
Second Session
Thirty-ninth Parliament, 2007-08

SENATE OF CANADA

Proceedings of the Standing
Senate Committee on

National Security
and Defence

Chair:

The Honourable COLIN KENNY

Monday, February 11, 2008
Monday, February 25, 2008

Issue No. 5

Seventh and eighth meetings on:

Canada’s national security policy
(Emergency Preparedness)

WITNESSES:
(See back cover)

Deuxième session de la
trente-neuvième législature, 2007-2008

SÉNAT DU CANADA

Délibérations du Comité
sénatorial permanent de la

Sécurité nationale
et de la défense

Président :

L’honorable COLIN KENNY

Le lundi 11 février 2008
Le lundi 25 février 2008

Fascicule no 5

Septième et huitième réunions concernant :

La politique de sécurité nationale du Canada
(Planification d’urgence)

TÉMOINS :
(Voir à l’endos)

45166-45207



THE STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL SECURITY AND DEFENCE

The Honourable Colin Kenny, Chair

The Honourable David Tkachuk, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Banks Meighen
Day Mitchell

* Hervieux-Payette, P.C. Moore
(or Tardif) Nancy Ruth

* LeBreton, P.C. Zimmer
(or Comeau)

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), the membership of the committee was
amended as follows:

The name of the Honourable Senator Nolin is substituted for that
of the Honourable Senator Tkachuk (February 12, 2008).

The name of the Honourable Senator Tkachuk is substituted for
that of the Honourable Senator Nolin (February 12, 2008).

The name of the Honourable Senator Downe is substituted for
that of the Honourable Senator Kenny (February 13, 2008).

The name of the Honourable Senator Kenny is substituted for
that of the Honourable Senator Downe (February 13, 2008).

The name of the Honourable Senator Nolin is substituted for that
of the Honourable Senator Tkachuk (February 19, 2008).

The name of the Honourable Senator Tkachuk is substituted for
that of the Honourable Senator Nolin (February 25, 2008).

The name of the Honourable Senator Nolin is substituted for that
of the Honourable Senator Meighen (February 25, 2008).

The name of the Honourable Senator Segal is substituted for that
of the Honourable Senator Nancy Ruth (February 25, 2008).

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DE
LA SÉCURITÉ NATIONALE ET DE LA DÉFENSE

Président : L’honorable Colin Kenny

Vice-président : L’honorable David Tkachuk

et

Les honorables sénateurs :

Banks Meighen
Day Mitchell

* Hervieux-Payette, C.P. Moore
(ou Tardif) Nancy Ruth

* LeBreton, C.P. Zimmer
(ou Comeau)

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

Le nom de l’honorable sénateur Nolin, substitué à celui de
l’honorable sénateur Tkachuk (le 12 février 2008).

Le nom de l’honorable sénateur Tkachuk, substitué à celui de
l’honorable sénateur Nolin (le 12 février 2008).

Le nom de l’honorable sénateur Downe, substitué à celui de
l’honorable sénateur Kenny (le 13 février 2008).

Le nom de l’honorable sénateur Kenny, substitué à celui de
l’honorable sénateur Downe (le 13 février 2008).

Le nom de l’honorable sénateur Nolin, substitué à celui de
l’honorable sénateur Tkachuk (le 19 février 2008).

Le nom de l’honorable sénateur Tkachuk, substitué à celui de
l’honorable sénateur Nolin (le 25 février 2008).

Le nom de l’honorable sénateur Nolin, substitué à celui de
l’honorable sénateur Meighen (le 25 février 2008).

Le nom de l’honorable sénateur Segal, substitué à celui de
l’honorable sénatrice Nancy Ruth (le 25 février 2008).

Published by the Senate of Canada

Available from: Public Works and Government Services Canada
Publishing and Depository Services, Ottawa, Ontario K1A 0S5

Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Publié par le Sénat du Canada

Disponible auprès des: Travaux publics et Services gouvernementaux Canada –
Les Éditions et Services de dépôt, Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca



MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, February 11, 2008
(9)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, at 4:03 p.m., in room 505, Victoria
Building, the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Kenny, Mitchell, Moore, Nancy Ruth, Tkachuk and
Zimmer (7).

In attendance: Shaila Anwar, Co-clerk of the Committee,
Committees Directorate; Steven James, Maureen Shields and
Jason Yung, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament; Barry Denofsky, National
Security Advisor; Captain (N) John Gardam, DND Liaison
Officer.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Tuesday, November 20, 2007, the committee continued its
study on the national security policy of Canada. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 1.)

WITNESSES:

Government of Ontario:

Jay Hope, Deputy Minister, Emergency Planning and
Management, Ministry of Community Safety and
Correctional Services.

Alberta Emergency Management Agency:

David Hodgins, Managing Director.

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee met in camera to
consider its draft agenda.

It was agreed that one staff person from each member’s office
be permitted to remain in the room for the in camera portions
of the meeting.

It was moved that all meetings of the Subcommittee on Agenda
and Procedure be minuted and that the members meet in person
as much as is possible.

After debate, the motion was negatived.

It was agreed that the prior agreement of the three m
embers of the Subcommittee on Agenda and Procedure, made
on December 14, 2007, regarding a trip to Washington, be
minuted, and that the clerk of the committee be authorized to
certify as payable the account for expenses incurred by the chair
and an analyst for this trip that occurred on January 23-25, 2008,
and that the cost be applied to the ‘‘Promotion of Reports’’ line
item.

At 4:50 p.m., the committee suspended.

At 4:55 p.m., the committee resumed in public in room 705,
Victoria Building.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 11 février 2008
(9)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 3, dans la salle 505 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Kenny, Mitchell, Moore, Nancy Ruth, Tkachuk et Zimmer (7).

Également présent : De la Direction des comités : Shaila
Anwar, cogreffière du comité; du Service d’information et de
recherche parlementaires de la Bibliothèque du Parlement :
Maureen Shields et Jason Yung, analystes; Barry Denofsky,
conseiller à la sécurité nationale; et le capitaine de vaisseau John
Gardam, agent de liaison de MDN.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 20 novembre 2007, le comité poursuit son étude
relative à la politique de sécurité nationale du Canada. (Le texte
complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Gouvernement de l’Ontario :

Jay Hope, sous-ministre, Planification et gestion d’urgence,
ministère de la Sécurité communautaire et des Services
correctionnels.

Alberta Emergency Management Agency :

David Hodgins, directeur général.

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité se
réunit à huis clos pour examiner une ébauche d’ordre du jour.

Il est convenu que chaque membre du comité soit autorisé à
être accompagné d’un membre de son personnel pendant les
parties à huis clos de la séance.

Il est proposé qu’on tienne des procès-verbaux de toutes les
séances du Sous-comité du programme et de la procédure et que
les membres se réunissent en personne dans la mesure du possible.

À l’issue d’un débat, la motion est rejetée.

Il est convenu que l’entente préalable conclue le 14 décembre
2007 entre les trois membres du Sous-comité du programme et de
la procédure relativement à un voyage à Washington soit inscrite
au compte rendu, et que la greffière du comité soit autorisée à
approuver les dépenses encourues par le président et un analyste
lors du voyage qui a eu lieu du 23 au 25 janvier 2008, et que ces
frais soient appliqués au poste budgétaire intitulé « Promotion
des rapports ».

À 16 h 50, la séance est interrompue.

À 16 h 55, la séance reprend en public dans la salle 705 de
l’édifice Victoria.
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The chair made opening remarks.

Mr. Hope and Mr. Hodgins each made an opening statement
and answered questions.

At 6:27 p.m., the committee suspended.

At 6:33 p.m., the committee resumed in camera, in room 505,
Victoria Building.

At 6:48 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

OTTAWA, Monday, February 25, 2008
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, at 4:03 p.m., in room 7, Victoria Building,
the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Day, Kenny, Moore, Nolin, Segal, Tkachuk and
Zimmer (8).

Other senators present: The Honourable Senators Di Nino and
Gustafson (2).

In attendance: Gaëtane Lemay, Co-clerk of the Committee,
Committees Directorate; Melissa Radford, Maureen Shields and
Jason Yung, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament; Barry Denofsky, National
Security Advisor; Major-General (ret’d) Keith McDonald,
Senior Military Advisor; Captain (N) John Gardam, DND
Liaison Officer.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Tuesday, November 20, 2007, the committee continued its
study on the national security policy of Canada. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 1.)

WITNESSES:

As an individual:

Giuliano Zaccardelli.

Edmonton Police Service:

Michael Boyd, Police Chief.

Ontario Provincial Police:

Julian Fantino, Commissioner.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

MM. Hope et Hodgins font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

À 18 h 27, la séance est interrompue.

À 18 h 33, la séance reprend à huis clos dans la salle 505 de
l’édifice Victoria.

À 18 h 48, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

OTTAWA, le lundi 25 février 2008
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale
et de la défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 3, dans la salle 7
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin
Kenny (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Banks, Day, Kenny, Moore, Nolin, Segal, Tkachuk et
Zimmer (8).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Di Nino et
Gustafson (2).

Également présents : De la Direction des comités : Gaëtane
Lemay, cogreffière du comité; du Service d’information et de
recherche parlementaires de la Bibliothèque du Parlement :
Melissa Radford, Maureen Shields et Jason Yung, analystes;
Barry Denofsky, conseiller à la Sécurité nationale; le major
général (à la retraite) Keith McDonald, conseiller militaire
principal; et le capitaine de vaisseau John Gardam, agent de
liaison du MDN.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 20 novembre 2007, le comité poursuit son étude de la
politique de sécurité nationale du Canada. (Le texte complet
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations du
comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Giuliano Zaccardelli.

Edmonton Police Service :

Michael Boyd, chef de police.

Police provinciale de l’Ontario :

Julian Fantino, commissaire.
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Pursuant to rule 92(2)(e), the committee met in camera to
consider its draft agenda.

It was agreed that one staff person from each member’s office
be permitted to remain in the room for the in camera portions
of the meeting.

It was agreed that the chair seek the approval of the
Standing Senate Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration to transfer funds from the Promotion of Reports
activity and the Conferences activity, if there are insufficient
funds in the Afghanistan trip activity in order to cover any
additional expenses incurred for the rental of helicopters.

It was agreed that the committee meet on Monday March 3,
2008 and, subject to the approval of the Subcommittee on Agenda
and Procedure, that the committee invite witnesses pursuant to
the committee’s examination of emergency preparedness in
Canada.

It was agreed to circulate the speaking notes of Mr. Giuliano
Zaccardelli to committee members even though they were
submitted in one language only.

At 4:29 p.m., the committee suspended.

At 4:34 p.m., the committee resumed in public in room 2,
Victoria Building.

The chair made opening remarks.

Mr. Zaccardelli made a statement and answered questions.

At 6:08 p.m., the committee suspended.

At 6:20 p.m., the committee resumed.

Mr. Boyd and Mr. Fantino each made a statement and
answered questions.

It was agreed to file the following material as an exhibit with
the clerk of the committee:

. Speaking notes for Commissioner J. Fantino, Ontario
Provincial Police, dated February 25, 2008 (Exhibit 5900-
2.39/N2-SS-1, 8, ‘‘1’’)

At 8:20 p.m., the committee suspended.

At 8:24 p.m., the committee resumed in camera, in room 7,
Victoria Building.

At 8:31 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

Shaila Anwar

Clerk of the Committee

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité se
réunit à huis clos pour examiner une ébauche d’ordre du jour.

Il est convenu que chaque membre du comité soit autorisé à
être accompagné d’un membre de son personnel pendant les
parties à huis clos de la séance.

Il est convenu que le président demande au Comité sénatorial
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration
l’autorisation de prendre des fonds prévus pour les activités de
promotion des rapports et les conférences afin de les utiliser pour
le voyage en Afghanistan, le cas échéant, pour couvrir toutes
dépenses additionnelles encourues pour la location d’hélicoptères.

Il est convenu que le comité se réunisse le lundi 3 mars 2008
et que, sous réserve de l’approbation du Sous-comité du
programme et de la procédure, le comité invite des témoins
dans le cadre de son étude relative à la planification d’urgence
au Canada.

Il est convenu de distribuer les notes d’allocution de
M. Giuliano Zaccardelli aux membres du comité, même si elles
ont été soumises dans une seule langue.

À 16 h 29, la séance est interrompue.

À 16 h 34, la séance reprend en public dans la salle 2 de l’édifice
Victoria.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

M. Zaccardelli fait une déclaration puis répond aux questions.

À 18 h 8, la séance est interrompue.

À 18 h 20, la séance reprend.

MM. Boyd et Fantino font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

Il est convenu de déposer le document suivant auprès de la
greffière du comité :

. Notes d’allocution du commissaire J. Fantino, police
provinciale de l’Ontario, datées du 25 février 2008
(Pièce 5900-2.39/N2-SS-1, 8, « 1 »)

À 20 h 20, la séance est interrompue.

À 20 h 24, la séance reprend à huis clos dans la salle 7 de
l’édifice Victoria.

À 20 h 31, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, February 11, 2008

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:03 p.m. to examine and report upon
the national security policy of Canada. Topic: Emergency
Preparedness

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, I have already apologized to
our witnesses for being so tardy. Very briefly, I will introduce the
committee. Senator Tkachuk is deputy chair of the committee.
We also have with us Senator Banks from Alberta, Senator
Zimmer from Manitoba, Senator Moore from Halifax and
Senator Mitchell from Alberta. We are expecting Senator
Nancy Ruth, but we will get under way in any event.

I understand that you both have brief statements to make.
Please proceed.

Jay Hope, Deputy Minister, Emergency Planning and
Management, Ministry of Community Safety and Correctional
Services, Government of Ontario: Honourable senators, today
I will speak to what I believe is Canada’s greatest challenge:
engaging the individual or the citizen to better prepare themselves
for emergencies, local or otherwise. As well, I will discuss how
emergency management works at the local level by outlining the
workings of emergency management in Ontario in an effort to
clarify erroneous comments in the media attributed to a federal
representative who appeared before your panel earlier. I am
mindful of the time parameters and believe this is the best use
of the time we have together.

At Emergency Management Ontario, our mission, vision and
values are about being leaders and partners in what emergency
managers refer to as the pillars of emergency management:
prevention, mitigation, preparedness, response and recovery
strategies. Disaster management today is as much about
prevention, mitigation and preparedness as it is about response
and recovery. There is a direct correlation to the former in
terms of our resiliency — how fast and how well we respond and
recover.

I would like to talk a bit about individual preparedness.
While it is true that the province will take care of its citizens
in an emergency, there will be an unavoidable gap of time that
could last from minutes to days, depending on the nature of
the disaster, between the emergency event itself and the arrival
of emergency assistance. It is during this gap of time that
individuals must be prepared.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 11 février 2008

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 03, pour examiner, en vue
d’en faire rapport, la politique de sécurité nationale du Canada.
Sujet : Planification d’urgence

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, j’ai déjà présenté des
excuses à nos témoins pour un tel retard. Je vais présenter très
rapidement les membres du comité. Le sénateur Tkachuk est le
vice-président du comité. Nous avons également avec nous le
sénateur Banks de l’Alberta, le sénateur Zimmer du Manitoba, le
sénateur Moore d’Halifax et le sénateur Mitchell de l’Alberta. Le
sénateur Nancy Ruth doit se joindre à nous, mais nous allons tout
de même commencer.

Je comprends que vous avez tous deux une brève déclaration à
faire, alors je vous cède la parole.

Jay Hope, sous-ministre, Planification et gestion d’urgence,
ministère de la Sécurité communautaire et des services
correctionnels, gouvernement de l’Ontario : Honorables
sénateurs, je vais vous parler aujourd’hui de ce que je considère
comme le plus grand défi du Canada, c’est-à-dire la mobilisation
des personnes ou des citoyens pour qu’ils se préparent mieux
aux situations d’urgence, locales ou autres. Je vais également
expliquer comment la gestion des situations d’urgence s’articule à
l’échelle locale en décrivant les activités qui sont menées dans
ce domaine en Ontario, afin de rectifier les commentaires erronés
que les médias ont attribués à un représentant du gouvernement
fédéral qui s’est présenté devant votre comité. Je suis conscient du
temps dont nous disposons, et je crois que c’est la meilleure façon
de l’utiliser.

La mission, la vision et les valeurs de Gestion des situations
d’urgence Ontario sont centrées sur notre capacité d’être des chefs
de file et des partenaires relativement à ce que les gestionnaires de
situations d’urgence appellent les piliers de la gestion d’urgences,
soit les stratégies de prévention, d’atténuation, de planification,
d’intervention et de rétablissement. Aujourd’hui, la gestion des
catastrophes est autant une question de prévention, d’atténuation
et de degré de préparation qu’une question d’intervention et de
rétablissement. Il y a en effet une corrélation directe entre les
premiers éléments que j’ai mentionnés et notre résilience, c’est-à-
dire à quel rythme et dans quelle mesure nous réussissons à
intervenir et à nous rétablir.

J’aimerais dire un mot au sujet de la planification individuelle.
Même s’il est vrai que le gouvernement provincial s’occupera de
ses citoyens dans une situation d’urgence, il y aura inévitablement,
entre le début de la situation d’urgence elle-même et l’arrivée des
secours, un laps de temps qui pourrait durer quelques minutes ou
s’étendre sur des jours, selon la nature de la catastrophe. C’est en
vue de cette période que les membres de la population doivent
se préparer.
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Surveys conducted in Ontario inform us that only about
13 per cent of Ontarians are self-sufficient and prepared to deal
with an emergency on their own for any extended period of
time. It is this connection from mitigation to adaptation that
is of primary importance to my organization, EMO, today. The
implication of individual Canadians who leave responsibility
for their safety entirely to someone else heavily impacts the
direction my office needs to forge. Hence, we have been working
with communities and with the media to inform the public of
their need to have their own survival kit. However, significantly
more needs to be done in this regard.

It is well established that resilience is the cornerstone to
community safety. Couple that tenet of emergency management
with the high expectations of the public that assume the province
will take care of them in an emergency, and my challenge becomes
the need to educate on an individual level such that safety plans,
be they at the municipality, community or the provincial level, are
viable. Therefore, discussion on the gaps between various levels
of government must start, I believe, with individual citizen
engagement. This is an area where much greater work needs
to be done by all levels of government.

Every Ontario household should be self-sustaining for the
first crucial 72 hours of an emergency, and a survival kit can
make a life or death difference in a disaster. Food, water, light,
clothing, medication, money and other items can be packed
up ahead of time and kept at the ready to help people survive
through a crisis.

On an instinctive level, most Ontarians know that they must
prepare. In fact, most people have the elements of a survival kit in
their home but have never thought to put them together. The
message ‘‘72 hours, is your family prepared?’’ should be relevant
for every Ontarian and its applicability noted by the business
community as well.

While national initiatives, such as this 72-hour ad campaign,
may be a useful effort to raise the awareness level among
individuals, Ontario believes that the efforts of the federal
government and provinces and territories could be more closely
aligned, for example, by working together on co-branded
templates. Formulating a plan on how best to educate the
public to be ready in an emergency event is an acute component of
our efforts to secure the safety and security of the citizenry.

Under the Emergency Management and Civil Protection Act,
every municipality shall develop and implement an emergency
management program. These locally customized programs shall
consist of an emergency plan, training programs, exercises, public
education on the risks to public safety, and public preparedness
for emergencies. These should all be developed through the
lens of local risks. The first and most important step is to build
a connection between a community’s emergency plans and the
people who live in the community. A plan currently on paper is a

Des sondages menés en Ontario nous révèlent que seulement
13 p. 100 environ des Ontariens sont autonomes et prêts à faire
face par eux-mêmes à une situation d’urgence pendant une
période prolongée. C’est le lien entre l’atténuation et l’adaptation
qui est aujourd’hui au cœur des préoccupations : GSUO. Le fait
que des Canadiens laissent à d’autres l’entière responsabilité de
leur sécurité a une incidence considérable sur l’orientation que
mon organisation doit se donner. Ainsi, nous avons collaboré
avec les collectivités et avec les médias pour informer les membres
de la population de la nécessité de constituer leur propre trousse
de survie. Il reste cependant beaucoup de travail à faire à ce
chapitre.

Il est reconnu que la résilience est la pierre angulaire de la
sécurité communautaire. Si l’on combine ce principe de la gestion
des urgences aux grandes attentes de la population, qui s’attend à
ce que la province s’occupe d’elle en cas d’urgence, le problème
qui se pose pour moi est la nécessité de sensibiliser chaque
personne, afin que les plans de sécurité soient viables, que ce soit à
l’échelle municipale, communautaire ou provinciale. Je crois donc
qu’il faut d’abord se pencher sur l’engagement individuel des
citoyens dans les discussions sur les écarts entre les divers ordres
de gouvernement. Tous les ordres de gouvernement ont encore
beaucoup de travail à faire dans ce domaine.

Tous les ménages ontariens devraient être autosuffisants
pendant la période critique des 72 premières heures d’une
situation d’urgence, et une trousse de survie peut s’avérer vitale
en cas de catastrophe. Des vivres, de l’eau, des lampes, des
vêtements, des médicaments, de l’argent et d’autres articles
peuvent être regroupés à l’avance et être prêts à servir pour
aider les gens à survivre à une crise.

La majorité des Ontariens savent d’instinct qu’ils doivent se
préparer. En fait, la plupart des gens ont les différents articles
d’une trousse de survie à la maison, mais ils n’ont jamais pensé à
les regrouper. Le message « 72 heures... Votre famille est-elle
préparée? » doit rejoindre tous les Ontariens, et le milieu des
affaires doit également constater qu’il peut être appliqué.

Bien que des initiatives nationales comme cette campagne
publicitaire sur la préparation pour 72 heures puissent être
utiles pour sensibiliser davantage les membres de la population,
l’Ontario croit que les efforts du gouvernement fédéral, des
provinces et des territoires pourraient être mieux coordonnés, par
exemple par l’élaboration concertée de modèles communs. La
formulation d’un plan sur la meilleure manière de sensibiliser la
population à la nécessité de se préparer à une situation d’urgence
est un élément important des travaux que nous réalisons afin
d’assurer la sécurité des citoyens.

En vertu de la Loi sur la protection civile et la gestion des
situations d’urgence, chaque municipalité doit élaborer et mettre
en œuvre un programme de gestion des situations d’urgence. Ces
programmes adaptés aux besoins locaux doivent comprendre un
plan d’urgence, des programmes de formation, des exercices, de la
formation à l’intention de la population sur les risques pour la
sécurité publique, ainsi que la préparation de la population aux
situations d’urgence. Ces mesures doivent être élaborées dans la
perspective des risques locaux. La première étape, et la plus
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promising start. The challenge lies in making sure that plan comes
alive in an emergency, which means it must be embraced and
understood by the citizens of the community being served.

Ontario sees great value in developing, supporting and
promoting programs that emphasize grassroots initiatives, for
example, community groups, schools and youth groups. We have
made this a key aspect of our public education and strategic
communication efforts. We partnered with the Girl Guides
to launch an emergency preparedness challenge crest for the
54,000 Girl Guide members in the province. We have engaged
over 20 stakeholders to create an initiative that ensures that
approximately 2.5 million people with disabilities and special
needs have access to vital emergency preparedness information.
We have reached out to diverse communities to ensure that
all Ontarians receive this message by translating the guide into
six different languages and working with the ethnic media to
ensure that a broader audience is in receipt of the message.

I feel it necessary to respond to two points attributed by the
media to Mr. Broughton and Mr. Ash in their appearance before
the standing committee: the protection of critical infrastructure
in the context of the national capital; and responding to large
scale emergencies such as the ice storm.

In Ontario, we have a robust piece of legislation, the
Emergency Management and Civil Protection Act. This act is
the product of our collective experiences with the ice storm in
1998 and the blackout and SARS emergencies in 2003.

Each and every municipality in the province is required,
on a yearly basis, to achieve an essential level of emergency
management programming. In fact, Ottawa, along with over
440 Ontario municipalities, achieved compliance in 2007. As a
foundational piece to their respective programs, municipalities
like Ottawa conduct a hazard identification and risk assessment
of their infrastructure. They link up with private and public
entities that figure prominently in their state of readiness and
represent a potential significant source of vulnerability or
exposure. These activities are fundamental components of
disaster resilience.

It so happens that in Ottawa the entities in question are the
various departments of the federal government. Therefore, it is
natural for the community emergency management program
coordinator, like John Ash, to seek out officials from these
departments to prepare. It would be ideal to have a single window
into which the municipality could conduct that assessment,
and it is my understanding that within the Preparedness and

importante, consiste à établir un lien entre les plans d’urgence
d’une collectivité et les gens qui y vivent. Un plan sur papier
constitue un bon départ. Le défi consiste à s’assurer que ce plan
sera exécuté en situation d’urgence, ce qui signifie qu’il doit être
accepté et compris par les citoyens de la collectivité visée.

L’Ontario accorde une grande importance à l’élaboration, au
soutien et à la promotion de programmes qui mettent l’accent sur
les initiatives de la population, comme celles des groupes
communautaires, des écoles et des groupes de jeunes. Il s’agit là
d’un des éléments clés de nos efforts en matière d’éducation
de la population et de communications stratégiques. Nous avons
établi un partenariat avec les guides pour offrir un écusson Défi
préparation d’urgence aux 54 000 guides de la province. Nous
avons sollicité plus de 20 groupes d’intérêt pour mettre sur pied
un projet permettant de s’assurer que quelque 2,5 millions de
personnes handicapées ou ayant des besoins spéciaux ont accès
aux renseignements essentiels sur la préparation d’urgence. Nous
avons également mené des activités de sensibilisation auprès de
diverses communautés pour nous assurer que tous les Ontariens
reçoivent ce message; nous avons en effet fait traduire le guide de
préparation en six langues et avons collaboré avec les médias
ethniques afin que le message rejoigne un plus grand nombre de
personnes.

Je crois que des précisions s’imposent relativement à deux
sujets qui, selon les médias, ont été abordés devant ce comité
par MM. Broughton et Ash : la protection des infrastructures
essentielles dans le contexte de la capitale nationale, et la réaction
face à des situations d’urgence à grande échelle comme la tempête
de verglas.

En Ontario, nous avons une loi solide : la Loi sur la protection
civile et la gestion des situations d’urgence. Cette loi est le résultat
des expériences collectives que nous avons vécues lors de la
tempête de verglas en 1998 et lors des urgences liées à la panne de
courant et au SRAS en 2003.

Chaque municipalité de la province est tenue de respecter
chaque année un seuil minimal en ce qui concerne son programme
de gestion des situations d’urgence. Ottawa et plus de 440 autres
municipalités de l’Ontario ont satisfait à cette exigence en
2007. Parmi les éléments fondamentaux des programmes des
municipalités comme celle d’Ottawa, il y a la détermination des
dangers et l’évaluation des risques liés aux infrastructures. Ces
municipalités établissent des liens avec les organisations publiques
et privées les plus importantes du point de vue des préparatifs, et
qui pourraient être très vulnérables ou sont fortement exposées
aux dangers. Ces activités sont des éléments fondamentaux de la
résilience face aux catastrophes.

Il se trouve qu’à Ottawa, les organisations en question sont les
divers ministères du gouvernement fédéral. Par conséquent, il est
normal qu’un coordonnateur de la gestion des mesures d’urgence
comme John Ash invite les dirigeants de ces ministères à se
préparer. Idéalement, il y aurait un guichet unique par l’entremise
duquel la municipalité pourrait effectuer cette évaluation.
Je crois comprendre que, au sein de la Direction générale de la
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Recovery Directorate of Public Safety Canada there exists a unit
responsible for continuity of government that might act as such a
window.

We have anticipated the reluctance of contributors, such
as federal departments, to the hazard identification and risk
assessment process to share their plans. As such, we have crafted a
dedicated section of our emergency management legislation to
speak to how this information is held in confidence. In most
communities, that reluctance is expressed by the private sector
due to market share concerns, but public sector organizations
such as federal departments may feel equally concerned. For the
municipality to arrive at the level of readiness to which they
aspire, all constituents that make up the city must cooperate. The
province takes no issue with the federal government participating
in this type of activity with municipalities.

I want to now provide you with a primer, if you will, on how
we manage emergencies in Ontario. All municipalities know this
process since it is based on the Emergency Management and Civil
Protection Act. The federal government understands it, too. It
clearly lays out how and when the province will engage in the
management of an emergency.

A municipal emergency may be declared when the head
of council believes a situation constitutes a danger of major
proportions that could result in serious harm to persons or
substantial damage to property. This is a local decision, and the
province does not intervene at this point, recognizing that the
municipality has means to conduct its assessment.

At the provincial level, we respect the jurisdiction of the
municipalities and will only declare a provincial emergency after
we have applied a two-part test: first, that immediate action
is necessary to prevent, reduce or mitigate a danger of major
proportions; and, second, that the resources normally available to
a ministry are unavailable or lacking. If the answer to both parts
is yes, then we may declare a provincial emergency.

The rules of engagement are clear and broadly understood
by municipal and provincial officials, as well as regional
representatives from Public Safety Canada.

As the deputy minister responsible for emergency planning
and management, I know that should we have another ice storm,
municipalities, through their ongoing emergency management
programs, will have an experienced community emergency
management coordinator; an emergency information officer; a
committee responsible for the development of their municipal
program; a control group that will convene when an emergency
befalls their municipality; an operations centre from which they
will coordinate their response; and a plan on which they will base
their efforts.

préparation et du rétablissement des activités de Sécurité publique
Canada, il existe un service qui est responsable de la continuité
des opérations gouvernementales et qui pourrait jouer ce rôle de
guichet unique.

Nous avons prévu que certains contributeurs au processus
d’identification des dangers et d’évaluation des risques, par
exemple les ministères fédéraux, pourraient être réticents à
divulguer leurs plans. C’est pourquoi nous avons consacré un
article particulier de notre loi sur la gestion des situations
d’urgence à la confidentialité de cette information. Dans la
plupart des communautés, cette réticence est exprimée par le
secteur privé et découle de préoccupations commerciales, mais les
organisations du secteur public comme les ministères fédéraux
peuvent également avoir des hésitations. Cependant, pour qu’une
municipalité atteigne le niveau de préparation qu’elle vise,
toutes ses composantes doivent collaborer. La province ne
s’oppose pas au fait que le gouvernement fédéral mène des
activités de ce genre en collaboration avec les municipalités.

Si vous le voulez bien, j’aimerais maintenant vous donner un
aperçu de la manière dont nous gérons les situations d’urgence en
Ontario. Toutes les municipalités connaissent ce processus, étant
donné qu’il découle de la Loi sur la protection civile et la gestion
des situations d’urgence. Le gouvernement fédéral le connaît
également. Il décrit clairement quand et comment la province
agira pour gérer une situation d’urgence.

Une urgence municipale peut être déclarée lorsque le chef du
conseil estime qu’une situation constitue un danger considérable,
dont pourraient découler des blessures graves ou qui pourrait
causer des dommages substantiels aux biens. Cette décision est
prise au niveau municipal. La province n’intervient pas à cette
étape, reconnaissant que la municipalité est en mesure d’évaluer la
situation.

Le gouvernement provincial respecte la compétence des
municipalités. Nous ne déclarons une urgence provinciale
qu’après avoir procédé à un test en deux volets. Nous devons
d’abord déterminer qu’une action immédiate est nécessaire
pour prévenir, amoindrir ou atténuer un danger d’envergure et,
ensuite, que les ressources dont dispose normalement un ministère
ne sont pas disponibles ou sont insuffisantes. Si l’on a répondu
à ces deux questions par l’affirmative, nous pouvons alors
déclarer une urgence provinciale.

Les règles de participation sont claires et bien comprises
par les dirigeants municipaux et provinciaux ainsi que par les
représentants régionaux de Sécurité publique Canada.

À titre de sous-ministre responsable de la planification et
de la gestion des interventions d’urgence, je sais que s’il y avait
une autre tempête de verglas, les municipalités auraient à leur
disposition, grâce à leurs programmes de gestion des urgences, un
coordonnateur chevronné de la gestion des urgences locales, un
agent d’information, un comité responsable de l’élaboration
du programme municipal, un groupe de contrôle qui se réunira
en cas de situation d’urgence touchant la municipalité, un centre
d’opérations qui coordonnera l’intervention ainsi qu’un plan qui
servira à orienter les efforts.
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We at the provincial level will deploy staff to conduct
assessments in consultation with municipalities to see when and
what kinds of provincial resources and assets can be applied to
support the response effort. When we are nearing the point of
exceeding the capacity or capability of a municipality, we support
their efforts and coordinate through our Provincial Emergency
Operations Centre.

I would like to speak briefly about the role of the province in
reference to large-scale emergencies. Your invitation spoke
specifically to this topic, and I wanted to provide you with my
views on the subject.

First, I like that you did not specify ‘‘response to large-scale
emergencies,’’ since it is my belief that how the province deals with
large-scale emergencies starts well before the incident and
continues well after the last responders have returned to their
posts.

Appreciate that I have 81 emergency management
professionals working at Emergency Management Ontario for
the whole province. They work at developing programs, designing
training and exercises, creating plans, assessing risk, offering
scientific opinion and supporting municipal and ministry officials
with their own emergency management programs. I have to
leverage as many resources external to my organization as
possible if we are ever to reach our vision of making
municipalities, ministries and communities disaster resilient.

First, there must be an acknowledgement that we at EMO are
not the centre of the emergency management universe, that there
are equally valid and complementary approaches resident within
municipalities, First Nations communities and ministries. It is
therefore my duty to encourage any and all efforts that further
this notion.

Personally, I think we are on the right path. We recently
achieved a 98 per cent compliance rate with our over
440 municipalities and ministries relative to our essential
level of emergency management programming. What that
translates into is small but significant developments at the
local level, such as the creation of a memorandum of
understanding amongst the municipalities in the Niagara region
to share their community emergency management coordinators,
thereby creating sustainability for the large or protracted
emergency.

Second, we need to develop an incident management system
that is Ontario specific. We have been working on this for a
number of years. While I acknowledge that ideally we needed a
system some time ago, we did it the right way by engaging
representatives from the various first responder communities,
municipalities and associations such that we have a system that
recognizes the arrangements that were in place prior to this
initiative and marks out a path to help all players achieve a
measure of interoperability. This initiative permits the province
to respond as a unified whole to those large-scale emergencies

Au niveau provincial, nous déploierons des effectifs pour
effectuer des évaluations en consultation avec les municipalités
afin de déterminer quels types de ressources et de moyens
provinciaux peuvent soutenir l’intervention, et à quel moment il
conviendra de les utiliser. Lorsqu’une situation est en passe
d’excéder la capacité d’une municipalité, nous soutenons ses
efforts et assurons la coordination par l’intermédiaire de notre
Centre provincial des opérations d’urgence.

J’aimerais maintenant parler brièvement du rôle de la province
en cas de situation d’urgence à grande échelle. Votre invitation
mentionnait particulièrement ce sujet et je tiens à vous faire part
de mes vues sur la question.

D’abord, j’apprécie le fait que vous n’ayez pas parlé
d’« interventions en cas de situation d’urgence à grande
échelle », étant donné que, selon moi, la province s’occupe des
urgences à grande échelle bien avant que les incidents se
produisent, et qu’elle continue de s’en occuper longtemps après
que les derniers intervenants aient regagné leur poste.

Quatre-vingt-un professionnels de la gestion des urgences
travaillent sous ma direction à Gestion des situations d’urgence
Ontario, pour l’ensemble de la province. Ils élaborent des
programmes, conçoivent des activités de formation et des
exercices, élaborent des plans, évaluent les risques, formulent
des opinions scientifiques et apportent un soutien aux dirigeants
municipaux et aux hauts fonctionnaires relativement à leurs
propres programmes de gestion des urgences. Je dois mobiliser
autant de ressources extérieures à notre organisation que possible
si nous voulons atteindre un jour notre objectif, qui est de rendre
résilients les municipalités, les ministères et les communautés.

Il faut d’abord reconnaître que GSUO n’est pas le centre de
l’univers en ce qui a trait à la gestion des situations d’urgence, et
que les municipalités, les communautés des Premières nations et
les ministères ont des approches complémentaires et également
valables. Il est donc de mon devoir d’encourager tous les efforts à
partir de ce principe.

Personnellement, je crois que nous sommes sur le bon chemin.
Nous avons récemment atteint un taux de conformité de 98 p. 100
dans plus de 440 de nos municipalités et ministères relativement
au niveau essentiel de programmation de la gestion des
situations d’urgence. Cela se traduit par des mesures modestes
mais significatives à l’échelle locale, comme la création d’un
protocole d’entente entre les municipalités de la région de Niagara
visant le partage de leurs coordonnateurs de gestion d’urgence
communautaire, ce qui a permis de mettre en place une durabilité
en cas d’urgences généralisées ou prolongées.

Deuxièmement, nous devons élaborer un système de gestion
des incidents propre à l’Ontario. Nous travaillons à ce projet
depuis plusieurs années déjà. J’admets qu’idéalement, nous
aurions eu besoin d’un tel système il y a quelques années,
mais nous avons bien agi en sollicitant des représentants de
diverses collectivités, municipalités et associations de première
intervention, ce qui nous permet d’avoir un système qui reconnaît
les ententes qui étaient en place avant cette initiative et qui décrit
une procédure pour aider tous les intervenants à atteindre un
niveau d’interopérabilité. Cette initiative permet à la province
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by employing public, private and NGO resources to maximize our
response. In addition, the system is consistent with incident
management practices used in neighbouring U.S. states. We truly
believe it is the role of the province to coordinate large-scale
emergency response efforts and, as such, we have undertaken a
very significant and enduring initiative to promote the highest
level of capacity.

To conclude, I came to explain the state of the relationships in
Ontario that relate to emergency management. My examples have
focused on the great work done prior to the event that have a net
positive effect on the way we respond to those disasters. If there is
a singular thing you should take away from these examples, it is
that we will never come to a point where our state of readiness
is achieved. We will constantly be relying on our existing
relationships with municipalities, First Nations communities,
provincial ministries, the private sector and our federal colleagues
to better prepare for the new and emerging hazards that we have
not even thought of.

I thank you for the opportunity to say a few remarks at the
outset.

The Chair: Did I miss something in the first paragraph of your
presentation? On line three, you said, ‘‘. . . in an effort to clarify
erroneous comments in the media attributed to a federal
representative who appeared before your panel.’’ I am not clear,
having heard your presentation, what you are speaking of.

Mr. Hope: I read an article in the newspaper a week or so ago
about comments attributed to the federal government. I am not
sure whether the federal representative actually said them or if
they were media remarks about how emergencies actually worked
the province. There was a comment that the federal government
representative says the province does not like them interfering
with municipalities. I was speaking to these comments in the
media attributed to Mr. Scott Broughton, I believe, as well as
Mr. John Ash.

At the provincial level, we do not mind the federal government
having discussions with municipalities as long as they let us know
they are going to have those discussions. We would prefer that
they include us in those discussions at the table. If there are any
programs that they are intent on delivering directly with those
municipalities, we say that we need to be at the table if it changes
any of the existing relationships that we have together.

I wanted to provide some context to what I read in the
newspaper. I am not saying today that those comments were
actually said by Mr. Broughton because I read them and did not
call him subsequent to my reading them. I wanted to provide
clarity for the record.

d’intervenir de manière unifiée dans les situations d’urgence à
grande échelle en utilisant les ressources publiques et privées et
celles provenant des ONG pour optimiser notre intervention. En
outre, le système est conforme aux pratiques de gestion des
incidents adoptées dans les États voisins, aux États-Unis. Nous
croyons vraiment qu’il revient à la province de coordonner les
mesures d’intervention dans des situations d’urgence à grande
échelle et, à ce titre, nous avons mis en place une initiative très
importante et durable pour promouvoir le niveau de capacité le
plus élevé possible.

Pour conclure, je suis venu vous expliquer la situation des
relations en Ontario en matière de gestion des situations
d’urgence. Mes exemples ont porté sur l’important travail
exécuté avant l’événement et qui a une incidence possible nette
sur la façon dont nous répondons à ces catastrophes. S’il y a une
seule chose à conclure de ces exemples, c’est que nous
n’atteindrons jamais un état de préparation complet. Nous
devrons toujours compter sur nos relations existantes avec les
municipalités, les collectivités des Premières nations, les ministères
provinciaux, le secteur privé et nos collègues fédéraux pour mieux
nous préparer aux nouvelles menaces auxquelles nous n’avons pas
encore pensé.

Je vous remercie de m’avoir donné l’occasion de faire quelques
commentaires au début.

Le président : Est-ce que j’ai manqué quelque chose dans le
premier paragraphe de votre exposé? À la ligne trois, vous dites
« afin de rectifier les commentaires erronés que les médias ont
attribués à un représentant du gouvernement fédéral qui s’est
présenté devant votre comité ». Après avoir entendu votre exposé,
je ne suis pas certain de comprendre de quoi vous parlez.

M. Hope : J’ai lu un article dans le journal il y a environ une
semaine sur des commentaires attribués au gouvernement fédéral.
Je ne suis pas certain s’il s’agit vraiment des commentaires du
représentant fédéral ou si ce sont les remarques des médias sur la
façon dont fonctionne en réalité la gestion des urgences à l’échelle
provinciale. Dans un commentaire, on pouvait lire que, selon le
représentant du gouvernement fédéral, le gouvernement
provincial n’aime pas que le gouvernement fédéral intervienne
dans les affaires municipales. Je parlais de ces commentaires, que
les médias ont attribués à M. Scott Broughton, je crois, ainsi qu’à
M. John Ash.

Au gouvernement provincial, ça ne nous ennuie pas que le
gouvernement fédéral discute avec les municipalités, tant qu’on
nous informe que ces discussions auront lieu. Nous préférerions
qu’il nous inclue dans ces discussions. S’il a l’intention d’exécuter
des programmes directement avec les municipalités, nous disons
que nous devons participer aux discussions si les projets changent
les relations que nous avons avec elles.

Je voulais placer un peu en contexte ce que j’ai lu dans les
journaux. Je ne dis pas aujourd’hui que ces commentaires ont
réellement été faits par M. Broughton, parce que je ne l’ai pas
appelé après les avoir lus. Je voulais apporter des précisions pour
le compte rendu.
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The Chair: That is helpful. I think we could get a copy of the
blues of that testimony and perhaps clear it up before the meeting
is over. It may or may not have been said. It is useful to clear it
up, and I am glad you raised it.

Please proceed, Mr. Hodgins.

David Hodgins, Managing Director, Alberta Emergency
Management Agency: Honourable senators, I must say at the
outset that I have done considerable research in preparing for
the presentation. My compliments to the committee for the
tremendous amount of research and review of emergency
management initiatives over the last several years in Canada. It
is certainly a topic that needs a lot of research and understanding.
Well done.

The Chair: Thank you.

Mr. Hodgins: I have been asked to speak to the coordination
of emergency preparedness between the various levels of
government, and I will focus on that particular topic. In my
presentation — and I believe a copy was provided prior to my
attendance— I provide an overview in terms of Canada’s disaster
experience. With respect to Canada’s experience, I picked a few
examples to show how diverse we are when it comes to responding
to major emergency events. The terms of marine events, the
sinking of the Empress of Ireland is one tragedy that many people
really do not know much about until they ask. There is also
the Alberta experience with the Frank Slide and mine disasters,
rail emergency incidents, tornadoes and such. There is a definite
need to make sure we are well prepared in Canada.

In terms of connectivity and reality, government exists to a
significant degree to ensure public safety and security.
Governments have a duty to provide a contemporary structure
in support of emergency management programs and services. It is
therefore necessary to have robust systems for emergency
management that champion the four key pillars mentioned by
Mr. Hope: prevention/mitigation, preparedness, response and
recovery activities. This framework is needed to ensure the safety
of the public and first responders.

I want to emphasize the safety of first responders. As much
as the world of emergency service is about public safety, we
have to consider the safety of first responders as we prepare
programs. I am referring to police, paramedics, firefighters,
search and rescue and other individuals who support emergency
response.

Fortunately or unfortunately in my career — I have been
involved for 31 years — most of my service has been on the
municipal side; 27 years with municipal fire departments. I served
as chief for some great cities in this country. Obviously, as fire
chief I had responsibility for emergency management.

Le président : C’est utile. Je crois que nous pourrions obtenir
une copie des bleus de ce témoignage et peut-être préciser les
choses avant la fin de la réunion. Il se peut que ces commentaires
aient été faits ou pas. C’est utile de tirer ça au clair, et je suis
content que vous ayez soulevé ce point.

Monsieur Hodgins, la parole est à vous.

David Hodgins, directeur général, Alberta Emergency
Management Agency : Mesdames et messieurs les sénateurs, je
dois dire pour commencer que j’ai effectué énormément de
recherches pour préparer mon exposé. Je félicite le comité pour les
imposantes recherches et les nombreux examens portant sur les
initiatives de gestion des urgences au Canada qu’il a effectués au
cours des dernières années. C’est sans contredit un sujet qui
nécessite beaucoup de recherches et de compréhension. Bravo.

Le président : Merci.

M. Hodgins : On m’a demandé de parler de la coordination de
la planification d’urgence entre les divers ordres de gouvernement,
et c’est donc que je vais me concentrer sur ce sujet. Dans mon
exposé — et je crois que vous en avez reçu un exemplaire au
préalable — je propose un aperçu de l’expérience en matière de
catastrophes au Canada. À cet égard, j’ai choisi quelques
exemples pour illustrer la diversité de nos interventions dans des
situations d’urgence importantes. Du côté des incidents
maritimes, le naufrage de l’Empress of Ireland est une tragédie
que beaucoup de personnes ne connaissent pas vraiment jusqu’à
ce qu’elles s’informent à son sujet. Il y a également l’expérience de
l’Alberta avec l’incident du glissement rocheux de Frank et les
catastrophes minières, les interventions d’urgence liées aux
incidents ferroviaires, les tornades et tout le reste. Il faut
indéniablement s’assurer d’être prêts au Canada.

Pour ce qui est de la réalité de la connectivité, les
gouvernements existent, dans une large mesure, pour assurer la
sécurité de la population. Les gouvernements ont le devoir de
fournir une structure contemporaine à l’appui des programmes et
services de gestion des urgences. Il est par conséquent nécessaire
d’avoir, pour la gestion des urgences, des systèmes robustes qui
reposent sur les quatre piliers clés qu’a mentionnés M. Hope : la
prévention et l’atténuation, la préparation, l’intervention et les
activités de rétablissement. Ce cadre est nécessaire pour assurer la
sécurité de la population et du personnel de première intervention.

Je veux mettre l’accent sur la sécurité des premiers
intervenants. Certes, le monde des services d’urgence est axé
sur la sécurité publique. Toutefois, nous devons aussi prendre
en considération la sécurité des premiers intervenants dans la
préparation des programmes. Je parle des policiers, du personnel
paramédical, des pompiers, des équipes de recherche et sauvetage
et des autres personnes qui appuient les interventions d’urgence.

Heureusement ou malheureusement dans ma carrière— ça fait
31 ans que je travaille dans le domaine— j’ai passé la majorité de
mes années de service au niveau municipal, soit 27 ans dans des
services d’incendie municipaux. J’ai été chef des pompiers dans
quelques grandes villes de ce pays. Il est évident qu’à ce titre,
j’avais des responsabilités en matière de gestion des urgences.
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I remember being on the street and involved in the tornado
back in the Edmonton capital region in 1987 and spending a
year reviewing that event and how we could do better going
forward. I have been involved in major wildfires that have
impacted Alberta and British Columbia. I was involved in the
response to the power outage here in Ontario, as I was chief in
London, Ontario. I also have experience with industrial and
transportation emergencies. I bring a passion to the table as well
as some ideas on how we might move forward.

Most communities, as well as provincial, territorial and federal
government officials, have articulated a need for a ‘‘joined-up
approach’’ as they seek to provide unified, seamless, integrated,
effective and affordable citizen-centred emergency management
programs and services.

Governments have done a good job of promoting the
connectivity necessary within their direct sphere of influence.
However, an opportunity exists to grow linkages amongst the
levels of government.

The realization of a state-of-the-art, ‘‘joined-up’’ and distinctly
Canadian emergency management system is possible; the ‘‘where
there is a will there is a way’’ approach. To get there, a clearly
articulated and widely communicated shared vision is necessary,
one that leads to a well-defined mission with stated goals and
objectives linked to desired outcomes.

Critically important as well are performance measures to
ensure accountability in the process and to know when we have
achieved success.

Several provincial governments have or are considering
restructuring their emergency management systems. They are
restructuring to ensure systems are connected, not just in support
of local governments and industry, but to improve system
effectiveness.

The Province of Alberta created the Alberta Emergency
Management Agency through legislation in June 2007. A driver
and key focus of the agency is to ensure local governments and
industry are directly connected and supported in the greater
emergency management system. Other jurisdictions to reorganize
include Newfoundland and Labrador, Ontario and British
Columbia. Saskatchewan is currently reviewing their structure
and opportunities to restructure.

These contemporary structures ‘‘join up’’ provincial
emergency management programs and provincial fire services.
These new structures are focusing on relationships with the
federal government as part of their strategy to fully capitalize on
potential synergies. Connecting programs aimed at reducing
emergencies and improving safety at a provincial level provides
greater capacity and increased opportunity to enhance linkages

Je me rappelle être allé dans la rue pour intervenir lors d’une
tornade en 1987 dans la région de la capitale d’Edmonton, puis
avoir passé une année à revoir cet événement pour tenter de
déterminer comment améliorer les interventions dans l’avenir. Je
suis intervenu dans d’importants feux de friches qui sont survenus
en Alberta et en Colombie-Britannique. J’ai également participé
à l’intervention qu’a nécessitée la panne de courant survenue
ici en Ontario, alors que j’étais chef à London. J’ai également de
l’expérience en gestion des urgences dans le secteur industriel et
dans les transports. Je partage avec vous ma passion et je vous
présente également quelques idées sur la façon d’aller de l’avant.

La plupart des collectivités ainsi que les représentants des
gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral ont exprimé le
besoin de créer une « approche unifiée » alors qu’ils cherchent un
moyen d’offrir des programmes et services de gestion des urgences
axés sur les citoyens qui soient unifiés, intégrés, efficaces et
abordables.

Les gouvernements ont réussi à promouvoir la connectivité
nécessaire au sein de leur sphère d’influence directe. Cependant, il
existe une occasion de multiplier les liens entre les ordres de
gouvernement.

La réalisation d’un système de gestion des urgences « unifié »
de pointe et distinctement canadien est possible; c’est l’approche
« quand on veut, on peut ». Pour y arriver, on a besoin d’une
vision commune clairement exprimée et largement communiquée,
une vision qui mène à une mission bien définie ayant des buts et
des objectifs liés aux résultats désirés.

Des mesures du rendement sont également d’une importance
capitale pour assurer la responsabilisation et pour déterminer
quand le succès a été obtenu.

Plusieurs gouvernement provinciaux ont restructuré leurs
systèmes de gestion des urgences ou envisagent de le faire. Ils
les restructurent pour s’assurer que les systèmes sont liés, pas
seulement pour appuyer les gouvernements et les industries
locaux, mais pour améliorer l’efficacité des systèmes.

La province de l’Alberta a créé l’Alberta Emergency
Management Agency par une loi en juin 2007. Une des
justifications de l’existence de l’agence et un de ses objectifs
principaux consistent à faire en sorte que les administrations et les
industries locales soient liées directement et appuyées dans le
système plus vaste de gestion des urgences. Parmi les autres
compétences qui ont opéré cette réorganisation, mentionnons
Terre-Neuve-et-Labrador, l’Ontario et la Colombie-Britannique.
La Saskatchewan passe actuellement en revue sa structure et les
occasions qui s’offrent à elle d’en faire autant.

Ces structures contemporaines réunissent les programmes
provinciaux de gestion des urgences et les services provinciaux
d’incendie. Ces nouvelles structures sont axées sur les relations
avec le gouvernement fédéral dans le cadre de leur stratégie
visant à tirer pleinement parti des synergies potentielles. Les
programmes de liaison ayant pour but de réduire le nombre
d’urgences et d’améliorer la sécurité publique à l’échelle
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across this great country. This ultimately provides the most
effective support for communities and their first responders.

There are opportunities available to join up. There is a need
for all levels of government to be connected 24 hours a day,
seven days a week, 365 days a year. This is possible within existing
structures.

The realization of a joined-up system requires deliberate
thinking and strategic leadership. Trusting and respectful
relationships are necessary to create connected and successful
programs and services. These relationships will be realized
through regional federal-provincial-territorial structures, systems
and programs.

With respect to governance and boundaries, the public expects
effectiveness from their governments in the form of acceptable
response and recovery services during major emergency events.
Governments must aggressively pursue opportunities to ensure
this effectiveness by creating vertical and horizontal alignments
toward the realization of a truly joined-up system. A benefit of
being connected and prepared in advance of emergencies is that
response and recovery will be more effective, which will ultimately
result in financial savings. In my world of emergency services,
understanding, life safety and the protection of property and
environment are always at the top of the list. We need to consider,
at the same time, the finances involved in this business.

The current structure is strengthened by the presence of Public
Safety Canada within the provincial and territorial regions by
effectively ensuring a joined-up system exists at the ‘‘coal face’’,
the joined-up system being there in support of local communities.

A positive federal-provincial working relationship exists
in Alberta, as management representatives meet routinely
to communicate and share information related to programs,
services, preparedness and response initiatives. Alberta has a
positive relationship with Indian and Northern Affairs Canada.
This constructive connection provides Alberta Emergency
Management Agency with resources to deliver essential
emergency preparedness services for First Nations communities
in Alberta.

In the event of a major emergency incident, the federal
government does have resources strategically located within
regions throughout Canada. These regional systems are well
positioned to connect directly to provincial and territorial
systems. It is the responsibility of the provinces and territories
to then connect directly with communities and their systems.

The establishment of Canada Command is an excellent
illustration of the federal government’s commitment in support
of linking provinces and territories and their communities to
emergency management resources as may be required.

provinciale permettent d’améliorer la capacité et multiplient les
occasions de renforcer les liens dans tout le pays. C’est ce qui en
fin de compte donne aux collectivités et à leur personnel de
première intervention le soutien le plus efficace.

Il existe des occasions de liaison. Il est nécessaire que tous les
ordres de gouvernement soient liés 24 heures sur 24, sept jours
sur sept et ce, durant toute l’année. C’est possible au sein des
structures existantes.

La réalisation d’un système unifié nécessite une pensée
délibérée et un leadership stratégique. Des relations fondées sur
la confiance et le respect sont nécessaires pour créer des
programmes et services liés et réussis. Ces relations seront
réalisées par l’entremise de structures, de systèmes et de
programmes fédéraux, provinciaux et territoriaux régionaux.

En ce qui concerne la gouvernance et les limites, la population
attend de ses gouvernements qu’ils fassent preuve d’efficacité en
offrant des services d’intervention et de rétablissement acceptables
au cours des situations d’urgence importantes. Les gouvernements
doivent chercher énergiquement des occasions d’assurer cette
efficacité en créant des harmonisations verticales et horizontales
en vue de la réalisation d’un système réellement unifié. Un des
avantages du fait d’être liés et préparés à une urgence est que
l’intervention et le rétablissement seront plus efficaces, ce qui
permettra en fin de compte de réaliser des économies. Lorsque je
parle de services d’urgence, la compréhension, la sécurité des
personnes et la protection de la propriété et de l’environnement
sont toujours les priorités. Nous devons également prendre en
considération le volet financier de ces activités.

La structure actuelle est renforcée par la présence de Sécurité
publique Canada au sein des régions provinciales et territoriales,
qui permet de faire en sorte qu’un système unifié existe au « front
de taille », lequel apporte un soutien aux collectivités locales.

Une relation de travail fédérale-provinciale positive existe
en Alberta, où les représentants de la direction se rencontrent
régulièrement pour communiquer et mettre en commun
l’information liée aux programmes, aux services et aux
initiatives de préparation et d’intervention. L’Alberta a une
relation positive avec le ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien, et ce lien constructif fournit à l’Alberta
Emergency Management Agency les ressources nécessaires pour
offrir les services essentiels de préparation aux urgences aux
collectivités des Premières nations de l’Alberta.

En cas d’urgence importante, le gouvernement fédéral a des
ressources disposées stratégiquement dans toutes les régions du
Canada. Ces systèmes régionaux sont bien placés pour se lier
directement aux systèmes provinciaux et territoriaux. C’est aux
provinces et aux territoires qu’il incombe de se lier alors
directement aux collectivités et à leurs systèmes.

La création de Commandement Canada est une excellente
illustration de la ferme résolution du gouvernement fédéral
d’appuyer l’établissement de liens entre les provinces et les
territoires et leurs collectivités et les ressources de gestion des
urgences au besoin.
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There are working examples of what I have spoken to in terms
of a joined-up system, approach and connectivity. With respect to
the safety of the public and first responders, communications is an
absolute priority. Again, on a personal note, having been involved
with many emergency events and exercises in preparation for
emergency events, the first thing brought forward as a result of
the post-event analysis is communications that could have been
better or should have been better.

Police need to be able to better talk to fire officials and
paramedics, and the system generally needs to be able to better
communicate in the interests of getting the right resources to the
right place at the right time.

To support this critical communication need, the federal,
provincial and territorial governments have agreed to create a
Canadian emergency public warning system. This is a practical
example of how governments are coming together in the interests
of public and first responder safety.

Another paradigm associated with creating joined up systems
is Alberta’s first responder radio communications system project.
This proposed multi-million-dollar system will provide modern
communications equipment to ensure police, paramedics,
firefighters, search and rescue personnel, as well as a myriad of
support and essential resource agencies are able to connect and
communicate with each other during day-to-day events as
required, and, in particular, during major emergency events.

An excellent model exists in Nova Scotia. The Province of
Nova Scotia, in partnership with the Halifax Regional
Municipality and the federal government, are sharing space
within one facility. This modern facility is regularly staffed with
municipal and provincial staff as well as representatives from the
Department of National Defence and the Department of
Industry.

British Columbia supports a joint emergency liaison
committee — JELC for short — that operates in the Lower
Mainland. JELC is a model whereby local communities and the
provincial government connect and address regional challenges
and opportunities using a number of working groups. JELC
provides a forum for communities in the Lower Mainland to
deal with issues relating to emergency preparedness across
jurisdictions. JELC is co-chaired by the Minister of Public
Safety and Solicitor General, the Deputy Solicitor General and
Vancouver’s city manager. The point is that senior people are
involved in the organization.

Alberta is currently establishing an institute to support safety,
environmental and security functions in the province. The
institute will be focused on several areas around research,
reviewing incidents and opportunities to add to training and

Ce sont là des exemples qui illustrent bien ce dont je parlais en
matière de systèmes, d’approches et de collectivités unifiés. En ce
qui concerne la sécurité de la population et du personnel de
première intervention, les communications sont une priorité
absolue. Je me permets, encore une fois, de poursuivre sur une
note personnelle. J’ai participé à plusieurs situations d’urgence et
exercices de préparation à des situations d’urgence, et après avoir
effectué une analyse après l’intervention, le premier point que l’on
soulignait était que les communications auraient pu ou auraient
dû être meilleures.

La police doit être plus en mesure de communiquer avec les
pompiers et le personnel paramédical et, en règle générale, le
système doit permettre une meilleure communication afin que
les bonnes ressources soient dépêchées au bon endroit au bon
moment.

Pour prendre en charge ce besoin essentiel de communication,
les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont
convenu de créer un système canadien d’alerte publique aux
urgences. C’est un exemple pratique de la façon dont les
gouvernements s’unissent dans l’intérêt de la sécurité de la
population et du personnel de première intervention.

Un autre paradigme associé à la création d’un système unifié,
c’est le projet de « First Responder Radio Communications
System » de l’Alberta. Ce système proposé de plusieurs millions
de dollars fournira de l’équipement de communication moderne
pour permettre à la police, aux ambulanciers, aux pompiers, au
personnel de recherche et de sauvetage, ainsi qu’à toute une
gamme d’organismes de soutien et de ressources essentielles
d’établir des liens et de communiquer les uns avec les autres au
cours des événements quotidiens au besoin et, en particulier, au
cours des situations d’urgence importantes.

Il existe un excellent modèle en Nouvelle-Écosse. La province
de la Nouvelle-Écosse partage, en partenariat avec la municipalité
régionale d’Halifax et le gouvernement fédéral, un espace au sein
d’une même installation. Cette installation moderne dispose d’un
personnel régulier composé de représentants des autorités
municipales et provinciales ainsi que du ministère de la Défense
nationale et du ministère de l’Industrie.

La Colombie-Britannique soutient un comité mixte de liaison
en cas d’urgence — CMLU en abrégé — qui exerce ses activités
dans la vallée du bas Fraser. Le CMLU est un modèle dans lequel
les collectivités locales et le gouvernement provincial établissent
des liens et relèvent les défis régionaux et tirent parti des occasions
régionales au moyen d’un certain nombre de groupes de travail.
Le CMLU offre aux collectivités de la vallée du bas Fraser un
forum pour s’occuper des questions liées à la préparation aux
urgences dans toutes les compétences. Le CMLU est coprésidé
par le ministre de la Sécurité publique et le solliciteur général, le
vice-solliciteur général et le gestionnaire municipal de Vancouver.
Ce que je veux dire c’est que des hauts responsables font partie de
l’organisation.

L’Alberta est en train de créer un institut à l’appui des
fonctions de sûreté, de protection de l’environnement et de
sécurité dans la province. L’institut portera ses efforts sur
plusieurs secteurs liés à la recherche et examinera les incidents
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experience. The institute will be led by a board of directors made
up of key stakeholder groups including industry, academia,
government, non-government organizations and emergency
management organizations, as well as the public. The institute
sees great value in being linked to existing agencies such as the
Canadian Police Research Council and the Canadian Risk
Hazard Network.

There is an opportunity to adopt protocols to ensure timely
deployment of resources, including technical and professional
expertise. Beyond the traditional first responder mutual aid
programs, an automatic aid program is also valuable during times
of crisis.

As well, there are pilot program opportunities. The Canadian
Emergency Management College provides an excellent valuable
venue for federal, provincial, territorial and community
emergency service practitioners from across Canada to come
together to learn about and discuss best practices, to network and
to develop positive relationships. The college is well positioned to
reach out beyond their formal mandate of providing education
and training services to provide a forum to bring together
emergency management, police, fire, paramedics, search and
rescue and essential services. This is an opportunity to create an
advisory council.

Provincial representatives from the four Western provinces
met recently in Manitoba to share ideas and discuss the need
to create a Western Canada alliance — a joined-up system.
Representatives agreed that there is a need to create a unified
and supportive emergency management strategy that includes
fire services within this framework. The central vision revolves
around the need to provide a forum and methodology to
effectively engage key representatives from federal, provincial
and territorial governments, as well as from communities,
Aboriginal organizations and industries on public safety
matters. Such a forum will allow Western provinces to provide
common and consistent advice and input associated with
emergency management and fire services, strategic planning,
programs and service needs. These representatives are currently
drafting a memorandum of understanding to allow for the
sharing of programs and resources as required routinely and
during major emergency events.

In conclusion, we should never lose sight of the fact that
emergency management is about public and first responder safety
first and foremost. The public and first responders need to
know that governments and communities are performing within
joined-up systems. At the same time, we need to relentlessly and
consistently communicate to the public that they are responsible

et les possibilités qui pourraient être ajoutés à la formation et à
l’expérience. L’institut sera dirigé par un conseil d’administration
composé de membres de groupes d’intervenants clés, entre autres
de l’industrie, des universités, du gouvernement, des organisations
non gouvernementales, des organisations de gestion des urgences
et de la population. L’institut perçoit un grand avantage au fait
d’être lié à des organismes comme le Centre canadien de
recherches policières et le Réseau canadien d’étude des risques
et dangers.

Il y a une occasion d’adopter des protocoles pour assurer la
mise en place en temps opportun de ressources, y compris de
compétences techniques et professionnelles. Au-delà des
programmes traditionnels d’aide mutuelle qu’ont les premiers
intervenants, un programme d’aide automatique est également
utile en temps de crise.

Il y a également des occasions de programmes pilotes. Le
Collège canadien de gestion des urgences constitue un espace
extrêmement utile dans lequel les praticiens des services d’urgence
fédéraux, provinciaux, territoriaux et communautaires de tout le
Canada peuvent se réunir pour se renseigner sur les pratiques
exemplaires et en discuter, établir des contacts et développer des
relations positives. Le Collège est bien placé pour sortir du cadre
de son mandat officiel, qui est d’offrir des services d’éducation et
de formation, et fournir un forum qui permet de réunir les
professionnels de la gestion des urgences, de la police, de la lutte
contre les incendies, des services ambulanciers, de la recherche et
du sauvetage et des services essentiels. C’est l’occasion de créer un
conseil consultatif.

Les représentants provinciaux des quatre provinces de l’Ouest
se sont rencontrés récemment au Manitoba pour échanger des
idées et discuter du besoin de créer une alliance canadienne de
l’Ouest — un système unifié. Les représentants ont convenu
qu’il est nécessaire de créer une stratégie de gestion des urgences
unifiée et solidaire qui inclurait dans son cadre les services
de pompiers. La vision centrale tourne autour du besoin de
fournir un forum et une méthodologie pour faire participer
efficacement les principaux représentants des gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux ainsi que des collectivités,
des organisations autochtones et des industries aux questions de
sécurité publique. Un tel forum permettra aux provinces de
l’Ouest de fournir des conseils et des commentaires communs
et uniformes associés à la gestion des urgences et aux services
d’incendie, à la planification stratégique, aux programmes et aux
besoins en matière de services. Ces représentants en sont
actuellement à rédiger un protocole d’entente qui prévoit le
partage des programmes et des ressources au besoin, au cours
des activités courantes et à l’occasion de situations d’urgence
importantes.

En conclusion, nous ne devrions jamais perdre de vue le fait
qu’en matière de gestion des urgences, la priorité numéro un
est la sécurité de la population et des premiers intervenants.
La population et les premiers intervenants doivent savoir que les
gouvernements et les collectivités travaillent au sein de systèmes
unifiés. Parallèlement, nous devons communiquer sans cesse
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for their personal safety, that of their family generally and for the
first 72 hours following an emergency. The focus of the entire
Canadian system must be on preparedness measures.

The reality in Canada is that there are not enough resources
currently available and there will never be enough first responder
resources available to do everything for everyone immediately
following a major emergency event. The public and first
responders need to be made aware of this fact and accept this
reality. Having said this, we are duty-bound to have in place the
most effective system we can envisage so that we can deliver our
full potential in terms of the availability of resources.

A joined-up system in support of emergency management and
response optimizes the use of all support and response resources
and still respects the division of power between the federal and
provincial levels of government. This is our best hope to achieve
optimization.

The Chair: Thank you very much.

Senator Banks: Thank you, gentlemen, for being here and for
helping us in our search for the truth.

Mr. Hope, notwithstanding what you have said, what is the
biggest challenge that you face on a day-to-day basis right now?
What is keeping you awake at night?

Mr. Hope: I am trying to get people to recognize that, as
concerned as they are about terrorism, it is severe weather events
that they are likely to have to deal with. As I said at the outset,
people need to have an emergency plan for themselves and they
need to be prepared. The greatest challenge is engaging the public
in those issues.

Senator Banks: The message is that for 72 hours you have to
look after yourself because we probably cannot get to you in that
time.

Mr. Hope: That is right. Also, as Mr. Hodgins said, there are
not enough responders to get to everyone. During and after the
ice storm in the eastern part of Ontario and in Quebec, it was
a significant period of time before emergency responders were
able to get to some people. The 72-hour kit is essential, and it
would be better if individuals went beyond that.

To give an example, in 2004 I was appointed deputy
commissioner in the OPP. In 2006 I became the Commissioner
of Emergency Planning and Management for Ontario and
moved from the small community of Orillia to Toronto. As I
was looking for a new home, I wanted to ensure that my family
would be as prepared as possible for longer periods of time
if I was not around the home, given my responsibilities. I looked
for a home with an alternate heating source; I wanted a working
wood fireplace. I wanted a gas stove. I wanted to ensure that we

et de façon cohérente aux membres de la population qu’ils ont la
responsabilité d’assurer leur sécurité personnelle et celle de leur
famille en général et pendant les 72 premières heures d’une
urgence. Tout le système canadien doit être axé sur les mesures de
préparation.

La réalité au Canada est que l’on ne dispose pas à l’heure
actuelle de suffisamment de ressources et qu’il n’y aura jamais
assez de premiers intervenants disponibles pour tout faire pour
tout le monde immédiatement, à la suite de situations d’urgence
importantes. La population et les premiers intervenants doivent
être sensibilisés à cette réalité et l’accepter. Cela dit, nous avons
le devoir d’avoir en place le système le plus efficace que nous
pouvons envisager, afin que nous puissions tirer parti au
maximum des ressources disponibles.

Un système unifié à l’appui de la gestion des urgences et
des interventions permet d’optimiser l’utilisation de toutes les
ressources de soutien et d’intervention, tout en respectant le
partage des pouvoirs entre les ordres de gouvernement fédéral et
provincial. C’est notre meilleure chance de réaliser l’optimisation.

Le président : Je vous remercie beaucoup.

Le sénateur Banks :Merci d’être ici, messieurs, et de nous aider
dans notre recherche de la vérité.

Monsieur Hope, malgré ce que vous avez dit, quel est le plus
grand défi auquel vous devez faire face quotidiennement à l’heure
actuelle? Qu’est-ce qui vous empêche de dormir la nuit?

M. Hope : J’essaie d’amener les gens, tout préoccupés qu’ils
soient par le terrorisme, à reconnaître que c’est plutôt avec de
graves intempéries qu’ils seront susceptibles d’avoir à composer.
Comme je l’ai dit au début de mon intervention, les gens doivent
avoir leur propre plan d’urgence et ils doivent être préparés. Le
plus grand défi consiste à obtenir la participation du public à cet
égard.

Le sénateur Banks : Le message est que vous devez vous
débrouiller seul pendant les 72 premières heures parce que nous ne
serons probablement pas en mesure de vous aider pendant ce laps
de temps.

M. Hope : C’est exact. Également, comme M. Hodgins l’a
mentionné, il n’y a pas assez d’intervenants pour s’occuper
de tout le monde. Pendant et après la crise du verglas dans l’Est
de l’Ontario et au Québec, il a fallu beaucoup de temps aux
groupes d’intervention d’urgence avant de pouvoir aider certaines
personnes. La trousse d’urgence pour les 72 premières heures
est essentielle, et il serait même préférable que les gens en fassent
davantage.

Par exemple, en 2004 j’ai été nommé sous-commissaire à la
P.P.O. En 2006, je suis devenu commissaire à la planification et
gestion d’urgence pour l’Ontario et j’ai quitté la petite collectivité
d’Orillia pour Toronto. Lors de mes recherches en vue d’acheter
une nouvelle maison, j’ai voulu m’assurer que ma famille serait
aussi préparée que possible pour de longues périodes si je n’étais
pas à la maison, étant donné mes responsabilités. J’ai cherché
une maison dotée d’un système de chauffage de remplacement;
je voulais un foyer au bois en état de marche. Je voulais une
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were near an electricity substation so that the grid around my
home would be stronger. I wanted a fire station very nearby so
that the response could be quicker.

These are the kinds of things I took into account. Of course,
these things cost me more, but it is really about mitigation.
I wanted to do as much as possible at the front end to ensure
that, if there was an emergency or disaster, the people I loved
would be safe and secure throughout the disaster. It is that kind
of thinking that I would like to see on a national basis.

Senator Banks: There is currently a national advertising
campaign on that. Mr. Hodgins, is that what keeps you awake
at night, too?

Mr. Hodgins: What keeps me awake at night is wanting to do
the best we can do to create a joined-up system and enhance
communication amongst the people involved in emergency
management at the federal, provincial and territorial levels and
down to local governments and communities. We need to ensure
that we are connected and we are communicating.

I can look back to specific examples of major emergency events
where the system was not connected and the response was not
what it could have been. Therefore, we are focused in our agency.
We have been directed to ensure that within the government of
the Province of Alberta we are connected across ministries and
joined up. Beyond that, we want to ensure that we are connected
to our communities and to our industries so that we can create the
most effective response possible. We are working toward that.
However, I have been on the job for 31 years, and communication
has been and still is an issue on which we need to focus. I can say
in all sincerity that there is a definite wish at this point in time to
do that.

Mr. Hope: If I can comment on the current advertising
campaign, as I see that campaign, from my standpoint, that is
not enough. The commercials occur on an occasional basis, but
we need a sustained effort and we need to do it in a concerted
way. We have an Emergency Preparedness Week in Ontario each
year, and it is during that week that I attempt to get the
municipalities talking about the same thing, raising the awareness
level around the issue of having 72 hours to get your family
prepared. While I acknowledge and agree with you that it is out
there, I would like to see those things done more often and
applied more broadly.

Senator Banks: It is always a question of money.

Mr. Hope, have you identified or can you tell us about a
trend in the incidence of both natural and manmade disasters
in the past 10 years? Have you noticed such a trend, and, if so,
what impact has it had on your organization? I know you
have not been there for 10 years, but you have been around
for 10 years.

cuisinière à gaz. Je voulais m’assurer que nous étions à proximité
d’une sous-station afin que le réseau de distribution d’électricité
autour de ma maison soit plus solide. Je voulais une caserne de
pompiers très près de chez moi afin qu’ils puissent intervenir
rapidement.

Voilà le genre de choses que j’ai prises en considération.
Évidemment, ma maison m’a coûté plus cher, mais c’est vraiment
une question d’atténuation. Je voulais en faire le plus possible au
départ pour m’assurer qu’en cas d’urgence ou de désastre, les
personnes que j’aime seraient en sécurité tout le temps. C’est ce
genre de réflexion que j’aimerais qu’il y ait à l’échelle nationale.

Le sénateur Banks : Il y a actuellement une campagne
publicitaire nationale à ce sujet. Monsieur Hodgins, est-ce ce
qui vous empêche de dormir la nuit également?

M. Hodgins : Ce qui m’empêche de dormir la nuit, c’est la
volonté que nous fassions de notre mieux pour créer un système
unifié et améliorer les communications parmi les personnes qui
participent à la gestion des urgences aux niveaux fédéral,
provincial et territorial, jusqu’aux administrations locales et aux
collectivités. Nous devons nous assurer d’être branchés et de
communiquer.

Je me souviens d’exemples précis lors de situations d’urgence
importantes où faute de liaison, la réaction n’a pas été ce qu’elle
aurait pu être. Par conséquent, nous concentrons nos efforts sur
ce plan au sein de notre agence. Nous avons reçu le mandat de
nous assurer qu’au gouvernement de l’Alberta, nous sommes liés
à tous les ministères et unifiés. De plus, nous voulons nous assurer
que nous sommes branchés à nos collectivités et à nos industries
afin de créer l’intervention la plus efficace qui soit. Nous
travaillons en ce sens. Toutefois, je travaille dans ce domaine
depuis 31 ans, et la communication a été et demeure toujours un
problème sur lequel nous devons axer nos efforts. Voilà, en toute
sincérité, ce que nous souhaitons véritablement faire en ce
moment.

M. Hope : Si je peux commenter la campagne publicitaire
actuelle, à mon avis, en ce qui me concerne, ce n’est pas suffisant.
Les messages publicitaires sont présentés à l’occasion, mais nous
devons faire un effort soutenu et nous devons le faire de façon
concertée. Nous avons une Semaine de la protection civile en
Ontario chaque année et, au cours de cette semaine-là, j’essaie
d’amener les municipalités à parler de la même chose, c’est-à-dire
de sensibiliser davantage les gens à préparer leur famille pour faire
face aux 72 premières heures. Je reconnais que c’est dans l’air et je
suis d’accord avec vous, mais j’aimerais que ces choses se fassent
plus souvent et soient appliquées à plus grande échelle.

Le sénateur Banks : C’est toujours une question d’argent.

Monsieur Hope, avez-vous dégagé une tendance ou pouvez-
vous nous parler d’une tendance dans la fréquence des
catastrophes naturelles et causées par l’homme au cours des
dix dernières années? Avez-vous constaté une tendance et,
dans l’affirmative, quelle répercussion a-t-elle eu sur votre
organisation? Je sais que vous n’y travaillez pas depuis dix ans,
mais vous travaillez dans le domaine depuis dix ans.
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Mr. Hope: I have been in the emergency world for 27 years
now. We try to look at what is going on around the world. It is an
environmental scan based in reality and based on what is actually
happening. You can see that we have had a significant amount
of flooding, terrorist events that affect mass transit, and there is,
as I mentioned before, a lot of talk about what the effects of
climate change will be.

In Ontario, we have had forest fires, and if I go back to what
occurred for us around 2003, we experienced the blackout and
SARS. There is not one particular emergency that tends to occur
time and time again, but if I had to pick two broad areas, I would
choose natural disasters and the weather, as well as a focus on
terrorist incidents as they apply to mass transit.

Senator Banks: Mr. Hodgins, what is your feeling about the
last 10 years and how it has affected your agency? Your agency
has not existed for 10 years, but how has it affected the business of
your agency?

Mr. Hodgins:My comments would be similar to Mr. Hope’s in
that weather has certainly been an issue and one that we are
struggling to deal with, I might add, given that it is so uncertain.
The wildfire experience in British Columbia was tremendous
in terms of what happened, and I see that happening in other
provinces as well.

On the issue of human causes, I would suggest that it is not my
direct area of responsibility. In Alberta, critical infrastructure is
the responsibility of the Solicitor General, but, at the same time,
we work hand in hand given that we have to partner in the interest
of public safety. Significant threats have been identified, and we
need to ensure that the security forces are prepared to deal with
them.

Senator Banks: You were very clear that your review of
previous events has shown in every case that the first problem is
among responding agencies. Technologically that is not a problem
at all. You could fix that if you had enough money and enough
authority.

My next questions to you will be couched in a certain feeling
of frustration, which is shared by many of my colleagues. Since
this committee was formed seven or eight years ago, we have
been hearing in respect of interoperability and interagency
communication and cooperation as among the three orders of
government that, ‘‘We are looking at,’’ or ‘‘I will be attending a
meeting on that next week.’’ In respect of communications, we
have heard the same thing. We have seen the Nova Scotia
example, which is good. Technologically, there is no impediment
whatsoever; it can be streamed however the parties want.

What is the holdup? We have been waiting, in our case, for
seven years, to get that fixed across the country. What is the
problem in Alberta? Why have we not got that now?

M. Hope : Je travaille dans le domaine des urgences depuis
27 ans maintenant. Nous essayons d’étudier ce qui se passe
dans le monde. Il s’agit d’une analyse de l’environnement basée
sur la réalité et sur ce qui se passe véritablement. Vous pouvez
constater qu’il y a eu un nombre important d’inondations,
d’actes terroristes touchant les transports en commun et, comme
je l’ai déjà mentionné, beaucoup de discussions au sujet des
conséquences qu’entraîneront les changements climatiques.

En Ontario, nous avons eu des feux de forêt, et si je pense à ce
qui nous est arrivé en 2003, nous avons connu une panne
d’électricité et le SRAS. Il n’y a aucune urgence en particulier qui
survient à maintes reprises, mais si j’avais à choisir deux grands
secteurs, je choisirais les catastrophes naturelles et le temps, de
même que les actes terroristes qui visent les transports en
commun.

Le sénateur Banks : Monsieur Hodgins, que pensez-vous des
dix dernières années et de la façon dont elles ont touché votre
agence? Votre agence n’existe pas depuis dix ans, mais dans quelle
mesure en ont-elles influencé les activités?

M. Hodgins : Mes commentaires seraient semblables à
ceux de M. Hope, c’est-à-dire que le temps a certainement
été un problème, et un problème avec lequel nous sommes
actuellement aux prises, qui plus est, j’ajouterais étant donné qu’il
est si incertain. Les incendies de forêt en Colombie-Britannique
ont causé des dommages considérables, et cela pourrait également
se produire dans d’autres provinces.

En ce qui concerne les causes humaines, cela ne relève pas
directement de moi. En effet, en Alberta, les infrastructures
essentielles relèvent du solliciteur général, mais, en même temps,
nous travaillons ensemble étant donné que nous devons être
partenaires dans l’intérêt de la sécurité publique. On a identifié
des menaces considérables, et nous devons nous assurer que les
forces de sécurité sont préparées à y faire face.

Le sénateur Banks : Vous avez expliqué clairement que votre
étude d’événements antérieurs a démontré dans chaque cas
que le premier problème se situe au niveau des organismes
d’intervention. Sur le plan de la technologie, ce n’est pas du tout
un problème. Vous pourriez le régler si vous aviez assez d’argent
et assez de pouvoirs.

Les prochaines questions que je vais vous poser seront
empreintes d’un certain sentiment de frustration, que partagent
bon nombre de mes collègues. Depuis que le comité a été mis sur
pied il y a sept ou huit ans, nous avons entendu les trois ordres de
gouvernement dire, en ce qui concerne l’interopérabilité et la
communication et la collaboration entre les organismes, qu’ils
examinent telle chose, ou qu’ils assisteront à une réunion à tel
sujet la semaine prochaine. En matière de communications, nous
avons entendu le même refrain. Nous avons vu l’exemple de
la Nouvelle-Écosse, qui est un bon exemple. Sur le plan de la
technologie, il n’y a absolument aucun obstacle; on peut
l’organiser comme les parties le veulent.

À quoi est dû ce retard? En ce qui nous concerne, il y a sept ans
que nous attendons que cette question soit réglée à la grandeur du
pays. Quel est le problème en Alberta? Pourquoi n’en est-on pas
encore arrivé à cela aujourd’hui?
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Mr. Hodgins: Certainly, it is an issue of being joined up,
as I have presented.

Senator Banks: Surely no one argues with the advisability and
desirability of that proposal. No one says that is not a good idea.

Mr. Hodgins: You are correct. When you look at emergency
services, we have grown in a system where fire was doing
what fire does, paramedics were doing what the paramedic
emergency medical system was involved in and the police were
doing what police would do. The system works fairly well on
a routine basis, but when you come to the emergency events,
there is the need to connect. We have come a long way in my time
over the last 30 years in joining up the systems and creating
communications systems to allow people to talk to one another.
In support of that communications system, there needs to
be an agreement on the incident command protocols and how
communications will work.

Senator Banks: Is that what is holding it up, namely, the
question of who is in charge here?

Mr. Hodgins: It is not a question of who is in charge as much
as the organization formally agreeing to how communications will
work in a process. Once we have identified who will be in the lead
through the incident command system when something happens,
people will buy into that right away. It is a matter of ‘‘messaging’’
that information, which must be done within our systems. We
need to talk to people about how the communication structures
work. Who needs to be talking to whom? What information needs
to be transferred? Who needs to know what?

The platform or the hardware has been a challenge. Over
the last several years, governments have stepped up and are
putting money into fixing that platform. It is one thing to keep
up with technology, as I am sure you are aware, but the other
significant part we need to focus on is the relationship issue
and how we communicate during the major emergency events.
Communication is always the key issue in a post-event analysis.
It is not always that the radio did not work or the phone did
not work; rather, it is the case that someone in the system
did not know what was happening and they should have
known because of the need to deploy the resources to the right
place at the right time.

Senator Banks: I understand that, but if you were explaining
this to the guy who was taking the number 5 bus home to
Mill Woods and who had an understanding that this is a
problem and has been a problem for years and that the respective
bureaucracies have been addressing it for years, what would
you be able to tell him with respect to an expected timeline?
The technological issues are continually evolving, but you have
to jump in at some point and say, ‘‘We are going to use this
system for now.’’ How long do you think it will take for that
to actually happen? Once the protocol is decided upon and a

M. Hodgins : Bien sûr, c’est une question d’arrimage, comme je
l’ai expliqué.

Le sénateur Banks : Il va de soi que personne ne remet en cause
le caractère judicieux et souhaitable de cette proposition.
Personne ne prétend que ce n’est pas une bonne idée.

M. Hodgins : Vous avez raison. Quand il s’agit de services
d’urgence, disons que nous avons grandi dans un système où les
pompiers faisaient leur travail de pompiers, les ambulanciers
intervenaient là où leurs services étaient requis, et la police jouait
son rôle de force de l’ordre. Ce système fonctionne assez bien en
temps normal, mais lorsque les situations d’urgence se présentent,
il devient nécessaire d’unir les efforts. D’expérience, je peux
vous dire que nous avons fait beaucoup de chemin au cours
des 30 dernières années pour unifier les systèmes et ouvrir des
voies de communications qui permettent aux gens de se parler.
Mais un tel système de communications exige qu’on s’entende sur
les protocoles de commandement des interventions et le mode de
fonctionnement des communications.

Le sénateur Banks : Est-ce la cause du retard, à savoir le fait de
déterminer à qui reviennent les décisions dans le cas présent?

M. Hodgins : Ce n’est pas tant de savoir qui prend les décisions
que de faire en sorte que l’organisation souscrive clairement au
processus régissant le fonctionnement des communications. Une
fois le responsable désigné via le système de commandement des
interventions quand quelque chose se produit, les gens vont
tout de suite se rallier. Il s’agit de bien « faire passer » cette
information, ce qui doit être fait à l’intérieur de nos systèmes. Il
faut que nous expliquions aux gens comment fonctionnent les
structures de communication. Qui doit parler à qui? Quelle est
l’information qui doit être transmise? Qui doit savoir quoi?

La plate-forme ou l’équipement technique présente un défi.
Au cours des dernières années, les gouvernements ont intensifié
leurs efforts et investi dans le choix de cette plate-forme. Comme
vous le savez sans doute, c’est une chose que de suivre l’évolution
de la technologie, mais nous devons aussi nous pencher sur
la question du lien entre les organisations et de nos modes
de communication en cas d’interventions majeures. Ce sont
toujours les communications qui ressortent comme élément-clé
des analyses menées après coup. Ce n’est pas toujours que la
radio ou le téléphone ne fonctionnait pas, mais plutôt que
quelqu’un au sein du système ne savait pas ce qui se passait,
alors qu’il aurait dû le savoir pour déployer les ressources au
bon endroit et au bon moment.

Le sénateur Banks : Je comprends cela, mais si vous deviez
l’expliquer au type qui prend le bus no 5 pour rentrer chez lui,
à Mill Woods, et qui estime qu’il y a là un problème, que ce
problème existe depuis des années et que les bureaucrates
l’étudient depuis des années, que seriez-vous en mesure de lui
indiquer comme échéance prévue? La technologie évolue sans
cesse, mais arrive un moment où il faut plonger et dire « Nous
allons utiliser ce système pour le moment. » Combien de temps,
pensez-vous, faudra-t-il avant que cela arrive réellement? Une fois
le protocole fixé et la décision prise, à savoir que pour ce genre
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decision taken that for this kind of event that person will be
sitting in that chair, how soon will it be before that person can
speak to everyone they need to?

Mr. Hodgins: In the province of Alberta, we are very close to a
formal request for proposals for the system that will connect
agencies across the province. That has been dealt with. The
incident command structure that addresses who needs to know,
when they need to know and what they need to know is also being
implemented across the province of Alberta as well.

Senator Banks: Is it a year away or two years?

Mr. Hodgins: It is difficult for me to speak to the hardware side
of the radio program, as that is not my area of responsibility.
I would suspect that that system will be in place in less than
two years. We are already working on the people side of the
communications challenge.

Senator Banks: You think that the protocols will be solved,
which is a precondition of the application, and that some kind of
hardware will be put in place within a couple of years.

Mr. Hodgins: Yes, senator. The system will be in place and up
and running within a couple of years. We are already developing
the communications protocols around how agencies such as
police, fire, paramedic, search and rescue and others will
communicate during major emergency events.

I would not want to leave you with the impression that we have
not made gain over the last 30 years, but communications is so
critically important during major emergency events that it is
something we will always want to improve upon.

Senator Banks: That is why it is hard for us to understand —
not just in Alberta but in other places, too— why it has not been
done. You have given me an answer. Thank you very much.

Mr. Hodgins: It also goes back to the relationships and the
joined-up systems when we actually sit down as jurisdictions —
whether as provinces and territories or the federal government
and local governments — to work together to implement unified
solution.

Senator Banks: I understand that, but that guy riding home
from work on the bus tonight will have a hard time understanding
why something happened to him and his family and someone
did not get there in time because the bureaucrats could not get
together and solve these problems over years. He or she will be
fairly unhappy at the prospect. I wish you good luck.

Mr. Hodgins: I have one further response. In the modern
systems that we have created over the last few years — based on
Hurricane Katrina, for example, and what could have happened

d’incident c’est telle personne qui remplira telle fonction, combien
faudra-t-il de temps encore avant que cette personne puisse parler
à tous ceux à qui elle doit le faire?

M. Hodgins : En Alberta, nous sommes tout près d’une
demande officielle de propositions pour le système qui reliera
les organismes à la grandeur de la province. Cette question est
réglée. La structure de commandement des interventions, qui
permet de déterminer qui doit savoir, dans quelle circonstance et
ce qu’il est nécessaire de savoir, est également en voie d’être mise
en application à la grandeur de la province de l’Alberta.

Le sénateur Banks : Est-ce dans un an d’ici ou dans deux ans?

M. Hodgins : Il est difficile pour moi de parler de la question
de l’équipement technique du programme des communications
radio, puisque cela ne fait pas partie de mon domaine de
responsabilité. J’imagine que le système sera en place dans
moins de deux ans. Nous travaillons déjà sur le dossier des
ressources humaines qui seront appelées à relever le défi des
communications.

Le sénateur Banks : Vous croyez que la question des protocoles
sera réglée, ce qui constitue un prérequis à l’application du
système, et qu’un équipement technique quelconque sera mis en
place d’ici deux ans.

M. Hodgins : Oui, monsieur le sénateur. Le système sera en
place et fonctionnel d’ici deux ans. Nous en sommes déjà à
élaborer les protocoles de communication régissant la façon dont
les organismes tels que la police, les pompiers, les ambulanciers,
les secouristes et autres communiqueront entre eux en cas
d’interventions majeures.

Je ne voudrais pas vous laisser l’impression que nous
n’avons pas fait de gains au cours des 30 dernières années,
mais les communications revêtent une importance telle en cas
d’interventions majeures que c’est un aspect que nous voudrons
toujours améliorer.

Le sénateur Banks : C’est pourquoi il est difficile pour nous de
comprendre— non seulement en Alberta mais ailleurs, également
— pourquoi cela n’a pas été fait. Vous m’avez fourni une réponse.
Merci beaucoup.

M. Hodgins : J’en reviens également à nos liens et aux systèmes
unifiés, quand nous avons décidé de nous asseoir ensemble en tant
qu’administrations publiques — qu’il s’agisse des provinces et
territoires ou du gouvernement fédéral et des administrations
locales — pour unir nos efforts en vue de mettre en œuvre une
solution commune.

Le sénateur Banks : Je comprends cela, mais ce type qui
rentrera du travail en autobus, ce soir, aura beaucoup de difficulté
à comprendre pourquoi quelque chose lui est arrivé, à lui et à sa
famille, et personne n’a pu intervenir à temps parce que les
bureaucrates n’ont pas pu se rencontrer et résoudre ces problèmes
au fil des ans. C’est une perspective qu’il n’envisagera
certainement pas d’un bon œil. Je vous souhaite bonne chance.

M. Hodgins : Je n’ai pas d’autre réponse. En mettant sur
pied des systèmes modernes au cours des dernières années — à
partir des leçons tirées de l’ouragan Katrina, par exemple,
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and should have happened — we have ensured that we have had
the right people in charge of and responsible for emergency
management. They are able to make the key decisions without
having to second-guess. I would say to the individuals on the bus
on the way to Mill Woods that we have people in command
positions who are well trained and experienced. They will make
those decisions and will not wait to be told, which is really
important in all of this.

Senator Banks: Mr. Hope, you talked about the municipalities
in Ontario — and this is true everywhere to a degree — being
required to have emergency plans and programs in place, which is
very wise. Who pays for them? The background to my question
is that we have often heard from municipalities from coast to
coast to coast that there are lots of requirements made upon
municipalities by the two other orders of government, but no one
is bellying up to the bar.

Mr. Hope: The question of who pays for them is not my direct
area of expertise.

Senator Banks: You know the answer, though.

Mr. Hope: I can tell you that I have heard your statement
many times from municipalities about it being a download.
If it were me and we had an emergency and my community was
not prepared, I do not think that as a resident I would be happy
to hear that we did nothing because it was someone else’s
responsibility. Again, I go back to what I see in the environment
in terms of what appears to be an increasing number of disasters.
I would want to make sure that my municipality was as prepared
as possible. I would want to make investments in that area.

I recognize that it is difficult to do all the things that a
municipality is required to do. There is a balance. At the same
time, what we are asking them to do through our Emergency
Management and Civil Protection Act — and these 15 different
elements that would make a community prepared — assists that
community in a disaster to be resilient so they can respond and
recover and ensure that people are safe. I cannot think of
anything more important than ensuring those things. In fact, as
my colleague mentioned, the prime responsibility of a government
is to make sure that its citizens are safe and secure.

On the direct question of where the money comes from, that
needs to be figured out, but I know that it is in aid of something
that is at the heart of our communities.

Senator Banks: I have always argued that none of us pays as
much as we should be paying for the privileges and services that
we get from our respective municipalities. Tell me what your
answer would be to municipal politicians who say that the federal
government is lowering our taxes and our tax rates, the provincial
governments are lowering our taxes and our tax rates, but we are

de ce qui aurait pu se produire et de ce qui aurait dû se
produire — nous nous sommes assurés de confier aux bonnes
personnes la responsabilité de la gestion des situations d’urgence.
Ces responsables sont en mesure de prendre les décisions
importantes sans avoir à faire des suppositions. Je dirais au
type dans l’autobus l’amenant à Mill Woods que nous avons placé
aux postes de commande des gens bien formés et expérimentés,
qui vont prendre les décisions qui s’imposent et n’attendront
pas qu’on leur dise quoi faire, ce qui est vraiment important
dans tout cela.

Le sénateur Banks : Monsieur Hope, vous nous avez parlé des
municipalités en Ontario — et cela est vrai partout, dans une
certaine mesure — qui sont tenues d’avoir des plans d’urgence et
des programmes en place, ce qui est très prudent. Qui paie pour
elles? Le fond de ma question, c’est que nous avons souvent
entendu les municipalités de toutes les régions du Canada se
plaindre du fait qu’elles se voient imposer beaucoup d’exigences
de la part des deux autres ordres de gouvernement, mais personne
ne se bouscule au portillon.

M. Hope : La question de savoir qui paie pour les
municipalités ne relève pas directement de mon domaine
d’expertise.

Le sénateur Banks : Vous connaissez la réponse, cependant.

M. Hope : Je peux vous dire que j’ai entendu cette déclaration
maintes fois de la part de municipalités qui considèrent qu’il s’agit
d’un délestage. Si c’était moi et que se présente une situation
d’urgence, et que mon milieu ne soit pas prêt, je ne pense pas que
je serais content, comme résident, d’entendre dire que nous
n’avons rien fait parce qu’il s’agissait de la responsabilité de
quelqu’un d’autre. Encore une fois, je reviens à ce que je constate
sur le plan de l’environnement, à savoir une augmentation
apparente du nombre de catastrophes. Je voudrais m’assurer
que ma municipalité est aussi prête que possible. Je voudrais
qu’on investisse dans ce domaine.

Je reconnais qu’il est difficile de faire tout ce qu’une
municipalité est tenue de faire. Il y a un point d’équilibre. En
même temps, ce que nous leur demandons de faire par le biais
de la Loi sur la protection civile et la gestion des situations
d’urgence — ainsi que des 15 éléments différents qui permettent à
une collectivité d’être prête — aide la collectivité touchée par
une catastrophe à se prendre en mains, à réagir et à assurer la
sécurité des gens. Je ne vois rien qui soit plus important que cela.
En fait, comme mon collègue le disait, la première responsabilité
d’un gouvernement est d’assurer la sécurité et la protection de ses
citoyens.

En ce qui concerne la question directe de savoir d’où vient
l’argent, cela reste à voir, mais je sais qu’il s’agit d’apporter une
aide à quelque chose qui se trouve au cœur même de nos
collectivités.

Le sénateur Banks : J’ai toujours soutenu que personne parmi
nous ne payait autant qu’il le devrait pour les privilèges et les
services dont nous bénéficions de la part de nos municipalités
respectives. Dites-moi quelle serait votre réponse aux édiles
municipaux qui se plaignent que le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux abaissent leurs taxes et leurs taux de
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being required to do things that oblige us to raise our mill rate
because that is our only source of income. Is the answer, yes, you
have to pay more? Which is it? That is the answer that I give.
Is that your answer, too?

Mr. Hope: I am not in that business. I do not want to seem
like I am evading the question of responding on behalf of our
elected representatives in that regard. That is all that I can tell
you. I know it costs more. I know as a citizen that I do not like
to pay more, but when I think about my family and I see
the events around the world and the things that I have done to
ensure that they are safe, I make sure I pay more. If that means
that I do not get as fancy a car or as fancy a home, those are
the decisions I have to make when I balance the things that are
on my plate.

Senator Zimmer: Gentlemen, thank you for presenting to us
today. I am like a kid in a candy store; I could ask you a thousand
questions. However, I want to pick up on what Senator Banks
just asked you about creative fundraising.

I came back from Toronto last night to learn that on my bill
there was a charge of almost $5; the title was DMT. I asked them
what it was and they thought it was a charge levied to all guests of
hotels since the 2003 SARS incident. That is one way they are
raising funds toward dealing with these issues. Do you know
anything about that at all?

The Chair: It is referred to as the damn municipal tax.

Mr. Hope: I saw a similar line item on a bill I had and I asked
the question as well. They told me that it went toward the
increased cost of advertising tourism for the Province of Ontario
externally to promote this wonderful province. I did not get the
same answer you received, and I cannot speak to whether or not
that is the same thing.

Senator Tkachuk: It is a municipal tax to market the city
of Ottawa. We have to pay the tax here in the city when we
stay in a hotel. I had to find out about it because it drove me
crazy. It is to market Ottawa through Ottawa Tourism. They
charge it to tourists to market themselves. That is exactly what
they do.

Senator Zimmer: I got that first answer also, but now it is
more creative. I think that is what it is; they use the tax to
market, but somehow it may be tied in. They do say it is to market
their product. I think it comes from the Chamber of Commerce
or the hotel association.

taxation, mais qu’on leur demande de faire des choses qui les
obligent à augmenter leur taux par mille parce qu’il s’agit de leur
unique source de revenu. Répondriez-vous oui, vous devez payer
plus? Quelle est votre réponse? C’est la réponse que je donne.
Est-ce votre réponse aussi?

M. Hope : Cela n’est pas dans mes cordes. Je ne voudrais pas
donner l’impression d’éviter de répondre à la question au nom de
nos représentants élus à cet égard. C’est tout ce que je peux vous
dire. Je sais que cela coûte plus cher. Et en tant que citoyen, je
n’aime pas payer davantage; mais quand je pense à ma famille
et que je vois les événements qui se produisent partout dans le
monde, et tout ce que j’ai fait pour assurer la protection des
miens, j’accepte volontiers de payer davantage. Si cela signifie que
je dois me priver de cette belle voiture ou de cette belle maison, ce
sont là des décisions que je dois prendre en fonction des éléments
qui sont dans la balance.

Le sénateur Zimmer : Messieurs, je vous remercie de votre
présence ici aujourd’hui. Je suis comme un enfant dans un
magasin de bonbons; j’aurais mille questions à vous poser.
Toutefois, j’aimerais enchaîner avec la question que le sénateur
Banks vient de vous poser à propos d’une collecte de fonds
créative.

J’étais de retour de Toronto, hier soir, quand j’ai constaté
qu’on m’avait facturé un montant de prêt de 5 $ au titre de ce
qu’on appelait la DMT. J’ai demandé à quoi cela correspondait,
et on m’a répondu qu’il s’agissait vraisemblablement d’un droit
perçu auprès de tous les clients des hôtels depuis la crise du SRAS
en 2003. C’est une façon parmi d’autres de lever des fonds pour
faire face à ces problèmes. Savez-vous quoi que ce soit à ce sujet?

Le président : En anglais, on dit qu’il s’agit de la maudite taxe
municipale.

M. Hope : J’ai vu quelque chose de semblable sur une facture
qu’on m’avait remise et j’ai également posé la question. On m’a
dit que ce montant était imputable au coût croissant de la
publicité faite à l’extérieur de l’Ontario pour promouvoir le
tourisme dans cette merveilleuse province. Je n’ai pas obtenu
la même réponse que vous, et je ne saurais dire s’il s’agit de la
même chose.

Le sénateur Tkachuk : Il s’agit d’une taxe municipale pour
« vendre » la ville d’Ottawa. Nous devons payer cette taxe ici,
dans la ville, quand nous descendons à l’hôtel. Il fallait que je me
renseigne là-dessus parce que ça me rendait fou. Cela sert à faire
la promotion d’Ottawa via Tourisme Ottawa. On impute ces frais
aux touristes pour faire leur propre promotion. C’est exactement
ce qu’on fait.

Le sénateur Zimmer : C’est également ce qu’on m’a répondu en
premier lieu, mais on fait preuve maintenant de plus de créativité.
Je crois que c’est comme cela; on se sert de la taxe pour faire de la
promotion, mais d’une certaine façon cela peut en faire partie.
On dit effectivement qu’il s’agit de promouvoir le produit. Je
crois que l’initiative vient de la Chambre de commerce ou de
l’association des hôteliers.
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The Chair: Mr. Hope, you now have the information before
you from the transcript. Do you have anything to add to your
earlier comments?

Mr. Hope: I wanted to ensure that the position of the province
was clear in my remarks. My remarks were in no way casting
aspersions on the representative from the federal government, and
so I will let them stand as they are.

The comments that I see here read as follows:

However, in terms of us going out and meeting with them
directly, we have not done anything. The provinces and
territories prefer that we do not.

If that is the position, it causes me a little concern because
I would want to ensure the federal government is doing
everything it can to ensure that we have disaster resilient
communities.

If it assists in understanding my remarks, I do not mind,
from the provincial standpoint, that they go out and meet with
John Ash here in Ottawa to ensure that all of the wonderful
historic buildings are as resilient as possible. I say go ahead and
do that. I just hope that they would invite us to the table as
they have that conversation.

Senator Tkachuk: Do you think your equivalent in Quebec
would feel the same way?

Mr. Hope: I cannot speak for Quebec in any way, so I do not
know.

The Chair: Why not ask the equivalent question of the
representative from Alberta?

Senator Tkachuk: We can ask him, too. Mr. Hodgins?

Mr. Hodgins: In Alberta, we have a good structure whereby
the federal and provincial governments work together, and we
work then with the municipal governments. We would want to be
involved as decisions are made from the federal level in support
of programs at the local level, only because the province needs
to be there and connected long term. Often federal support is
on the capital side of the program, which is fine to start the
program, but, as a province, we need to be there to give ongoing
support to the program through the necessary maintenance and
training.

From the perspective of the Alberta Emergency Management
Agency, we want to be partnered and connected with the federal
government as they talk to local communities in the best interests
of the public and the local communities.

Senator Zimmer: In the upcoming March issue of Châtelaine,
women take the initiative you talked about. The 72-hour
advertisement you mentioned does two things. It creates an
awareness that NIMBY— not in my backyard— does not apply

Le président : Monsieur Hope, vous avez maintenant sous les
yeux l’information provenant de la transcription. Avez-vous quoi
que ce soit à ajouter à vos commentaires précédents?

M. Hope : Je voulais m’assurer d’exposer bien clairement la
position de la province dans mes remarques. Celles-ci ne visaient
en aucun cas à discréditer le représentant du gouvernement
fédéral, de sorte que je n’ai rien à y ajouter.

Les commentaires que je vois ici vont comme suit :

Par contre, pour ce qui est d’aller les rencontrer
directement, nous n’avons rien fait. Les provinces et les
territoires préfèrent que nous ne fassions rien.

Si c’est le cas, ça me dérange un peu parce que je voudrais
m’assurer que le gouvernement fédéral fait tout en son pouvoir
pour veiller à ce que nos collectivités puissent résister aux
catastrophes.

Si ça peut les aider à comprendre mes remarques, ça ne me gêne
pas que les représentants des provinces viennent rencontrer
John Ash ici, à Ottawa, pour s’assurer que tous les merveilleux
édifices historiques sont aussi solides que possible. Qu’ils le
fassent sans attendre. J’espère simplement qu’ils nous inviteraient
à prendre part à cette conversation.

Le sénateur Tkachuk : Croyez-vous que votre homologue du
Québec serait d’accord avec vous?

M. Hope : Je ne peux pas me prononcer pour le Québec. Je ne
sais pas.

Le président : Pourquoi ne pas poser la même question au
représentant de l’Alberta?

Le sénateur Tkachuk : Mais nous le pouvons. Monsieur
Hodgins?

M. Hodgins : En Alberta, nous avons une bonne structure qui
permet aux gouvernements fédéral et provincial de travailler
ensemble, pour ensuite collaborer avec les administrations
municipales. Nous voudrions participer à la prise de décisions à
l’échelle fédérale en vue d’appuyer des programmes à l’échelle
locale, simplement parce que la province doit faire partie du
processus et entretenir des rapports à long terme. Bien souvent,
le gouvernement fédéral soutient les aspects essentiels du
programme, ce qui est très bien pour sa mise en œuvre initiale,
mais en tant que province, nous devons être présents pour assurer
un appui constant au programme en s’occupant de la gestion et de
la formation nécessaires.

L’Alberta Emergency Management Agency souhaite travailler
en partenariat avec le gouvernement fédéral et entretenir des
rapports avec lui dans le cadre de ses communications avec
les collectivités locales, dans l’intérêt de la population et des
collectivités locales.

Le sénateur Zimmer : Dans le prochain numéro de la revue
Châtelaine, qui sortira en mars, les femmes prennent l’initiative
dont vous avez parlé. La campagne publicitaire des 72 heures
que vous avez mentionnée fait deux choses. Elle fait prendre
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anymore. In addition to letting you know what you should get,
it creates an awareness of what you should do.

You said it correctly in that this is only a beginning. There are
further instructions about items that you should get, but the
advertisement refers to calling in to find out what else you can
do. You are absolutely right; there is a lot more you can do.
In Ontario, for instance, if a tornado strikes, you want to be
below ground. If you are in Winnipeg and the disaster is a flood,
you want to be above ground.

It may be too early to respond to these questions, but how long
has this ad been out? Have you had enough time to find a
response rate to these ads and identify how people are responding
to them?

Mr. Hope: No, I have not had the opportunity to do that.
These ads are sponsored by the federal government. When I saw
the ad for the first time eight months or so ago, I was captivated
by it. I thought it was very well done, and I give them kudos for
their creativity and professionalism. I had hoped that we could
have done those kinds of things together. Being in the emergency
management business, we would have loved to have partnered
with them, and perhaps that campaign could have been broader in
scope.

As the composition of the province and country changes,
from my perspective it is important that those ads also
speak to individuals from ‘‘racialized’’ communities and other
communities, people who are disabled and the hearing impaired.
The ads need to be multi-layered as well.

During Hurricane Katrina in New Orleans we saw that people
would not leave. There were issues where they would not leave
their pets. We had individuals who were elderly. If you want to
be successful at the end of day as you are trying to reduce the
number of people who die, who are displaced and get evacuated,
you need to ensure you are talking to many different sectors.
If this particular ad is just focused on one particular community
that watches television in English, then a number of other
communities will not get that message.

Senator Zimmer: You just scooped my next question. I heard a
few minutes ago that BlackBerrys all across the world are down.
Funny, but maybe not so funny.

One other place that would be extremely good to target is
schools — public education and children. They are very alert to
these things and they take the information home.

You are right that all the other ethnic groups and the disabled
are extremely important. I would hope, as you have suggested,
that the municipalities, the provinces and the feds do these ads
together. You have a lot to bring to the table of other places to
get the information out.

conscience aux gens que le syndrome du « pas dans ma cour » ne
s’applique plus, et en plus de leur faire savoir ce qu’ils doivent
se procurer, elle leur fait prendre conscience de ce qu’ils devraient
faire.

Vous aviez raison quand vous disiez que ce n’était qu’un
commencement. On doit recevoir plus d’instructions à propos des
articles qu’on devrait se procurer, mais dans l’annonce, on dit
aussi qu’on peut appeler pour savoir ce qu’on peut faire d’autre.
Vous avez tout à fait raison; on peut faire bien plus. En Ontario,
par exemple, s’il y a une tornade, il faut être sous le niveau du sol.
Si on est aux prises avec une inondation à Winnipeg, il faut être
au-dessus.

Il est peut-être trop tôt pour répondre à ces questions,
mais depuis combien de temps cette annonce est-elle diffusée?
Avez-vous eu le temps de voir quel était le taux de réponse à ces
annonces et quelles sont les réactions des gens après les avoir
vues?

M. Hope : Non, je n’ai pas eu l’occasion de le faire. Ces
annonces sont commanditées par le gouvernement fédéral. Quand
j’ai vu l’annonce pour la première fois il y a environ huit mois, elle
m’a fasciné. J’ai trouvé que c’était très bien fait et je les félicite
pour leur créativité et leur professionnalisme. J’aurais aimé que
nous fassions ce genre de choses ensemble. Comme nous sommes
aussi dans le domaine de la gestion des urgences, nous aurions
adoré travailler en partenariat avec eux, et peut-être que la
campagne aurait pu avoir plus d’ampleur.

Étant donné que la population des provinces et du pays
change, j’estime qu’il est important que ces annonces s’adressent
aussi aux personnes qui font partie de communautés raciales et
d’autres communautés, aux personnes handicapées et aux
personnes malentendantes. Les annonces doivent aussi être à
plusieurs niveaux.

Pendant l’ouragan Katrina à la Nouvelle-Orléans, on a vu que
des gens refusaient de partir. Il y avait des personnes âgées, et des
gens qui ne voulaient pas laisser leurs animaux de compagnie. En
fin de compte, si on veut réussir à diminuer le nombre de gens qui
meurent ou qui sont déplacés et évacués, il faut cibler de
nombreux secteurs différents. Si cette annonce précise ne vise
qu’une communauté en particulier qui regarde la télévision en
anglais, plusieurs autres communautés ne recevront donc pas le
message.

Le sénateur Zimmer : Vous venez de répondre à ma prochaine
question. J’ai entendu dire il y a quelques minutes que les
BlackBerry ne fonctionnent plus partout dans le monde. Ça
semble amusant, mais ce ne l’est peut-être pas tant que ça.

Un autre secteur qu’il serait très utile de viser est celui des
écoles— l’enseignement public et les enfants. Ils sont très attentifs
à ce genre de choses et rapportent l’information à la maison.

Vous avez raison de dire que tous les autres groupes ethniques
et les personnes handicapées sont extrêmement importants. Ce
serait bien, comme vous l’avez suggéré, que les municipalités, les
provinces et le gouvernement fédéral fassent ces annonces
ensemble. Vous avez beaucoup à apporter pour ce qui est de
faire passer le message dans différents milieux.
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Another group that you mentioned is the First Nations. I am
not sure that they are being reached right now. It is extremely
important to get that information out to them. What is the best
source and method of reaching everyone — rural, urban, First
Nations — or is there a variety of methods?

Mr. Hope: There is not one particular method. Each
community is so complex and nuanced that it really requires an
understanding of each specific community, which again comes
back to money.

We put out a guide for individuals who are disabled and who
have special needs, and we produce that guide in six different
languages. We are advertising for people, and we are doing it now
in The Economist and a number of different ethnic newspapers. It
really requires people with expertise and people who come from
these communities. It is not enough that individuals sometimes go
to university and learn different languages. You have to actually
feel and know the community to know what works. It is a multi-
layered approach.

Mr. Hodgins: I believe there is a need for champions within
communities. We have started to look more toward opportunities
where we support people within communities who can help us
convey the message. It is part of the joined-up system. We need to
create regions that are fully connected in the interests of
education, training and information. The more we look to
create regional systems — and I am not talking amalgamation;
I am talking integration that we can support within regions— we
will be much more effective.

As an example, I talked about public responsibility. We need
to focus on the public accepting some responsibility. Shortly
after the wildfires in British Columbia, I recall being on the
radio speaking about how people can do things to help
themselves. One caller was very clear. He had a home in an
‘‘intermix’’ area of forest and had good insurance; if that home
burned down, that was just fine. My suggestion was, ‘‘Have you
told your local responders not to come if your property burns
because the men and women of the fire service, police officers,
et cetera, will be coming, lights and sirens, to risk their lives to
get to your home.’’

We actually came up with a program to address some of the
challenges around people and their complacency about being
prepared. It was referred to as Red Rock/Green Rock. If the
fire was coming toward your community and you lived in the
interface/intermix area, experts would go by. If you had a green
rock, chances were that we could do something to save your
property. If you had done nothing to help yourself — and
there are many things you can do to help yourself in a wildfire
situation — and had a red rock, we were not coming. That is a
hard thing to do.

Vous avez aussi mentionné les Premières nations. Je ne suis pas
sûr que la campagne publicitaire les touche. Il est extrêmement
important que l’information leur soit transmise. Quelle est la
meilleure façon de s’adresser à tout le monde — la population
rurale et urbaine et les Premières nations? Ou existe-t-il diverses
façons de le faire?

M. Hope : Il n’existe pas de façon unique. La complexité et les
nuances propres à chaque communauté sont telles qu’il est
vraiment nécessaire de comprendre chaque communauté, ce qui
nous ramène encore à une question d’argent.

Nous avons produit un guide pour les personnes handicapées
qui ont des besoins particuliers, et ce guide est paru dans six
langues différentes. Nos annonces s’adressent à la population,
comme celle qui est publiée en ce moment dans The Economist et
dans plusieurs autres journaux des communautés ethniques. Il
faut vraiment avoir des experts et des gens qui viennent de ces
communautés. Ce n’est pas suffisant d’aller à l’université et
d’apprendre différentes langues. Il faut vraiment connaître et
comprendre la communauté pour savoir ce qui fonctionne. C’est
une approche à plusieurs niveaux.

M. Hodgins : Je crois qu’il faut qu’il y ait des chefs de file au
sein des communautés. Nous pouvons soutenir des gens au sein
d’une communauté qui peuvent nous aider à communiquer notre
message dans le cadre d’une approche intégrée. Nous cherchons
à exploiter davantage ces possibilités. Nous devons créer des
régions qui sont sur la même longueur d’onde pour ce qui est
de l’enseignement, de la formation et de l’information. Si nous
cherchons à créer des systèmes régionaux — je ne parle pas de
fusion, mais bien d’une intégration que nous pouvons appuyer au
sein des régions —, nous serons beaucoup plus efficaces.

Par exemple, j’ai parlé de la responsabilisation de la
population. Nous devons concentrer nos efforts pour amener la
population à accepter certaines responsabilités. Peu de temps
après les incendies de forêt en Colombie-Britannique, je me
souviens avoir expliqué à la radio comment les gens peuvent
prendre des mesures pour s’aider. Un homme a appelé. Sa maison
se trouvait dans une zone périurbaine, à la limite de la forêt,
et était bien assurée. Il a carrément dit que si elle brûlait
complètement, ça ne posait pas de problème. Je lui ai demandé s’il
avait avisé les intervenants locaux de ne pas venir si sa maison
brûlait parce que les hommes et les femmes des services d’incendie
et de police arriveraient avec tout leur arsenal et risqueraient leur
vie pour se rendre jusque chez lui.

Nous avons même créé un programme visant à régler certaines
difficultés liées aux gens et à leur insouciance au sujet de la
préparation en cas d’urgence. On l’appelait le système de la pierre
rouge et de la pierre verte. Si le feu s’approchait de votre secteur et
que vous viviez dans une zone périurbaine, les experts passaient
chez vous. Si on vous donnait une pierre verte, il était possible
de sauver votre maison. Si vous n’aviez rien fait pour vous
préparer — et il y a bien des choses qu’on peut faire pour se
préparer en cas d’incendie de forêt — et qu’on vous remettait
une pierre rouge, ça signifiait que les secours ne viendraient
pas. C’était très difficile.
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As much as we talk about governments needing to be prepared
and to be ready, as I said earlier, there will never be enough
resources. I remember being on the Sherwood Park freeway
July 31, 1987, immediately after the tornado had gone through
and killed 27 people and cost $300 million in damage. We had
resources coming from all over Alberta to help, but we did not
have enough resources.

Senator Zimmer: One thing you did mention to us is that
another audience you reach are the Girl Guides, which is a great
network. The other one, of course, is the Boy Scouts.

When I watch movies about terrorism, the terrorists have a
target, but they do not hit the target first; they always hit the
communications system. I always wondered why they did that.
The reason is that in doing that they can render a nation helpless.
Hopefully we can come up with a system or a variety of
communication systems that the terrorists cannot render helpless.
That is the first thing they hit and then they go for the target.

This ad has created awareness for me. When I get home to
Winnipeg next week, I will start getting prepared. I have left it go.
That ad has a tremendous impact. Deal with the other levels so
they work with you to communicate this information because it
has tremendous impact.

Senator Mitchell: My first question is to Mr. Hodgins. I am
very interested in this ad. As an Albertan, would I go to
getprepared.ca, or do we have something in Alberta that is
equivalent? If not, does Alberta contribute to this program?

Mr. Hodgins: We contribute, not financially, but through
advice in support of the commercials that the federal government
has been airing. There is information available through our
government website and the Alberta Emergency Management
Agency. We are out and about as much as we can be.

Another example of what we do to be aggressive as we
campaign for people to be prepared is distribute business cards
when we are at conventions and people come and talk to us
at our booth. We have a laminated business card, and on the
back we provide information about how to be prepared. It is
there for everyone to see. We try as best we can to get the
message out.

Senator Mitchell: I am interested in the federal-provincial-
territorial coordination issue. We have had a number of witnesses,
and it is clear there is tremendous energy, commitment and
expertise. This is a complex country to manage, with different
levels of government. Do you both feel or have a sense as to
whether there are national standards for emergency preparedness?
Do they exist? Do you think they should exist? If so, how would
they be structured and what would be the process for creating
them?

Nous parlons beaucoup du fait que les gouvernements doivent
être préparés et prêts, mais comme je l’ai dit plus tôt, il n’y aura
jamais assez de ressources. Je me souviens d’avoir été sur
l’autoroute Sherwood Park le 31 juillet 1987 immédiatement
après le passage de la tornade, qui avait laissé derrière elle 27
victimes et 300 millions de dollars de dégâts. Des ressources
venaient des quatre coins de l’Alberta pour nous aider, mais il n’y
en avait pas assez.

Le sénateur Zimmer : Vous nous avez aussi dit que vous avez
sensibilisé d’autres groupes, dont les guides, qui sont une excellent
réseau, et les scouts.

Lorsque j’écoute des films sur le terrorisme, les terroristes ont
toujours une cible, mais ils ne la frappent pas en premier; ils
frappent toujours le système de communication d’abord. Je me
suis toujours demandé pourquoi ils faisaient ça. Ils le font parce
qu’ils peuvent rendre une nation impuissante s’ils paralysent son
système de communication. Il est à espérer que nous puissions
bâtir un ou plusieurs systèmes de communication que les
terroristes ne pourront pas court-circuiter. C’est la première
chose qu’ils frappent, puis ils s’attaquent à leur cible.

Cette annonce m’a fait prendre conscience de la situation.
Lorsque je retournerai chez moi à Winnipeg la semaine prochaine,
je commencerai à me préparer. J’ai négligé cet aspect. L’annonce a
eu un impact colossal. Il faut vous arranger avec les autres ordres
de gouvernement pour qu’ils collaborent avec vous en vue de
communiquer cette information, car elle a un impact énorme.

Le sénateur Mitchell : Ma première question s’adresse à
M. Hodgins. Cette annonce m’intéresse beaucoup. Comme je
suis Albertain, devrais-je aller consulter le site getprepared.ca, ou
avons-nous une source d’information équivalente en Alberta?
Sinon, est-ce que l’Alberta contribue à ce programme?

M. Hodgins : Notre contribution n’est pas financière, mais
nous donnons des conseils relativement aux annonces que le
gouvernement fédéral diffuse. Nous offrons de l’information
sur le site web de notre gouvernement et sur le site de l’Alberta
Emergency Management Agency. Nous faisons tout ce que nous
pouvons.

Un autre exemple qui montre que nous sommes dynamiques
dans notre campagne visant à inciter les gens à être prêts est de
distribuer des cartes de visite lorsque nous sommes à des congrès,
et les gens viennent nous parler à notre kiosque. Nous avons
une carte plastifiée à l’endos de laquelle nous donnons de
l’information à propos des mesures à prendre pour être prêts.
Tout le monde peut y avoir accès. Nous essayons du mieux que
nous pouvons de faire passer le message.

Le sénateur Mitchell : La question de la coordination des
efforts entre le gouvernement fédéral, les provinces et les
territoires m’intéresse. D’après les nombreux témoins que nous
avons entendus, l’énergie, l’engagement et l’expertise dans ce
domaine sont exceptionnels. Le Canada est un pays complexe à
gérer avec ses différents ordres de gouvernement. Avez-vous tous
deux l’impression qu’il existe des normes nationales en ce qui
concerne la planification d’urgence? Y en a-t-il? Croyez-vous qu’il
devrait y en avoir? Si oui, comment seraient-elles structurées
et élaborées?
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Mr. Hodgins: In terms of creating standards, there are
some standards available, absolutely. The Canadian Standards
Association has presented standards with respect to emergency
management and preparedness that various jurisdictions are
reviewing. There are also good examples internationally.

I agree that we need to come to a place where the
federal government, the provinces and the territories support a
standard of what emergency management needs to be in the
interests of public safety in local communities. There has been
good work happening in that regard and we are encouraged by
that work. Workgroups have been established to make more
recommendations about how we can be better joined up and
connected.

Mr. Hope: I would echo those comments. We attend the
federal-provincial-territorial meetings. They have a ministers’
meeting on an annual basis. Mr. Hodgins is chairing the deputy
ministers’ forum, which happens twice a year in preparation for
the ministers’ meeting. We are working on a list of priorities. That
could be seen as a set of standards in terms of where we want to
go.

The dialogue gets better every time I attend. It is the second
meeting. Like in any relationship, you have points of agreement
and points of challenge, and I would say we have those, too. The
situation is improving, and I have seen the relationship between
the provinces and territories become stronger over the last little
while, which is great in terms of the sharing of resources,
particularly during an emergency.

Senator Mitchell: I guess the federal deputy minister would
chair the meeting, but who would take responsibility to develop,
finalize and get approval from the ten provinces, three territories
and the federal government for a set of national standards?
How close are we to getting there?

Mr. Hodgins: Senator Mitchell, we have in place an
organization referred to as SOREM, Senior Officials
Responsible for Emergency Management, and they have
workgroups focused on that very issue and are producing. That
is critically important.

The Canadian Council of Emergency Officials is working with
senior officials to ensure that happens. There have been some
tremendous synergies and relationships created nationally,
reporting back to deputy ministers with recommendations. We
take those recommendations to our federal counterparts when
we have the federal-provincial-territorial meetings.

Senator Banks: Are the municipalities at those meetings?

Mr. Hodgins: The municipalities are not directly involved,
but we make sure they are connected through our provincial
structure. It is tremendously important for us that the

M. Hodgins : En ce qui concerne les normes, il en existe déjà,
c’est bien certain. L’Association canadienne de normalisation a
présenté des normes en matière de gestion des urgences et de
protection civile que diverses autorités sont en train d’évaluer. Il
existe aussi de bons exemples sur la scène internationale.

Je conviens qu’il faut que le gouvernement fédéral, les
provinces et les territoires en viennent à appuyer une norme
dictant les mesures qu’on doit prendre pour gérer les urgences
dans l’intérêt de la sécurité publique au sein des collectivités
locales. Du bon travail a été fait à ce chapitre, et nous sommes
encouragés par les résultats obtenus. On a créé des groupes
de travail pour faire plus de recommandations sur la façon
d’améliorer nos relations et d’être plus unis.

M. Hope : J’abonde dans le même sens. Nous assistons aux
réunions entre les gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux. Les ministres tiennent une réunion à chaque année.
M. Hodgins préside le forum des sous-ministres, qui a lieu deux
fois par an en préparation à la réunion des ministres. Nous
travaillons sur une liste de priorités qui pourrait être vue comme
un ensemble de normes compte tenu de nos objectifs.

Le dialogue est de plus en plus fructueux à chacune de mes
participations à ces réunions. Nous en avons eu deux. Comme
dans toute relation, il y a des points sur lesquels on s’entend et
d’autres sur lesquels on ne s’entend pas. C’est la même chose dans
ce contexte. La situation s’améliore, et j’ai vu les liens entre les
provinces et les territoires devenir plus étroits depuis quelque
temps, ce qui est excellent si on pense au partage des ressources,
en particulier lors d’une urgence.

Le sénateur Mitchell : Je suppose que le sous-ministre fédéral
pourrait présider la réunion, mais qui serait chargé d’élaborer et
de mettre au point un ensemble de normes nationales et de le
faire approuver par les dix provinces, les trois territoires et le
gouvernement fédéral? À quel point sommes-nous près de cet
objectif?

M. Hodgins : Sénateur Mitchell, nous avons en place une
organisation connue sous le nom de CSRGU, c.-à-d. les cadres
supérieurs responsables de la gestion des urgences, qui compte des
groupes de travail chargés de faire progresser ce dossier en
particulier. C’est d’une importance capitale.

Le Conseil canadien des responsables des interventions
d’urgence collabore avec les cadres supérieurs pour assurer
l’atteinte de cet objectif. Des synergies et des relations
exceptionnelles ont été établies à l’échelle nationale, et on
remet aux sous-ministres des rapports accompagnés de
recommandations. Nous transmettons ces recommandations à
nos homologues fédéraux à l’occasion des réunions fédérales-
provinciales-territoriales.

Le sénateur Banks : Les municipalités prennent-elles part à ces
réunions?

M. Hodgins : Les municipalités ne participent pas directement,
mais nous veillons à ce qu’elles soient représentées par l’entremise
de notre structure provinciale. Il est absolument essentiel
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municipalities are connected as partners because we know that the
response resources from municipalities are front and centre
during any major emergency event.

Senator Banks: However, they are not at those meetings?

Mr. Hodgins: In my case, I report directly to the Minister of
Municipal Affairs. That minister attends those meetings and
reports back through the minister structure to connect
communities.

Senator Mitchell: In close relation to the idea of national
standards is the idea of best practices. Is there a structured way
that you exchange information and protocols on best practices?
Does someone dealing with a flood in Manitoba learn from
someone who has dealt with a flood in Ontario or Quebec?

Mr. Hodgins: We are working on a system, but we are not
there yet. Through the Canadian Council of Emergency Officials
and through the Senior Officials Responsible for Emergency
Management, we are attempting to better communicate and share
information.

In Alberta we have seen the need, and we are creating an
institute focused on post-event analysis and sharing information.
The federal government will be bringing senior officials for
emergency management together in March here in Ottawa to also
talk about a formal process for sharing information and best
practices within our industry.

Mr. Hope: This is a great opportunity for me to speak to that
particular question. I think what we need is a clearing house for
best practices and lessons learned. The natural location for that is
the Canadian emergency management centre. Currently we do
not have a mechanism for what we are calling this knowledge
transfer of best practices. It would aid us greatly to have all of the
emergencies that happen in Canada and throughout the world
coming there.

We use the services of the Conference Board of Canada, which
is a great location. We speak and they put out reports on
Hurricane Katrina, et cetera, and the things that happen from
there. One-stop shopping would be great. I look forward to the
meeting in March that Mr. Hodgins references.

Senator Mitchell: Will the institute you are developing be
focused strictly on Alberta? Will it have a national presence?
Will it facilitate the exchange of information and learning from
experience within Alberta, or will it have a national presence?

pour nous d’établir un lien avec les municipalités en tant
que partenaires parce que nous savons que les ressources
d’intervention municipales sont au cœur de l’action lorsque
survient une situation d’urgence majeure.

Le sénateur Banks : Cependant, elles ne participent pas à ces
réunions?

M. Hodgins : Pour ma part, je relève directement du ministre
des Affaires municipales. Il participe à ces réunions et en fait
rapport par l’entremise de la structure ministérielle pour assurer la
liaison avec les collectivités.

Le sénateur Mitchell : Les pratiques exemplaires sont
étroitement liées aux normes nationales. Existe-t-il une méthode
structurée permettant d’échanger de l’information et des
protocoles sur les pratiques exemplaires? Une personne qui doit
réagir à une inondation au Manitoba peut-elle tirer des leçons de
l’expérience d’une personne qui a été dans la même situation en
Ontario ou au Québec?

M. Hodgins : Nous sommes en train de mettre au point un
système, mais nous avons encore du chemin à faire. Nous tentons
d’améliorer la communication et l’échange d’information, avec
l’aide du Conseil canadien des responsables des interventions
d’urgence ainsi que des cadres supérieurs responsables de la
gestion des urgences.

Nous avons constaté cette nécessité en Alberta, et nous
sommes en train de mettre sur pied un institut axé sur l’analyse
postérieure aux événements et sur l’échange d’information. Au
mois de mars, à Ottawa, le gouvernement fédéral réunira les
cadres supérieurs responsables de la gestion des urgences pour
qu’ils discutent eux aussi d’un processus officiel visant l’échange
d’information et des pratiques exemplaires dans notre secteur.

M. Hope : Je suis très heureux d’avoir l’occasion d’aborder
cette question. Je crois que nous avons besoin d’un point
d’information central pour les pratiques exemplaires et les
leçons apprises. L’emplacement naturel de ce centre serait le
Collège canadien de gestion des urgences. À l’heure actuelle, nous
n’avons pas de mécanisme pour ce que nous désignons comme le
transfert des connaissances sur les pratiques exemplaires. Il serait
très utile d’avoir de l’information sur toutes les urgences
survenant au Canada et partout dans le monde à partir de ce
point central.

Nous faisons appel aux services du Conference Board of
Canada, qui est un collaborateur précieux. Il nous transmet sur
demande des rapports sur l’ouragan Katrina et d’autres
catastrophes, et sur le cours des événements qui s’y rapportent.
Il serait formidable de puiser tous nos renseignements au même
endroit. J’attends avec impatience la rencontre prévue en mars
dont M. Hodgins a fait mention.

Le sénateur Mitchell : L’institut que vous développez sera-t-il
axé seulement sur l’Alberta? Aura-t-il une présence à l’échelle
nationale? Permettra-t-il de faciliter l’échange d’information et de
tirer des leçons des expériences en Alberta seulement, ou partout
au pays?
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Mr. Hodgins: We plan to build the platform within Alberta,
but because we will be connected with industry, which is good at
reaching out beyond artificial boundaries and borders, we will be
looking at what is happening across Canada and internationally
as well. We need to start with the Alberta base and really build a
solid, comprehensive structure to look at best practices, how to
best review it, and when to involve the public and industry.

Although the federal government does not promote it formally,
there are organizations in Canada that are studying major
emergency events and mitigation. York University has done
tremendous work with flooding scenarios. Guelph University is
doing a lot of work on what would happen if there were
something in the water supply. The University of British
Columbia and the University of Toronto have projects funded
by the federal government. That information is starting to come
back to us. It is a great opportunity.

Senator Mitchell: With such a varied governmental structure
and so much to do, throughout these discussions I continue to
have the feeling that there is a need for some level of government
to take the leadership role. I know that is a problem in the
provinces, but do you feel you are getting sufficient leadership
from the federal government and do you feel that that is
appropriate, or do you sense that there are jurisdictional and
turf concerns in this process? Could the federal government be
doing more without stepping on your toes?

Mr. Hope:We each have our roles and responsibilities. I would
not look to the federal government for leadership beyond the
leadership that we need to be providing in Ontario. We are
currently working with the federal government through those
FPT meetings.

Senator Moore: Mr. Hope, on page 1 of your submission you
have mentioned that only about 13 per cent of Ontarians are self-
sufficient. Is that a current number?

Mr. Hope: Yes, I believe it is current within the year. EKOS
did a poll that showed that 13 per cent had a kit and 11 per cent
had an emergency plan.

Senator Moore: Is that an improvement? Was such a survey
done four or five years before that? Is the trend going the right
way or has this historically been the rate of preparedness?

Mr. Hope: I do not know.

Senator Moore: What are the numbers in Alberta?

Mr. Hodgins: I do not have the numbers. I can only go by what
we hear from our local governments who know that there is a lot
to be done but feel they are making inroads in terms of having
people taking the responsibility to prepare themselves.

M. Hodgins : Nous prévoyons bâtir la plate-forme en Alberta,
mais puisque nous serons rattachés à l’industrie, qui maîtrise bien
l’art de franchir les frontières artificielles, nous aurons à l’œil ce
qui se passe ailleurs au Canada et dans le monde. Nous devons
commencer par bâtir une structure complète et solide en Alberta
pour examiner les pratiques exemplaires, trouver des moyens de
les améliorer, et déterminer le moment idéal pour faire participer
le public et l’industrie.

Bien que le gouvernement fédéral n’en fasse pas officiellement
la promotion, il y a des organisations au Canada qui se consacrent
à l’étude des situations d’urgence majeures et des mesures
d’atténuation. L’Université York a fait un travail remarquable
concernant les scénarios d’inondation. L’Université de Guelph
fait de nombreuses études sur les conséquences possibles d’un
contaminant dans les ressources hydriques. L’Université de la
Colombie-Britannique et l’Université de Toronto réalisent des
projets subventionnés par le gouvernement fédéral. Ces
renseignements commencent à nous parvenir et peuvent être
fort utiles.

Le sénateur Mitchell : Comme la structure gouvernementale est
si variée et qu’il y a tant à faire, tout au long de ces discussions je
continue de croire qu’un ordre de gouvernement quelconque doit
assumer un rôle directeur. Je sais que c’est un problème pour les
provinces, mais estimez-vous que le gouvernement fédéral exerce
un leadership satisfaisant à votre égard et que son intervention est
appropriée, ou pensez-vous que le processus donne lieu à des
préoccupations sur le plan des intérêts et du partage des
compétences? Le gouvernement fédéral pourrait-il en faire
davantage sans empiéter sur vos compétences?

M. Hope : Chacun a ses responsabilités et ses rôles respectifs.
Je ne demanderais pas au gouvernement fédéral d’exercer un
leadership qui va au-delà de celui que l’on doit assumer en
Ontario. Nous collaborons actuellement avec le gouvernement
fédéral dans le cadre de ces réunions fédérales-provinciales-
territoriales.

Le sénateur Moore : Monsieur Hope, vous mentionnez à la
première page de votre mémoire qu’environ à peine 13 p. 100 des
Ontariens seraient autonomes dans une situation d’urgence. Ce
pourcentage est-il à jour?

M. Hope : Oui, je crois qu’il date de cette année. Selon un
sondage réalisé par EKOS, 13 p. 100 des Ontariens ont une
trousse et 11 p. 100 ont un plan d’urgence.

Le sénateur Moore : Est-ce que cela représente une
amélioration? A-t-on effectué un sondage de ce genre quatre ou
cinq ans auparavant? Ce pourcentage a-t-il tendance à augmenter
ou reste-t-il constant?

M. Hope : Je l’ignore.

Le sénateur Moore : Quels sont les chiffres en Alberta?

M. Hodgins : Je n’ai pas ces renseignements. Je peux seulement
tirer des conclusions d’après les commentaires des administrations
locales, qui savent qu’il y a beaucoup de travail à faire, mais qui
estiment faire des progrès en incitant les gens à se préparer
eux-mêmes.
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Senator Moore: Do we know the national numbers, or is this
just a provincial thing?

Mr. Hope: For me it is very intuitive.

Senator Moore: We should know that in order to know what
we have to work on and how we are doing.

Mr. Hope: With Ontario being so large, my gut feeling is that
the number is probably representative.

Senator Moore: You mentioned that municipal readiness is
provided for in the statute. Is there similar legislation in Alberta
or any other province?

Mr. Hodgins: I could not speak to other provinces, but we do
not have legislation that specifically requires that we promote and
support. The Government of Alberta has a new government
emergency management regulation passed in December 2007
that requires the government to work with our emergency
management partners in an effort to be prepared.

Senator Moore: Could you leave a copy of that with our
committee?

Mr. Hodgins: Yes.

Senator Moore:Mr. Hope, on page 4 you are presentation you
say, ‘‘A municipal emergency may be declared when the head of
council believes a situation . . . .’’ Did you mean ‘‘the council,’’ or
can the mayor or warden do this unilaterally? Does it happen
when that person gives notification?

Mr. Hope: They will go through a process. The head of council
actually makes the declaration. I cannot imagine them making it
in a vacuum. I am sure it is a process.

Senator Moore: Mr. Hodgins, what was the response of the
caller when you asked whether he had notified the emergency
people not to come to his house?

Mr. Hodgins: There was a distinct click on the line. After that
caller, people said that they had not thought about the fact
that because they were not prepared people would have to come
with lights and sirens. They realized that they should take
responsibility and not be complacent.

Senator Moore: It stirred that thought, if nothing else.

Mr. Hodgins: It did.

The Chair: The federal government differentiated between
property and life as a signal to get going on things. Essentially
they said that property was too broad a definition and threat to
life was easier to determine. Neither of you seem to have made
that distinction. Is there a reason for that?

Le sénateur Moore : Connaît-on les chiffres à l’échelle
nationale, ou s’agit-il d’un point de vue strictement provincial?

M. Hope : Pour ma part, c’est une question d’intuition.

Le sénateur Moore : Il est nécessaire de connaître ces
renseignements pour déterminer les aspects qui exigent notre
attention et pour évaluer nos progrès.

M. Hope : Étant donné la taille de la population de l’Ontario,
j’ai l’impression que ce chiffre est représentatif.

Le sénateur Moore : Vous avez mentionné que la loi aborde la
question de la préparation des municipalités. Y a-t-il une
législation comparable en Alberta ou dans toute autre province?

M. Hodgins : Je ne peux pas parler au nom des autres
provinces, mais nous n’avons pas de loi en place qui exige
précisément des efforts de promotion et un appui de notre part.
En décembre 2007, le gouvernement de l’Alberta a adopté un
nouveau règlement en matière de gestion des urgences, qui prévoit
que, dans les préparatifs, le gouvernement doit collaborer avec
nos partenaires de la gestion des urgences.

Le sénateur Moore : Pourriez-vous fournir une copie de ce
règlement à notre comité?

M. Hodgins : Oui.

Le sénateur Moore : Monsieur Hope, à la page 4 de vos notes,
vous déclarez : « Une urgence municipale peut être déclarée
lorsque le chef du conseil croit qu’une situation [...] ». Faites-vous
allusion au « conseil », ou bien est-il possible pour le maire
ou le président du conseil de prendre cette décision de façon
unilatérale? Cela se produit-il lorsque la personne concernée
émet un avis?

M. Hope : Ils devront suivre un processus. Le chef du conseil
est celui qui fait la déclaration. Je ne peux imaginer qu’ils agissent
en vase clos. Je suis certain qu’il y a un processus à appliquer.

Le sénateur Moore : Monsieur Hodgins, qu’a répondu
l’homme qui vous a téléphoné lorsque vous lui avez demandé
s’il avait avisé les responsables des urgences de ne pas se présenter
chez lui?

M. Hodgins : Il a raccroché. Par la suite, certains ont dit qu’ils
n’avaient pas tenu compte du fait que, comme les gens n’étaient
pas préparés, il fallait venir à eux avec des phares et des sirènes. Ils
ont réalisé qu’ils devraient prendre leurs responsabilités et ne pas
relâcher leur vigilance.

Le sénateur Moore : Cela leur a permis d’en prendre
conscience, à tout le moins.

M. Hodgins : En effet.

Le président : Le gouvernement fédéral a établi une distinction
entre la propriété et la vie pour savoir quand aller de l’avant.
Essentiellement, il a déclaré que la définition de la propriété était
beaucoup trop générale, alors que la menace pour la vie était plus
facile à déterminer. Aucun de vous ne semble avoir fait cette
distinction. Y a-t-il une raison à cela?
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Mr. Hope: From my standpoint, first and foremost is life and
second is property. The important thing to remember is that the
elements of critical infrastructure assurance support life, and so
they are vital. Whether it is food and water, energy, electricity,
transportation, telecommunications or the other sectors, they are
key, but from my standpoint it is life first and infrastructure
second.

The Chair: Perhaps it would be easier if I added that there was
great concern about wind storms and the number of them that
might trigger too many responses.

Mr. Hodgins: We always focus our efforts, energies and
resources on life safety and doing what we can for the victims
of any type of an event, as well as the safety of first responders.
Once those things are looked after, we move to property.

However, we also understand that preparing for what could
cause significant damage to properties could create a life safety
situation, as Mr. Hope indicated. We are very much focused on
that. The experience in Alberta in the last few years with overland
flooding has taught us that it is important to do what we can to
protect properties so that we do not end up in life-threatening
situations.

The Chair: Have either of you done an audit of different
departments to determine whether their continuity of government
plans is appropriate?

Mr. Hope: I was appointed Deputy Manager responsible for
Emergency Planning and Management in Ontario, and that has
integrated responsibility not only for the community preparedness
but also for the continuity of government business. The two are
working hand in hand under one roof, under my authority.

The Chair:Do you report to Queen’s Park on the status of each
department’s capability?

Mr. Hope: In a manner of speaking. The plans come into
Emergency Management Ontario. We review them and from time
to time the Cabinet Committee on Emergency Management asks
about a particular ministry. We do not have a formal structure
with a report card for each ministry, but about 13 of them have
order-in-council responsibilities for certain things, and from time
to time we report on some of those.

Mr. Hodgins: In Alberta, we have an effective program and a
new regulation that requires business continuity to happen. As
deputy head, I am responsible to ensure that each ministry,
department and agency across government has a business
continuity program in place, that the programs are tested and
that we routinely hold exercises to ensure that what it says in
the report on business continuity is the case. It is a very robust
program. We have had tremendous buy-in from the various

M. Hope : De mon point de vue, la vie passe avant toute chose,
puis vient la propriété. Ce qu’il faut retenir, c’est que les éléments
du programme de fiabilité des infrastructures essentielles
contribuent à la protection de la vie; ils sont donc vitaux. Qu’il
s’agisse des aliments et de l’eau, de l’énergie, de l’électricité,
des transports, des télécommunications ou d’autres secteurs,
ils sont tous importants, mais à mon avis, la vie passe avant tout
et l’infrastructure est au deuxième rang des priorités.

Le président : Il serait peut-être préférable d’ajouter que les
tempêtes de vent suscitaient de vives inquiétudes et que l’on
craignait que leur fréquence donne lieu à un trop grand nombre
d’interventions.

M. Hodgins : Nous axons toujours nos efforts, nos énergies et
nos ressources sur la protection de la vie et sur tout ce que nous
pouvons faire pour les victimes de tout type d’incidents et la
sécurité des premiers intervenants. Une fois que ces aspects sont
assurés, on s’occupe de la propriété.

Cependant, nous comprenons également que la préparation à
un incident qui risque de causer des dommages importants aux
propriétés pourrait compromettre la sécurité des personnes,
comme l’a fait valoir M. Hope. Nous tenons bien compte de cet
enjeu. Les inondations survenues en Alberta au cours des
dernières années nous ont appris qu’il est important de tout
mettre en œuvre pour protéger les propriétés afin d’éviter les
situations où la vie est menacée.

Le président : L’un d’entre vous a-t-il effectué une vérification
auprès de différents ministères pour déterminer si leurs plans de
continuité du gouvernement sont adéquats?

M. Hope : J’ai été nommé sous-ministre de la Planification et
de la gestion des situations d’urgence en Ontario et j’assume des
responsabilités non seulement en ce qui a trait à l’état de
préparation des collectivités, mais également à la continuité des
activités du gouvernement. Ces deux notions vont de pair et sont
gérées ensemble, sous mon autorité.

Le président : Devez-vous faire rapport à Queen’s Park sur la
capacité de chaque ministère?

M. Hope : En quelque sorte. Les plans sont transmis à Gestion
des situations d’urgence Ontario. Nous les examinons, et le comité
du Cabinet chargé de la gestion des urgences pose parfois des
questions sur un ministère en particulier. Nous n’avons pas en
place une structure officielle avec une fiche de rendement pour
chaque ministère, mais 13 d’entre eux ont des responsabilités
découlant d’un décret pour certains aspects, sur lesquels nous
faisons rapport de temps à autre.

M. Hodgins : En Alberta, nous avons un programme efficace
et un nouveau règlement qui prévoit la continuité des activités. En
tant qu’administrateur général, j’ai la responsabilité de m’assurer
que tous les ministères et organismes du gouvernement ont en
place un programme de continuité des activités, que ces
programmes sont mis à l’essai et que l’on procède régulièrement
à des exercices pour valider le contenu du rapport sur la
continuité des activités. Il s’agit d’un programme très rigoureux.
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ministries and government agencies. They want to be prepared for
major emergency events. Alberta has a model program, in my
humble opinion.

The Chair: Senator Banks had a thorough discussion with
you about communication. Am I missing something, or are
communications essentially solved by having an operations centre
with the capacity to communicate with everyone because everyone
is communicating back to the centre?

Mr. Hodgins: In my opinion and experience, the hardware, the
platform, is only one part of the challenge. The other significant
opportunity is to ensure people understand what needs to be
communicated, when it needs to be communicated and how to
communicate it so those making the decisions on deployment
can make the right decisions.

The Chair: That speaks to your answer about good people who
are trained.

Mr. Hodgins: Yes. If I can give you an example, going back to
Hurricane Katrina, we have all read about what happened in that
situation and the things that did not go well. Fast forward a few
years to the wildfires in California. As the President was touring
with the senior representative from FEMA, people were thanking
him in front of their homes that were totally destroyed. One
would wonder: What changed between Hurricane Katrina, where
people did not make the decision to act, to wildfires, where people
in the system made the decisions, acted and did the right thing in
the interests of public safety?

Senator Moore: Mr. Hodgins, how much does the Alberta
First Responders Radio Communications System cost to operate
and who is paying for it?

Mr. Hodgins: It is a provincial system.

Senator Moore: Totally?

Mr. Hodgins: Yes, but with a tremendous amount of input
from all of the users, including the police across the province, fire
departments, paramedic systems and transportation systems.

Senator Moore:What does it cost? You said it is a multimillion
dollar operation.

Mr. Hodgins: It is not my program.

Senator Moore: You do not know?

Mr. Hodgins: I understand it is a multimillion-dollar
operation.

The Chair: We will be asking if you would be kind enough to
answer a number of questions we did not have time to ask you. If
we put this question on the list, could you get an answer for us?

Mr. Hodgins: Absolutely.

Senator Moore: As well as who is paying for that system?

Nous recevons un appui considérable de la part des différents
ministères et organismes gouvernementaux. Ils veulent être prêts à
affronter les situations d’urgence de grande ampleur. L’Alberta a
un programme modèle, à mon humble avis.

Le président : Le sénateur Banks a tenu une discussion
approfondie avec vous au sujet de la communication. Y a-t-il
quelque chose qui m’échappe, ou peut-on résoudre les problèmes
de communication essentiellement grâce à un centre des
opérations qui communique avec les intervenants et auquel
tout le monde ferait rapport?

M. Hodgins : À mon avis et d’après mon expérience, le
matériel, la plate-forme, ne représente qu’une dimension du
problème. L’autre défi important consiste à s’assurer que les gens
comprennent ce qu’il est nécessaire de communiquer, à quel
moment et par quel moyen, afin que les responsables du
déploiement soient en mesure de prendre les bonnes décisions à
cet égard.

Le président : Cela va de pair avec votre réponse concernant les
personnes formées qui sont aptes à le faire.

M. Hodgins : Oui. Prenons l’exemple de l’ouragan Katrina;
nous savons tous ce qui s’est passé et ce qui a dégénéré dans cette
situation. Pensons à cinq ans plus tard, lorsque les feux de forêt
ont frappé la Californie. Au passage du président, qui était
accompagné du haut représentant de la FEMA, les gens le
remerciaient devant leurs maisons en ruines. On peut se demander
ce qui a changé depuis l’ouragan Katrina, où l’on est resté passif,
alors qu’en réaction aux feux de forêt, les responsables ont pris
des décisions et ont agi dans le meilleur intérêt de la sécurité
publique.

Le sénateur Moore : Monsieur Hodgins, combien l’Alberta
First Responders Radio Communications System coûte-t-il à
administrer et qui paye la note?

M. Hodgins : C’est un système provincial.

Le sénateur Moore : En totalité?

M. Hodgins : Oui, mais tous les utilisateurs y contribuent
énormément, notamment les corps de police dans toute la
province, les services d’incendie, les systèmes paramédicaux et
les systèmes de transport.

Le sénateur Moore : Combien coûte-t-il? Vous avez parlé de
plusieurs millions de dollars.

M. Hodgins : Ce n’est pas mon programme.

Le sénateur Moore : Vous ne le savez donc pas?

M. Hodgins : D’après ce que je sais, il coûte plusieurs millions
de dollars.

Le président : Nous vous demanderons de bien vouloir
répondre à certaines questions que nous n’avons pas eu le
temps de vous poser. Si nous ajoutons celle-ci à la liste, pourrez-
vous y répondre?

M. Hodgins : Oui absolument.

Le sénateur Moore : Vous pourrez aussi nous dire qui finance le
système?
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Mr. Hodgins: There is a deputy minister or the Solicitor
General who would have that information.

Senator Moore: I asked about the 13 per cent of people and
Senator Tkachuk asked: Who are they? Are they broken down
by urban, rural, age bracket, et cetera? Is there a breakdown
or trend we can pick up on? Maybe you can advise us of that
as well.

Mr. Hope: I do not have that information.

Senator Moore: Could you try and find it?

Mr. Hope: I am sure EKOS would be able to break that down.
That might be an organization you could reach out to.

The Chair: I would ask you to let us know via correspondence.

What difference have you seen since Canada Command has
been set up?

Mr. Hodgins: My experience in both British Columbia and
Alberta has been positive. I met with Rear-Admiral Girouard
several times when I was an ADM and fire commissioner in
British Columbia to talk about systems and structures and how to
ask for help and get it.

In Alberta, there is a liaison officer in Edmonton who works
with us routinely. We will take that to the next step and ask to
have a representative work within our facilities full time. That is
the type of relationship we need.

Mr. Hope: It is the same in Ontario. We have an excellent
relationship with them. Al Howard came and met with me. He is
the head in Ontario. When we have an emergency, they have a
seat in our provincial emergency operations centre. We are
moving toward a new structure in 2012 and hoping that we will be
able to either have them in the same building with us or some
other variation. We have an excellent relationship.

The Chair: Gentlemen, on behalf of the committee, I would
like to thank you very much. I must tell you we had about
23 questions we did not have a chance to ask you because
senators decided to freelance with better questions. If we may,
we will send them to you, and if you could assist us by replying,
we would be very grateful.

You have provided us with a great deal of information that will
assist us in our work. On behalf of the ladies and gentlemen you
see here, we thank you very much.

Mr. Hodgins: If I could make a comment to wrap up. We talk
a lot about the need to prepare for political terrorism. There
is another significant threat within Canada that is important
not to forget, and that is the threat of fire. When you see
almost 300 deaths in Canada annually as a result of fire —
14 firefighter deaths in 2006, and in 10 years we have lost
122 firefighters in Canada — we need to think about where
we are with what happens day to day within this country.

M. Hodgins : Un sous-ministre ou le solliciteur général aura
probablement cette information.

Le sénateur Moore : J’ai posé une question au sujet des
13 p. 100 des gens, et le sénateur Tkachuk a demandé qui ils sont.
Est-ce que les personnes sont réparties par population urbaine,
population rurale, groupe d’âge, « et cetera »? Y a-t-il une
ventilation ou une tendance sur laquelle nous pouvons nous
appuyer? Peut-être pourrez-vous répondre à cette question
également.

M. Hope : Je n’ai pas cette information.

Le sénateur Moore : Pouvez-vous essayer de la trouver?

M. Hope : Je suis sûr que EKOS pourrait faire la ventilation.
C’est une organisation à laquelle vous pourriez peut-être vous
adresser.

Le président : Je vous prierais de nous le faire savoir par écrit.

Quelle différence avez-vous constatée depuis que
Commandement Canada a été mis sur pied?

M. Hodgins : Mon expérience en Colombie-Britannique et en
Alberta a été positive. J’ai rencontré le contre-amiral Girouard
plusieurs fois lorsque j’étais SMA et chef des pompiers en
Colombie-Britannique pour discuter avec lui des systèmes et des
structures et de la façon de demander de l’aide et d’en obtenir.

En Alberta, il y a un officier de liaison à Edmonton qui
travaille régulièrement avec nous, mais nous voulons aller plus
loin. C’est pourquoi nous avons demandé à ce qu’un représentant
s’installe dans nos locaux à temps plein. C’est le type de rapport
dont nous avons besoin.

M. Hope : C’est pareil en Ontario. Nous entretenons
d’excellentes relations avec eux. Al Howard est venu me
rencontrer. C’est le chef en Ontario. Lorsqu’il y a une urgence,
ils occupent un siège au centre des opérations d’urgence
provincial. Nous évoluons vers une nouvelle structure, et d’ici
2012 nous espérons qu’ils s’installeront dans le même édifice que
nous ou quelque chose de semblable. Nous entretenons
d’excellents rapports.

Le président : Messieurs, au nom du comité, je vous remercie
beaucoup. Je dois avouer que nous avions préparé 23 autres
questions, mais les sénateurs ont décidé de vous en poser de
meilleures. Si vous le permettez, nous vous les enverrons par
écrit. Nous vous serions très reconnaissants de bien vouloir y
répondre.

Vous nous avez fourni beaucoup de renseignements qui nous
aideront dans nos travaux. Au nom de mes collègues ici présents,
merci beaucoup.

M. Hodgins : J’aimerais faire un commentaire pour conclure.
Nous parlons beaucoup de la nécessité de nous préparer en cas
de terrorisme politique. Il y a cependant une autre menace
importante au Canada qu’il ne faut pas oublier : la menace
d’incendie. Quelque 300 personnes meurent tous les ans au
Canada à cause d’incendies— 14 pompiers sont morts en 2006 et
en dix ans nous en avons perdu 122 au Canada — c’est pourquoi
nous devons réfléchir à ce qui se passe au quotidien au pays.
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I had a chance recently to review a study commissioned by the
federal government. J. Grove Smith wrote about fire waste in
Canada and came back with some really solid recommendations
focusing on power and hydro lines and the need to ensure they are
buried so firefighters can effectively get to the structures, as well
as the importance of automatic sprinklers.

The interesting note about J. Grove Smith and his association
with the federal government was that the year was 1918. That
book is still available.

As we collectively think about being prepared, I would like to
say that the sound of a siren is the sound of a system failure.
Every time you hear a fire, police or ambulance siren, you have to
ask yourself, ‘‘What has failed in our system?’’

The Chair: That is a very good point to end on.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Monday, February 25, 2008

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:03 p.m. to examine and report upon
the national security policy of Canada. Topic: Emergency
Preparedness

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: This is a meeting of the Standing Senate Committee
on National Security and Defence. We are pleased that you are
with us, and we are pleased that you are with us, Mr. Zaccardelli.
Before we begin, I would like to briefly introduce the members of
the committee.

[Translation]

On my left, Senator Pierre Claude Nolin from Quebec.
He is a lawyer. He was called to the Senate in June 1993.
Senator Nolin is currently Deputy Chair of the Special
Senate Committee on Anti-terrorism and also Deputy Chair of
the Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources.

[English]

Senator Hugh Segal, from Ontario, has served in the Senate
since August 2005. Senator Segal is a well known public policy
expert. He holds an honorary doctorate of law from the Royal
Military College of Canada and sits on the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples and Standing Senate
Committee on Agriculture and Forestry.

J’ai récemment eu l’occasion d’examiner une étude commandée
par le gouvernement fédéral à J. Grove Smith. Celui-ci y traite des
pertes par le feu au Canada et propose des recommandations
sérieuses, notamment en ce qui a trait aux lignes de transport
d’énergie et d’hydro et à la nécessité de les enfouir pour que les
pompiers puissent efficacement se rendre jusqu’aux structures.
Il y souligne également l’importance des extincteurs automatiques
à eau.

Ce qui est remarquable dans l’association entre J. Grove Smith
et le gouvernement fédéral, c’est qu’elle remonte à 1918. Le livre
est toujours disponible.

À présent que nous réfléchissons tous aux manières de nous
préparer, je voudrais préciser que le son d’une sirène est synonyme
de défaillance du système. Chaque fois que vous entendez une
sirène de pompier, de police ou d’ambulance, vous devez vous
demander : « Quel maillon du système a fait défaut? »

Le président : Voici une excellente note sur laquelle conclure.

Le comité poursuit ses travaux à huis clos.

Ottawa, le lundi 25 février 2008.

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 16 h 3 pour examiner et faire
rapport sur la politique de sécurité nationale du Canada. Sujet :
Planification d’urgence.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue à la réunion du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense. Nous sommes
heureux de vous avoir parmi nous, monsieur Zaccardelli.
J’aimerais d’abord présenter brièvement les membres du
comité.

[Français]

À ma gauche, le sénateur Pierre Claude Nolin, du Québec, qui
est avocat. Il a été nommé sénateur en juin 1993. Le sénateur
Nolin est présentement vice-président du Comité sénatorial
spécial sur la Loi antiterroriste et également vice-président du
Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles.

[Traduction]

Le sénateur Hugh Segal, de l’Ontario, est entré au Sénat en
août 2005. Le sénateur Segal est bien connu pour être un
spécialiste de la politique publique. Il a reçu un doctorat
honorifique en droit au Collège militaire royal du Canada et il
est membre du Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones et du Comité sénatorial permanent de l’agriculture
et des forêts.
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Senator Rod Zimmer is from Winnipeg. He has had a long and
distinguished career in business and philanthropy. Senator
Zimmer has been a member of the Senate since August 2005
and sits on the Standing Senate Committee on Transport and
Communications.

Senator Tommy Banks, from Alberta, was called to the Senate
in April of 2000. He is known to many Canadians as an
accomplished and versatile musician and entertainer. He is the
Chair of the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources and is also a member of
our Subcommittee on Veterans Affairs.

Senator Joseph Day, from New Brunswick, had a successful
career as a private practice attorney and has served in the Senate
of Canada since October 2001. He currently chairs the Standing
Senate Committee on National Finance and is deputy chair of our
Subcommittee on Veterans Affairs.

Senator Wilfred Moore was called to the Senate in
September 1996 and represents the electoral division of
Stanhope Street-South Shore in Nova Scotia. He has been
active at the city level in Halifax-Dartmouth and has served as a
member of the board of governors of Saint Mary’s University.

In March of 2004, the Standing Senate Committee on National
Security and Defence published a comprehensive report on the
state of Canada’s nationwide readiness to respond to manmade
and natural disasters. The report clearly indicated that Canada
was not well prepared to deal with national emergencies. The
committee has undertaken a review of the current state of
emergency response capabilities to check on the pace of progress
at all levels of emergency response organizations, from local to
federal.

Our first witness today is former commissioner of the RCMP
Giuliano Zaccardelli. Mr. Zaccardelli is here today to comment
on resource requirements for key police programs and initiatives
from a federal perspective. We also hope to hear his opinions on
how resources, or the lack thereof, impact the RCMP’s ability to
deal with emergency management and organized crime.

Giuliano Zaccardelli, as an individual: Thank you very much,
Mr. Chair, and good afternoon, honourable senators. Thank you
for inviting me here today to discuss with you the situation in
relation to policing in this country.

I will preface my remarks by saying that although I resigned
from my post as commissioner of the RCMP approximately a
year ago, I have not resigned my perspective or passion for
improving the safety and security of communities of citizens
across this country. From the outset, let me assure you that my
perspective is that we are approaching a crisis point, and we
may already be there in certain parts of the country. This crisis
requires extensive integrated effort on behalf of all the key
stakeholders in the police sector.

Le sénateur Rod Zimmer vient de Winnipeg. Il a une longue et
distinguée carrière dans les affaires et la philanthropie. Le
sénateur Zimmer est au Sénat depuis le mois d’août 2005 et est
membre du Comité sénatorial permanent des transports et des
communications.

Le sénateur Tommy Banks, de l’Alberta, est entré au Sénat en
avril 2000. Il s’est fait connaître de beaucoup de Canadiens par ses
talents de musicien et d’artiste accompli et doué de talents variés.
Il est le président du Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles, il est aussi membre
de notre Sous-comité des anciens combattants.

Le sénateur Joseph Day, du Nouveau-Brunswick, a fait une
brillante carrière d’avocat en pratique privée et est au Sénat
depuis octobre 2001. Il est actuellement président du Comité
sénatorial permanent des finances nationales et vice-président du
Sous-comité des anciens combattants.

Le sénateur Wilfred Moore est entré au Sénat en septembre
1996. Il représente la circonscription électorale de Stanhope
Street-South Shore en Nouvelle-Écosse. Il est actif au niveau
municipal à Halifax-Dartmouth et a fait partie du conseil
d’administration de l’Université Saint Mary’s.

En mars 2004, le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense a publié un rapport exhaustif sur la
capacité d’intervention, partout au Canada, en cas de catastrophe
naturelle ou d’origine humaine. Ce rapport a clairement montré
que le Canada n’est pas préparé à faire face à une situation
d’urgence d’ampleur nationale. Le comité a entrepris un examen
de la capacité d’intervention en cas d’urgence, afin d’évaluer le
rythme auquel les organisations d’intervention en cas d’urgence
progressent dans ce domaine, à tous les échelons, de l’échelon
local à l’échelon fédéral.

Notre premier témoin aujourd’hui est l’ancien commissaire
de la GRC, M. Giuliano Zaccardelli. M. Zaccardelli est ici
aujourd’hui pour parler des besoins en ressources pour les
programmes et initiatives clés de la police d’un point de vue
fédéral. Nous espérons aussi qu’il nous dira ce qu’il pense de la
façon dont les ressources, ou le manque de ressources, affectent la
capacité de la GRC à gérer les urgences et à lutter contre le crime
organisé.

Giuliano Zaccardelli, à titre personnel : Merci beaucoup,
monsieur le président, et bon après-midi, honorables sénateurs.
Je vous remercie de m’avoir invité ici aujourd’hui pour vous
parler de la situation de la police dans notre pays.

En préambule à mes observations, je dirais que bien que j’aie
démissionné de mon poste de commissaire de la GRC il y a
environ un an, j’ai toujours des opinions et toujours envie
d’améliorer la sécurité des collectivités dans tout le pays. Je
voudrais d’abord vous assurer qu’à mon avis nous ne sommes
pas loin d’une crise; il se peut que cette crise existe déjà dans
certaines régions du pays. Cette crise nécessite un effort concerté
de la part de tous les intervenants importants dans le secteur
de la police.
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If I can focus our discussion, and I know you will hear similar
stories from Commissioner Fantino and Chief Boyd, I suggest
I can comment on three key issues. The first is resources for
policing activities; second, the RCMP response to the Brown
report; and third, the lack of leadership by governments
accountable for policing. I will try to provide you with both the
facts, as I know them and then my perspective on what those facts
tell us about policing and security.

Let us start with resources and the big picture. Public policing
in this country employs over 89,000 people. There is also at least
that number again working in the private security sector.
However, I will leave that discussion for another day.

Of the 89,000, 64,000 are sworn officers and about 30 per cent,
or 18,000 officers, are members of the RCMP. The other
approximately 222 police services employ the remaining
46,000 officers. Over 85 per cent of those are small services
employing fewer than 300 people. Over half of those have fewer
than 25 employees. Therefore, what we have in Canada today
is nine large police services employing over 1,000 people with
four larger ones employing in the range of 5,000 plus officers
and then the RCMP. That means there are over 170 police
services that are quite small and insular and have no resource
flexibility.

I make these points that so that you understand the
landscape — one very large, a few larger services and most
are small town or hamlet police services barely keeping pace
with the cost and workload in policing today. That is not a
model that ensures that every Canadian in this country is safe
and secure in their communities or that there is a common
standard of policing.

Canadians spend almost $10 billion on community policing
which is just over $300 per year per Canadian for their security.
That $10 billion does not include expenditures at the federal level
on federal statutes from the RCMP, customs, immigration,
transport, corrections, et cetera. Nor does it include the amount
Canadians spend on private security. If you add all these other
expenditures together, you might get into the neighbourhood of
$30 billion.

That might seem like a lot. However, put this in the back of
your mind. The question is whether it is being well managed and
is it the right model of policing for Canada today?

You will not find a single police chief who has not gone to his
board or mayor and asked for 10 per cent or 12 per cent more
than he or she received last year in order to ensure the safety of
citizens in their community. After much negotiation, the chief
might walk out with a 3 per cent or 4 per cent raise.

My question is what are they dropping to get from the
12 per cent budget increase they demanded to the 3 per cent
increase they received? What is not getting done to meet budget
targets? Is there any citizen in this country that would not be
willing to spend more than $300 a year to ensure the safety of
their property and children?

Si je peux orienter notre discussion, je sais que le commissaire
Fantino et le chef de police Boyd vous diront la même chose, je
vais parler de questions essentielles. Premièrement, les ressources
pour les activités policières; deuxièmement, la réponse de la GRC
au rapport Brown et, troisièmement, le manque de leadership des
gouvernements responsables des services de police. Je vais essayer
de vous fournir les faits, tels que je les connais, et vous dire ce
qu’ils révèlent, à mon avis, sur les services de police et la sécurité.

Commençons par les ressources et la situation dans son
ensemble. Dans notre pays, plus de 89 000 personnes travaillent
dans la police. Presque le même nombre de personnes travaillent
dans le secteur privé de la sécurité. C’est, toutefois, une discussion
que je laisse pour un autre jour.

Parmi ces 89 000 personnes, 64 000 sont des policiers
assermentés et environ 30 p. 100, soit 18 000 policiers, sont
membres de la GRC. Les quelque 222 autres services de police
emploient les 46 000 policiers restants. Plus de 85 p. 100 de
ces services sont des petits services employant moins de
300 personnes. Plus de la moitié ont moins de 25 employés. Par
conséquent, il y a aujourd’hui au Canada neuf grands services
policiers employant plus de 1 000 personnes, quatre services plus
grands employant environ 5 000 policiers, puis la GRC. Ce qui
veut dire qu’il y a plus de 170 services de police très petits, isolés et
ne disposant pas de flexibilité en matière de ressources.

Je donne ces chiffres pour vous donner une idée des services
de police — un très grand service, quelques grands services; la
plupart des services de police sont dans des petites villes ou des
hameaux et arrivent à peine à suivre le coût et la charge de travail
nécessaires pour maintenir l’ordre aujourd’hui. Ce modèle
n’assure pas la sécurité de chaque Canadien dans sa collectivité
et n’assure pas non plus de norme commune des services de police.

Les Canadiens dépensent presque 10 milliards de dollars pour
les services de police communautaire, soit un peu plus de 300 $
annuellement par habitant. Ces 10 milliards de dollars ne
comprennent pas les dépenses au niveau fédéral pour les lois
fédérales à la GRC, aux douanes, à l’immigration, au transport,
au service correctionnel, et cetera. Ils ne comprennent pas non
plus ce que les Canadiens dépensent à titre privé pour leur
sécurité. Le montant total de toutes ces dépenses peut s’élever à 30
milliards de dollars.

Ce montant peut paraître très élevé. Cependant, la question est
de savoir si cet argent est bien géré et si ce modèle de services
policiers convient au Canada aujourd’hui?

Vous ne trouverez pas un seul chef de police qui n’ait demandé
à une commission ou un maire une augmentation de 10 ou
12 p. 100 par rapport à son budget de l’année dernière pour
assurer la sécurité des habitants de sa collectivité. Après beaucoup
de négociations, le chef peut s’en tirer avec une augmentation
de 3 ou 4 p. 100.

Je me demande ce qu’ils ont abandonné dans leur programme
puisqu’ils n’ont obtenu que 3 p. 100 au lieu des 12 p. 100
demandés? Qu’est-ce qu’ils ne font pas à cause des contraintes
budgétaires? Croyez-vous qu’il y ait dans notre pays un seul
citoyen qui ne soit pas prêt à dépenser plus de 300 $ annuellement
pour assurer la sécurité de ses biens et de ses enfants?
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That expenditure amount has been increasing at about
3 per cent per year over the last 10 years. However, this does
not get policing back to the strength it was at in 1975 when there
were 206 officers for every 100,000 Canadians. Today, there are
195 officers for every 100,000 Canadians. That is the smallest
number of police officers to population ratio in any of the
25 major developed countries in the world.

The reason is public policing budgets follow the peculiarities
of the public purse. In the recessions of the 1980s and 1990s,
governments cut expenditures and cut parts of policing. However,
crime did not take a cut. Budgets are not based on need or
demand; unfortunately, they are based on politics.

The bottom line is that there has been a 10 per cent reduction
in real capacity to do police work over the last decade. The cost
and workload of policing has outpaced any budget increases.
Organized crime has grown; policing has not.

You might remember the headlines I had a couple of years ago
when I said the RCMP only had resources to investigate about
30 per cent of the known organized crime organizations. That
was the known crime. What is the potential impact on our lives of
what we do not know? What are we doing about it? I do not want
to bore you with statistics. However, let me underline the point
about real capacity decline by offering a couple more bits of
information.

Every time a piece of legislation in Canada is passed, policing
becomes more difficult. A recent study showed that police are
increasingly doing selective response. Why? Every time there is
new legislation, every time there is a new court decision, it puts
pressure on and increases processing time for the police.

Consider that over the last 10 years the average time it took to
process a break and enter investigation increased by 58 per cent;
an impaired driving charge increased 250 per cent; a domestic
assault increased 964 per cent. No corresponding budget
increases were given to the police every time a court decision or
a new piece of legislation increased the processing time. All of this
took place in a policing environment of more public oversight,
more media scrutiny and more public expectations for an
accountability bar set higher than any other profession.

If that does not cause you concern, let me add what a report to
police leaders stated the following challenges. It states that police
will have to prepare for massive turnover in leadership ranks and
compete for, attract, develop, and retain the next generation of
talent in a highly competitive labour market. Police forces will
have to improve the sector human resource forecasting and
planning capacity, improve labour-management relations, and
increase the funding for those functions.

That report came out seven years ago. That was before 9/11
and since then the police role in protection against terrorism has
increased exponentially.

Ce montant de dépenses a augmenté d’environ 3 p. 100
annuellement au cours des 10 dernières années. Mais cela
n’empêche pas que les services de police ne sont pas revenus
à leur niveau de 1975, il y avait alors 206 policiers par 100 000
Canadiens. Aujourd’hui, il y a 195 policiers pour ce même nombre
de Canadiens. Ce ratio policier/habitants est au 25e rang parmi les
pays les plus développés au monde.

La raison est que les budgets attribués aux services de police
suivent les aléas des deniers publics. Les gouvernements ont, au
cours des récessions de 1980 et 1990, fait des coupures budgétaires
et réduit les services de police. En revanche, le crime n’a pas
régressé. Les budgets ne sont pas fondés sur le besoin ou la
demande; ils sont malheureusement fondés sur la politique.

Ce qu’il faut retenir, c’est que la capacité réelle de la police à
faire son travail a été réduite de 10 p. 100 au cours de la dernière
décennie. Les coûts et la charge de travail des services de police
ont dépassé les augmentations budgétaires. Le crime organisé s’est
étendu, les services de police ont été réduits.

Vous vous souvenez peut-être des manchettes auxquelles j’ai eu
droit il y a deux ou trois ans lorsque j’ai déclaré que les ressources
dont disposait la GRC ne lui permettaient de s’attaquer environ
qu’au tiers des organisations criminelles connues. Je dis bien les
organisations criminelles connues. Quel effet potentiel a sur nos
vies ce que nous ignorons? Que faisons-nous à ce sujet? Je ne veux
pas vous ennuyer avec des statistiques. Permettez-moi, cependant,
de dire deux ou trois choses sur la diminution de la capacité réelle.

Chaque fois qu’une mesure législative est adoptée au Canada,
le travail de la police est rendu plus difficile. Une étude récente a
montré que la police réagit de plus en plus de manière sélective.
Pour quelle raison? Parce que chaque nouvelle loi, chaque
nouvelle décision judiciaire exercent une pression plus forte et
prolongent le temps de traitement des policiers.

Imaginez qu’au cours des 10 dernières années, le temps moyen
d’une enquête pour une introduction par effraction a augmenté de
58 p. 100; de 250 p. 100 pour une accusation de conduite avec
facultés affaiblies; de 964 p. 100 pour une accusation de voie de
fait sur un membre de la famille. Les services de police n’ont pas
reçu des augmentations budgétaires pour compenser le fait que le
temps de traitement augmente chaque fois qu’une loi est adoptée
où qu’un tribunal rend une décision. Tout cela s’est fait dans un
environnement policier soumis à une plus grande surveillance du
public et des médias. Et les citoyens attendent un plus haut degré
de responsabilité chez la police que chez tout autre métier.

Si cela ne vous inquiète pas, permettez-moi de mentionner les
problèmes indiqués dans un rapport adressé à des chefs de police
et qui indique que la police devra se préparer à un énorme
roulement de ses cadres supérieurs et à rivaliser pour attirer,
former et garder une nouvelle génération de recrues dans un
marché du travail hautement compétitif. Les forces de police
doivent améliorer les prévisions en ressources humaines et en
capacité de planification, améliorer les relations syndicales-
patronales et recevoir plus de financement à cet effet.

Le rapport a été publié il y a sept ans, avant le 11 septembre et
depuis le rôle de la police dans la protection contre le terrorisme a
augmenté de façon exponentielle.
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A more recent study called a National Diagnostic on Human
Resources in Policing gave exactly the same message to police
leaders. In that report, the consulting firm wrote that before the
sector can actually do things it must first develop governance
processes, acquire the resources and build the infrastructure and
the facilities that would enable it to move into real program and
implementation work.

The firm noted that without this kind of transformation, six
years from now someone else will redo our study and arrive at the
same conclusion and by that time, it will be too late.

The Police Sector Council, a new collective of police leaders
looking at the long- term sustainability of policing, calls this
information the perfect storm for policing and considers it a call
to action. I also consider it a call to action. It consists of three
low-pressure systems that create the storm. First, you have the
changing face of policing demographics. In the next short while
40 per cent to 59 per cent of senior leaders in policing will be
retiring. Second, less than 3 per cent of a diminishing youth
cohort is interested in policing today. Third, the changing work,
increasing demands, complexity of crime, changing management,
budgets, governance are other factors.

Honourable senators, a fully equipped police officers cost
Canadians $67,000 in 1993 compared to $107,000 in 2003 and
almost $150,000 today in urban centres. The question you
should be asking is this: What has been done and what is
being done?

This situation has been getting worse for the last seven years
and the future is not looking bright.

This is what the consultants wanted police leaders to hear:
The public expects more. In fact, the public believes that a
profession with 80,000 members must surely already have in
place a national HR strategy and plan. The public expects an
organization resourced with professional staff funded by a
national coalition of police services, supported by various levels
or areas of government, unfettered by narrow self-interests,
working seamlessly through well-oiled processes to produce
effective programs for the collective good of the citizenry of
this country.

The report goes on that if the status quo does not change, the
public may come to this realization through a failure of policing.
Such a collapse may not happen tomorrow, it may happen in a
couple of years, but it will happen. It will be brought on by a
failure to take collective and timely action to solve the HR issues
that have eroded the effectiveness of police services for the better
part of the last decade. When this happens, the public will
demand solutions from senior levels of government and those
levels of government will impose a solution.

Now, for some tough questions: Do we want every police
service to be fighting or poaching each other for best candidates?
What happens to all those 170 small services? How do they keep

Une étude plus récente intitulée National Diagnostic on Human
Resources in Policing a envoyé exactement le même message aux
chefs de police. Dans ce rapport, la société d’experts-conseils écrit
qu’avant que le secteur puisse vraiment faire des choses, il lui
faut d’abord élaborer des processus de gouvernance, obtenir des
ressources et construire l’infrastructure et les installations qui
lui permettront de développer et de mettre en œuvre un vrai
programme.

La société note que sans ces transformations, dans six ans une
autre société refera cette étude et arrivera la même conclusion,
mais il sera alors trop tard.

Le Conseil sectoriel de la police, un nouveau collectif de chefs
de police cherchant un maintien de l’ordre durable à long terme,
qualifie les résultats de cette étude de tempête parfaite et d’appel à
l’action pour les services de police. Je pense aussi que c’est un
appel à l’action comprenant trois systèmes à basse pression qui
créent la tempête. Premièrement, il y a le changement au niveau
du personnel policier. Très prochainement, 40 à 59 p. 100 des
cadres supérieurs de la police prendront leur retraite.
Deuxièmement, moins de 3 p. 100 des jeunes, et la cohorte ne
cesse de diminuer, souhaitent aujourd’hui faire carrière dans la
police. Troisièmement, le changement de travail, les demandes
croissantes, la complexité des crimes, le changement de la
direction, les budgets et la gouvernance sont d’autres facteurs.

Honorables sénateurs, un officier de police complètement
équipé coûtait 67 000 $ aux Canadiens en 1993, 107 000 $ en
2003 et presque 150 000 $ aujourd’hui dans les centres urbains.
La question que vous devriez vous poser est la suivante :
qu’a-t-on fait et que fait-on?

La situation a empiré au cours des sept dernières années et
l’avenir ne semble pas brillant.

Voici ce que les experts-conseils veulent que les chefs de police
entendent : le public s’attend à plus. En fait, le public croit qu’un
corps de métier qui compte 80 000 membres doit certainement
avoir déjà en place une stratégie et un plan nationaux en matière
de ressources humaines. Le public veut une organisation qui
emploie des professionnels, qui soit financée par une coalition
nationale des services de police et aidée par divers niveaux ou
secteurs du gouvernement, qui n’a pas des intérêts bassement
personnels, qui travaille efficacement en utilisant des processus
bien établis pour élaborer des programmes efficaces visant le bien
commun des citoyens de ce pays.

Le rapport continue en indiquant que si le statu quo ne change
pas, le public risque de s’en rendre compte en constatant l’échec
de la police. Une telle crise peut se produire demain, elle peut
arriver dans quelques années, mais elle arrivera. Elle sera produite
par le manque d’actions collectives et opportunes pour régler les
problèmes des ressources humaines qui ont diminué l’efficacité
des services de police durant la majeure partie de la dernière
décennie. Lorsque cette crise arrivera, le public demandera des
solutions aux plus hauts niveaux du gouvernement et ces paliers
de gouvernement imposeront une solution.

Le moment des questions difficiles est venu : voulons-nous voir
une rivalité s’établir entre les services de police, les voir se dérober
leurs meilleurs éléments? Que se passe-t-il dans ces 170 petits
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pace? Do we as Canadians want have-and-have-not policing
depending on where you are lucky to live in this country? Policing
is jurisdictionally silent; crime is not. Why is it we can collaborate
on operational files and joint forces operations but we cannot
collaborate on a strategic framework for policing, or even
consider a new model.

The federal government in platform speeches suggest they
were embracing a law-and-order agenda. Where is the meat? They
offer 2,500 new officers on the street but we need 5,000 in the
next three to five years just to replenish the retirements let alone
deal with increasing transnational, organized and technology-
enabled crime.

In what I would call a ‘‘superficial report’’ at best, David
Brown in his review of the RCMP offered 49 recommendations.
Most of the issues raised in the report were known by the RCMP
and were actually being addressed by the RCMP before the task
force was put together. Hopefully, the RCMP resource shortages
identified in the report will be taken seriously by the different
levels of government concerned.

Let me wrap up by asking one more question: Where is the
leadership?

For many years, I have pushed an agenda of integrated
policing. This country requires federal and provincial government
leadership working with municipalities, chiefs of police and police
boards on an integrated agenda. It requires leaders in all these
stakeholder organizations to come together and envision a new
model of policing for Canadians. As citizens we expect no less.

Senator Banks: Hello, Mr. Zaccardelli. It is nice to see you
again. You have outlined a list of problems facing police forces.
You were careful to make clear you were talking about not just
the RCMP but also all police forces. To your knowledge, to what
extents and how is the RCMP itself prepared, able or doing
something to address those issues?

Mr. Zaccardelli: That is a very good question, senator.
As I said, I have tried to focus on the need to tackle this from
a holistic, national perspective. No solution to policing in this
country can be done by simply fixing one level. It requires a
comprehensive and integrated approach from police leaders
and including police boards and all levels of government.

Senator Banks: In all three levels of government?

Mr. Zaccardelli: Yes, they are all equally important. It is only
when they all work together with the different police chiefs and
leaders that you are leveraging your collective resources. Whether
one police force is small or large, whether one level of government
is more important — some people say — it is not true. It is when

services? Comment tiennent-ils le coup? Voulons-nous, en tant
que Canadiens, des services de police qui ne maintiennent l’ordre
que dans certaines régions? Au point de vue des compétences, le
crime a l’avantage sur la police. Pourquoi pouvons-nous
collaborer sur des dossiers opérationnels et des opérations de
forces interarmées alors que nous ne pouvons pas collaborer sur
un cadre stratégique pour les services de police, ni même pour
envisager un nouveau modèle?

Dans ses discours, le gouvernement fédéral, prétend avoir
adopté un programme d’ordre public. Qu’en est-il concrètement?
Ils ont ajouté 2 500 nouveaux policiers dans les rues, mais nous en
avons besoin de 5 000 pour les trois à cinq prochaines années
seulement pour remplacer les départs à la retraite, combien alors
nous en faut-il pour lutter contre les crimes transnationaux
organisés commis au moyen de la technologie?

Dans ce que je qualifierais au mieux de rapport
superficiel, David Brown dans son examen de la GRC fait
49 recommandations. La GRC connaissait la plupart des
questions soulevées dans le rapport et elle les examinait, en fait,
avant la mise sur pied du groupe de travail. Il faut espérer que les
différents paliers de gouvernement concernés prennent au sérieux
la pénurie de ressources de la GRC indiquée dans le rapport.

Permettez-moi de conclure en posant encore une question :
où est le leadership?

Pendant plusieurs années, j’ai plaidé en faveur d’un programme
de services de police concerté. Ce pays exige que les dirigeants des
gouvernements fédéral et provinciaux collaborent avec les
municipalités, les chefs de police et les commissions de police
sur un programme concerté. Ce programme demande que les
dirigeants de toutes ces organisations concernées se réunissent
pour élaborer un nouveau modèle de services de police pour les
Canadiens. Nous n’attendons pas moins en tant que citoyens.

Le sénateur Banks : Bonjour, monsieur Zaccardelli. C’est un
plaisir de vous revoir. Vous avez énuméré une liste des problèmes
auxquels se heurtent les forces de police. Vous avez bien précisé
que vous ne parliez pas seulement de la GRC, mais de toutes les
forces de police. Selon vous, dans quelle mesure la GRC est-elle
prête, capable ou fait quelque chose pour s’attaquer à ces
problèmes?

M. Zaccardelli : C’est une très bonne question, sénateur.
Comme je l’ai dit, j’ai essayé de souligner la nécessité
d’approcher cette question d’un point de vue global et national.
Aucune solution au problème des services de police ne peut
être appliquée en ne se limitant qu’à un seul niveau. Il faut
une approche exhaustive et concertée de la part des chefs de
police, y compris des commissions de police et de tous les paliers
de gouvernement.

Le sénateur Banks : Des trois paliers de gouvernement?

M. Zaccardelli : Oui, ils sont également importants. Ce n’est
que lorsqu’ils collaborent tous avec les différents chefs de police
que l’on tire meilleur parti des ressources collectives. Peu importe
que le service de police soit petit ou grand, qu’un palier de
gouvernement soit plus important— certains le croient—, cela ne
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they come together with a common interest to make Canada a
safer place does the whole become greater than the sum of its
parts.

That is the great challenge. We tend to want to operate in our
own area because we are so pressed. Every police chief will tell
you, ‘‘I am so inundated with my challenges. How can I think
about another part of the country 1,000 miles away, let alone
another part of the world?’’ That is exactly why we have to come
together to deal with those issues. What is happening in one part
of the world is affecting us today; what is happening in one part of
the country is affecting another part; and when you collaborate
and work together you have a better chance of minimizing the risk
and maximizing the security.

Getting back to the RCMP, you are absolutely right. The
Brown report clearly reiterates and lays out one of the major
issues, which is the shortage of resources. When you look at the
resources, the mandates and the responsibilities that they have —
as well as the growth and demand for those responsibilities— the
gap has actually widened even though governments have honestly
made efforts. This government and the past government have put
real monies in there; however, the reality is that the gap has
widened because of the nature of the threat. That is how you must
judge what type of budget and resources you give. You cannot
simply say, ‘‘We are asking to give you so much money’’ or ‘‘We
will just give you 2,500 police officers.’’ What does that mean in
relation to what?

I was never asked whether we need 25,000 or 25 police officers.
It was thrown out there. I am glad we are getting more resources
but it has to be done in an intelligent, strategic way. For the
RCMP, given the mandate, the gap has widened. The RCMP has
done well, given what it has. They have been very effective with
what they have been given. Improvements can be made there,
however.

The RCMP has been very effective, but that does not at the end
of day deal with the problem of the gap that exists and the gap
that is widening. In 1975, I said we had more police officers in this
country per 100,000 than we have today. Just look at the nature
of organized crime and the impact of the threat of terrorism, let
alone the level of sophistication of the crimes. In 1975, the notion
of gangs drawing huge amounts of resources from our municipal
police forces did not exist; today, it is a serious component of the
crime in our communities.

We simply have not kept pace. I think we can do a better job if
we all come together and recognize the challenges and work
together to overcome them. That is what I am saying.

In this country, we provide a service and policing that is next to
none when you put it all together. However, the challenges and
threats are there and they are increasing. That is what I am sure

compte pas. Ce n’est que lorsqu’ils travaillent ensemble en ayant
le même intérêt, celui de faire du Canada un endroit plus sûr, que
l’ensemble est plus grand que ses composantes.

Il s’agit là d’un grand défi. Nous avons tendance à vouloir
travailler dans nos propres secteurs parce que nous sommes
pressés. Tous les chefs de police vous diront : « Je suis tellement
submergé par des problèmes. Comment voulez-vous que je pense
à une autre région du pays qui se trouve à 1 000 milles, et encore
moins à une autre région du monde? C’est exactement la raison
pour laquelle nous devons travailler ensemble pour régler ces
questions. À notre époque, ce qui se passe dans une partie du
monde a un effet sur nous; ce qui se passe dans une région du pays
touche une autre région, or, la collaboration offre de meilleures
chances de diminuer le risque et d’accroître au maximum à la
sécurité.

Pour revenir à la GRC, vous avez tout à fait raison. Le rapport
Brown a clairement répété et souligné l’un des problèmes
principaux, celui de la pénurie de ressources. L’examen des
ressources, des mandats et des responsabilités des services de
police, ainsi que la croissance et la demande liées à ces
responsabilités montrent que l’écart s’est élargi même si des
gouvernements ont honnêtement fait des efforts. Le
gouvernement actuel et le précédent ont beaucoup investi
d’argent; cependant, la vérité est que l’écart s’est agrandi en
raison de la nature de la menace. C’est en vous fondant là-dessus
que vous devez choisir le genre de budget et de ressources à
accorder. Vous ne pouvez pas simplement dire : « Nous vous
demandons de donner à la police tel montant » ou « Nous allons
seulement vous donner 2 500 policiers ». Cela n’a aucun sens tout
seul.

On ne m’a jamais demandé si nous avions besoin de 25 000 ou
de 25 policiers. C’est un chiffre qui a été lancé comme cela. Je suis
heureux que nous obtenions davantage de ressources, mais cela
doit se faire d’une manière intelligente, de manière stratégique.
Dans le cas de la GRC, étant donné le mandat, l’écart s’est
agrandi. La GRC a bien fait, étant donné les ressources à sa
disposition. Elle a été très efficace avec ce qu’on lui a donné. Mais
on peut toutefois apporter des améliorations dans ce domaine.

La GRC a été très efficace, mais au bout du compte, cela ne
règle pas le problème de l’écart qui existe et de l’écart qui
s’agrandit. En 1975, j’ai dit que nous avions plus de policiers au
pays par 100 000 habitants que nous en avons aujourd’hui. Il
suffit de regarder la nature du crime organisé et les répercussions
de la menace du terrorisme, sans compter le degré de raffinement
des crimes. En 1975, la notion de gangs qui consomme une
énorme part des ressources de nos corps policiers municipaux
n’existait pas; aujourd’hui, il s’agit d’une composante très
important du crime dans nos collectivités.

Nous n’avons pas suivi le rythme. Je pense que nous
pouvons faire un meilleur travail si nous nous regrouperons et
reconnaissons les défis et travaillons ensemble pour les surmonter.
C’est ce que je dis.

Dans notre pays, nous fournissons un service de police sans
pareil lorsque vous mettez tous les éléments ensemble. Toutefois,
les défis et les menaces existent et ils augmentent. Je suis certain
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Commissioner Fantino and Chief Boyd will tell you. We are
doing a good job but the challenges are widening the gap. The
RCMP is doing a good job.

Senator Banks: Let us assume there would be great efficiencies
if a magical cooperation could be brought about on a basis that is
even more integrated. It is done now on a situation-by-situation
basis; we all know about the success of joint operations as
between police forces in the three orders of government. However,
they are done on an ad hoc, ‘‘let us get together on this particular
matter’’ basis. Is there more integration than that? Is there a
systemic integration that is beginning to happen?

Mr. Zaccardelli: I would say 9/11 brought the whole
philosophy and practice of integration to a new level. We were
integrated but on an ad hoc basis. Today, we have established
consistency in the way we operate with integration. It is not
something that happens once in a while. It is there, throughout
the country. You have integrated units for all different types of
crime. It is there in spades. It could get better because there is
always room for improvement.

We can make serious gains in efficiencies is in HR. When I talk
about the police sector council and what I refer to which was the
Hays Group, a very professional analysis of the whole HR
system, I said we are integrated in operations but on the HR side,
things are lacking. For example, the RCMP has its own HR
systems but every other major police force has the same system
and they are not integrated.

As another example, we are all facing a serious challenge in
recruiting, yet every police force is spending money hiring people.
I think we could do better if we were able to integrate and have
one body that does all the background analysis and research we
need. Why does every police force have to hire experts to do
research on recruiting when it could be done in one area?

Strategic planning, the succession planning process and all the
HR systems have not really been integrated. That is an area where
we could bring about substantial efficiencies. I think that is the
next big area.

Senator Banks: Can you think of a model in intergovernmental
relations between the three orders of government in which there
has been a successful integration of that kind? I cannot think of
one.

Mr. Zaccardelli: I am an optimist, senator. The fact that
maybe there has not been one does not mean we should not do it.
I look at the challenge.

Years ago, when people like Chief Boyd, Commissioner
Fantino, myself and others started on the track to integrate
operations, there were people who said it could not be done

que c’est ce que vous diront le commissaire Fantino et le chef de
police Boyd. Nous faisons un bon travail, mais les défis creusent
l’écart. La GRC fait du bon travail.

Le sénateur Banks : Supposons que l’on gagnerait beaucoup en
efficacité si une collaboration magique pouvait se réaliser sur une
base qui est encore plus intégrée. Cela se fait actuellement au cas
par cas; nous connaissons tous le succès des activités conjointes
entre les forces policières des trois paliers de gouvernement.
Toutefois, cela se fait sur une base ad hoc, « travaillons ensemble
sur cette question ». Y a-t-il une plus grande intégration que cela?
Y a-t-il une intégration généralisée qui commence à se faire?

M. Zaccardelli : Je dirais que le 11 septembre a amené toute la
question de la théorie et de la pratique en matière d’intégration à
un niveau plus élevé. Nous étions intégrés, mais sur une base ad
hoc. Aujourd’hui, nous avons introduit de la cohérence dans la
façon dont nous faisons l’intégration. Ce n’est pas quelque chose
qui revient une fois de temps en temps. Cela existe, partout au
pays. Nous avons des équipes intégrées pour tous les différents
types de crimes. Il en existe beaucoup. Cela pourrait être mieux
parce qu’il y a toujours de la place pour l’amélioration.

Là où nous pourrions faire des gains d’efficacité appréciables,
c’est dans le domaine des ressources humaines. Lorsque je parle
du conseil sectoriel de la police, ce à quoi je fais allusion, c’est au
groupe Hays, un analyste très professionnel de tout le système des
RH. J’ai dit que nous étions intégrés dans les activités, mais qu’il
manque des choses du côté des RH. Par exemple, la GRC possède
ses propres systèmes de RH, tous les autres corps policiers
d’importance ont le même système, mais ils ne sont pas intégrés.

Autre exemple, nous avons tous des défis à relever en matière
de recrutement, pourtant tous les corps policiers dépensent de
l’argent pour embaucher des gens. Je pense que nous pourrions
faire mieux si nous étions en mesure d’intégrer et si nous avions
un organisme qui fait toute la recherche et toutes les analyses des
antécédents dont nous avons besoin. Pourquoi chaque corps
policier doit-t-il embaucher des spécialistes pour faire de la
recherche en matière de recrutement lorsque cela pourrait se faire
dans un domaine?

La planification stratégique, le processus de planification de la
relève et tous les systèmes de RH n’ont pas vraiment été intégrés.
C’est un domaine où nous pourrions réaliser des gains d’efficacité
importants. Je pense que ce sera le prochain domaine qui recevra
beaucoup d’attention.

Le sénateur Banks : Dans les relations intergouvernementales
entre les trois paliers de gouvernement, pouvez-vous penser à un
modèle dans lequel il y aurait ce genre d’intégration réussie? Je
n’arrive pas à en trouver un seul.

M. Zaccardelli : Je suis un optimiste, sénateur. Le fait qu’il est
possible qu’il n’y ait pas eu de modèle ne signifie pas que nous ne
devrions pas le faire. Je regarde le défi.

Il y a des années, lorsque le chef de police Boyd, le commissaire
Fantino, d’autres et moi-même avons commencé les activités
intégrées, des gens disaient que cela ne pouvait pas se faire parce
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because no one else was doing it. We did it. We are a model for
the rest of the world because the rest of the world has been
coming here to study our model.

Senator Banks: We have heard that from the Americans.

Mr. Zaccardelli: I think we can do this and necessity should
drive it. Why would the RCMP not want to borrow a best
practice from Edmonton or why would Edmonton not want to
borrow one from Vancouver? We need one best practice in the
country, not 15 or 20. If we make a little bit of investment in
that best practice, we will all benefit.

Coming from where you come from, a perfect example is
Wayne Gretzky. He got more goals and assists than any other
player in the history of the game. Why? Because he believed if you
give the puck away, you get more return; if we invest a little, we
get so much in return.

Why would I want to have all my HR system uniquely
packaged to meet RCMP needs, when I know every other police
force needs the same thing? Do not buy into this notion that we
are a unique police force; we do not want to be like the RCMP or
like Montreal. We are all facing the same thing; policing is
constant throughout the country.

The police forces and the police boards need help, direction,
leadership and a little push from maybe the two other levels of
government. I really believe they need that. There is a leadership
role that can be provided, and I am hoping that can be done —
certainly at the federal level. There is, I believe, an opportunity
there at the provincial levels as well. Those are the two main levers
that can do that. It is not to direct and tell people what to do, but
to provide that coordination and facilitation, where centres of
expertise can be set up for the benefit of the whole country, as
opposed to having 20 centres of expertise.

Senator Banks: Has the propriety silo thing — do not tread
on my grass — gone away enough to do what you are talking
about?

Mr. Zaccardelli: It will never go away, but leadership is about
ensuring you reduce that to the minimum. Sometimes that takes
an autocratic style once in a while. I was accused of trying to do
that, but you have to do that; if you do not push, sometimes
people like to stay in that ‘‘comfortable pew,’’ as some famous
Canadian author once said.

[Translation]

Senator Nolin: Good afternoon, Mr. Zaccardelli. Whenever
we see each other, we discuss staff relations. We are both so
fascinated by the subject!

In December last year, the Brown report was published and—
for the benefit of the people listening to us — the task force’s
investigation dealt with RCMP governance and the need for a

que personne d’autre ne le faisait. Nous l’avons fait. Nous
sommes un modèle pour le reste du monde parce que le reste du
monde vient ici pour étudier notre modèle.

Le sénateur Banks : Les Américains nous ont dit cela.

M. Zaccardelli : Je pense que nous pouvons le faire et que
la nécessité devrait en être le moteur. Pourquoi la GRC
n’emprunterait-t-elle pas une pratique exemplaire d’Edmonton
ou pourquoi Edmonton ne voudrait-elle pas en emprunter une
de Vancouver? Nous avons besoin d’une pratique exemplaire
au pays, et non pas de 15 ou 20. Si nous faisons un peu
d’investissement dans cette pratique exemplaire, nous allons
tous en profiter.

Si on regarde d’où vous venez, un exemple parfait, c’est Wayne
Gretzky. Il a obtenu plus de buts et de mentions d’aide que
n’importe quel autre joueur de l’histoire de notre sport. Pourquoi?
Parce qu’il croyait que si vous passez la rondelle, vous avez plus
en retour; si nous investissons un peu, nous obtenons tellement en
retour.

Pourquoi voudrais-je que tout mon système de RH soit
conditionné uniquement pour répondre aux besoins de la GRC,
alors que je sais que tous les autres corps policiers ont besoin de la
même chose? N’allez pas croire à cette notion que nous sommes
un corps policier unique; nous ne voulons pas être comme la GRC
ou comme Montréal. Nous faisons tous face à la même chose; le
maintien de l’ordre est constant dans l’ensemble du pays.

Les forces policières et les commissions de police ont besoin
d’aide, d’orientation, de leadership et d’une petite poussée peut-
être de la part des deux autres paliers de gouvernement. Je crois
vraiment qu’elles ont besoin de cela. Il y a un rôle de leadership
qui peut être assuré, et j’espère que cela peut être fait —
certainement au niveau fédéral. Je crois qu’il y a là une occasion
au niveau provincial également. Ce sont les deux principaux
paliers qui peuvent faire cela. Ce n’est pas pour donner des
directives et dire aux gens quoi faire, mais pour assurer cette
coordination et cette facilitation, dans le cadre desquelles des
centres d’expertise peuvent être créés dans l’intérêt de l’ensemble
du pays, plutôt que d’avoir 20 centres d’expertise.

Le sénateur Banks : Est-ce que la mentalité de la chasse
gardée — ne venez pas jouer dans mes plates-bandes — s’est
estompée suffisamment pour faire ce que vous dites?

M. Zaccardelli : Cette mentalité ne disparaîtra jamais, mais
le leadership consiste à s’assurer que vous réduisiez cela à un
minimum. Parfois, cela demande un style autocratique. On m’a
accusé de cela, mais vous devez le faire; si vous ne poussez pas,
parfois les gens préfèrent rester cantonnés dans leurs bonnes
vielles habitudes.

[Français]

Le sénateur Nolin : Bonjour monsieur Zaccardelli. Chaque fois
qu’on se voit, on parle de relations avec le personnel. Ce sujet
nous passionne tous les deux!

En décembre dernier, le rapport Brown a été publié — pour le
bénéfice des gens qui nous écoutent—, et l’étude de ce groupe de
travail portait sur la gouvernance et le changement culturel à la
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change in its culture. One of the task force’s recommendations
was to make the RCMP separate, to give it the status of an
employer as the Treasury Board is at present.

If you could give us your view of that suggestion, I think it
would help my colleagues to grasp the scope of the problem
from the outset.

Mr. Zaccardelli: Thank you.

Senator Nolin: You may answer in English if you prefer.

[English]

Mr. Zaccardelli: I will answer in English. On the separate
employer status, the recommendation of the Brown report is
a good one. I examined that particular issue while I was
commissioner. We did an in-depth study and made a proposal
to Treasury Board.

There are two important issues when talking about separate
employer status: the ability to control your own finances and the
flexibility that comes with that ability; and the ability to have your
own HR policies to give you the flexibility, given the unique
nature of your organization.

We examined it and we went ahead; I was in favour of that.
To comply with the chair’s guidance here, Treasury Board refused
us. I believe that is a good idea. I would want to see the full
details, because I was not satisfied — Treasury Board would not
give us the financial flexibility and the policy flexibility on HR to
go ahead. They refused. I think that was a mistake. I am glad
to see the Brown report is re-examining that because there are
opportunities there because of the nature of policing, especially
the way the RCMP has to police in many parts of the country;
the policies that apply generally across the board simply do
not fit. I will give one little example — the isolated posts and
limited duration posts. There is a committee chaired by Treasury
Board, which represents the various sectors of the federal
government that sit on that. The RCMP has approximately
80 per cent of the isolated posts or limited duration posts, so we
are the major player in that. We are not allowed to sit at that
table. We have to accept decisions they make and they do not
even know what we do.

The reason we cannot sit at the table— and I say this with the
greatest respect — is that the union representatives that sit there
do not like the fact that the RCMP does not have a union.
Therefore, they blocked us from being there.

It is a small example but it has a huge effect. Mr. Brown talks
about northern postings and the need to deal with that. That is
one area where if the commissioner had the flexibility, he could
have incentives and do different things to attract members to
the North.

GRC. Une des recommandations du groupe de travail était de
faire de la GRC un groupe distinct, de lui donner un statut
d’employeur selon la structure du Conseil du Trésor actuelle.

Si vous nous donniez votre opinion sur cette suggestion, je
pense que d’entrée de jeu, cela pourrait aider mes collègues à
mieux saisir l’ampleur de la situation.

M. Zaccardelli : Merci.

Le sénateur Nolin : Vous pouvez répondre en anglais si vous le
préférez.

[Traduction]

M. Zaccardell i : Je vais répondre en anglais. La
recommandation du rapport Brown sur la question de
l’employeur distinct est bonne. J’ai examiné cette question
particulière lorsque j’étais commissaire. J’en ai fait une étude
approfondie et j’ai fait une proposition au Conseil du Trésor.

Lorsque nous parlons du statut d’employeur distinct, il y a
deux questions importantes : la capacité de contrôler vos propres
finances et la flexibilité qui accompagne cette capacité, et celle
d’avoir vos propres politiques de RH pour vous donner de la
flexibilité, étant donné la nature unique de votre organisation.

Nous avons examiné la question et nous avons décidé d’aller de
l’avant; j’étais favorable à cette mesure. Pour me conformer à
l’orientation de la présidence ici, le Conseil du Trésor nous a
refusé ce statut. Je crois que c’était une bonne idée. J’aimerais voir
tous les détails, parce que je n’étais pas satisfait — le Conseil du
Trésor ne nous a pas accordé la flexibilité financière et la
flexibilité de politique en matière de RH pour aller de l’avant. Il a
refusé. Je pense que c’était une erreur. Je suis heureux de voir que
le rapport Brown examine cette question parce qu’il y a des
occasions ici à cause de la nature de maintien de l’ordre, surtout la
façon dont la GRC doit maintenir l’ordre dans de nombreuses
parties du pays; les politiques d’application universelle ne
conviennent pas. Je vais vous donner un petit exemple — les
postes isolés et les postes de durée déterminée. Il existe un comité
sur cette question qui est présidé par le Conseil du Trésor et où
sont représentés les divers secteurs du gouvernement fédéral. La
GRC possède environ 80 p. 100 des postes isolés et des postes de
durée limitée, alors nous sommes un joueur majeur dans ce
domaine. Pourtant, nous ne sommes pas invités à siéger à cette
table. Nous devons accepter les décisions prises par ce comité
alors qu’il ne sait même pas ce que nous faisons.

La raison pour laquelle nous ne pouvons pas siéger à cette
table — et je dis cela avec le plus grand respect —, c’est que les
représentants syndicaux qui siègent à cette table n’aiment pas le
fait que la GRC n’a pas de syndicat. Par conséquent, ils nous
empêchent d’être présents au comité.

C’est un petit exemple, mais cela a un effet énorme. M. Brown
parle des affectations dans le Nord et de la nécessité de traiter de
cette question. Si le commissaire avait la flexibilité nécessaire, c’est
un domaine où il pourrait offrir des incitatifs et faire différentes
choses pour attirer les membres de la GRC dans le Nord.
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[Translation]

Senator Nolin:Do you think that Commissioner Brown and his
colleagues have given a fair assessment of the RCMP’s unique
situation with regard to postings in isolated regions? The isolation
experienced by your former officers and so on; is Commissioner
Brown’s assessment a good one?

Mr. Zaccardelli: Because of the number of questions that they
had to deal with, in my view, they did not have enough time to go
into everything in depth.

My answer is that I agree with their recommendations. But
they did not go deep enough. Before Mr. Brown arrived with his
staff, I had already looked into those matters. There was not a
single question in his report, apart from one or two, that were not
already being worked on.

[English]

I accept and support Mr. Brown’s report in terms of dealing
with those isolation issues, but every one of those issues was being
dealt with in a major way. Part of the challenge is the ability for
the force to have the flexibility, so I come back to the Treasury
Board.

[Translation]

Senator Nolin: Just so that people understand, we are talking
about isolated postings. How many RCMP officers are in Iqaluit,
for example? Is that considered isolated?

Mr. Zaccardelli: Yes, of course.

Senator Nolin: How many are there? Two? Four? Six?

Mr. Zaccardelli: I do not know. There are 110, 125 positions in
the territories.

Senator Nolin: In all the territories?

Mr. Zaccardelli: Yes. Just Nunavut.

Senator Nolin: One of the problems is paying these people?

Mr. Zaccardelli: Yes.

Senator Nolin: So, do you believe in giving the RCMP more
management flexibility, in setting up a separate administrative
entity to manage its human resources?

Mr. Zaccardelli: Yes.

Senator Nolin: Let us talk about overtime.

[English]

Mr. Zaccardelli: For example, if I wanted to have a policy that
said if you go above a certain parallel in certain isolated posts,
I can give you a $10,000 bonus. It does not exist in the Treasury
Board policy; therefore, I was not allowed to do it and that is
what tied my hands.

[Français]

Le sénateur Nolin : Pensez-vous que le commissaire Brown et
ses collègues ont fait une juste évaluation de la situation unique de
la GRC pour les postes en régions éloignées? Toute la question
de l’isolement de vos anciens agents, l’évaluation qu’en fait le
commissaire Brown est-elle bonne?

M. Zaccardelli : Vu la quantité de questions qu’ils avaient à
traiter, d’après moi, ils n’ont pas eu suffisamment de temps pour
étudier chaque sujet en profondeur.

En réponse, je suis d’accord avec les recommandations qu’ils
ont faites. Mais ils ne sont pas allés en profondeur. Parce qu’avant
que M. Brown s’installe avec ses ressources humaines, moi,
j’avais déjà examiné ces questions. Il n’y a pas une des questions
examinées dans son rapport, à part une ou deux, avec lesquelles
on n’était pas en train de travailler.

[Traduction]

J’accepte et j’appuie le rapport de M. Brown pour ce qui est de
ces questions liées à l’éloignement, mais chacune de ces questions
doit être traitée de manière très sérieuse. Une partie du défi, c’est
la capacité du corps policiers d’avoir la flexibilité, alors je reviens
au Conseil du Trésor.

[Français]

Le sénateur Nolin : Pour que les gens comprennent bien, on
parle de postes en régions éloignées. Par exemple, à Iqualuit,
combien y a-t-il d’agents de la GRC? C’est un poste considéré
éloigné?

M. Zaccardelli : Bien sûr que oui.

Le sénateur Nolin : Il y en a combien? Deux? Quatre? Six?

M. Zaccardelli : Je ne sais pas. Dans les territoires, il y a 110,
125 postes.

Le sénateur Nolin : Pour tous les territoires?

M. Zaccardelli : Oui. Seulement le territoire du Nunavut.

Le sénateur Nolin : Et un des problèmes, c’est la rémunération
de ces gens?

M. Zaccardelli : Oui.

Le sénateur Nolin : Donc, vous croyez à l’idée de donner plus
de flexibilité à la GRC au niveau de la gestion, à l’idée d’une entité
administrative distincte qui gérerait ses ressources humaines?

M. Zaccardelli : Oui.

Le sénateur Nolin : Parlons du temps supplémentaire.

[Traduction]

M. Zaccardelli : Par exemple, si je voulais avoir une politique
qui disait que si vous allez au-delà d’un certain parallèle,
dans certains postes éloignés, je peux vous accorder une prime
de 10 000 $. Cela n’existe pas dans la politique du Conseil du
Trésor; par conséquent, je n’étais pas autorisé à le faire et c’est
ce qui me liait les mains.
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We need more flexibility. Of course, you have to be
accountable for that money; but with more flexibility, you are
better able to deal with some of these challenges that are identified
in the Brown report.

[Translation]

Senator Nolin: Is it normal practice in Canada for a cadet not
to be paid during training?

Mr. Zaccardelli: The decision not to pay them was made
because of budget cuts.

Senator Nolin: Mr. Zaccardelli, I am not accusing you. We all
want the same thing: we want everything to work better, for the
sake of all Canadians.

Mr. Zaccardelli: Of course.

Senator Nolin: Is it normal practice for police cadets not to be
paid? I understand that it is not normal.

[English]

Mr. Zaccardelli: No. I went to Treasury Board and said
that I want to pay the cadets. I was not allowed to pay them.
This is part of the problem. We have to pay them because in
the police community, some police forces had actually stopped
paying cadets while in training. Now they are paying and, in a
competitive market, you are really behind the eight ball if you
are not able to pay, because they can walk out. The red serge
will only take you so far. You look good in red serge but what
is in your pocket will take you much further. They will come
but you have to remunerate them reasonably well.

[Translation]

Senator Nolin: There seems to be a problem with paying
officers who are wounded and disabled in the line of duty.
Commissioner Brown and his colleagues brought it up. What is
your opinion on the matter? Again, would more flexibility give
you a special status that would allow you to find a solution to this
problem?

[English]

Mr. Zaccardelli: That is one recommendation where, in
fairness, I did not do a detailed analysis of the report. I would
love to see the working papers, if there are any, on the
recommendations, but on that one, where they said that
members that are injured or on duty and so on are not being
looked after well, that is not the case. We look after our people
very well. We can always do better, but again, pay and
compensation is not the commissioner’s prerogative. It is set
down by Treasury Board, whether it is a funeral or whatever.

There were some very public issues out of Alberta about the
cost of funerals. Even the military had some issues with that,
but the commissioner’s hands are tied by policy. I cannot ignore
policy. People think the commissioner has or had unlimited

Nous avons besoin de plus de souplesse. Évidemment, vous
devez rendre des comptes sur l’utilisation de l’argent; mais avec
plus de flexibilité, vous êtes mieux en mesure de faire face à
certains de ces défis soulignés dans le rapport Brown.

[Français]

Le sénateur Nolin : Est-ce une pratique normale au Canada
qu’un cadet ne soit pas rémunéré durant son entraînement?

M. Zaccardelli : À cause des compressions budgétaires, la
décision a été prise de ne pas les rémunérer.

Le sénateur Nolin : Monsieur Zaccardelli, je ne vous accuse
pas, là. On veut tous la même chose : on veut que tout cela soit
plus efficace dans l’intérêt des Canadiens.

M. Zaccardelli : Bien sûr.

Le sénateur Nolin : Est-ce une pratique normale que les cadets
policiers ne soient pas rémunérés? Je comprends que ce n’est pas
une pratique normale.

[Traduction]

M. Zaccardelli : Non. Je me suis adressé au Conseil du Trésor
et je lui ai dit que je voulais payer les cadets. Je n’ai pas été
autorisé à le faire. Cela fait partie du problème. Nous devons les
payer, parce que dans la communauté policière, certains corps
policiers avaient effectivement cessé de payer les cadets pendant
leur entraînement. Aujourd’hui, ils payent et, dans un marché
concurrentiel, vous êtes vraiment dans une fâcheuse situation si
vous n’êtes pas en mesure de payer, parce que les gens peuvent
partir. La tunique rouge est un avantage qui a ses limites. Vous
pouvez bien paraître dans la tunique rouge, mais ce que vous avez
dans la poche vous permettra d’aller bien plus loin. Les cadets
vont se présenter, mais vous devez les payer raisonnablement.

[Français]

Le sénateur Nolin : Il semble y avoir un problème de
rémunération avec les agents qui ont été blessés en service et
qui souffrent d’une incapacité. Le commissaire Brown et ses
collègues l’ont soulevé. Quelle est votre opinion à ce sujet? Encore
là, la flexibilité vous donnerait-elle un statut spécial vous
permettant de pallier à ce problème?

[Traduction]

M. Zaccardelli : En toute justice, c’est une recommandation du
rapport que je n’ai pas analysée en détail. J’aimerais voir les
documents de travail, s’il y en a, sur les recommandations, mais
celle-là, où l’on dit que l’on ne s’occupe pas bien des membres de
la GRC qui sont blessés en service, et tout le reste, ce n’est pas le
cas. Nous nous occupons très bien de nos gens. Nous pouvons
toujours faire mieux, mais encore une fois, le salaire et les
indemnités ne sont pas une prérogative du commissaire. Ils sont
fixés par le Conseil du Trésor, qu’il s’agisse de funérailles ou de
quoi que ce soit d’autre.

Il y a eu des problèmes débattus très publiquement en Alberta
au sujet du coût des funérailles. Même les militaires ont eu
certains problèmes à cet égard, mais les mains du commissaire
sont liées par les politiques. Je ne peux pas ignorer les politiques.
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powers. He or she does not. I have to abide by Treasury Board
policy. In fairness, Treasury Board and the government was very
fair when we found some anomalies or things that had to be
improved. I would like to get more information from them,
because I was not aware that there was any undue hardship in
terms of members who were injured. We have bent over
backwards in terms of accommodating members. Members who
are no longer fit for duty because of injuries and so on we have
done great work in terms of accommodating in the organization.
It is a serious issue and I would like more information before
I comment further on it.

Senator Segal: Commissioner, if you do not mind I will call you
that — Tories like to live in the past; it is a better place to be on
some occasions. Let me as a citizen express my appreciation for
your making your own time available to be of assistance to the
parliamentary process. History may show the parliamentary
process was treated more fairly by you than it treated you. I am
very appreciative of your presence and your ability to share your
expertise and technical capacity with us.

Would you be good enough to reflect on your perspective
relative to the contradiction between a national police force,
which I think most Canadians view as there to deal with the
fundamental existential threats to the country, a national police
force that is there to ensure that our local police forces have the
information they need and are linked appropriately in the event of
a national emergency, a national police force that links up with
Interpol for the purpose of sharing data about organized crime
and the threats that may exist around the world that migrate to
Canada, versus the provincial policing role that the RCMP has in
eight of our ten provinces?

Do you see a contradiction between those two roles? Does it
get in the way of what a national police force should be doing
when you are sorting out the provincial policing requirements
of Prince Edward Island or Nova Scotia, which are no less
demanding than they would be in Ontario or Quebec, while at
the same time sorting out your resources for the national task?
You yourself have said we are under resource pressure. We do not
have the money we need. We are not providing the level of
policing we would like to.

In reflecting on that, could you give me your best judgment as
to the notion of there being no distinction between crimes of
violence, crimes that relate to a national threat, versus property
crimes, for someone who is running an RCMP detachment in the
downtown area of a municipality where they are acting in fact as
the provincial police in some circumstances?

Senator Banks: They are acting as municipal police as well.

Les gens pensent que le commissaire possède des pouvoirs
illimités. Ce n’est pas le cas. Il doit respecter les politiques du
Conseil du Trésor. En toute justice, le Conseil du Trésor et le
gouvernement ont été très justes lorsque nous avons décelé
certaines anomalies ou des choses qui devaient être améliorées.
J’aimerais obtenir plus d’information de ces gens, parce que je
n’étais pas au courant qu’il y avait un préjudice indu pour les
membres de la GRC qui ont été blessés. Nous avons fait
l’impossible pour faire une place à ces gens. Ceux qui ne sont
plus aptes au travail à cause de leur blessure, et ainsi de suite, on
fait un excellent travail pour ce qui est de s’adapter dans
l’organisation. C’est une question sérieuse et j’aimerais avoir plus
d’information avant de faire plus de commentaires.

Le sénateur Segal : Commissaire, si vous n’avez pas
d’objection, c’est de cette façon que je vais vous appeler — les
conservateurs aiment vivre dans le passé; à certaines occasions,
c’est un endroit où il est préférable de se trouver. Laissez-moi
exprimer, à titre de citoyen, ma reconnaissance pour avoir offert
votre temps pour aider le processus parlementaire. L’histoire
pourrait révéler que vous avez traité le processus parlementaire
plus équitablement que l’inverse. Je vous suis très reconnaissant
de votre présence et de votre capacité de partager votre expertise
et votre capacité technique avec nous.

Auriez-vous la gentillesse de nous parler de votre point de vue
concernant la contradiction qui existe entre une force de police
nationale qui, dans l’esprit de la plupart des Canadiens, je pense,
existe pour faire face aux menaces fondamentales à l’existence du
pays, une force de police nationale qui existe pour s’assurer que
nos services policiers locaux ont l’information nécessaire et ont
une liaison appropriée dans l’éventualité d’une urgence nationale,
une force de police nationale qui est liée à Interpol dans le but de
partager les données au sujet du crime organisé et des menaces qui
peuvent exister dans le monde et qui touchent le Canada, d’une
part, et, d’autre part, le rôle de police provinciale que joue la
GRC dans huit de nos dix provinces?

Voyez-vous une contradiction entre ces deux rôles? Est-ce que
cela nuit au travail que devrait faire une force de police nationale
lorsque vous vous occupez des besoins provinciaux en matière de
maintien de l’ordre à l’Île-du-Prince-Édouard ou en Nouvelle-
Écosse, qui ne sont pas moins exigeants qu’ils le sont en Ontario
ou au Québec, tout en vous occupant en même temps de vos
ressources pour remplir les fonctions nationales? Vous avez dit
vous-même qu’il y avait des pressions concernant les ressources.
Nous n’avons pas l’argent dont nous avons besoin. Nos
n’assurons pas le travail de maintien de l’ordre que nous
aimerions pouvoir assurer.

Dans votre réflexion sur cette question, pouvez-vous me faire
part de votre meilleur jugement quant à la notion qu’il n’y a pas
de distinction entre les crimes violents, les crimes qui ont trait à
une menace nationale, par opposition aux crimes contre la
propriété, pour quelqu’un qui dirige un détachement de la GRC
dans le centre-ville d’une municipalité où ce détachement agit en
fait comme la police provinciale dans certaines circonstances?

Le sénateur Banks : Ils agissent également comme policiers
municipaux.
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Senator Segal: Yes, thank you, Senator Banks. They have to
sort out these choices. I am untroubled when I arrive at an airport
and see the Peel Regional Police providing policing for that
international airport. They are a great police force. My instinct is
that most Canadians would expect to see the Royal Canadian
Mounted Police providing that policing, but I understand why the
resource pressures get in the way. Are we accepting the structure,
which is an old structure going back to different times, and seeing
it get in the way of what we should be doing?

If we could begin from the beginning and say, here is what a
national police force should be doing, in comparison to what
it does in France, for example, and Germany or in the United
States, would we do it differently and should we begin to ask
ourselves that tough question?

Mr. Zaccardelli: Senator, I cannot give a short answer to that.

The Chair: Yes or no will do.

Senator Tkachuk: You used up all your time with the question.

Mr. Zaccardelli: Knowing Senator Segal, I would love to
spend a week discussing this with him, but he said to go back to
the beginning. In the beginning there was Sir John A., who
created the RCMP. This issue of a national police force versus a
federal police force and the role of the Royal Canadian Mounted
Police comes up many times. The simple and naive commentary
by many journalists, James Travers in particular, and others who
are quite intelligent always amaze me. It is a perplexing problem,
because in this country, if you go back to the beginning, there
actually was not a strategic plan by any government. They laid
out the division of the administration of justice, but policing was
really left in a haphazard way and evolved in a haphazard way.
The RCMP was on the chopping block several times.

I will start with the simple answer to the question. Given the
nature of crime and the threats that we face today, I strongly
believe that we fluked in to a good model to respond to that
threat. I say that we fluked into it; that is why I believe the
presence of the RCMP with responsibilities at the international
level, at the national or federal level, and with a provincial and
even municipal presence, gives us a distinct advantage. The reason
for this, as I stated to Senator Banks, is that organized crime,
terrorism, computer crimes, all these new types of crimes
transcend us all. Historically, we could say to the RCMP at a
federal level, you just do drug work, for example. Until the 1960s,
the RCMP basically was responsible for all the drug work in
this country. Then municipalities and provincial police forces
had to come in because it overwhelmed us all, so we integrated
and worked together.

Le sénateur Segal : Oui, merci, sénateur Banks. Ils doivent faire
le tri de ces choix. Cela ne me dérange pas lorsque j’arrive dans un
aéroport et que je vois que c’est la police régionale de Peel qui
assure le maintien de l’ordre dans cet aéroport international. Il
s’agit d’un excellent corps policier. Mon instinct, c’est que la
plupart des Canadiens s’attendraient à voir la Gendarmerie royale
du Canada jouer ce rôle, mais je comprends pourquoi il y a des
pressions au niveau des ressources. Est-ce que nous acceptons
cette structure, qui est une ancienne structure qui remonte à une
époque différente, et acceptons de la voir nuire à ce que nous
devrions faire?

Si nous pouvions recommencer depuis le début et dire, voici ce
qu’une force de police nationale devrait faire, en comparaison
avec ce qui se fait en France, par exemple, en Allemagne ou aux
États-Unis, ferions-nous les choses différemment ou devrions-
nous commencer à nous poser cette question difficile?

M. Zaccardelli : Sénateur, je ne peux donner une réponse
courte à cette question.

Le président : Vous pouvez répondre par oui ou par non.

Le sénateur Tkachuk : Vous avez utilisé tout votre temps pour
la question.

M. Zaccardelli : Connaissant le sénateur Segal, j’aimerais
passer une semaine avec lui pour discuter de cette question,
mais il a dit de revenir au début. Au début, il y avait Sir John A.,
qui a créé la GRC. La question d’une force de police nationale,
par opposition à une force de police fédérale, et le rôle de la
Gendarmerie royale du Canada reviennent souvent sur le tapis.
Le commentaire simple et naïf de nombreux journalistes, et de
James Travers en particulier, et d’autres qui sont assez intelligents
m’étonne toujours. Il s’agit d’un problème compliqué, parce que
dans ce pays, si vous retournez à l’origine, aucun gouvernement
n’utilisait de plan stratégique. Le gouvernement établissait la
division de l’administration de la justice, mais le maintien de
l’ordre s’est vraiment fait un peu n’importe comment et il a évolué
un peu n’importe comment. L’existence même de la GRC a été
remise en question à plusieurs reprises.

Je vais commencer par la réponse simple à la question. En
raison de la nature des crimes et des menaces auxquelles nous
faisons face aujourd’hui, je crois fermement que nous sommes
tombés par hasard sur un bon modèle pour les contrer. Je dis que
nous sommes tombés dessus par hasard; c’est pourquoi j’estime
que la présence de la GRC tant à l’échelle internationale que
nationale ou fédérale ainsi qu’au palier provincial et même
municipal, nous donne un net avantage. La raison, comme je l’ai
expliqué au sénateur Banks, c’est que le crime organisé, le
terrorisme, les crimes informatiques, tous ces nouveaux types de
crimes nous transcendent tous. Autrefois, nous pouvions dire à la
GRC, à l’échelle fédérale, de s’occuper uniquement du problème
de la drogue, par exemple. Jusqu’aux années 1960, la GRC était
essentiellement responsable de tout ce qui touchait aux drogues
dans notre pays. Par la suite, les municipalités et les services de
police provinciaux ont dû intervenir parce que le problème nous
a tous dépassés. Nous avons donc uni nos efforts pour travailler
ensemble.
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If the crime transcends the various levels and jurisdictions in
a country, if you have a national police force that has at least a
presence in the various levels, you have an ability to not dominate
or be more important, but you can coordinate and facilitate the
exchange of information and the collaboration of efforts in terms
of integrated operations. If you were to put the RCMP just at
the federal level and had provincial police forces right across
the country, the next day you would have to find a way to make
sure that those police forces were integrated and worked very
well with their municipal partners and their international
partners. We are a country where you have one organization
that can play that role — not dominate; we are not better or
worse. At one time we said that if you have more police officers,
you must be better.

The RCMP is no better than the smallest police force. If one
police force has five police officers, we want to ensure that what
they see, do, and know is connected and integrated with the
broader community so that you have the 65,000 police officers
acting as one team. They are in different jurisdictions, have
different uniforms, are in different localities, but they are part of
the same team; they are not competing or working against each
other. Whether federal, provincial or municipal, they are on the
same team. Then, once you get your Canadian team together, you
have to hook up with the Americans, Europeans, Australians,
et cetera, because they are all on the same team. Terrorism, for
example, transcends us all. We must work in ‘‘virtual reality’’ in
an integrated way with our world partners.

There must be a facilitator. Our challenge is getting people to
understand this and then change their behaviours to back this up.
That is the fundamental challenge. Everyone at every level —
whether bureaucratic, federal, provincial or municipal level or
police boards — are inundated with all that work. They have to
understand that what is happening across the border, across the
world, is affecting them.

I remember going to speak to a police board in Surrey, B.C.
We police Surrey and the lower mainland. I was talking to
their board and I said to the RCMP members, of which there
are 300 or 400, ‘‘I want to take two of your members and
put them into an integrated team with Vancouver.’’ Well, they
were indignant. They said, ‘‘You are not taking two members
from Surrey; we want them in Surrey.’’ I said, ‘‘We have an
organized crime problem and we are creating an integrated
team. If we take your two, Vancouver’s two and police from
the other communities. . .’’ ‘‘We do not care about Vancouver.’’
They said that in a nice way, they were not trying to be
disrespectful. However, they could not see past that local
community.

Si le crime transcende les différents paliers et compétences
d’un pays et s’il y a une force policière nationale qui est au
moins présente aux divers paliers, on a une capacité non pas
de dominer ou d’avoir plus de poids, mais de coordonner et de
faciliter l’échange d’information et la collaboration en matière
d’opérations intégrées. Si l’on avait à restreindre la GRC
uniquement au palier fédéral, tout en affectant des corps de
police provinciaux à la grandeur du pays, il faudrait alors trouver,
dès le lendemain, une façon de s’assurer que ces services de police
sont intégrés et qu’ils travaillent très bien avec leurs partenaires
municipaux et internationaux. Nous vivons dans un pays où il y a
une organisation qui peut jouer ce rôle — il ne s’agit pas de
dominer; nous ne sommes ni meilleurs ni pires. À un moment
donné, nous avons conclu que si vous avez plus d’agents de police,
alors vous devez être meilleurs.

La GRC n’est pas meilleure que la plus petite des unités de
police. Si celle-ci compte cinq agents, nous voulons nous assurer
que ses informations, ses actions et ses connaissances sont reliées
et intégrées à la collectivité plus vaste, pour que les 65 000 agents
de police ne fassent qu’une seule équipe. Ils se trouvent dans
différents territoires et provinces, ils portent différents uniformes,
ils sont répartis dans différentes localités, mais ils font partie de la
même équipe; ils ne sont pas en compétition ou en rivalité les uns
avec les autres. Qu’ils soient au palier fédéral, provincial ou
municipal, ils sont des coéquipiers. Une fois l’équipe canadienne
mobilisée, il faut ensuite établir des liens avec les Américains, les
Européens, les Australiens, et cetera, parce qu’ils font tous partie
de la même équipe. Le terrorisme, par exemple, nous transcende
tous. Nous devons travailler dans une « réalité virtuelle » de
façon intégrée avec nos partenaires internationaux.

Il faut un facilitateur. Notre défi, c’est d’amener les gens à
comprendre cette notion, puis à changer leurs comportements
pour l’appuyer. C’est le défi fondamental. Tout le monde, à tous
les paliers — que ce soit au palier bureaucratique, fédéral,
provincial ou municipal ou dans les commissions de police — est
submergé par ce travail. Les gens doivent comprendre que ce qui
se passe hors des frontières, dans le monde entier, a un effet
sur eux.

Je me rappelle de la fois où je suis allé prononcer une allocution
devant un conseil de police à Surrey, en Colombie-Britannique.
Nous desservons la région de Surrey et la vallée du Bas-Fraser.
J’ai parlé à leur conseil et j’ai dit aux membres de la GRC, au
nombre de 300 ou 400 personnes : « J’aimerais prendre deux de
vos membres et les placer dans une équipe intégrée avec des
membres de Vancouver. » Eh bien, ils étaient indignés. Ils ont
dit : « Non, vous ne prendrez pas deux membres de Surrey; nous
les voulons à Surrey. » Et moi de répondre : « Nous avons un
problème en matière de crime organisé et nous sommes en train de
créer une équipe intégrée. Si nous prenons deux membres de votre
équipe, deux de Vancouver et des agents de police des autres
collectivités... ». Ce à quoi ils ont rétorqué : « Nous ne nous
préoccupons pas de Vancouver. » Ils l’ont dit sans méchanceté; ils
n’essayaient pas d’être irrespectueux. Toutefois, ils ne pouvaient
pas voir plus loin que cette collectivité locale.
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In today’s world, the worst thing you can do is not see past
your own responsibility. You have to act in your jurisdiction, but
be connected and aware of what is going on elsewhere in the
country and around the world. When you integrate that in a
seamless way, you maximize the benefits to the society and
minimize the threat.

An organization like the RCMP that has a presence in different
levels, does not dominate and is not more important, but it can
facilitate. That is the benefit that I believe we get from contract
policing. Some people say, ‘‘Well, if we were not in contract
policing, we could spend more money on the federal.’’ The fact is
that policing would be much more costly in this country. Do you
know what Treasury Board would do? Do you think they would
transfer the money? A lot of it is not transferable because it is
infrastructure money. Therefore, be very leery.

We can remodel policing in this country in as many ways as we
want and many people dream up different models. The key for us
is to find the best model that maximizes the uses of those limited
resources we have at municipal, provincial, and federal level, as
well as in partnerships with our other key partners to make sure
that our police boards, our municipal councils, our provincial and
federal ministers understand and work together. Then, we can
really have something that is unique. We are actually doing it in
many ways. The only problem is I am never satisfied we are going
to have it where we need to be, at 100 per cent. It is reaching for
that brass ring, senator.

I think we are very fortunate. It saddens me when I see
otherwise very tell intelligent people say, ‘‘Well, if we just did this
or that with the RCMP, somehow the world’s problems would be
solved.’’ It is not that simple. If it were that simple, the solution
would have been found a long time ago.

Senator Segal: Would I be right in assuming that when any
member the Canadian Forces is finishing their hitch and decide
not no reconnect, or any person leaving CSIS decides that, for
whatever reason, they are looking for something new to do, that
the RCMP would be eager to recruit that individual? This
assumes there is no personal reason not to. Would you have any
program for the purpose of making that happen as we speak, or
was it active in your day as commissioner?

Mr. Zaccardelli: Recruiting is probably one of the biggest
challenges of all police forces today, not just in this country
but around the world. The RCMP is facing it because of
demographics and so on. We encourage men and women, no
matter where they come from, if they meet the standard, to come
and see us.

Dans le monde d’aujourd’hui, la pire des choses à faire, c’est
justement de ne pas voir plus loin que sa propre responsabilité.
On doit agir dans sa sphère de compétence, tout en étant à
l’affût de ce qui se passe ailleurs au pays et dans le monde
entier. Lorsqu’on intègre cela de manière continue, on maximise
les avantages pour la société tout en réduisant la menace au
maximum.

Une organisation comme la GRC, qui a une présence à
différents paliers, n’exerce pas de pouvoir dominant et n’a pas
plus de poids, mais elle peut jouer un rôle de facilitateur. C’est,
selon moi, l’avantage que nous tirons des services de police
contractuels. Certaines personnes affirment que si nous n’avions
pas de services de police contractuels, nous pourrions dépenser
plus d’argent au fédéral. Le fait est que les services de police
seraient beaucoup plus coûteux au Canada. Savez-vous ce que
ferait le Conseil du Trésor? Pensez-vous qu’il transférerait les
fonds? Une bonne partie de cet argent n’est pas transférable parce
qu’il est destiné à l’infrastructure. Par conséquent, il faut être très
méfiant.

Nous pouvons remodeler les services de police canadiens en
autant de façons que nous voulons, et bien des gens conçoivent
différents modèles. L’essentiel pour nous, c’est de trouver le
meilleur modèle qui maximise les usages de nos ressources limitées
au palier municipal, provincial et fédéral, ainsi que dans le cadre
de partenariats avec nos autres principaux partenaires pour nous
assurer que nos commissions de police, nos conseils municipaux,
nos ministres provinciaux et fédéraux comprennent cela et
travaillent ensemble. C’est seulement après que nous pourrons
vraiment avoir quelque chose d’unique. En réalité, nous le faisons
déjà de bien des façons. Le seul problème, c’est que je ne suis pas
du tout convaincu que nous l’aurons là où nous devons être, à
100 p. 100. On essaie de décrocher cette timbale, sénateur.

Je crois que nous sommes très chanceux. Ce qui me désole, c’est
d’entendre des gens, par ailleurs très intelligents, affirmer que si
nous apportions seulement telle ou telle modification à la GRC,
les problèmes du monde seraient en quelque sorte résolus. Ce n’est
pas si simple. Si c’était le cas, on aurait trouvé la solution il y a
très longtemps.

Le sénateur Segal : Supposons qu’un membre des Forces
canadiennes termine son affectation et décide de ne pas se
rengager, ou qu’un employé du SCRS décide de quitter
l’organisme, pour une raison quelconque, afin de passer à autre
chose; ai-je raison de présumer que la GRC tiendrait à recruter
cette personne? Cela suppose l’absence d’un intérêt personnel
qui empêcherait de le faire. Auriez-vous un programme qui
permettrait ce recrutement au moment même où l’on se parle,
ou en aviez-vous un lorsque vous étiez commissaire?

M. Zaccardelli : Le recrutement est probablement l’un des plus
gros défis dans l’ensemble des forces policières d’aujourd’hui,
non seulement au Canada, mais partout dans le monde. La GRC
y fait face à cause des tendances démographiques, et cetera. Les
hommes et les femmes de tous les milieux sont encouragés à
joindre nos rangs, pourvu qu’ils répondent à nos critères.
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Going back to some of the inhibitors, one problem at the
federal level is due to transfers. We went to the Department of
Justice and Treasury Board. If a RCMP officer wants to join
other police forces and other police force officers want to join the
Royal Canadian Mounted Police, there is a problem. Municipal
and provincial pensions are not transferable to the federal
government. Why can we not do that? I think we are number
754 at the bottom of the list. However, a simple change like that
would help. There is no cost; it does not cost the government
anything. If a municipal police officer or some other police officer
wants to transfer their pension or change careers, why should we
not? We would benefit from new blood, yet we cannot do that.

Senator Segal: Would you ask a 35-year-old retiring Canadian
major or captain in the CF to go back to depot and start at the
beginning, or would they be able to enter directly and broaden
their career?

Mr. Zaccardelli: There are different programs and for some
people, we have a sort of indoctrination into the organization.
Following that, they would move. However, I think Canadian
policing has to do more and more of that. I do not think we do
enough exchanges. The different ideas that come from different
organizations are good. Again, sometimes unions will say you
cannot bring someone at a certain level; they all have to start at
the bottom.

We did that with the present chief in Calgary. We took him
across as a chief superintendent into the Royal Canadian
Mounted Police. Believe me; I still have the welts from some
people. ‘‘How dare you do that from another police force?’’
He is a very competent person. I think he enjoyed the stay us
with and I think he will be a better chief in Calgary because
of his experience.

We have done some of that. I think we need to do more.

Senator Day: One complaint we have heard in the past is that
the RCMP, as part of the border security model, is not getting
there in time. Therefore, we must arm the Canadian border
security people who previously were collecting taxes. There is
some discussion about creating a border security force. I would
like you to comment on that— whether that is needed and what is
lacking from the point of view of the RCMP.

The second question is with respect to international training;
the role that the RCMP is playing in international training in
Iraq, Afghanistan and Haiti. Does that take away from your core
work that should be done here? Do you get full recovery for that
so you might otherwise have those funds to hire more people?

Pour revenir à certains des obstacles, un des problèmes au
palier fédéral est attribuable aux transferts. Nous nous sommes
adressés au ministère de la Justice et au Conseil du Trésor à ce
sujet. Si un agent de la GRC veut se joindre à d’autres forces
policières et si d’autres agents de police veulent entrer dans les
rangs de la Gendarmerie royale du Canada, il y a un problème.
Les pensions municipales et provinciales ne peuvent pas être
transférées au gouvernement fédéral. Pourquoi ne pouvons-nous
pas le faire? Je crois que nous sommes au bas de la liste des
priorités, au 754e rang. Toutefois, un simple changement de ce
genre serait utile. Cela n’engendrera aucun coût; le gouvernement
n’aura rien à débourser. Si un agent de police municipal ou
n’importe quel autre agent de police veut transférer sa pension ou
changer de carrière, pourquoi devrait-on l’en empêcher? Nous
profiterions de cet apport de sang neuf, mais nous avons les
mains liées.

Le sénateur Segal : Demanderiez-vous à un major ou à
un capitaine canadien au seuil de la retraite, après 35 ans de
service dans les Forces canadiennes, de retourner au dépôt et de
commencer du début, ou serait-il en mesure d’entrer directement
dans vos rangs et de prolonger sa carrière?

M. Zaccardelli : Il existe différents programmes et pour
certaines personnes, nous avons une sorte d’endoctrinement
pour les intégrer dans l’organisation. Par la suite, elles peuvent
passer à d’autres rangs. Toutefois, je crois que les services de
police canadiens doivent y recourir de plus en plus. Je ne crois pas
que nous fassions assez d’échanges. Les différentes idées qui
viennent des différentes organisations sont utiles. Là encore, les
syndicats diront parfois qu’on n’a pas le droit d’embaucher
quelqu’un à un certain niveau; tout le monde doit commencer au
bas de l’échelle.

C’est ce que nous avons fait avec le chef actuel à Calgary.
Nous l’avons fait entrer dans la Gendarmerie royale du Canada à
titre de surintendant de police en chef. Croyez-moi; certaines
personnes m’en veulent toujours : « Comment osez-vous prendre
quelqu’un d’une autre force policière? » C’est un homme très
compétent. Je crois qu’il a bien aimé son séjour dans notre
organisation et qu’il sera un meilleur chef à Calgary à cause de
son expérience.

Nous avons pris certaines de ces mesures. À mon avis, nous
devons faire plus.

Le sénateur Day : Une plainte que nous avons déjà entendue,
c’est que la GRC, dans le cadre du modèle de sécurité à la
frontière, n’arrive pas sur les lieux à temps. Par conséquent, nous
sommes obligés d’armer les garde-frontières canadiens qui,
auparavant, s’occupaient de prélever des taxes. On discute
actuellement de la possibilité de créer un service de sécurité
frontalière. J’aimerais savoir ce que vous en pensez — est-ce
nécessaire et qu’est-ce qui manque du point de vue de la GRC?

La deuxième question concerne la formation internationale,
c’est-à-dire le rôle que joue la GRC en matière de formation
internationale en Iraq, en Afghanistan et en Haïti. Cela vous
enlève-t-il des ressources de votre service de base ici? Récupérez-
vous tous vos coûts pour pouvoir utiliser ces fonds en vue
d’embaucher plus de personnes?

25-2-2008 Sécurité nationale et défense 5:51



Finally, with respect to training: Six months does not seem to
me to be very a very long time to train someone. I notice that you
have described the Brown report as quite superficial. I heard your
discussion with Senator Nolin in that regard. How long does the
‘‘field coaching’’ that the Brown report talks about go on and
what are the problems that exist with respect to that model?

Mr. Zaccardelli: In terms of the field coaching, six months is
an extensive training for basic training. Remember, training is a
two-year process. The coaching program extends for a year and a
half in the field. Therefore, it is not fair to say we only train them
for six months. There is field coaching. There have been some
issues because we have not, because of the pressures in some
cases, been able to have all the coaches we needed; however, in
principle, the program is solid and it is two years of training.

Senator Day: What do you do with those you do not have a
coach for them? They are not properly trained?

Mr. Zaccardelli: You do not have a specific coach but you
have other senior police officers that are with them. A coach is
one who is specifically trained to coach someone. However, the
fact that someone is not trained as a coach does not mean that
they cannot pass on experience; if they have been on the job for
five or six years, they can mentor and coach. Those are some of
the pressures you have to deal with when there is such a demand
on resources.

Senator Day:Would you rather keep them in the training depot
for a year instead of six months?

Mr. Zaccardelli: No, I think six months is enough. The art of
policing is something you practice on the street. You can only
learn so much before you have to go on the street. Until you
encounter a situation, you will never know what it is really like;
simulations only go so far.

With regard to your point about Afghanistan, when I was
there, we had 10 members in Afghanistan. Although it drained
certain resources from Canada, it was critical. The payback is
huge and the benefits are tremendous. If we do not help countries
that need it, those problems will come here anyway.

If we can help by training them to be better police officers, it
actually helps us. I am all in favour. However, I asked to have a
specific number of people to do international training. We have to
do more of that. We are not doing enough.

The Chair: In that regard Mr. Zaccardelli, you have a line item
in your budget for 105 constables for overseas.

Mr. Zaccardelli: We could use a lot more. We are being
helped by other police forces. For example, the OPP have been
tremendous, Edmonton has contributed and Montreal was

Enfin, sur le plan de la formation, une durée de six mois ne me
semble pas être très longue pour former quelqu’un. J’ai remarqué
que vous avez qualifié le rapport Brown d’assez superficiel. J’ai
entendu votre discussion avec le sénateur Nolin à cet égard.
Combien de temps la « formation pratique » dont il est question
dans le rapport Brown dure-t-elle et quels sont les problèmes en ce
qui concerne ce modèle?

M. Zaccardelli : En ce qui concerne la formation pratique, il
s’agit d’une formation de base intensive sur une période de six
mois. N’oubliez pas qu’une formation est un processus de deux
ans. Le Programme de formation pratique s’étale sur un an et
demi, sur le terrain. Il n’est donc pas juste de dire que nous ne
formons les recrues que pendant six mois. C’est une formation
pratique. Nous avons rencontré certains problèmes parce que
nous n’avons pas pu affecter le nombre de formateurs requis,
parfois à cause des pressions exercées; toutefois, en principe,
il s’agit d’un programme de formation solide d’une durée de
deux ans.

Le sénateur Day : Que faites-vous avec ceux qui n’ont pas de
formateurs? Leur formation en souffre, n’est-ce pas?

M. Zaccardelli : Ils n’ont pas de formateur proprement dit,
mais ils sont encadrés par d’autres agents de police supérieurs. Un
formateur est une personne qui est spécialement formée pour
encadrer quelqu’un. Toutefois, le fait qu’une personne n’ait pas
reçu de formation de formateur ne signifie pas qu’elle ne peut pas
transmettre son expérience; si elle occupe son poste depuis cinq ou
six ans, elle peut accompagner et encadrer les recrues. Voilà donc
certaines des pressions auxquelles on doit faire face lorsque les
ressources sont exposées à une telle demande.

Le sénateur Day : Préféreriez-vous les garder au dépôt de
formation pendant un an au lieu de six mois?

M. Zaccardelli : Non, je crois que six mois, c’est suffisant.
L’art du maintien de l’ordre est quelque chose que l’on acquiert
dans les rues. On ne peut apprendre qu’un nombre limité de
choses avant de patrouiller dans les rues. Tant que l’on n’aura pas
été confronté à une situation donnée, on ne saura jamais de quoi il
s’agit; les simulations ne font qu’un temps.

En ce qui concerne votre question sur l’Afghanistan, lorsque j’y
suis allé, nous avions dix membres déployés en Afghanistan.
Même si l’on a drainé des ressources du Canada, c’était essentiel.
Les avantages sont considérables et les retombées, énormes. Si
nous n’aidons pas les pays qui en ont besoin, ces problèmes se
retrouveront ici de toute façon.

Si nous pouvons les aider en formant leurs agents de police
pour les rendre meilleurs, cela nous sert en réalité. J’en suis tout à
fait convaincu. Toutefois, j’ai demandé un nombre précis
d’individus pour s’occuper de la formation internationale. Nous
devons faire plus. Nous n’en faisons pas assez.

Le président : À cet égard, monsieur Zaccardelli, vous avez un
poste dans votre budget pour l’affectation de 105 agents de police
à l’étranger.

M. Zaccardelli : Il en faudrait beaucoup plus. D’autres corps
policiers nous viennent en aide. Par exemple, la Police provinciale
de l’Ontario a apporté une aide précieuse, Edmonton a contribué
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involved in Haiti. The police community in Canada has been
tremendous in its response. When you talk to the men and women
who have come back, they have been enriched by the experience
and Canada benefits from their experiences.

With regard to the border situation, we touched upon that in
my last meeting. However, especially since 9/11, in my view, we
have not responded in the way we need to when you talk about
the border weaknesses in this country. When I talk about the
border weaknesses, I am talking about the land border, the
marine ports, the Great Lakes and the airports. With all due
respect, and I say this not as a criticism, we have had miniscule
resources in the past. When you look at the potential threat we
face, it is simply not enough and we have to get serious about
that.

When I was commissioner, we had a proposal that required a
major infusion of resources at those various locations. It is
important that we just do not say we will have a border patrol to
cover the land border. If you only cover the land border, you are
vulnerable elsewhere. You have to cover them all because
organized crime groups and terrorists will find the weaknesses.

We need substantial investments and I mean substantial
investments. We are talking about thousands of police officers.
I believe some of our provincial and municipal partners would be
willing to work with the RCMP if the finances and the resources
were there to help them. It is to their benefit to do so. Remember,
if someone crosses the border, he or she does not enter into the
federal level, but into a province and then into a municipality to
carry out the crime. Working with the RCMP would benefit the
provinces and municipalities.

We will spend $1.5 billion arming the border guards and I am
on record saying that I do not believe that was the wisest
investment. If you are investing in one area, you are saying that
you are not investing anywhere else. I believe $1.5 billion could
have been better spent for the security of this country. I am not
saying the border guards should not be armed. They are armed;
let us get on with it.

The real issue is that border guards will not stop the crime
groups or the terrorists. They will be able to do their work and
they are part of the security package. We need a presence at the
land borders, at the marine borders, at the airports and on the
Great Lakes, which we never had to think about before. The
evolving nature of the threat from organized crime and terrorism
makes it imperative for us to be there. We have to move on that
front. Every day we do not move is one more day that we are
more vulnerable.

Senator Tkachuk: Is the percentage of funds committed to
policing going up or down compared to overall budgets for the
municipal and provincial governments that have their own police
forces?

et Montréal a participé à la mission en Haïti. La collectivité
policière au Canada a été d’une très grande aide. Quand on parle
avec les hommes et les femmes qui sont revenus de l’étranger, on
constate que leurs expériences ont été enrichissantes pour eux et
profitables pour le Canada.

Nous avons parlé de la situation à la frontière lors de ma
dernière comparution. Toutefois, surtout depuis le 11 septembre,
je pense que nous n’avons pas réagi comme il se doit face aux
faiblesses à la frontière au pays. J’entends par là les frontières
terrestres, les ports maritimes, les Grands Lacs et les aéroports.
Avec tout le respect que je vous dois, et ce n’est pas une critique
que je fais, nous avons eu des ressources minuscules dans le passé.
Quand vous regardez la menace possible à laquelle nous sommes
confrontés, ces ressources ne suffisent tout simplement pas et nous
devons nous pencher sérieusement sur ce problème.

Quand j’étais commissaire, nous avions formulé une
proposition qui nécessitait une injection massive de ressources à
ces différents endroits. Il importe de ne pas simplement dire que
nous mettrons en place une patrouille pour assurer la surveillance
des frontières terrestres. Si on ne couvre que ces dernières, on est
vulnérable ailleurs. Il faut toutes les couvrir parce que les
organisations criminelles et les terroristes trouveront les points
faibles.

Nous avons besoin d’investissements substantiels, et je dis bien
substantiels. Il s’agit ici de milliers de policiers. Je crois que
certains de nos partenaires municipaux et provinciaux seraient
disposés à travailler avec la GRC s’ils disposaient des fonds et
des ressources pour l’aider. C’est dans leur intérêt de le faire.
N’oubliez pas que si quelqu’un traverse la frontière, il ne pénètre
pas au niveau fédéral, mais dans une province, puis dans une
municipalité où il commet un crime. Il serait avantageux pour les
provinces et les municipalités de collaborer avec la GRC.

Nous allons dépenser 1,5 milliard de dollars pour armer les
garde-frontières et je déclare publiquement que je ne crois pas que
ce soit l’investissement le plus judicieux. Si vous investissez dans
un secteur, vous dites que vous n’investissez nulle part ailleurs. Je
crois que le 1,5 milliard de dollars aurait pu être mieux dépensé
pour assurer la sécurité du pays. Je ne suis pas en train de dire que
les garde-frontières ne devraient pas être armés. Ils sont armés;
passons à autre chose.

Le vrai problème, c’est que les garde-frontières n’arrêteront pas
les groupes criminels, ni les terroristes. Ils pourront faire leur
travail et ils font partie du programme de sécurité. Nous avons
besoin d’une présence aux frontières terrestres, aux frontières
maritimes, aux aéroports et sur les Grands Lacs, ce dont nous
n’avions pas besoin de nous préoccuper auparavant. Notre
présence est impérative en raison de la nature évolutive du
crime organisé et du terrorisme. Nous devons intervenir à ce
chapitre. Chaque jour qui passe sans que nous agissions est un
autre jour où nous sommes plus vulnérables.

Le sénateur Tkachuk : Le pourcentage des fonds consacrés aux
services de police augmente-t-il ou diminue-t-il comparativement
aux budgets globaux des administrations municipales et
provinciales qui sont dotées de leurs propres corps de police?
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Mr. Zaccardelli: I do not have the figures; however, I believe in
the last number of years that most of the municipalities I know
have increased their budgets for policing, et cetera. The provincial
governments in Ontario and Quebec have also increased their
budgets.

The issue is not necessarily the increase in budget. The question
is whether the increase is keeping pace relative to the threat and
the mandate. You can get an increase in budget of 3 per cent;
however, if crime increases by more than 3 per cent, the gap has
widened. This is the real challenge in many areas. That is why
I mentioned that many times I have gone and asked for more
resources. Police chiefs and commissioners go as well and they get
2 per cent. They do what they can, but make no mistake, if you
get less than what you need, then the gap widens. Eventually, that
gap will come back to bite you at some point.

Senator Tkachuk: Is that true of the federal budget as well? We
may be committing more money to the police. However, as a
percentage of the federal budget, is it more or less than it was 20
years ago?

Mr. Zaccardelli: I do not have the specific statistics. However,
on organized crime and terrorism, for example, the RCMP is
seriously deficient when it comes to terrorism. Two years ago
when I came here, I said we can only deal with about 30 per cent
of all the organized crime groups that we know. I am afraid
it is probably getting worse. We are talking about huge gaps
that have to be overcome. The gap will not be closed by small
incremental increases. There has to be a serious recognition of
the problem.

We talked about the different border points of entry in this
country. This is a field we have never tackled before and never
considered as a threat. Now, we know those are vulnerabilities
that put us at high risk and we are not putting the resources there
yet. They are being considered. However, they are not there.

Senator Tkachuk: I want to go back to that because we are here
to talk about the security of our country and that aspect of the
budget.

You mentioned not only crime, but also the amount of time
eaten up in processing an arrest or a charge brought on by
legislation and court decisions.

Mr. Zaccardelli: Like I said, every time there is a new piece of
legislation and every court decision requires more and more time.

Senator Tkachuk: A DUI takes 250 per cent more time. Why is
that?

Mr. Zaccardelli: That is because of what the police officer is
required to do to comply with the various court decisions
and policies in place to respect the Charter rights. We do not
question that compliance; however, those decisions have a
direct bearing upon us.

M. Zaccardelli : Je n’ai pas les chiffres. Toutefois, je crois
qu’au cours des dernières années, la plupart des villes que je
connais ont augmenté leur budget pour les services de police,
et cetera. Les gouvernements provinciaux de l’Ontario et du
Québec ont aussi augmenté leur budget.

Le problème, ce n’est pas tant de hausser le budget, que de
suivre l’évolution par rapport à la menace et au mandat. Vous
pouvez obtenir une hausse budgétaire de 3 p. 100, mais si la
criminalité augmente de plus de 3 p. 100, l’écart s’est élargi. Tel
est le véritable défi dans bien des secteurs. Voilà pourquoi j’ai
mentionné avoir souvent demandé plus de ressources. Les chefs de
police et les commissaires le font aussi et obtiennent 2 p. 100. Ils
font leur possible, mais ne vous méprenez pas : si vous recevez
moins que ce qu’il vous faut, l’écart grandit. Tôt ou tard, cet écart
reviendra vous hanter.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce aussi vrai pour le budget fédéral?
Nous pouvons allouer plus d’argent aux services de police.
Toutefois, en pourcentage du budget fédéral, est-ce plus ou moins
qu’il y a vingt ans?

M. Zaccardelli : Je n’ai pas les statistiques exactes. Cependant,
en ce qui concerne le crime organisé et le terrorisme par exemple,
les ressources de la GRC sont gravement insuffisantes. Quand
j’ai comparu il y a deux ans, j’ai dit que nous pouvions seulement
lutter contre 30 p. 100 environ de toutes les organisations
criminelles dont nous connaissons l’existence. Je crains que la
situation ne soit probablement en train de s’aggraver. Ce sont là
d’énormes brèches qu’il faut colmater. On ne comblera pas l’écart
par de petites hausses graduelles. Il faut sérieusement reconnaître
le problème.

Nous avons parlé des différents points frontaliers au pays.
C’est un secteur que nous n’avons jamais examiné auparavant, ni
considéré comme une menace. Maintenant, nous savons qu’ils
sont des vulnérabilités qui nous exposent à des risques élevés et
nous n’y consacrons pourtant pas encore de ressources. On y
songe, mais on ne les y affecte pas.

Le sénateur Tkachuk : Je veux revenir là-dessus car nous
sommes ici pour parler de la sécurité de notre pays et de cet aspect
du budget.

Vous avez mentionné non seulement la criminalité, mais aussi
le temps monopolisé pour le traitement d’une arrestation ou d’une
accusation imposé par une mesure législative et des décisions du
tribunal.

M. Zaccardelli : Comme je l’ai dit, il y a chaque fois une
nouvelle mesure législative et chaque décision du tribunal exige de
plus en plus de temps.

Le sénateur Tkachuk : Il faut deux fois et demie plus de temps
pour s’occuper d’une infraction de conduite avec facultés
affaiblies. Pourquoi donc?

M. Zaccardelli : C’est à cause de ce que le policier doit faire
pour se conformer aux différentes décisions du tribunal et aux
politiques en place pour respecter les droits garantis par la Charte.
Nous ne remettons pas en question ce respect, mais ces décisions
ont des conséquences directes pour nous.
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I believe you have Commissioner Fantino and Chief Boyd
here. As young members of our respective police forces, when we
did an affidavit for a wire tap authorization, for example, we
could do it ourselves in half a day with 5 or 10 pages for the
affidavit. The judge would do an authorization and say yes or no.

The average affidavit on an organized crime group today will
literally run into the hundreds if not thousands of pages. This
means that you need a team of police officers along with a team of
lawyers who will spend weeks and weeks on it.

We have to do it because the court has required us to do that.
However, while the group is working on the affidavit, they are not
out there doing police work.

When a police officer picks up an impaired driver, you can kiss
his shift away because it will take that whole shift to process that
one impaired driver. That is the reality of the work. The way the
processes have evolved has encumbered the police officers’ ability
to be out there on the street doing what he or she needs to do.

[Translation]

Senator Nolin: Mr. Zaccardelli, you are describing the
challenge for organizations all around the world.

Mr. Zaccardelli: Yes.

Senator Nolin: Ask any employer to quantify for you the effort
that employees have had to put into working with computers in
the last ten years, they will all tell you that they have had to invest
in training and retraining their workforce, that they have had to
devote an increasingly significant part of their budgets to making
sure that older employees who knew nothing of computers are
now able to survive in a world where computers are everywhere.

So I understand that it is frustrating for police officers who
were trained at a time when courts were less important in our
everyday lives, but that is how it is these days. Society has
accepted it; I think you have to as well.

Mr. Zaccardelli: I understand perfectly. We have accepted it.

Senator Nolin: Police officers are not alone.

Mr. Zaccardelli: I understand; I just wanted to put all the facts
on the table. Something that took a week ten years ago takes
months now. You have to realize that officers are up to their ears
in paperwork.

[English]

Senator Tkachuk: There is a big industry there. It keeps on
going, it seems.

Je crois que le commissaire Fantino et le chef de police Boyd
sont ici. Quand nous étions de jeunes membres de nos corps de
police respectifs et que nous devions présenter un affidavit pour
une autorisation d’écoute électronique, par exemple, nous
pouvions le faire nous-mêmes en une demi-journée en préparant
5 ou 10 pages pour l’affidavit. Le juge accordait son autorisation
ou non.

L’affidavit moyen pour une organisation criminelle de nos
jours renfermera littéralement des centaines, voire des milliers de
pages. Cela signifie que vous avez besoin d’une équipe de policiers
et d’une équipe d’avocats qui y consacreront des semaines.

Nous devons le faire parce que le tribunal nous l’impose.
Toutefois, pendant que le groupe travaille sur l’affidavit, il
n’effectue pas son travail policier sur le terrain.

Quand un policier coince un conducteur aux facultés affaiblies,
c’en est fait de son quart parce qu’il lui faudra toute sa journée de
travail pour s’occuper du cas du fautif. C’est la réalité du travail.
La façon dont les processus ont évolué a nui à la capacité du
policier à exécuter ce qu’il doit faire sur le terrain.

[Français]

Le sénateur Nolin : Monsieur Zaccardelli, ce que vous nous
décrivez, c’est le défi de toutes les organisations à travers le
monde.

M. Zaccardelli : Oui.

Le sénateur Nolin : Demandez à n’importe quel employeur de
vous traduire l’effort de ses employés qui ont à travailler avec
l’informatique depuis les dix dernières années, ils vous diront tous
qu’ils ont dû investir dans l’adaptation de la main d’œuvre, dans
la formation, qu’ils ont dû allouer une part du budget de plus en
plus importante pour s’assurer que les plus vieux employés qui
ne connaissaient rien de l’informatique soient aujourd’hui
capables de survivre dans un environnement où l’informatique
est omniprésente.

Alors, je comprends que ce soit fastidieux pour les policiers qui
ont été entraînés à une époque où les tribunaux avaient moins
d’importance dans notre vie de tous les jours, mais aujourd’hui
c’est la règle, c’est comme cela. Comme société, on a accepté cela,
alors je pense qu’il faut faire avec.

M. Zaccardelli : Oui, je comprends très bien. On l’a accepté.

Le sénateur Nolin : Ce n’est pas unique aux policiers.

M. Zaccardelli : Je comprends bien, je voulais seulement
mettre les faits sur la table : ce qui prenait une semaine il y a
dix ans prend aujourd’hui des mois. Il faut réaliser que si les
policiers sont pris avec la paperasse...

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Il s’agit là d’une grande industrie. On
dirait que c’est toujours la même histoire.

25-2-2008 Sécurité nationale et défense 5:55



[Translation]

Senator Nolin:We agree that the key is the ability to move with
the times. Are the policemen and women who are part of the
almost 100,000 Canadians responsible for protecting the rest of us
able to adapt to a new work environment? That is the key!

[English]

Mr. Zaccardelli: I agree with you, but make no mistake; men
and women of all police forces are very capable and have adapted.
The fact is that when the Supreme Court issued a certain decision
like Stinchcombe on disclosure, disclosure takes a lot of time. You
have to deal with that reality; however, I do not think any police
force in this country got additional resources when the
Stinchcombe decision was handed down. We have adapted; we
make the disclosures to the lawyers and to the defence, even
though it frustrates us at times. I am just trying to explain that
those decisions have a direct impact on our ability to be on the
street and do the investigations that the public is demanding of us;
we have to understand those realities.

Senator Tkachuk: It is good for the public to know. They
should know more of it actually, as to how these decisions affect
normal police work.

You allude to what we need, and so that is my question— that
it is not just 3 per cent. Let us talk about national security and
terrorism. You can combine them with organized crime, if you
wish, which is international today.

Technology has made their life easier, not more difficult.
How much money would it take? When you are envisioning
the solution — not the solution, but at least a giant step —
what are you talking about as far as money and people are
concerned?

Mr. Zaccardelli: I cannot give you exact numbers, senator; we
are talking about such a fundamental shift. We were talking about
many thousands of new resources on the ground — boots on the
ground — at the municipal, provincial and federal levels;
investigators capable of undertaking serious police work. We
are talking about many thousands of police officers.

Senator Tkachuk: I think you said it costs $150,000 per officer.

The Chair: Your previous testimony was $180,000 for the
RCMP.

Mr. Zaccardelli: It depends; that is for some of the more
sophisticated levels. I think I said $150,000 for municipal.

Senator Tkachuk: The cost is $150,000. It does not have to be
exact, but we want to get a feel for the commitment that is
necessary.

Mr. Zaccardelli: If you were to look at the borders as we
described them, the four areas, we are talking in the area
of 5,000 to 6,000 police officers just to do that area. If I said

[Français]

Le sénateur Nolin : La clé, on s’entend, c’est la capacité
d’adaptation. Est-ce que les policiers et les policières qui font
partie de la somme de près de 100 000 Canadiens qui ont la
responsabilité de nous protéger sont capables de s’adapter à un
nouvel environnement de travail? C’est la clé!

[Traduction]

M. Zaccardelli : Je suis d’accord avec vous, mais ne vous
méprenez pas; les hommes et les femmes de tous les corps policiers
sont très compétents et se sont adaptés. Il reste que parce que la
Cour suprême a rendu une certaine décision comme l’arrêt
Stinchcombe portant sur la divulgation de la preuve, la
divulgation prend beaucoup de temps. Il faut faire face à cette
réalité, mais je ne pense pas qu’aucun corps policier au pays n’ait
obtenu plus de ressources quand la décision Stinchcombe a été
rendue. Nous nous sommes adaptés; nous communiquons la
preuve aux avocats et à la défense, même si cela nous exaspère
parfois. J’essaie seulement d’expliquer que ces décisions ont une
incidence directe sur notre capacité d’être sur le terrain et de
mener les enquêtes que le public nous demande d’effectuer; nous
devons comprendre ces réalités.

Le sénateur Tkachuk : C’est bien que le public le sache. À vrai
dire, il devrait en connaître davantage sur la façon dont ces
décisions influent sur le travail policier normal.

Puisque vous parlez de ce qu’il nous faut, ma question porte
d’ailleurs là-dessus — ce n’est pas juste 3 p. 100. Parlons sécurité
nationale et terrorisme. Si vous le souhaitez, vous pouvez les
combiner avec le crime organisé, qui est international de nos
jours.

La technologie a facilité la vie aux criminels, et non pas le
contraire. Combien d’argent faudrait-il? Quand vous songez
à la solution — pas à la solution, mais au moins à un progrès
énorme — à quoi songez-vous au chapitre des ressources
financières et humaines?

M. Zaccardelli : Je ne peux pas vous donner les chiffres exacts,
sénateur; nous parlons d’un changement si fondamental. Nous
parlons de plusieurs milliers de nouvelles ressources sur le terrain
— de policiers sur le terrain— aux paliers municipal, provincial et
fédéral; d’enquêteurs capables d’accomplir du travail policier
sérieux. Nous parlons de plusieurs milliers de policiers.

Le sénateur Tkachuk : Je pense que vous avez dit que le coût
s’élèverait à 150 000 $ par policier.

Le président : Dans votre témoignage précédent, vous avez
parlé de 180 000 $ pour la GRC.

M. Zaccardelli : Ça dépend; c’est pour les paliers les plus
spécialisés. Je crois que j’ai parlé de 150 000 $ au municipal.

Le sénateur Tkachuk : Le coût est de 150 000 $. Le chiffre n’a
pas besoin d’être exact, mais nous voulons juste avoir une idée de
financement nécessaire.

M. Zaccardelli : Si vous examinez les frontières de la manière
dont nous les avons décrites, divisées en quatre secteurs, il
faudrait 5 000 à 6 000 policiers environ seulement pour couvrir
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we are only doing one-third of the organized crime that we know,
you could easily see to get to 100 per cent, we are talking about
several thousand more officers.

Also, it is not the just the RCMP that does organized crime.
That is done in partnership at the provincial and municipal
level. They make great contributions to that; often more than
the RCMP in some jurisdictions. There would be a corresponding
requirement on the part of provincial and municipal resources.

We would need a fundamental shift in this country to tackle
this issue. As I said, on a per capita basis, we are the lowest of the
25 most developed countries in the world. We have actually less
today per 100,000 people in Canada than we had in 1975 when we
did not even know what a computer or a terrorist was; we almost
did not know the meaning of a transnational crime.

The challenges and the threats have increased exponentially
and we have done our best. I am proud of every man and woman
in policing and law enforcement in this country because they have
responded well. That does not mean as well as you can respond
and with as much efficiency as you can squeeze out. There may be
more efficiency you can squeeze out of it, but you still will be left
with a serious gap, in my view, senator.

The Chair: Commissioner, just to put this in context, on the
Great Lakes, we have 14 Mounties and 19 designated ports with
29 Mounties. Joining up across Canada, we have 145 Mounties
taking care of our border between Canada and the United States
and Canada and Alaska. We do not understand that.

Mr. Zaccardelli: I agree. I just said, senator, I believe
we probably would look at in the neighbourhood of 5,000 to
6,000 police officers. We like to reminisce about the past, as
Senator Segal said before. You know there is a famous story
about Superintendent Walsh, or Major Walsh, as he was known
at the time, when he went and met Sitting Bull after he
defeated Custer. Sitting Bull had 5,000 warriors. Major Walsh
rode up to him with 12 Mounties. He said, Sitting Bull, this
is Canada and you better obey the law. The legend goes that
Sitting Bull did not cause any problems for five years. I do
not think we can rely on that type of thing today. We have to
put our resources where our mouth is.

Senator Zimmer: Mr. Zaccardelli, I thank you for being here
today. Listening to you is always an adventure for me. In the
government’s 2007 Speech from the Throne, a commitment was
made to provide the resources to recruit an additional 2,500 police
officers across the country. I would appreciate your comments on
where you think the biggest challenge lies in recruiting these
officers, and should it be a cost sharing between the three levels of
government. How do you think that funding should be allocated
between the RCMP and provincial and municipal forces?

ce secteur. Si j’ai dit que nous luttons seulement contre le tiers du
crime organisé dont nous connaissons l’existence, vous pouvez
facilement déduire que pour atteindre 100 p. 100, il faudrait
plusieurs milliers de policiers supplémentaires.

Par ailleurs, il n’y a pas que la GRC qui lutte contre le
crime organisé. Elle s’y attaque en partenariat avec les paliers
municipal et provincial. Ils contribuent énormément, parfois
plus que la GRC dans certaines instances. Il y aurait un
besoin correspondant au chapitre des ressources municipales
et provinciales.

Un changement fondamental s’impose au pays pour s’attaquer
à ce problème. Comme je l’ai dit, notre effectif au prorata est le
moins élevé des 25 pays les plus développés au monde. À l’heure
actuelle, notre effectif par 100 000 habitants au Canada est
inférieur à ce qu’il était en 1975, quand on ignorait ce qu’était un
ordinateur ou un terroriste; c’est tout juste si on connaissait la
signification de criminalité transnationale.

Les défis et les menaces ont augmenté de façon exponentielle
et nous avons fait de notre mieux. Je suis fier de tous les hommes
et de toutes les femmes œuvrant dans les services de police et
d’application de la loi au pays parce qu’ils ont bien réagi. Je ne
dis pas qu’ils ont réagi aussi bien et avec autant d’efficacité
qu’ils auraient pu le faire. On pourrait accroître l’efficacité,
mais vous serez tout de même aux prises avec un sérieux écart,
à mon avis, sénateur.

Le président : Commissaire, juste pour mettre les choses en
contexte, nous avons 14 membres de la police montée dans
la région des Grands Lacs et 29 dans les 19 ports désignés. À
l’échelle du Canada, 145 membres de la police montée s’occupent
de nos frontières avec les États américains, y compris avec
l’Alaska. Nous ne comprenons pas cela.

M. Zaccardelli : Je suis d’accord. Je viens de dire, sénateur,
que je crois que nous envisagerions probablement de 5 000 à
6 000 policiers supplémentaires environ. Nous nous plaisons
à ressasser le passé, comme l’a déjà dit le sénateur Segal. Vous
savez qu’il y a une histoire bien connue au sujet du surintendant
Walsh, ou le major Walsh, comme on l’appelait à l’époque,
quand il a rencontré le chef Sitting Bull après sa victoire contre le
colonel Custer. Sitting Bull avait 5 000 guerriers. Accompagné
de 12 agents de la police montée, le major Walsh est allé le
rencontrer et lui a dit qu’il était au Canada et qu’il ferait mieux
de respecter la loi. Selon la légende, Sitting Bull n’a causé
aucun problème pendant cinq ans. Je ne crois pas que nous
puissions nous fier à ce genre de chose de nos jours. Nous
devons joindre le geste à la parole.

Le sénateur Zimmer : Monsieur Zaccardelli, je vous remercie
d’être ici aujourd’hui. C’est toujours une aventure pour moi
que de vous écouter. Dans son discours du trône de 2007, le
gouvernement s’est engagé à investir pour recruter 2 500 policiers
de plus au pays. J’aimerais savoir quelles vont être les plus
grandes difficultés à votre avis pour recruter ces policiers et si
vous croyez que les trois ordres de gouvernement devraient
s’en partager les coûts. Comment le financement devrait-il être
réparti entre la GRC et les forces provinciales et municipales,
d’après vous?
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For instance, in the term of the funding, five years is not
enough; it barely gets them trained to know the job. It has to be in
the area of 20-25 years. What are your thoughts in that area?

Mr. Zaccardelli: Thank you very much for that question.
I was commissioner when I learned about the 2,500 officers.
I think it is a great initiative. Any time we can add more police
officers — especially a number like 2,500 — is a good thing for
policing and citizens in this country. However, as I alluded to,
I believe it was made as part of a political program. I do not
think many of the issues had been worked out about what
the 2,500 were going to do. There was not a lot of consultation.
The first time I heard of it was after it was announced. No
one came to me or the police chiefs in the country and asked,
‘‘What do you really need? What are the challenges?’’ However,
given that, we were pleased with it.

Then the question became, is this funding permanent? If it
is not permanent funding, that puts the police chiefs and the
municipalities and police boards in a very difficult situation.
You cannot hire someone for three years and then have no
money to fund them.

The real issue is the distribution. Where do they go? You need
to have a way of managing and being accountable for these
resources. I had some preliminary discussions with the minister
and the department at the time. I said we should do what we
always do, which is to make an intelligent decision based on the
threats and challenges we face.

This is one the problems we face in communities, and
bureaucrats and politicians sometimes have problems with this.
It is easy to say we will give someone an equal amount or divide it
this way, but I believe you need to be disciplined and have a
strategic system of identifying the threats in this country and then
allocate the resources accordingly. If you do that, then you have
the best chance of reducing the threat to the country.

I am not there but, if they asked for my advice, I would
bring the leaders of policing together, because they know the
challenges. They are on the street. They are the leaders. They are
responsible for knowing. I would ask them about their collective
threats and challenges, and the best way to deploy resources.
I would implore the government to look again at the funding on
a permanent basis, because it will be very difficult to negotiate
through the provinces or municipalities. I do not know how they
will do that, but they will have to deal with that. If they can do
that and make this permanent, this will be a huge step toward
enhancing what we call the philosophy of integration.

Where are the threats? There are always places that can take up
all those resources. You have to look at regions and different
threats, but you can look at this intelligently. What resources do

Par exemple, du financement pour cinq ans ne sera pas
suffisant; ce sera à peine assez pour former des candidats à
l’emploi. Il doit y en avoir pour au moins 20, 25 ans. Qu’en
pensez-vous?

M. Zaccardelli : Je vous remercie beaucoup de cette question.
J’étais commissaire quand j’ai appris la nouvelle pour ces
2 500 policiers. Je pense que c’est une excellente initiative.
Chaque fois qu’on augmente les effectifs policiers, surtout
d’autant que de 2 500 personnes, c’est positif pour le maintien
de l’ordre public et les citoyens. Cependant, comme j’en ai déjà
fait mention, je pense que cette décision s’inscrivait dans un
programme politique. Je pense qu’il reste énormément de
questions en suspens sur ce que ces 2 500 policiers vont faire. Il
n’y a pas eu beaucoup de consultations. Je n’en avais jamais
entendu parler avant l’annonce. Personne n’est venu me voir ou
n’est allé voir les chefs de police pour nous demander de quoi
nous avions vraiment besoin et quelles étaient nos difficultés.
Cela dit, nous sommes bien contents qu’on nous donne ces
policiers supplémentaires.

Et voilà que la grande question a surgi : ce financement
sera-t-il permanent? S’il ne l’est pas, les chefs des polices, les
municipalités et les commissions de police seront pris dans
une situation bien difficile. On ne peut pas embaucher quelqu’un
pour trois ans si l’on n’a pas d’argent pour le payer après.

Le véritable enjeu est leur répartition. Où iront-ils? Il nous faut
des moyens pour gérer ces ressources et en être responsables. J’ai
eu des discussions préliminaires avec le ministre et les gens de
ministère en même temps. Je pense que nous devrions faire ce que
nous faisons toujours, c’est-à-dire de prendre une décision
intelligente en fonction des menaces et des défis auxquels nous
sommes confrontés.

C’est un problème commun dans les collectivités, et
bureaucrates comme politiciens connaissent parfois le même. Il
est facile de dire que nous allons donner la même chose à tout le
monde ou que nous allons diviser les ressources de telle façon,
mais je pense qu’il faut nous discipliner et nous doter d’un système
stratégique afin de repérer les menaces pour le pays et de répartir
les ressources en conséquence. On aurait alors d’excellentes
chances de réduire la menace qui pèse sur le pays.

Je ne suis plus là, mais si l’on me demandait mon avis, je
rassemblerais les dirigeants des forces policières, parce que ce
sont eux qui connaissent les difficultés. Ils sont sur le terrain. Ce
sont les leaders. Ils ont la responsabilité de savoir ce qui se passe.
Je leur demanderais quelles sont leurs menaces et leurs défis
collectifs et la meilleure façon de déployer les ressources.
J’implorerais le gouvernement d’envisager un financement
permanent, parce qu’il sera très difficile de négocier par
l’intermédiaire des provinces et des municipalités. Je ne sais pas
trop comment ils vont faire, mais ils vont devoir composer avec
cette réalité. Si c’est possible, si ce financement devient
permanent, ce sera un grand pas en avant pour améliorer ce
que nous appelons la philosophie de l’intégration.

Où sont les menaces? Il y a toujours des endroits où nous
pourrions utiliser toutes les ressources. Il faut observer la
situation dans les régions et les différentes menaces, mais il faut
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we have, and what do we want to attack most that benefits
Canada most? If we all just look at our own little area, we will
never be more than the sum of our parts. We want to be greater
than that and look at Canada as a whole. More and more, you
have to look at the threat to Canada, and when we look at that
holistically, we all benefit.

I think the police chiefs can come up with good
recommendations to the appropriate political masters, and they
can make that right decision. I have total confidence that that can
be done, but I warn you that 2,500 new officers are not enough to
meet all the demands. That is where the major issue will come,
and the other issue will be permanent funding of these resources.
You really put the leaders of policing in a difficult situation if you
say you only have them for two or three years. I think the threat is
too important not to do anything, but I would like to see this as
the start of some whole new process of a serious funding initiative
that I believe has to take place.

Senator Zimmer: You do your research first and then come up
with a number.

Mr. Zaccardelli: Yes. The warlords out there want this money.
Every province and every municipality can use it up. The question
is will it be used to the greatest benefit for the greatest benefit of
everyone. It is like organized crime. I had 15 divisions. I could
give Ontario or Quebec all the organized crime money, but you
have to deal with other parts of the country.

You have to do it intelligently. You have to do your work, and
your strategic analysis identifies the issues. It is not someone just
deciding, ‘‘I just want to work on this project.’’ The intelligence
directs your allocation of resources, and it requires dedicated,
hard leadership to make that happen; otherwise, it will evaporate
on you.

Senator Zimmer: By doing the research, once you get the
funding, are you able to place them exactly in the right position?

Mr. Zaccardelli: The government can then hold them
accountable. Part of the problem is that there has to be
accountability. The RCMP has to be part of that mix, with the
municipal and provincial partners and so on. They are more than
capable of presenting a strategic plan to the minister, and then the
government can make a decision on how to allocate. That is the
only way it should be done. If we use any other system, I am
afraid it will cause problems.

Senator Zimmer: Then they all have ownership. With increased
money and resources abroad, there are requirements for
additional accountability and review and oversight by the
RCMP. You could get additional revenue, but if it comes
with additional responsibilities, you are handcuffed. You are
actually moving back. You may get more resources, but with
additional responsibilities, you cannot go forward. What are your
comments?

le faire de façon intelligente. De quelles ressources disposons-
nous? À quoi voulons-nous nous attaquer en premier pour que le
Canada en profite le plus? Si nous regardons tous seulement ce
qui se passe dans notre propre petite région, nous ne serons jamais
plus que la somme de nos parties. Nous voulons être plus que cela
et voir le Canada dans son intégralité. De plus en plus, il faut tenir
compte de la menace qui pèse contre le Canada, et nous sommes
tous gagnants quand nous gardons une vue d’ensemble.

Je pense que les chefs de police peuvent formuler de bonnes
recommandations aux bons dirigeants politiques et que ceux-ci
peuvent prendre cette bonne décision. Je suis persuadé que c’est
possible, mais je vous avertis que ces 2 500 nouveaux policiers ne
suffiront pas pour répondre à toutes les demandes. Ce sera le
grand enjeu, avec le financement permanent de ces ressources.
Vous allez vraiment mettre les chefs de police en situation difficile
si vous dites qu’ils ne vont les avoir que pour deux ou trois ans. Je
pense que la menace est trop grande pour ne rien faire, mais
j’aimerais que ce soit le commencement d’un tout nouveau
processus de financement sérieux. J’estime que c’est nécessaire.

Le sénateur Zimmer : Il faut commencer par faire ses
recherches et proposer des chiffres.

M. Zaccardelli : Voilà. Les seigneurs de guerre veulent cet
argent. Toutes les provinces et toutes les municipalités pourraient
l’utiliser au complet. L’argent sera-t-il utilisé au meilleur escient
possible au plus grand avantage de tous? C’est comme pour le
crime organisé. J’avais quinze divisions. Je pouvais donner à
l’Ontario ou au Québec tout l’argent pour le crime organisé, mais
il fallait s’occuper des autres régions du pays.

Il faut le faire intelligemment. Il faut faire ses devoirs et
effectuer les analyses stratégiques nécessaires pour évaluer les
problèmes. Il ne suffit pas que quelqu’un décide : « Je veux
travailler à tel projet. » C’est le renseignement qui détermine
l’attribution des ressources, et il faut pour cela un leadership fort
et déterminé, faute de quoi, tout va s’évaporer.

Le sénateur Zimmer : Si l’on fait les recherches nécessaires,
quand vous aurez l’argent, pourrez-vous placer des policiers
exactement là où il le faut?

M. Zaccardelli : Le gouvernement pourra tenir les services
policiers responsables. Une partie du problème, c’est qu’il doit y
avoir une responsabilisation. La GRC doit faire partie du tout,
avec ses partenaires municipaux et provinciaux, entre autres. Ils
sont tout à fait capables de présenter un plan stratégique au
ministre, après quoi le gouvernement pourra décider de la façon
d’allouer ces ressources. C’est la seule façon de faire. J’ai bien
peur que n’importe quel autre système ne cause des problèmes.

Le sénateur Zimmer : Tout le monde aura ses responsabilités.
Plus il y aura d’argent et de ressources, plus la GRC aura de
responsabilités et devra exercer de la surveillance. Vous pourriez
très bien obtenir des fonds supplémentaires, mais s’ils viennent
avec de nouvelles responsabilités, vous allez avoir les mains liées.
Vous pourriez même reculer. Vous pourriez obtenir plus de
ressources, mais compte tenu de ces responsabilités accrues,
vous ne pourrez pas avancer. Qu’en dites-vous?
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Mr. Zaccardelli: In the last number of years is the RCMP
received substantial increases of funds from both governments,
this government and the past federal government, but then
Treasury Board got into a habit of saying, ‘‘We will give you this
money, but you can only use it within this narrow silo.’’ ‘‘We will
give you this pocket of money, and you can only use it within that
narrow silo.’’ It handcuffed the leaders of policing from using that
money. The money has to be given with the flexibility to use it as
the situation arises. If we see an opportunity for a partnership or
integrated team somewhere, we have to be able to move that
money. That is the danger.

Police chiefs are more accountable than any one else.
No one is more accountable or held to a higher bar than police
forces. We are very accountable. I will stand on that record. When
people say we will give you the money but you have to be more
accountable, I ask, how do you want me to be more accountable?
We are accountable to the courts, to the oversight bodies and
to the minister. I heard too many times about being more
accountable; I never understood what that meant other than
it often came from someone who had never left the beltway
of Ottawa.

Senator Zimmer: On page 9 of the Brown report, it states that
because of the complexity of the RCMP, given the organization’s
law enforcements responsibilities in Canada and abroad, it would
not be unreasonable to argue that some or all of the solution to
issues confronting the force rests in it breaking up. What are your
thoughts?

Mr. Zaccardelli: I absolutely totally disagree with it. I cannot
believe that statement was made in that report. First, it is
grammatically wrong the way they have written it. The notion is
that you break up the RCMP because it is too complex. That is a
naive and dangerous notion of a group of people that did a report
that was so superficial that I am embarrassed that they put their
name to it.

Senator Segal: Tell us how you really feel.

Mr. Zaccardelli: Maybe over coffee some time. I do not agree
with that recommendation at all.

Senator Zimmer: I wanted to give you the opportunity to
respond to that notion.

Senator Moore: Thank you for being here, Mr. Zaccardelli.
I have two questions.

In the course of your remarks, when you were talking
about 9/11, you said that we fluked into a model that deals
with the situation we now face in terms of addressing different
types of crime. I did not understand that model. Did it pertain
to the RCMP or policing in general across the country?

Mr. Zaccardelli: That is a good point.

M. Zaccardelli : Depuis quelques années, la GRC a reçu
beaucoup de fonds supplémentaires des deux gouvernements (de
ce gouvernement et du gouvernement fédéral précédent), mais le
Conseil du Trésor a pris l’habitude de dire : « Nous vous donnons
cet argent, mais vous pouvez seulement l’utiliser dans cette
optique très précise. Nous allons vous donner cette enveloppe
budgétaire, mais vous ne pouvez l’utiliser que dans cette optique
très précise. » Il a lié les mains de chefs de police. Ils doivent
pourtant bénéficier d’une certaine marge de manœuvre pour
pouvoir l’utiliser en fonction de la situation. Si nous voyons une
possibilité de partenariat ou d’équipe intégrée quelque part, nous
devons pouvoir réaffecter l’argent. Là est le danger.

Les chefs de police sont tenus plus responsables que quiconque.
Personne n’est tenu plus responsable que les chefs des forces
policières, et la barre n’est plus haute pour personne d’autre.
Nous sommes tenus très responsables. Je n’en démordrai pas.
Quand les gens disent qu’ils vont nous donner de l’argent mais
que nous devons être plus responsables, je leur réponds :
comment voulez-vous que je sois plus responsable? Nous
sommes responsables envers les tribunaux, les organismes de
surveillance et le ministre. J’ai entendu trop souvent qu’il fallait
être plus responsable; je n’ai jamais compris ce que cela signifiait,
sauf que la consigne venait souvent d’une personne qui n’était
jamais sortie d’Ottawa.

Le sénateur Zimmer : À la page 9 du rapport Brown, il est écrit
qu’étant donné la complexité de la GRC et les responsabilités
en matière d’application de la loi dont elle doit s’acquitter au
pays et ailleurs, il ne serait pas déraisonnable de soutenir
que le démantèlement serait parmi les solutions aux problèmes
de l’organisme. Qu’en pensez-vous?

M. Zaccardelli : Je ne suis pas d’accord du tout. Je ne peux pas
croire qu’on ait écrit une telle chose dans ce rapport.
Premièrement, la phrase est grammaticalement incorrecte, à tout
le moins en anglais. L’idée, c’est de démanteler la GRC parce
qu’elle est trop complexe. C’est une idée naïve et dangereuse de la
part des membres du groupe qui a préparé ce rapport si superficiel
que je suis gêné d’y voir leurs noms.

Le sénateur Segal : Dites-nous ce que vous en pensez vraiment.

M. Zaccardelli : Peut-être un jour devant un café. Je ne suis
pas du tout d’accord avec cette recommandation.

Le sénateur Zimmer : Je voulais vous donner l’occasion de
réagir à cette prise de position.

Le sénateur Moore : Je vous remercie d’être ici, monsieur
Zaccardelli. J’ai deux questions à vous poser.

Dans votre déclaration, au sujet du 11 septembre, vous avez
dit que nous avions adopté par hasard un modèle adapté à la
situation à laquelle nous sommes confrontés pour essayer
d’enrayer les différents types de crimes. Je ne comprends pas ce
modèle. Relève-t-il de la GRC ou des services de police du pays
en général?

M. Zaccardelli : C’est une bonne question.
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Senator Moore: I want to know about that model. If others are
coming here to look at it, what is it? I am suggesting it could not
have all been a fluke.

Mr. Zaccardelli:What I was referring to was part of my answer
to Senator Segal. When I say that is not strategic but more of a
fluke, I am talking about the RCMP and the structure and the
mandate of the RCMP. When Sir John A. Macdonald set us up,
although he envisioned many great things, he did not envision this
eventual structure. He set us up as a temporary force; we were
supposed to be disbanded.

The fact that the RCMP has federal responsibilities,
contractual responsibilities at certain provincial and territorial
levels and also has a municipal mandate in certain parts, that is
what I meant by a fluke. There was no design, no one sat down
and laid out a plan for a federal police force. It simply evolved.

For example, we got into the contracts because of the
Depression. The provinces did not have the money in 1928
through until 1932. In 1916, during the First World War when we
had to deal with detainees, we had to give up our responsibilities
with the contracts. In 1905, we got our first contracts in Alberta
and Saskatchewan. They did not have the money. In 1932 the
Depression was on. Saskatchewan came back in as did Alberta
and New Brunswick. They came to the federal government and
said, ‘‘We cannot afford it. Will you start the policing?’’ There was
not a strategic plan.

Senator Tkachuk: Is there more effective policing in the eight
provinces where you have contracts than there is with, say,
Ontario and Quebec, which have their own police forces?

Mr. Zaccardelli: No. The RCMP simply happens to do it by
contract. I do not believe we are better or worse. We all provide a
general level of policing.

Senator Tkachuk: Would there be no difference if every
province had its own police force?

Mr. Zaccardelli:No, there would not. However, you would not
have one national police force with a presence throughout. You
would have separate provincial police forces that would then,
because of necessity of today’s requirement, have to be working
together.

The Chair: Commissioner, you have a better argument than
that. Come on. If you had 10 different provincial police forces,
you would have silos again, you would have duplication, and
you would not have the search capacity where you could bring
people back and forth. The contract police work that is done is
the best training your people have, and they move from there on
into national policing. I should not be giving this commercial,
you should be.

Le sénateur Moore : J’aimerais connaître ce modèle. Si d’autres
personnes viennent ici pour l’étudier, en quoi consiste-t-il? Je
serais porté à croire que ce ne peut pas être qu’un coup de chance.

M. Zaccardelli : Je répondais au sénateur Segal. Quand j’ai dit
que ce n’était pas stratégique, mais plutôt un coup de chance, je
parlais de la GRC, de sa structure et de son mandat. Quand Sir
John A. Macdonald a créé la GRC, bien qu’il eût prévu beaucoup
de choses, il n’a pas prévu cette structure éventuelle. Notre force
devait être temporaire et dissoute.

Le coup de chance, c’est que la GRC a des responsabilités
fédérales, des responsabilités contractuelles dans certaines
provinces et les territoires et un mandat municipal dans
certaines régions. Ce n’était pas prévu ainsi, personne n’a pris le
temps d’élaborer un plan pour une force policière fédérale. Elle a
simplement évolué.

Par exemple, nous avons commencé à prendre des contrats en
raison de la Dépression. Les provinces n’avaient pas d’argent de
1928 à 1932. En 1916, pendant la Première Guerre mondiale, où
nous devions nous occuper des détenus, nous avons dû céder nos
responsabilités par contrats. En 1905, nous avons signé nos
premiers contrats avec l’Alberta et la Saskatchewan. Ces
provinces n’avaient pas d’argent. En 1932, nous étions en pleine
Dépression. La Saskatchewan est revenue, tout comme l’Alberta
et le Nouveau-Brunswick. Elles sont allées voir le gouvernement
fédéral et ont dit : « Nous ne pouvons pas nous payer de force
policière, pouvez-vous assurer la sécurité chez nous? » Il n’y avait
pas de plan stratégique.

Le sénateur Tkachuk : Le maintien de l’ordre se fait-il plus
efficacement dans les huit provinces où vous avez des contrats
qu’en Ontario et au Québec, par exemple, qui ont leurs forces
policières respectives.

M. Zaccardelli : Non. La GRC se trouve simplement à assurer
ces services par contrat. Je ne pense pas que nous soyons meilleurs
ni pires. Nous offrons tous des services de police généraux.

Le sénateur Tkachuk : Les choses ne seraient-elles pas
différentes si chaque province avait sa propre force policière?

M. Zaccardelli : Non. Cependant, la police nationale ne serait
pas présente partout. Il y aurait des forces policières provinciales
séparées qui devraient alors travailler ensemble, compte tenu de la
réalité d’aujourd’hui.

Le président :Monsieur le commissaire, vous avez sûrement un
meilleur argument. Voyons donc. S’il y avait 10 services de police
provinciaux différents, le cloisonnement recommencerait, tout
comme le dédoublement d’efforts, et vous n’auriez pas la capacité
de recherche que vous avez grâce à votre présence partout. Les
fonctions policières que vous assumez par contrat constituent la
meilleure formation que votre personnel puisse avoir, et il peut
ensuite assumer des responsabilités de maintien de l’ordre à
l’échelle nationale. Ce n’est pas moi qui devrais vendre ainsi vos
mérites, mais vous.
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Mr. Zaccardelli: I am not disagreeing with you. The fact that
we have a national presence enables us to move and do all those
things effectively. I am not going to say that we are a better force
than another provincial or municipal force.

The Chair: Senator Tkachuk’s last question was so, it would
not make any difference if there were 10 provincial police forces
and you agreed with him.

Mr. Zaccardelli: In terms of the country. . .

Senator Tkachuk: Who is giving the testimony here? I liked
your answer, although I did not necessarily agree with it. You
gave your answer, so let us continue.

Mr. Zaccardelli: As I said to Senator Segal and Senator
Zimmer, I believe the model we have is the best model for this
country. That answers the question, overall.

Senator Moore: We were talking about coordinating the
resources between the national, provincial and municipal forces.
You said that we would need to set up a facilitator to coordinate
between all three levels. Have you thought that idea through?
Would it be a federal person? What is the mandate? Where does
the funding come from, or is that concept just something, you are
sky-balling. Have you really gone through that concept?

Mr. Zaccardelli: I have given it a lot of thought over the last
number of years. Like I said, in term of the operations we are
incredibly integrated and efficient in this country. I said on the
HR side there is a great need to do a lot more integration. All
police forces are facing recruiting challenges, demographic
changes, succession planning stuff and promotion systems. We
are all facing those common issues. Why are we all doing them,
more or less?

I think we can set something up, but you have to get the key
players: The police chiefs have to be there, the police boards are
critical and representative of the various levels. Then they have to
make a decision.

I think there is a need for leadership. I believe the federal
government and Public Safety Canada can provide that impetus
to bring people together, not because they are more important or
to direct it. I think we can come to a general understanding and
agreement on how to do this. If we need to do major research
in this country on policing, why do we do it differently from
province to province and municipality to municipality?

I think the model from the Home Office in Great Britain is a
very good model. It is not perfect, but it is a model where serious
people who understand policing run the program. Most of them
are civilians, along with secondments, and they actually do some
good work. I do not mean to be critical.

Senator Moore: When you were in office, did you look at
models like that from other countries to try to enhance your own
situation?

M. Zaccardelli : Vous n’avez pas tort. Notre présence
nationale nous permet de nous déplacer et de faire toutes sortes
de choses efficacement. Je ne dirais pas, par contre, que notre
force est meilleure que n’importe quelle force provinciale ou
municipale.

Le président : Le sénateur Tkachuk vous a demandé si vous
croyiez que les choses seraient différentes s’il y avait 10 forces
policières provinciales et vous avez dit que non.

M. Zaccardelli : Dans le pays...

Le sénateur Tkachuk : Qui est-ce qui témoigne ici? J’ai bien
aimé votre réponse, même si je n’étais pas nécessairement
d’accord avec vous. Vous avez répondu, donc continuons.

M. Zaccardelli : Comme je l’ai dit au sénateur Sega et au
sénateur Zimmer, je pense que notre modèle est le meilleur modèle
qui soit pour le pays. Cela répond à la question de façon générale.

Le sénateur Moore : Nous avons parlé de coordination des
ressources entre les forces nationales, provinciales et municipales.
Vous avez dit qu’il faudrait nommer quelqu’un pour coordonner
le travail des corps policiers des trois niveaux. Y avez-vous
beaucoup réfléchi? Est-ce que ce serait un employé fédéral? Quel
serait son mandat? D’où viendrait le financement? N’est-ce
seulement qu’une idée en l’air? Avez-vous vraiment réfléchi en
profondeur à ce concept?

M. Zaccardelli : J’y ai beaucoup réfléchi au cours des dernières
années. Comme je l’ai dit, nos activités sont extrêmement
intégrées et efficaces au Canada. J’ai dit qu’il fallait accroître
beaucoup l’intégration sur le plan des RH. Toutes les forces
policières ont de la difficulté à recruter et doivent composer avec
les changements démographiques, la planification de la relève et
les systèmes de promotion. Nous avons tous les mêmes défis.
Pourquoi nous en occupons-nous plus ou moins?

Je pense que nous pourrions créer une fonction en ce sens, mais
il faut que les principaux acteurs soient dans le coup : les chefs de
police devraient être d’accord et les commissions de police être là
pour critiquer les solutions et représenter les divers corps
policiers. Ils pourraient ensuite prendre une décision.

Je pense que nous avons besoin de leadership. Je pense que le
gouvernement fédéral et Sécurité publique Canada pourraient
donner le coup d’envoi pour rassembler tout le monde, et ce n’est
pas parce qu’ils sont plus importants ou qu’ils peuvent tout
diriger. Je pense que nous pourrions nous entendre sur la façon de
faire. S’il faut entreprendre des recherches en profondeur sur le
maintien de l’ordre au Canada, pourquoi le faire différemment
d’une province à l’autre et d’une municipalité à l’autre?

Je pense que le modèle du Home Office de la Grande Bretagne
est excellent. Il n’est pas parfait, mais dans ce modèle, il y a des
gens sérieux qui comprennent le rôle des policiers et administrent
les programmes. La plupart sont des civils ou des policiers en
détachement, et ils font du bon travail. Je n’oserais pas les
critiquer.

Le sénateur Moore : Quand vous étiez en poste, examiniez-vous
des modèles d’autres pays, comme celui-ci, pour essayer
d’améliorer votre propre situation?
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Mr. Zaccardelli: I did, and I learned much from them in terms
of their research. Unfortunately, in this country Public Safety
Canada has not lived up to that type of level of resourcing. They
have not, in my view, become the department that they need to
become. There is very little added value, if any, by the department
in terms of helping police forces and the police chiefs in this
country.

The Brown report says we should have more research done in
the RCMP. If I had a department like Public Safety Canada or
some other department that was doing effective research for me,
why would I waste my resources? I would love to keep my
resources. I am sure Commissioner Fantino would love to keep
his resources, if he knew he was getting something of quality from
some national group that had secondment and was working for
our benefit. We do not have that in this country. As a matter of
fact, at times they work at cross purposes with us.

The Chair: Thank you, Commissioner Zaccardelli for a very
passionate, incisive presentation and for the answers that you
have given us. We appreciate it. If there is one thing that is very
clear, it is your dedication to Canada. I would like to thank you
very much for coming before us and assisting us with this study.

Mr. Zaccardelli: Mr. Chairman and senators, it has been a
pleasure and I thank you for inviting me and giving me this
opportunity. I think together we can make Canada a lot safer
than it is.

The Chair: Senators, we will continue our study on first
responders. This is a follow-up to our initial report, which was
first tabled in 2003. We have before us our second panel:
Mr. Julian Fantino, Commissioner of the Ontario Provincial
Police; and Mr. Mike Boyd, Police Chief of the Edmonton Police
Services. Both of these gentlemen are here today to speak to us
about the resource requirements for key police programs and
initiatives in their own jurisdictions. We hope to gain their
perspectives on how a lack of resources may impact on a force’s
ability to deal with emergency management as well as their
thoughts on major challenges facing key business lines, including
recruiting, training, equipment, infrastructure and attrition.

Julian Fantino, Commissioner, Ontario Provincial Police:
Honourable senators, it is a pleasure to be appearing before
you on issues of mutual concern. I am pleased to be following
Commissioner Zaccardelli and be with my colleague Chief Boyd
of the Edmonton Police Services. All of us, as you may
gather, have worked tirelessly in the trenches. There is a
thread that will no doubt resonate with our submissions about
common views on policing issues generally. That will not surprise
you at all.

M. Zaccardelli : Je le faisais, et j’ai beaucoup appris de leurs
recherches. Malheureusement, Sécurité publique Canada n’a pas
suffisamment de ressources pour cela. À mon avis, ce n’est pas
devenu le ministère dont nous aurions besoin. Il en fait bien peu
pour aider les forces policières et les chefs de police du pays,
nous n’y gagnons presque rien.

Selon le rapport Brown, la GRC devrait faire plus de
recherches. S’il y avait un ministère comme Sécurité publique
Canada ou n’importe quel autre ministère qui faisait de bonnes
recherches pour moi, pourquoi gaspillerais-je mes ressources?
Je serais ravi de les garder. Je suis certain que le commissaire
Fantino serait ravi de garder ses ressources, s’il savait qu’il allait
obtenir des études de qualité d’un groupe national aidé de
personnel en détachement qui travaillerait pour nous. Il n’y a rien
de tel ici. En fait, il arrive même parfois que le ministère ait des
objectifs opposés aux nôtres.

Le président : Merci, commissaire Zaccardelli pour votre
exposé très appuyé et bien senti et pour les réponses que vous
nous avez données. Nous vous en sommes reconnaissants. Si on
peut être sûr d’au moins une chose, c’est bien de votre
dévouement envers le Canada. Je tiens à vous dire un grand
merci pour votre présence et votre aide dans cette étude.

M. Zaccardelli : Ce fut un plaisir d’être avec vous, monsieur le
président, ainsi qu’avec vos collègues sénateurs et c’est moi qui
vous remercie pour l’invitation et l’occasion que vous m’avez
offerte. Je pense qu’en conjuguant nos efforts, nous pouvons faire
du Canada un pays beaucoup plus sûr encore.

Le président : Sénateurs, nous poursuivons notre étude sur les
premiers intervenants en cas d’urgence. Cette étude fait suite au
rapport initial que nous avons déposé en 2003. Je vous présente
notre deuxième groupe d’experts : M. Julian Fantino,
commissaire de la Police provinciale de l’Ontario; et M. Mike
Boyd, chef du Service de police d’Edmonton. Ces deux messieurs
vont nous entretenir aujourd’hui des besoins en matière de
ressources pour des initiatives et des programmes policiers
essentiels relevant de leur compétence. Nous espérons en
apprendre davantage sur le point de vue de chacun quant aux
répercussions possibles d’un manque de ressources sur les
capacités de réaction d’un service de police en cas d’urgence
ainsi que sur les principaux enjeux touchant des secteurs d’activité
clés comme le recrutement, la formation, l’équipement,
l’infrastructure et l’attrition.

Julian Fantino, commissaire, Police provinciale de l’Ontario :
Honorables sénateurs, je suis heureux de comparaître devant vous
pour discuter de ces questions qui nous préoccupent tous. Je me
réjouis de vous parler après le commissaire Zaccardelli et d’être
accompagné par mon collègue M. Boyd, chef du Service de police
d’Edmonton. Comme vous pouvez vous en douter, nous
travaillons tous sans relâche dans les tranchées. Je suis persuadé
que vous saurez dégager dans nos déclarations respectives un fil
conducteur découlant de nos points de vue communs quant aux
questions de nature générale touchant les services policiers. Cela
ne sera certainement pas une surprise pour vous.

25-2-2008 Sécurité nationale et défense 5:63



As you know, in previous submissions to you I have
emphasized a crucial need for adequate resources. I am pleased
to be able to share further views in that regard with you today.

I believe that police officers in this country have performed
commendably, dealing with the many current and emerging issues
that we have had to deal with, as you well know.

The OPP has a rich history. We are coming up to our one-
hundredth anniversary in 2009. Over the years, we have looked
after some very significant issues, working with our partners,
more recently on the National Day of Action, as well as so many
of the First Nations policing issues that we are facing in our
province, dealing with land claims and with other situations that
we are facing as we move forward.

I will not go through song and verse of my initial comments;
you have a copy before you. I do want to spend a little time
focusing on some of the more critical issues, namely, this issue
about how policing has changed significantly over the years.
Much of it has involved great progress in terms of our ability to
embrace science and technology to become more efficient and
effective, but at the same time I fear that much of our efforts and
efficiencies have been taken away by other impacts that we have
had to deal with. You have heard about the significant, very real
threat of terrorism that we face and organized crime. We also
have issues dealing with the high level of international work that
we must now undertake in order to keep our business and fulfil
our mandate efficiently and effectively.

The police beat of today is no longer local; it is international.
The list of things that we need is found on page 3 of my
document. However, police are unable to do these things due to
the increasing degree of specialization required to combat crime;
the greater complexity of cases; the time required to fulfil
evidentiary requirements; and the increasingly reactive nature of
police work. Commissioner Zaccardelli went into that, so I will
not repeat issues arising out of the disclosure, and so on, that we
have had to deal with over the years.

The list is quite long. We need police to remain focused on
peace and security, although from time to time we are faced with
what appear to be local issues, many of the things we are dealing
with are really that which polarize our communities from events
that take place elsewhere. This past weekend, at the U.S.
Consulate in Toronto, there was a significant demonstration
arising out of the politics in Kosovo. That is an every day, all-the-
time occurrence that we face. We no longer have to police locally;
we have to keep our eye on what is happening internationally,
especially on things that flare up in our own communities as well.

Dans les exposés que je vous ai présentés précédemment, j’ai
toujours insisté sur la nécessité absolue de pouvoir compter sur
des ressources suffisantes. Je suis heureux d’avoir aujourd’hui la
possibilité de vous en dire davantage à ce propos.

Je crois qu’il convient de féliciter les agents de police du
Canada qui continuent de s’acquitter efficacement de leurs tâches
en dépit des problèmes nouveaux et récurrents auxquels ils sont
confrontés, comme vous le savez tous.

La Police provinciale de l’Ontario a une histoire bien remplie
derrière elle. Nous allons célébrer notre 100e anniversaire en 2009.
Au fil des ans, nous nous sommes chargés de dossiers très
importants, en collaboration avec nos partenaires. Qu’il me
suffise de mentionner la récente Journée nationale de protestation
ainsi que les très nombreux problèmes que nous pose l’application
de la loi chez les Premières nations dans notre province, qu’il
s’agisse de revendications territoriales ou d’autres situations
pouvant se présenter à nous.

Je ne vais pas vous lire intégralement ma déclaration
d’ouverture; vous en avez une copie en main. J’aimerais prendre
un peu de temps pour insister sur certains des enjeux les plus
importants, à savoir ceux qui illustrent l’évolution considérable
des services de police au fil des ans. Nous pouvons toujours
nous vanter des progrès importants que nous avons réalisés en
optimisant l’apport des sciences et des technologies pour accroître
notre efficience et notre efficacité, mais il faut bien admettre que
nous avons dû composer avec d’autres réalités qui ont miné, je le
crains fort, une bonne partie de ces gains d’efficience et de nos
efforts en ce sens. Vous êtes conscients de la menace très grave et
tout à fait réelle qui plane sur nous en raison du terrorisme et du
crime organisé. La nécessité de travailler de plus en plus à l’échelle
internationale pour nous acquitter efficacement de notre mandat
n’est pas non plus sans nous causer certains problèmes.

L’activité policière n’est plus simplement locale; elle est
devenue internationale. Vous trouverez la liste de nos besoins à
la page 3 de mon document. Cependant, les services de police sont
limités dans leur capacité à cet égard en raison du degré accru de
spécialisation requis pour lutter contre le crime; des cas de plus en
plus complexes qui doivent être réglés; du temps nécessaire pour
obtenir les éléments de preuve voulus; et de la nature de plus
en plus réactive du travail de policier. Comme le commissaire
Zaccardelli en a déjà parlé, je ne vais pas revenir sur les problèmes
liés à la divulgation, notamment, avec lesquels nous avons eu à
composer à un moment ou à un autre.

La liste est assez longue. Il faut que les services de police
continuent à concentrer leur attention sur la paix et la sécurité.
Bien que nous soyons interpellés de temps à autre par des
problèmes qui semblent de portée locale, ces situations font
souvent suite à des événements survenus ailleurs qui ont pour effet
de polariser nos collectivités. La fin de semaine dernière, il y a eu
une importante manifestation au consulat des États-Unis à
Toronto en raison de la situation politique au Kosovo. Jour
après jour, nous devons sans cesse réagir dans des cas semblables.
Il ne suffit plus d’assurer les services de police à l’échelle locale;
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The OPP has taken a leadership role in many major incidents
by providing expertise, human resources, technical resources
and planning capabilities where they are needed. The kinds of
things we are dealing with are those that we can forecast, but
very often we must deploy quickly in order to deal with some of
these events.

In my previous job as Commissioner of Emergency
Management, I had the opportunity to gain great insight about
the perilous world in which we live in terms of manmade, nature-
caused or health-borne disasters or emergencies that can happen
in which first responders, with the police very much involved, will
respond.

If you look at the pandemic scenario and the worst-case
scenario, and at our experiences dealing with the SARS
outbreak — which was not a pandemic but an epidemic — you
will see that such a localized health issue created no end of
difficulties for our police agency, the health experts, and so on.
We were on the forefront of that epidemic. How do you keep
your people coming to work in those situations?

We need the police to combat organized criminal syndicates.
Commissioner Zaccardelli talked about that and I could not
agree with him more about how challenged we are. There is a
blurring now of what is organized crime or criminal activity with
that which morphs into terrorism. How is terrorism funded,
who is doing the funding, and so on? We are conscious of the
fact that not all criminals are terrorists, but certainly, terrorists
are criminals. Much of that evolves around the whole notion of
organized crime and how organized crime is able to provide
finances or is used to obtain finances to achieve that end goal for
terrorists as well.

We need the police to fight street gangs. There is a proliferation
of young people now going into street gang activity. One must
wonder about what is happening with so many of our young
people. Predominant numbers of our young people are law
abiding, decent, hard-working and conscientious, but there is an
element of hard core young people who are resorting to guns,
gangs and drugs and that becomes their life. We are facing that
scenario right across this land.

The availability of firearms is a serious issue. We see handguns
in the hands of these young people, who have a total and absolute
predisposition to using these firearms and are prepared to die in
the process— something that is very strange to us and difficult to
understand. Nevertheless, it is something that we must tackle.

il faut garder un œil sur ce qui se passe sur la scène internationale,
surtout lorsqu’il s’agit d’événements susceptibles de déclencher
des réactions dans nos collectivités.

La police provinciale de l’Ontario a joué un rôle de chef de file
dans de nombreux incidents d’importance en fournissant son
expertise, ses ressources humaines, ses ressources techniques et ses
capacités de planification lorsque nécessaire. Nous nous efforçons
de nous préparer en fonction des événements que nous pouvons
prévoir, mais il arrive très souvent que nous ayons à déployer
rapidement des ressources pour réagir à certaines situations
d’urgence.

Dans mon rôle antérieur de commissaire à la gestion des
situations d’urgence, j’étais très bien placé pour voir à quel point
nous pouvons vivre dans un monde périlleux. Il peut se produire
toutes sortes de catastrophes ou de situations d’urgence d’origine
humaine, de cause naturelle ou en matière de santé qui exigent le
concours de premiers intervenants, et des forces policières tout
particulièrement.

Si vous pensez à une pandémie et au scénario de la pire
éventualité, vous constaterez qu’un problème de santé localisé
comme celui vécu avec la crise du SRAS — qui n’était pas une
pandémie, mais bien une épidémie— a créé des difficultés sans fin
aux services de police, aux experts en santé et à bien d’autres
intervenants. Nous étions aux premières lignes dans la lutte contre
cette épidémie. Comment pouvez-vous vous assurer que les gens
continuent de rentrer au travail dans de telles conditions?

Il faut que la police puisse lutter efficacement contre les
groupes criminels organisés. Le commissaire Zaccardelli vous en a
déjà parlé et je conviens tout à fait avec lui que nous nous
retrouvons dans une situation très épineuse à cet égard. Il existe
actuellement un flou quant à la distinction entre crime organisé
ou activité criminelle et terrorisme. Parmi les différentes questions
qui se posent, on peut notamment se demander comment le
terrorisme est financé et qui s’occupe de cet aspect. Nous savons
pertinemment que ce ne sont pas tous les criminels qui sont
terroristes, mais une chose est sûre, les terroristes sont des
criminels. Il s’agit en grande partie d’interrogations touchant
toute la notion de crime organisé et la manière dont ces activités
criminelles sont utilisées comme source de financement pour
atteindre les objectifs ultimes visés par le terrorisme.

La police doit également combattre les gangs de rue. Il y a de
plus en plus de jeunes qui se livrent à ce genre d’activités. Il y a
lieu de s’interroger de ce qu’il advient d’un si grand nombre de
nos jeunes. La grande majorité des jeunes sont encore respectueux
de la loi, honnêtes, travaillants et consciencieux, mais il y a un
noyau dur de jeunes qui adoptent les armes à feu, les gangs et les
drogues comme nouveau mode de vie. C’est une situation que
nous déplorons partout au pays.

L’accès facile aux armes à feu est un problème grave. Nous
voyons toutes ces armes de poing en possession de jeunes qui sont
tout à fait disposés à s’en servir, même si cela devait leur coûter la
vie — une attitude qui est pour nous très étrange et difficile à
comprendre. Il n’en demeure pas moins que nous devons lutter
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We can talk all we want about doing away with firearms, but we
must start talking about what is happening to our young people,
who are turning to this lifestyle.

Our fraud investigations consist of very complex,
multijurisdictional and transnational fraudulent schemes that
result in significant financial losses to individuals, corporations
and the various levels of government and that very often target
seniors and so forth.

We have to develop new ways of doing business. Jeffrey
Robinson stated:

As long as we live in a world where a seventeenth century
philosophy of sovereignty is reinforced by an eighteenth century
judicial model, defended by a nineteenth century concept of law
enforcement that is still trying to come to terms with twentieth
century technology, the twenty-first century will belong to
transnational criminals.

I could not agree more. I want to be clear that senior police
leaders in Canada live that reality every day in making ends meet,
trying to find a balance and trying to dedicate the resources where
we can have the most impact.

We are doing a lot of work to elevate our effectiveness in terms
of the work that we do in joint operations. Provincial organized
crime enforcement teams and border enforcement security teams
are relatively new innovations available to us when the funding
was allocated. We are now developing some significant ties and
links with our federal counterparts in the United States. Ontario
happens to be contiguous to five border crossings, so we are
working closely with some of the folks in the United States. If I
were to give you an inventory of the amount of contraband that
now travels back and forth between the U.S. and Canada, you
would be as startled as I am by the commodities that we are able
to seize. I fear that the ones we are not able to deal with is so
much of what goes back and forth.

These are all significant issues. Marijuana grow enforcements
teams is another area where we have dedicated people, as well as
the provincial weapons enforcement unit; and I could go on.
All of this is labour intensive. We are trying to be more strategic
and intelligence-led in terms of targeting and dismantling these
organizations, but there is no end to the work.

You would be surprised to know that in an ordinary traffic
stop, police officers are coming across all kinds of contraband and
hundreds of thousands of dollars that are directly linked to
organized crime. The work that then goes into that is quite
extensive and significant. When we are finished dealing with those
enterprises of organized crime and have spent all kinds of
resources as a police agency to investigate those, we do not get

contre ce phénomène. Nous pouvons discuter tant et tant des
moyens à prendre pour contrôler les armes à feu, mais nous
devons aussi commencer à nous demander ce qui se passe avec
nos jeunes pour qu’ils choisissent un tel mode de vie.

Nos enquêtes sur les fraudes mettent à jour des stratagèmes très
complexes, transcendant les frontières provinciales et nationales,
qui entraînent des pertes financières importantes pour des
particuliers, des entreprises et différents ordres de gouvernement
et qui ciblent souvent les personnes âgées.

Nous avons développé de nouvelles façons de faire les choses.
Voici d’ailleurs ce que disait Jeffrey Robinson à ce sujet :

Tant que nous vivrons dans un monde où une souveraineté
du XVIIe siècle est soutenue par un modèle judiciaire du
XVIIIe siècle, et défendue par une optique d’application
de la loi datant du XIXe siècle où l’on peine à apprivoiser la
technologie du XXe siècle, le XXIe siècle appartiendra aux
criminels internationaux.

Je suis entièrement d’accord avec lui. Je veux que tout le monde
comprenne bien que les dirigeants canadiens des services de police
sont confrontés quotidiennement à cette réalité. Ils doivent
s’assurer de joindre les deux bouts en essayant de trouver un
juste équilibre et d’utiliser les ressources aux fins susceptibles de
produire les impacts les plus sentis.

Nous déployons des efforts considérables pour assurer une plus
grande efficacité de nos opérations conjointes. Grâce au
financement qui a été alloué à ces fins, les équipes provinciales
de lutte contre le crime organisé et celles chargées des mesures
coercitives de sécurité à la frontière nous offrent des possibilités
relativement nouvelles de partenariat. Nous travaillons à
l’établissement de relations et de liens plus étroits avec nos
homologues fédéraux aux États-Unis. Comme l’Ontario compte
cinq postes frontaliers, nous collaborons de près avec certains
intervenants étasuniens. Si je vous dressais un inventaire des
produits de contrebande que nous sommes en mesure de saisir
d’un côté ou de l’autre de la frontière, vous seriez aussi étonnés
que je l’ai été. J’ai bien peur qu’une grande partie de ces activités
échappent encore à notre contrôle.

Ce sont tous des problèmes d’importance. Nous avons
également formé des équipes spécialisées pour lutter contre la
culture de la marijuana, de même qu’une unité provinciale pour le
contrôle des armes; et je pourrais vous en citer bien d’autres.
Toutes ces activités exigent de grandes quantités de main-d’œuvre.
Nous essayons d’adopter une approche plus stratégique et
davantage fondée sur le renseignement pour cibler et démanteler
ces organisations, mais nous ne sommes pas au bout de nos
peines.

Vous serez sans doute surpris d’apprendre que, dans le cadre
d’un simple contrôle routier, les agents de police peuvent tomber
sur toutes sortes d’objets de contrebande et des centaines de
milliers de dollars directement liés au crime organisé. Il s’ensuit
alors un travail très considérable pour nos services. Une fois que
nous avons réglé le cas de ces groupes criminels organisés et
déployé des ressources de toutes sortes pour l’enquête policière
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one red nickel of it once it is seized. Some inequalities need to be
addressed. If we are doing the work, we should be compensated in
some way.

Child sexual exploitation work on the Internet is a difficult
and serious issue. You saw what we were able to do recently
through a significant collaborative effort. We were able to do
the work because, in our case, the provincial government
dedicated $5 million to enable us to put our best investigators
forward to deal with these dastardly crimes committed against
children — the most vulnerable people in our society.

As well, we can look at U.S. based computer crime. Many
frauds committed against our elderly citizens are based and
driven by organized crime. We see that the use of the computer
is increasingly becoming a greater and more difficult problem
for us. Just to further illustrate the problem, consider that
Equifax and TransUnion, two major credit bureaus, receive
1,400 to 1,800 Canadian identity theft complaints each month.
That is the kind of work that we face.

Our capacity to support these investigations is a major
concern because we need to dedicate people to this kind of
work. This capacity is also predicated on how much work we
have to do to prepare these cases for court. For example, large
electronic media storage adds exponential volumes of time
when conducting computer analyses. In one recent Canadian
investigation, we had to examine a seizure of 4.3 terabytes of
data. That represented 160 stacks of paper, each the height of
the CN Tower. That is what we have to deal with. All of these
resources are not on the street because they have been sucked
up by this exponentially growing, labour intensive and highly
technical work that our people need to do. It is not just the
police officer on the beat but it is all the dramatic increases
that we have to deal with.

In 2005, there were 207 requests for service that had to deal
with some of our work with our international partners, and those
requests are growing significantly. We receive many requests
for follow-up investigations from police agencies elsewhere in
the world.

The Chair: Chief Fantino, you have given an exhaustive
presentation and you have spoken for a while so I would ask the
committee for permission to add your written presentation to
the record of the evening’s discussion.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: We will take it as read.

Michael Boyd, Police Chief, Edmonton Police Service: I join
Commissioner Fantino in thanking you for the opportunity to
make this presentation, to answer any questions and to be of

requise dans ces dossiers, il ne nous revient pas un traître sou de
tout ce qui a pu être saisi. Il y a certaines iniquités qu’il convient
de régler. Si nous accomplissons le travail, nous devrions être
indemnisés d’une manière ou d’une autre.

L’exploitation sexuelle des enfants sur Internet est un problème
délicat et très grave. Vous avez pu voir récemment ce que nous
sommes en mesure de faire à ce chapitre grâce à un important
effort de collaboration. Pour notre part, ces résultats ont été
rendus possibles grâce au budget de 5 millions de dollars que nous
a confié le gouvernement provincial afin de nous permettre de
mandater nos meilleurs enquêteurs en vue de contrer ces crimes
ignobles commis contre les enfants — les éléments les plus
vulnérables de notre société.

Il y a aussi la problématique du cybercrime. Bon nombre des
fraudes dont sont victimes nos aînés sont le fait du crime organisé.
L’utilisation répandue de l’ordinateur est pour nous une source de
problèmes de plus en plus nombreux et complexes. Pour mieux
illustrer la situation, je vous dirais qu’Equifax et TransUnion,
deux importantes agences d’évaluation du crédit, reçoivent
chaque mois entre 1 400 et 1 800 plaintes de Canadiens pour
vol d’identité. C’est le genre de boulot que nous devons accomplir.

Il y a vraiment lieu de s’interroger sur notre capacité à réaliser
ces enquêtes, car nous devons affecter du personnel expressément
aux activités de ce type. Tout dépend également de la quantité de
travail de préparation qu’il faudra effectuer avant de nous
présenter devant les tribunaux. Par exemple, le temps requis
peut croître de façon exponentielle lorsqu’il faut réaliser des
analyses informatiques sur de très grandes quantités de données
stockées électroniquement. Dans une récente enquête menée au
Canada, nous avons ainsi dû examiner 4,3 téraoctets de données
qui avaient été saisies. Cela représente 160 piles de papier,
chacune ayant la hauteur de la Tour du CN. C’est loin d’être une
mince tâche. Ce travail très technique, à forte intensité de
main-d’œuvre et en croissance exponentielle exige une injection
importante de ressources, ce qui empiète d’autant sur notre
présence dans les rues. Il ne faut donc pas penser uniquement au
travail de l’agent de police sur le terrain, mais aussi à toutes ces
tâches qui semblent se multiplier à l’infini.

En 2005, nous avons reçu 207 demandes de service en
relation avec une partie de notre travail auprès de nos
partenaires internationaux, et ces demandes connaissent une
forte croissance. Dans bien des cas, il s’agit de services de police
étrangers qui veulent que des enquêtes de suivi soient menées.

Le président : Monsieur Fantino, vous nous présentez un
exposé fort détaillé depuis un bon moment déjà et je voudrais
demander aux membres du comité la permission de porter votre
mémoire écrit au compte rendu de nos discussions de ce soir.

Des voix : D’accord.

Le président : Nous considérerons qu’il a été lu.

Michael Boyd, chef de police, Service de police d’Edmonton :
Tout comme le commissaire Fantino, je tiens à vous remercier de
me donner l’occasion de présenter cet exposé, de répondre à
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assistance to you. I will make a few additional remarks to add to
the collective presentation you have heard today.

Policing has a four-part mandate: crime prevention,
maintenance of social order, enforcement of our laws and
enhancing and addressing matters of public safety. Changes
arise out of the changes in the world today that affect all of
society. I will cover those off for you because you might find them
interesting. There have been changes in many sectors of society:
the socio-cultural sector, the government sector; the economic
condition sector; in technology; the market sector and the
financial sector. You heard Mr. Zaccardelli refer to changes in
the human resources sector. There have been changes to the
industry sector, the international sector and even in the raw
material sector in Canada; just think of the diamond industry in
the North. Policing is on the cutting edge of change in our society,
whether we want to be or not. We are there and we must deal with
these changes.

Today, I will speak not only as the Chief of the Edmonton
Police Service but also as the Co-chair of the Canadian
Association of Chiefs of Police Emergency Management
Committee, which includes not only police leaders but also
representatives from the Canadian Association of Fire Chiefs and
Chiefs of Emergency Medical Services. I am also a member of
North America’s Major Cities Police Chiefs Association. In my
Canadian capacity, I have had discussions with American
colleagues who believe in and wish to see more Canadian
collaboration on the policing front.

Since September 11, 2001, it is a gross understatement to say
that the profile of emergency preparedness in North America has
dramatically increased. Due to both human-caused events and
natural disasters associated mostly with the weather, we have
done a great deal in the past few years to address that
preparedness. However, so much more is yet needed to be done.

I want to point out that it is not all about money. Certainly,
money is a factor but it is not all about money. It is about
the need for leadership — leadership at the federal level
between Canada and the United States and leadership
nationally between the different orders of government and the
different leaders of policing and the 9-1-1 emergency services.
This is the position of the 9-1-1 first responders — EMS, fire
and the police.

The challenges are around cross-border interoperability
planning, governance, policy and perhaps legislation, strategic
planning, interoperability and technology, training together and
equipment. When I talk about training together, I am not always

toutes vos questions et de vous aider du mieux que je peux. J’ai
quelques observations à ajouter aux commentaires que vous avez
déjà entendus aujourd’hui.

Les services de police ont un mandat comportant quatre
volets : la prévention du crime, le maintien de l’ordre social,
l’application de nos lois et l’amélioration de la sécurité publique.
Ce mandat évolue en fonction des changements se produisant
dans le monde et affectant l’ensemble de notre société. Je vais
vous parler de ces différents changements car ils ne sont pas sans
intérêt. Il y a eu des changements dans de nombreux secteurs de
notre société : le milieu socioculturel, l’appareil gouvernemental,
la conjoncture économique, le secteur technologique, les marchés
et le monde des finances. M. Zaccardelli vous a déjà parlé de
l’évolution que connaît le secteur des ressources humaines. Il y a
également eu des transformations dans le secteur industriel,
sur la scène internationale et même dans le secteur des matières
premières au Canada; il suffit de penser à l’industrie du diamant
dans le Nord. Que nous le voulions ou non, les services de police
se retrouvent à la fine pointe des changements qui bouleversent
notre société. Nous sommes là et nous devons composer avec ces
changements.

Je vais vous parler aujourd’hui non seulement en ma qualité de
chef du Service de police d’Edmonton, mais aussi à titre de
coprésident du comité de gestion des urgences de l’Association
canadienne des chefs de police, au sein duquel on retrouve non
seulement des dirigeants de services policiers, mais aussi des
représentants de l’Association canadienne des chefs de pompiers
et des chefs de services de santé d’urgence. Je suis également
membre de l’Association des chefs de police des grandes villes
d’Amérique du Nord. À ce titre, j’ai pu discuter avec des
homologues des États-Unis qui préconisent une collaboration
plus soutenue avec les Canadiens dans le secteur policier.

Le moins que l’on puisse dire, c’est que le profil des services de
planification d’urgence en Amérique du Nord a pris beaucoup
d’ampleur depuis le 11 septembre 2001. Au gré d’événements
d’origine humaine et de catastrophes naturelles surtout associées à
la météo, nous avons beaucoup fait au cours des dernières années
pour améliorer notre préparation à ce chapitre. Nous avons
toutefois encore énormément de pain sur la planche.

Je tiens à préciser que ce n’est pas uniquement une question
d’argent. Il va de soi que les considérations financières sont
importantes, mais la situation ne se limite pas à cela. Nous
avons également besoin de leadership — un leadership qui doit
s’exercer à l’échelon fédéral tant au Canada qu’aux États-Unis
ainsi qu’au niveau national entre les différents ordres de
gouvernement et les différents dirigeants des services de police
et d’urgence. Lorsqu’on parle des premiers intervenants en cas
d’urgence, il est question dans l’ordre des services de santé,
des pompiers et de la police.

Les enjeux ne manquent pas, notamment dans le contexte
transfrontalier où l’on recherche l’interopérabilité au chapitre
de la planification, de la gouvernance, des politiques et
peut-être même de la législation, comme sur bien d’autres
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talking about table-top exercises; I am talking about training
together in the field.

Given that Canada and the United States are neighbours
sharing the same continent, U.S. law enforcement officials
working together in seven major urban centres recently
expressed interest in collaborating with Canadian police officials
in their ‘‘all-hazards’’ approach to emergency preparedness.
The United States has created fusion centres in large urban
areas, such as New York and Los Angeles, et cetera. The U.S. is
presently more coordinated in this way. Canada, although
integrated, because of the changes in our structures is not quite
integrated in that same way — although I think we are doing a
pretty good job.

Addressing the needs of 9-1-1 first responders and their
families is an important lesson learned from previous disasters
in Canada and the United States. If communities expect first
responders to address the disasters, some comfort and priority has
to be put on the needs of first responders and their families.
Currently, this has not been a priority, and I think we need to do
start doing so.

Presently, there is no Canadian equipment and resource
inventory similar to the one developed by the Department of
Homeland Security in the United States. This means that for first
responders, we do not know what Canada has across the country.
Therefore, we do not know what we need to acquire to prepare
for or deal with the all-hazards emergencies. In other words,
Canada may have acquired some of this equipment. We just do
not all know across the country what is available in the country
should we need to use that.

Although research is being conducted by the Centre for
Security Science and the Canadian Police Research Centre, we do
not have a research inventory of available research worldwide, or
a process to initiate research to aid practitioners in the field.

There are some situations, such as CBRNE, where 9-1-1 first
responder specialists are needed. There are a limited number of
people in the country with these credentials. In situations where
sustaining a response beyond 72 hours is necessary, 9-1-1 first
responders may need to come from other parts of Canada where
agreements are not already in place addressing the question of
their lawful authority or status to operate in another jurisdiction
and/or addressing the issue of their legal indemnity. Although
there have been ongoing discussions for several years about
legislation enabling peace officers to move between jurisdictions
while maintaining their status, there are few agreements in place
presently permitting that movement.

Also presently, there is no skills inventory in Canada to
identify 9-1-1 first responders with skills in certain fields.
In emergency situations where resources are scarce, this is

plans : planification stratégique, interopérabilité et technologie,
formation conjointe et équipement. Lorsque je parle de formation
conjointe, je ne pense pas uniquement aux simulations en salle de
conférence; il faut aussi de la formation sur le terrain.

Comme le Canada et les États-Unis sont deux pays voisins
partageant le même continent, des responsables américains des
forces de l’ordre travaillant conjointement dans sept grands
centres urbains se sont récemment dit intéressés à collaborer avec
leurs homologues canadiens dans le cadre de leur approche
« tous risques » de la préparation des mesures d’urgence. Les
États-Unis ont créé des carrefours d’intervention dans les grandes
villes comme New York et Los Angeles, notamment. Ainsi, on y
travaille actuellement de façon mieux coordonnée qu’au Canada.
Il y a eu un effort d’intégration chez nous, mais les changements
apportés à nos structures font en sorte qu’il y a encore du travail à
faire à ce chapitre. J’estime toutefois que nous nous débrouillons
fort bien.

Différentes catastrophes survenues au Canada et aux États-
Unis nous ont sensibilisés à l’importance de répondre aux besoins
des premiers intervenants en cas d’urgence et de leurs familles. Il
convient de s’employer à combler ces besoins en priorité si nos
collectivités souhaitent pouvoir compter sur l’aide de ces premiers
intervenants en cas de catastrophe. Pour l’instant, cela ne figure
toujours pas au plan de nos priorités et je crois qu’il est temps de
commencer à rectifier le tir.

Jusqu’à présent, le Canada n’a pas dressé l’inventaire de ses
équipements et de ses ressources, contrairement au Department of
Homeland Security des États-Unis. Cela signifie qu’en matière
d’intervention, nous ignorons ce dont nous disposons au Canada
et, par le fait même, ce que nous devons nous procurer pour réagir
à des urgences tous risques. Autrement dit, le Canada pourrait
avoir acquis une partie de cet équipement. Nous ne savons tout
simplement pas ce qui est à notre disposition en cas de besoin.

Bien que des recherches soient menées par le Centre des
sciences pour la sécurité et le Centre canadien de recherches
policières, nous ne disposons pas d’un inventaire des travaux de
recherche disponibles à l’échelle mondiale, ni d’un processus
visant à entreprendre des recherches pour aider les médecins sur le
terrain.

Dans certaines situations, comme les incidents CBRNE, il faut
faire appel à des spécialistes en intervention d’urgence. Il y a très
peu de gens au pays qui ont ces qualifications. Dans le cas où une
intervention de plus de 72 heures est nécessaire, les premiers
intervenants peuvent venir d’ailleurs au Canada où une entente
n’a pas encore été conclue concernant la possibilité d’exercer leurs
pouvoirs dans une autre province que la leur et de bénéficier d’une
couverture légale. Même s’il y a des discussions en cours depuis
plusieurs années au sujet des dispositions législatives permettant
aux agents de la paix de se déplacer entre les provinces tout en
conservant leurs pouvoirs, peu d’ententes ont été conclues dans ce
sens.

De plus, à l’heure actuelle, il n’y a pas de répertoire des
compétences au Canada pour nous permettre de connaître
les compétences particulières des premiers intervenants. Dans
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insufficient. Presently, there is a lack of training for senior people
in emergency response agencies and no common language in
emergency situations. This can be problematic.

Currently, there are few elected officials that have received
training in emergency preparedness. It can be helpful to
emergency leaders in the various jurisdictions when emergencies
arise.

There is also the never-ending issue of interoperability of
communications. We have not resolved the issue of being able to
talk with one another when we need to work together, especially
in an emergency.

Last, there is not the funding available at the local level to
cover the costs associated with training and equipping 9-1-1 first
responders to do what they will be expected to do in some of these
emergency situations.

I have some ideas. The following initiatives are doable, and the
9-1-1 first responder community is already at the table awaiting
other necessary partners to join with us. We want to move
forward.

We need to initiate increased collaboration with our American
colleagues around all-hazards emergency situations, both
human-caused and natural disasters. The door is open with the
United States to engage in that work. Funding would be helpful
as no single agency can do this on behalf of Canadian policing.

A Canadian equipment and resource inventory, complete with
the appropriate security measures, is necessary, along with the
lexicon to ensure a common language. This would be best led by
the federal government and supported nationally by all the
provinces, regions and municipalities. This inventory should also
include the commercial and military equipment in Canada. If they
build it, we will come.

Acknowledging and addressing the needs of first responders
and their families is a priority to plan for and deliver on. This
should be built into our planning and actions when the emergency
is declared.

We need to resolve the issue of 9-1-1 first responders working
in other jurisdictions where they maintain their authority and
have the legal indemnification supporting that. This could be
done legislatively by the federal government under declarations
where policies and conditions justify that.

Canada needs to have a skills inventory, which could be led in
the same way that the equipment and resource inventory could be
created. This inventory, as with the equipment and resource
inventory, must tie into protocols and governance which is not yet
in place.

les situations d’urgence où les ressources sont rares, c’est
inconcevable. Actuellement, il y a un manque de formation des
cadres supérieurs dans les organismes d’intervention d’urgence et
pas de langue commune dans les situations d’urgence. Cela
pourrait être problématique.

En ce moment, rares sont les élus qui ont reçu une formation
en planification d’urgence. Cela pourrait être utile pour
des responsables des urgences dans les diverses sphères de
compétences lorsque de telles situations surviennent.

Il y a aussi la question de l’interopérabilité des communications
qui revient constamment. Nous ne sommes pas encore en mesure
de parler les uns avec les autres lorsque nous avons besoin de
travailler ensemble, en particulier en cas d’urgence.

Enfin, il n’y a pas suffisamment de fonds au niveau local
pour assumer les coûts liés à la formation et à l’équipement des
premiers intervenants afin que ceux-ci qui puissent réagir
adéquatement à ces situations d’urgence.

J’ai quelques idées. Les initiatives suivantes sont réalisables, et
la communauté des premiers intervenants est déjà à la table en
attente d’autres partenaires. Nous voulons aller de l’avant.

Nous devons collaborer davantage avec nos collègues
américains relativement aux urgences tous risques, provoquées
par les humains et les catastrophes naturelles. Tout est en place
pour que le Canada et les États-Unis travaillent ensemble
là-dessus. Il serait utile d’avoir du financement étant donné
qu’aucun organisme ne peut le faire, à lui seul, au nom des
services de police canadiens.

Un inventaire des équipements et des ressources, combiné à des
mesures de sécurité appropriées, est nécessaire, de même qu’un
lexique pour assurer une langue commune. Cette initiative devrait
être dirigée par le gouvernement fédéral et appuyée à l’échelle
nationale par toutes les provinces, régions et municipalités. Cet
inventaire devrait également inclure l’équipement commercial
et militaire qui est disponible au Canada. Si on constitue un
inventaire, nous participerons.

Reconnaître les besoins des premiers intervenants et de leurs
familles et y répondre est une priorité. Nous devons en tenir
compte dans notre planification et les mesures que nous prenons
lorsqu’un état d’urgence est déclaré.

Nous devons régler la question des premiers intervenants
en cas d’urgence qui travaillent dans d’autres provinces afin
qu’ils puissent conserver leurs pouvoirs et bénéficier d’une
couverture légale. Cela pourrait se faire au niveau législatif par
le gouvernement fédéral, au moyen de déclarations, lorsque les
politiques et les conditions le justifient.

Le Canada doit créer un répertoire des compétences, qui
pourrait être géré de la même façon que l’inventaire des
équipements et des ressources. Ce répertoire, comme l’inventaire
des équipements et des ressources, doit cadrer avec les protocoles
et la gouvernance qui ne sont pas encore en place.
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We need to have more capacity for providing training of senior
levels of agencies that provide emergency response. A national
strategic commanders’ course with cross-agency training to
facilitate incident management focusing on the level 400 IMS
would address that void.

Last, training for elected officials is important to have an
understanding and a level of confidence around the field of
emergency preparedness and emergency management. Some
jurisdictions already provide this training. Programs have
already been designed and are presently being delivered. We will
not need to reinvent the wheel; we just need to share it with
jurisdictions that do not already have it.

The police community, the fire-fighting community and the
emergency medical services community are already collaborating
because we know that we must work together. We must plan
together because we know that we will be in the field and in the
trenches together when this happens. What we would like to urge
the different orders of government to do is unite in the same way
that the different levels of policing — the RCMP, the provincial,
municipal and regional police services across the country — have
come together to find that leadership to work together as we are
doing.

What we really need now is to have the different orders of
government come together the same way that the police, fire and
EMS communities have done at the different levels so that we
can move forward on the things that are not yet done and very
seriously need to be looked at.

[Translation]

Senator Nolin: First of all, I would like to thank our two
witnesses, Commissioner Fantino and Police Chief Boyd for the
quality of their presentations. I think that they will be very useful
for the committee’s work.

Before we go into detail, in general — and my question
is for each of you — a few months ago in the Speech from
the Throne, the government announced that it was going to
provide extra funds to create 2,500 new police positions across
Canada. Not just for the RCMP — I am sure that was not the
government’s intention— but for all police forces in the country.
We know that creating 2,500 new positions will present a
challenge. You heard Mr. Zaccardelli speak about the recruiting
challenge just now. In your areas of responsibility, how do you
see the federal government’s offer to create 2,500 new police
positions?

[English]

Mr. Fantino: That is a very valid question and one that we have
been asking for quite some time. I am sure that the announcement
was well-intentioned. The problem is how we do it or how will the
government deliver on that one promise.

Nous devons être davantage en mesure d’offrir une
formation aux cadres supérieurs des organismes d’intervention
en cas d’urgence. Pour ce faire, il faudrait proposer un cours
stratégique national pour les commandants en offrant une
formation globale destinée à faciliter la gestion des incidents, en
se concentrant particulièrement sur le niveau 400 EMI.

Enfin, la formation des élus est importante pour comprendre
les méthodes de préparation et de gestion des situations d’urgence
et y avoir confiance. Certaines sphères de compétence fournissent
déjà cette formation. Des programmes ont déjà été mis sur pied et
sont actuellement offerts. Nous n’aurons pas à réinventer la roue;
nous devons tout simplement les partager avec ceux qui n’en ont
pas encore.

Les services de police, d’incendie et médicaux d’urgence
collaborent déjà parce que nous savons que nous devons
travailler ensemble. Nous devons planifier ensemble parce
que nous nous retrouverons tous sur le même terrain et aux
premières lignes lorsque cela se produira. Nous exhortons les
différents ordres de gouvernement à unir leurs efforts de la même
façon que l’ont fait les divers niveaux de police — la GRC et les
services de police provinciaux, municipaux et régionaux partout
au pays — pour trouver le leadership nécessaire et travailler
ensemble.

Ce qui est important pour l’instant, c’est que les différents
ordres de gouvernement se rallient, tout comme l’ont fait les corps
policiers, les services d’incendie et les secours médicaux d’urgence
aux différents niveaux, afin que nous puissions faire avancer
des dossiers qui n’ont pas encore été réglés et qui méritent
sérieusement d’être examinés.

[Français]

Le sénateur Nolin : Je voudrais, dans un premier temps,
remercier nos deux témoins, le commissaire Fantino et le chef de
police Boyd pour la qualité de leur présentation. Je pense que ce
sera très utile aux travaux du comité.

Avant d’aller dans le détail, de façon générale — et ma
question s’adresse à chacun d’entre vous —, dans le discours du
Trône, il y a quelques mois, le gouvernement a annoncé une
injection de fonds supplémentaires pour créer 2 500 postes de
policiers à travers le Canada sans pour autant— je suis convaincu
que ce n’était pas l’intention du gouvernement — n’augmenter
que la GRC, mais bien tous les corps de police un peu partout à
travers le pays. Nous savons tous que la création de 2 500 postes
pose des défis. Vous avez entendu M. Zaccardelli parler du défi
du recrutement tout à l’heure. Comment voyez-vous, chacun dans
vos sphères de responsabilité, cette offre qui est faite par le
gouvernement fédéral de créer 2 500 nouveaux postes de policiers?

[Traduction]

M. Fantino : C’est une question très valable que nous posons
depuis assez longtemps. Je suis sûr que l’annonce était bien
intentionnée. Le problème, c’est de savoir comment nous allons
procéder ou comment le gouvernement compte tenir sa promesse.
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There are some obvious solutions. The position taken by
ministers across the land is that the federal government fully and
sustainably fund it. We cannot afford to take even a 5 per cent hit
in providing more resources to make this happen. Therefore, the
criterion is 100 per cent sustainable funding from the federal
government. We have taken the position that the way to divide
the funding would be to do it on a prorated basis to the
population of each province and then let the provinces figure
out how that will unfold. That is the Ontario position and
I wholeheartedly support it.

I should also mention that Ontario went through a similar
situation with a 1,000 police officer announcement. We went
through the same kind of machinations for the longest time. One
thousand police officers are now serving with sustainable funding
from the province. It took a long time in planning to make it
happen. I fear that if we do not get on with it, this will never
happen.

One thousand police officers were put in place in Ontario
police services. The OPP did not get any of those officers,
although I was not squawking because I was Chief of the Toronto
Police Service at the time.

[Translation]

Senator Nolin: Commissioner Fantino, I would like to talk a
little more specifically about the whole area of emergency
management. We heard Police Chief Boyd — his brief was
relatively full of information on the matter — but I would like to
hear about your force’s responsibility, given that you are the
largest police force in the country after the RCMP. What is the
role of the Ontario Provincial Police in emergency management,
and how ready are you to play that role? I know your experience
in the area, and I am sure that members of the committee will
benefit from it.

[English]

Mr. Fantino: The situation in Ontario is that we have an
Emergency Management Unit that takes into account planning
strategies, intervening with respect to making connections with
resources and doing all of that networking. People in the field
carry out the actual work. In Ontario, we have the Heavy Urban
Search and Rescue Unit, HUSAR, which is now mandated to
travel across the country. I believe there is one in Vancouver as
well. They help in other areas where there are structural failures
that require rescue operations. We have the CBRN to the level 3,
which is a high level of response to chemical, biological and
nuclear substance threats.

The actual work is done by fire, EMS and, invariably, the
police services. Therefore, we train together and work very
closely, but we do not have a FEMA system in this country. The
work as we know it in the United States allocated to FEMA is
done by first responder’s — police fire and EMS.

Il y a certaines solutions évidentes. Des ministres de partout au
pays sont d’avis que le gouvernement fédéral devrait accorder un
financement entier et à long terme. Nous ne pouvons même
pas nous permettre d’avoir 5 p. 100 de moins sur le plan des
ressources. Par conséquent, le gouvernement fédéral doit assumer
la totalité du financement durable. Nous nous sommes mis
d’accord pour diviser le financement au prorata de la population
de chaque province et laisser les provinces déterminer la façon
dont elles entendent procéder. C’est l’idée de l’Ontario et j’y
souscris tout à fait.

Je devrais aussi mentionner que l’Ontario a vécu une situation
semblable avec l’embauche de 1 000 policiers. Nous vivons en
quelque sorte les mêmes choses depuis longtemps. Mille policiers
sont maintenant au service de la province et sont financés
par celle-ci. Une longue planification a été nécessaire. Je crains
que si nous ne passons pas à l’action maintenant, cela ne se fera
jamais.

Mille policiers ont intégré les services de police en Ontario.
Aucun d’entre eux n’a été affecté à l’OPP, mais je ne m’en suis
pas plaint car j’étais le chef du service de police de Toronto à
l’époque.

[Français]

Le sénateur Nolin : Commissaire Fantino, je voudrais parler de
façon un peu plus précise de tout le secteur de la gestion des
urgences. Nous avons entendu le chef de police Boyd— son texte
est relativement bien étoffé là-dessus —, mais je voudrais vous
entendre parler de la responsabilité de votre corps policier qui,
après la GRC, est certainement le corps de police le plus
important au Canada. Quel est le rôle de la police provinciale
de l’Ontario en matière de gestion des urgences et de son état de
préparation pour faire face à ce type d’urgence? Je connais votre
expérience dans ce domaine, je suis convaincu que les membres du
comité en bénéficieront.

[Traduction]

M. Fantino : En Ontario, nous avons l’Unité de gestion des
situations d’urgence qui tient compte des stratégies de
planification et s’occupe d’établir des liens avec les ressources et
des réseaux. Les gens sur le terrain font ce travail. En Ontario,
nous avons aussi l’Unité de recherche et de sauvetage en milieu
urbain à l’aide d’équipement lourd, qui se déplace maintenant
partout au pays. Je crois qu’il y en a une à Vancouver aussi. Elle
intervient là où il y a des failles structurelles qui exigent une
opération de sauvetage. Nous avons aussi l’unité de défense
CBRN au niveau 3, soit un très haut niveau d’intervention en cas
de menaces chimiques, biologiques et nucléaires.

Le travail est effectué par les services d’incendie, les secours
médicaux d’urgence et, invariablement, les corps policiers. Par
conséquent, nous nous entraînons ensemble et travaillons très
étroitement, mais nous ne disposons pas d’un organisme de
gestion des urgences fédéral comme aux États-Unis. Le travail
attribué à la FEMA est effectué par les premiers intervenants,
c’est-à-dire les services que je viens de nommer.
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Senator Nolin: We heard Chief Boyd talk about the necessity
for statutory protection for people performing under such an
umbrella. In Ontario, do you have a statutory protection system
or must it come from Ottawa?

Mr. Fantino: We have the requirement to ensure health and
worker safety is in place. We train and deploy as required, but
there is no statutory requirement to do anything in that sense.

Senator Nolin: Chief Boyd, maybe you can explain your
recommendation.

Mr. Boyd: We are talking about 9-1-1 emergency responders,
in particular, the police who have the authority within one
jurisdiction. If we were going to respond and assist in an actual
disaster in some other part of the country where additional police
resources and perhaps specific expertise are needed, our police
officers could not automatically jump to the different provinces
and be lawfully authorized to carry out their duties. It would
require some form of agreement and there are very few
agreements set up in Canada to do that now. Therefore, we
need to deal with that issue where years ago it was not required.
In today’s world, we do need to be able to do that.

Mr. Fantino: Ontario and Quebec have a mutual aid agreement
dealing with emergency management response. However, that is
between us. We worked this out, but there is no federally
mandated authority.

For instance, if one of my police officers goes to work in
Edmonton, in order for that officer to function in that
jurisdiction, he has to receive authority. I do the same with
other police officers from other jurisdictions coming to Ontario,
but it is on a one-off basis.

Senator Nolin: Could either of you address the question of
accessing new recruits? What challenges do you face?

Mr. Boyd: I think every police service in the country faces this
challenge at one time or another. When I was in Toronto, they
moved on the bubble a few years earlier than what I am seeing
now in Edmonton, Alberta. For the last three years, with one a
half more years to go, a significant number of police members
have retired because they have completed 25 or more years of
service. They are leaving now and we have the increased challenge
of hiring new recruits at a time when fewer people, as
Mr. Zaccardelli said, are interested in coming into policing.

Many of us are recruiting at the same time, we are all recruiting
from the same pool of people across the country, and that is
making it very difficult. We are achieving our numbers and we
feel that we are lucky in doing so. However, I know there are
other police services that are struggling. Therefore, we need to be
thinking about the future of policing as the world changes.

Mr. Fantino: In Toronto — and Chief Boyd was there during
this period — in 2003-04, the Toronto Police Service lost in the
area of 700 police officers through attrition and other issues. That

Le sénateur Nolin : Le chef Boyd nous a parlé de la nécessité
d’une couverture légale pour les personnes qui travaillent dans de
telles conditions. En Ontario, avez-vous un régime de protection
ou cela doit-il venir d’Ottawa?

M. Fantino : Nous devons veiller à la santé et à la sécurité des
travailleurs. Nous nous entraînons et nous sommes déployés,
selon les besoins, mais il n’y a aucune exigence législative dans ce
sens.

Le sénateur Nolin : Chef Boyd, vous pourriez peut-être nous
expliquer votre recommandation.

M. Boyd : Il est question des premiers intervenants en cas
d’urgence, en particulier les policiers à qui on a conféré des
pouvoirs dans une province donnée. Si nous devons intervenir
dans le cas d’une catastrophe survenue dans d’autres provinces où
des ressources policières et des experts sont nécessaires, nos agents
de police ne sont pas automatiquement autorisés, du point de vue
légal, à exercer leurs fonctions. Il faudrait avoir une certaine
forme d’entente, et il y en a très peu qui ont été conclues au
Canada jusqu’à présent. Par conséquent, nous devons nous
attaquer à une question qui, il y a quelques années, n’était pas
pertinente. La réalité d’aujourd’hui est différente et nous devons
être en mesure de le faire.

M. Fantino : L’Ontario et le Québec ont conclu une entente
d’entraide en cas d’urgence. Cependant, c’est entre nous. Nous
nous sommes entendus là-dessus, mais cela ne relève pas du
fédéral.

Par exemple, si l’un de mes agents de police se rend à
Edmonton, pour être en mesure d’exercer ses fonctions dans cette
province, il doit recevoir l’autorisation. C’est la même chose pour
les policiers des autres provinces qui viennent travailler en
Ontario; cela se fait sur demande.

Le sénateur Nolin : L’un d’entre vous pourrait-il nous parler de
l’embauche des nouvelles recrues? Quelles sont les difficultés
auxquelles vous êtes confrontés?

M. Boyd : Je pense que tous les services de police au pays sont
aux prises avec ce problème à un moment ou à un autre. Quand
j’étais à Toronto, nous avons dû y faire face, quelques années
avant Edmonton, en Alberta. Ces trois dernières années, on a
assisté à de nombreux départs à la retraite après 25 ans ou plus de
service, et cela se poursuivra au cours de la prochaine année et
demie. Nous devons donc embaucher de nouvelles recrues à un
moment où, comme M. Zaccardelli l’a dit, les gens sont de moins
en moins intéressés à joindre les forces policières.

Partout au pays, de nombreux services de police recrutent à
partir du même bassin, ce qui rend la chose encore plus difficile.
Pour notre part, nous réussissons à combler nos besoins et
j’estime que nous sommes chanceux. Toutefois, certains services
de police éprouvent beaucoup de difficultés. C’est pourquoi nous
devons réfléchir à l’avenir des services de police à mesure que le
monde évolue.

M. Fantino : À Toronto — et le chef Boyd s’y trouvait
à ce moment-là —, en 2003-2004, le service de police a perdu
700 agents de police dans la région, entre autres à cause de
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was in two years. It was a big challenge and, as was pointed out,
we experienced that ahead of some of the other organizations who
are currently dealing with similar circumstances.

The Chair: Could you clarify the problems that come up if you
do not have an agreement and are sending people to another
jurisdiction? If you needed to send people to British Columbia or
Saskatchewan, what sorts of risks are involved? Describe the
problems that you need the legislation to address.

Mr. Boyd: In Alberta, we have an agreement with
Saskatchewan, but not with Manitoba. If they went ahead and
made arrests under the same authority that they do in the Alberta,
they would be doing something that would not be authorized by
law. They would have no more than the powers of a citizen.

The Chair: Are there also liability questions?

Mr. Boyd: Absolutely. That is why I raised the importance of
indemnification.

Mr. Fantino: When we have major national events, we all have
to chip in and help. In those circumstances, if the RCMP is the
lead agency, our members are sworn in as special constables for
the purpose of that one assignment. I am forever signing
delegation of authority to the police officers coming into
Ontario from elsewhere in the country to do police work. We
have faced the same issues when we had some of our officers
deployed in Gatineau, for instance, for President Bush’s visit.
These are huge issues for us.

As Commissioner Zaccardelli said, the British seem to have
realized that there is this one overarching need for us to have
some national policy with respect to how we can do policing in a
blended way across the country.

The Chair: Does the vehicle of ‘‘special constable’’ provide all
the protections you need?

Mr. Fantino: Senator, there is no protection from being sued
these days. Some of the legally-trained people know what that is
all about. However, it does protect the member, enabling her or
him to carry out lawful police duties in that province where
normally they would not be able to do so.

The Chair: Do you both pay your cadets-in-training?

Mr. Fantino: We are doing that now, but there is some talk
about moving away from that. However, there are different
variations of that; different departments are facilitating training
in different ways. Generally speaking, I believe that most are
supporting the cadets as they go through their training.

Mr. Boyd: We are currently paying our cadets-in-training and
we need to do that in order to stay competitive.

l’attrition. Cela s’est fait en deux ans. C’était un énorme défi à
relever, et comme je l’ai déjà dit, nous avons connu une situation
semblable à celle que vivent aujourd’hui d’autres organisations.

Le président : Pourriez-vous nous décrire les problèmes qui
peuvent survenir si vous ne concluez pas d’entente et affectez
des policiers dans une autre province? Si vous devez déployer
des effectifs en Colombie-Britannique ou en Saskatchewan, par
exemple, quels risques cela comporte-t-il? Énumérez les problèmes
qui pourraient être réglés au moyen d’une mesure législative.

M. Boyd : En Alberta, nous avons conclu une entente avec la
Saskatchewan, mais pas avec le Manitoba. Si des agents de police
se rendent dans cette dernière province et procèdent à des
arrestations en vertu des pouvoirs qui leur ont été conférés en
Alberta, ils enfreignent la loi. Ils n’ont pas plus de pouvoirs qu’un
simple citoyen.

Le président : Y a-t-il aussi des questions de responsabilité?

M. Boyd : Absolument. C’est pourquoi j’ai insisté sur
l’importance de la protection.

M. Fantino : Lors d’événements d’envergure nationale, nous
devons tous mettre la main à la pâte. Dans ces circonstances, si la
GRC est l’organisme responsable, nos membres sont en quelque
sorte nommés « gendarmes spéciaux » aux fins de cette
affectation. Je signe souvent des délégations de pouvoir aux
policiers qui sont affectés en Ontario et qui viennent d’une autre
province. Nous avons été confrontés aux mêmes problèmes
lorsque certains de nos agents ont été déployés à Gatineau, par
exemple, pour la visite du président Bush. Ce sont des questions
très importantes pour nous.

Comme le commissaire Zaccardelli l’a indiqué, les Britanniques
semblent avoir compris qu’il nous serait nécessaire d’avoir un
service de police national qui engloberait tous les éléments et
œuvrerait partout au pays.

Le président : Est-ce que le titre de « gendarme spécial » vous
offre toutes les protections dont vous avez besoin?

M. Fantino : Sénateur, aujourd’hui, il n’y a plus rien qui nous
protège contre les poursuites. Ceux qui ont reçu une formation en
droit le savent très bien. Cependant, ce titre protège les policiers,
en ce sens qu’il leur permet d’exercer leurs fonctions dans une
province où ils n’auraient normalement pas le droit.

Le président : Est-ce que vous rémunérez vos cadets pendant
leur entraînement?

M. Fantino : Nous le faisons à l’heure actuelle, mais certains
parlent de ne plus le faire. Toutefois, il existe différentes formules;
les ministères offrent divers programmes de formation. En
général, je pense que la plupart appuient les cadets pendant leur
entraînement.

M. Boyd : Nous payons actuellement nos cadets, et c’est
nécessaire si nous voulons demeurer concurrentiels.
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Senator Nolin: I want to go back to provincial authority versus
the federal authority to cover police work outside your province.
Perhaps you can put something in writing to give us more details
of what you really need.

I am trying to find out which federal statute would cover that. I
can understand the provincial statute doing it, but how does the
federal statute do that? There is a question of jurisdiction.

Why do not you file something in writing? Perhaps you can go
back to the office and get the proper reasoning behind your
recommendation and we would explore that properly.

Senator Tkachuk: I do not think we can do it with carpenters
let alone police officers.

The Chair: One step at a time.

If we could have that assistance it would be great.

Senator Nolin: Commissioner Fantino, when you sent the
police force to Montebello, I am sure there was some kind of
agreement with your counterpart in Quebec.

Mr. Fantino: In the past, when we engaged in a significant way
with large numbers of resources, we usually got a guarantee up
front that we would be compensated. It is hard for any of us to
take hundreds of police officers outside of their own jurisdiction
because you have to backfill that void.

I should also mention that we are in the same boat. We are in
the same predicament dealing with situations that we have
experienced in Caledonia, for instance. I am sure that is not a
news item to you. We have had to seek out other police agencies
to help us.

The OPP is not inclined to sends bills but I am thinking about
it now.

The Chair: Could you assist us on this matter?

Mr. Fantino: I can. I do not know how deeply you want me to
get into this, but the First Nations policing issues are a huge
challenge for us.

The Chair: It was not Caledonia but the issue of transfer to
which I was referring.

Mr. Boyd: I want to suggest that whether, in the final analysis,
it was an opportunity for the federal government to do or whether
this is one of those tasks that between the different orders of
government there is a resolution for, it needs to be done.

Senator Nolin: We are trying to ensure we recommend
something that is legal.

Senator Moore: I want to go back to the situation with regard
to the first responders and their families.

Let us talk about the SARS situation. When that epidemic
broke, did some medical officer come to Chief Fantino and say,
‘‘This is what we have. Your people cannot be exposed to this.
You have to take these precautions.’’ How does that happen?
How do you know how far you can go near a situation without

Le sénateur Nolin : J’aimerais revenir sur la question de la
responsabilité provinciale par rapport à fédérale lorsqu’il s’agit
d’affecter des policiers dans une autre province que la leur. Vous
pourriez peut-être nous préciser par écrit ce dont vous avez
réellement besoin.

J’essaie de voir quelle loi fédérale pourrait couvrir cela. Je
comprends la loi provinciale, mais comment la loi fédérale
s’appliquerait-elle? C’est une question de compétence.

Pourquoi ne pas nous fournir quelque chose par écrit? Vous
pourriez peut-être nous revenir avec les raisons qui sous-tendent
votre recommandation afin que nous nous penchions là-dessus.

Le sénateur Tkachuk : On y arrive pas avec des charpentiers,
imaginez avec des policiers.

Le président : Une étape à la fois.

Ce serait bien si nous pouvions avoir cette aide.

Le sénateur Nolin : Commissaire Fantino, lorsque vous avez
déployé certains de vos policiers à Montebello, je suis certain que
vous aviez conclu une entente avec votre homologue du Québec.

M. Fantino : Par le passé, lorsque nous devions déployer un
grand nombre de ressources, on nous garantissait habituellement
une compensation. C’est difficile d’affecter des centaines de
policiers dans une autre province car il faut combler le vide qu’ils
laissent dans leur province.

Je dois dire que nous sommes tous dans le même bateau. Nous
essayons de régler des situations comme celles vécues à Caledonia,
par exemple. Je suis convaincu que ce n’est pas nouveau pour
vous. Nous devons demander à d’autres services de police de nous
venir en aide.

L’OPP n’est pas portée à envoyer des factures, mais c’est une
chose à laquelle je songe.

Le président : Pourriez-vous nous aider dans ce dossier?

M. Fantino : Bien sûr. J’ignore à quel point vous souhaitez que
je participe à vos travaux, mais les questions entourant les services
de police en milieu autochtone sont très importantes pour nous.

Le président : Je ne parlais pas de Caledonia, mais plutôt de la
question du transfert.

M. Boyd : Je dois dire qu’en dernière analyse, peu importe qu’il
y ait une possibilité que le gouvernement fédéral intervienne ou
que les différents ordres de gouvernement travaillent ensemble, il
faut régler cette question.

Le sénateur Nolin : Nous voulons nous assurer de
recommander quelque chose de légal.

Le sénateur Moore : J’aimerais revenir à la question des
premiers intervenants et de leurs familles.

Parlons de la situation du SRAS. Lorsque l’épidémie a explosé,
est-ce que les autorités médicales sont venues dire au chef Fantino
« Voici le problème. Vos gens ne peuvent pas être exposés à cette
maladie. Vous devez prendre ces précautions ». Comment les
choses se font-elles? Comment savez-vous jusqu’où vous pouvez
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endangering your people? Does someone tell you what you facing
and what you have to wear? Does that coordination happen? Did
it happen in the SARS situation?

Mr. Fantino: It happened piecemeal. First of all, we did not
know what we were facing. Chief Boyd was intimately involved as
well, but when that first happened, I did not think for one
moment that we, the police, were going to be impacted in any
significant way at all. It was a health issue and that was how we
saw it at the outset.

Very quickly, it became a police issue because there were then
quarantine orders that people were not obeying. Who enforces the
quarantine orders? There was also the issue of kinds of equipment
needed, keeping your people informed so as they will come to
work and will continue doing their work. Then there were
restrictions placed on hospital visits. People, of course, who had
their loved ones in palliative care and in the last days of their lives
were not about to be told they could not go and visit their loved
ones in the hospital. Therefore, we had to put police officers at the
hospitals, as well.

Very quickly it became a huge problem for us. Then the thing
that struck us significantly was when the source was identified at
one local hospital and the 10-day quarantine was called. We had
to identify every police officer that had contact with that hospital
during whatever periods of time, and they had to be quarantined
at home. Therefore, suddenly we were short 100 and some odd
people basically on the turn of a dime.

Senator Moore: In that situation, commissioner, can you say,
‘‘Well, I know my friend, Chief Boyd. I will give him a call and see
if he can spare 50 and ask another friend in Quebec, as well.’’ Can
you do that or does this go back to the jurisdiction situation
whereby they cannot come in because they cannot enforce the law
because they are not legislated to do so?

Mr. Fantino: That is exactly right. They can come in and help
out — no doubt we would help one another out. We have in the
past. However, when you are talking about authority that is
where that jurisdictional caveat comes in. We have to give the
people the authority to do their work, carry their firearms and
enforce the laws, if that is the case. We do not have that across
this land. Chief Boyd is quite right that we need to have this
overarching business attended to. It is not just about the funding
about but the authority.

Senator Moore: You made excellent recommendations in both
your presentations. There were some good ideas and some things
that I thought were in place.

You were both here during Commissioner Zaccardelli’s
presentation. He mentioned that we would have to put in place
a facilitator. I do not know if he fully thought that through.
However, he is probably expressing the same frustration or
recognizing the need for some kind of umbrella person or
structure to oversee what you know has to be done, to meet a

aller sans mettre vos gens en danger? Est-ce que quelqu’un vous
dit à quoi vous vous exposez et ce que vous devez porter? Cette
coordination existe-t-elle? A-t-elle existé dans le cas du SRAS?

M. Fantino : Elle s’est faite peu à peu. Tout d’abord, nous ne
savions pas ce qui nous attendait. Le chef Boyd a été mis à
contribution également, mais au début, je n’ai jamais cru que la
police allait être très touchée par cette situation. C’était une
affaire de santé et c’est ainsi que nous avons vu la chose au début.

Très rapidement, le problème est devenu une affaire policière
parce qu’il y avait des ordonnances de quarantaine que les gens ne
respectaient pas. Qui fait respecter ces ordonnances? Il y a eu
aussi la question des équipements requis, et il fallait tenir nos gens
au courant pour qu’ils viennent travailler et continuent de faire
leur travail. Puis les visites dans les hôpitaux ont été limitées.
Évidemment, vous n’allez pas dire à des personnes dont un être
cher se trouve aux soins palliatifs et est mourant qu’elles ne
peuvent plus lui rendre visite. Par conséquent, nous avons dû
poster des policiers dans les hôpitaux également.

Très rapidement, la situation est devenue un énorme problème
pour nous. Ce qui a été un dur coup, c’est lorsque la source a été
identifiée dans un hôpital local et qu’une quarantaine de dix jours
a été imposée. Nous devions identifier tous les policiers qui
avaient été en contact avec cet hôpital durant une certaine période
de temps, et tous ces policiers ont été mis en quarantaine à leur
domicile. Du jour au lendemain, il nous manquait une centaine de
policiers.

Le sénateur Moore : Dans une telle situation, monsieur le
commissaire, pouvez-vous appeler votre ami, le chef Boyd, et lui
demander de vous prêter 50 policiers, et demander à un autre ami
au Québec de faire de même? Pouvez-vous faire cela ou est-ce
encore une question de compétence qui les empêche de venir en
renfort, parce qu’ils ne peuvent pas faire appliquer la loi
puisqu’aucune loi ne leur confère ce pouvoir?

M. Fantino : C’est exactement ce qui se produit. Ils peuvent
venir prêter main-forte — il ne fait aucun doute que nous nous
aiderions mutuellement. Nous l’avons fait par le passé. Toutefois,
lorsque vous parlez de pouvoir, la question de compétence entre
en jeu. Nous devons donner aux gens le pouvoir de faire leur
travail, de porter leur arme à feu et de faire appliquer les lois, s’il y
a lieu. Nous n’avons pas ce pouvoir partout au pays. Le chef
Boyd a bien raison de dire que nous devons nous pencher sur cette
question d’autorité globale. Ce n’est pas seulement une question
de financement, mais de pouvoir.

Le sénateur Moore : Vous avez fait d’excellentes
recommandations dans vos deux exposés. Il y avait de bonnes
idées, et je croyais que certaines choses étaient déjà en place.

Vous étiez tous les deux présents durant l’exposé du
commissaire Zaccardelli. Il a dit que nous aurions à mettre en
place un facilitateur. Je ne sais pas s’il y a songé sérieusement.
Toutefois, il exprime probablement la même frustration, ou il
reconnaît la nécessité de mettre en place une structure-cadre pour
superviser ce qui doit être fait, pour répondre à une situation
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situation like the SARS epidemic. Have you thought that
through? Can it be done with the structures that we have now?

I we had the legislation to permit officers to go from Alberta to
Ontario, who would give the okay? Is it the law; is it some person
or some place you contact to say, ‘‘Look, we need so and so.’’ Can
you get them? How would that work?

Mr. Boyd:We might find a situation in Ontario where a certain
skill set is needed at an emergency. In Alberta, it would be fair to
say that our officers have received CBRNE training to deal with
petrochemical matters. That is one of the issues in Ontario and
perhaps they do not have enough of their own officers to get them
through the first 72 hours. They might need backup and a phone
call to Edmonton would be enough for me to recognize the
urgency and to offer assistance if we did not already have that
kind of problem in Edmonton. There would then be the
technicalities around when those officers may go to that area of
Ontario.

Senator Moore: There is still the compensation thing, too. That
is important from everyone’s budgetary viewpoint. If you have to
send in half a dozen men and women, someone will have to pay. If
you are taking them out of service here, who will cover that off?

Mr. Boyd: When we are dealing with a smaller number of
issues, one-off situations, both the police leaders and the people
who we serve in our communities recognize that you have to share
and help one another. I do not think that is normally an issue on a
small scale. On a larger scale, of course, it would be a practical
reality because we have commitments to our people.

We are trying to point out that as leaders between the 9-1-1
emergency services and the different orders or levels of policing,
we work quite well together to figure out many of these things,
but we need a hand. We need a hand with the non-policing issues.
Often when we expect that leadership to be there, it is not there in
the same way to help and support us to accomplish what the
Canadian public knows we need to look after.

Senator Moore: With regard to recruiting, Chief Boyd, you
mentioned that we are all drawing from the same pool. Was it
your department or was it Calgary that was recruiting in Nova
Scotia in the last year?

Mr. Fantino: Do not answer that.

Mr. Boyd: We are recruiting all over the country and beyond
the borders of Canada. We hired eight police officers from
Manchester, England.

Senator Moore: I did not know if it was you or if it was Chief
MacLeod in Calgary, who was from Cape Breton. I thought it
might have been him.

comme l’épidémie de SRAS. Avez-vous approfondi cette
question? Peut-on faire cela avec les structures que nous avons
maintenant?

Si nous avions une loi qui permettrait aux policiers de l’Alberta
d’aller en Ontario, qui donnerait le feu vert? Est-ce la loi? Est-ce
une personne ou un service que vous contacteriez pour lui faire
part de vos besoins? Comment ce système fonctionnerait-il?

M. Boyd : On pourrait se retrouver dans une situation
d’urgence en Ontario où certaines compétences seraient
nécessaires. En Alberta, il serait juste de dire que nos policiers
ont reçu une formation CBRNE, pour pouvoir intervenir en
présence de produits pétrochimiques. C’est un des problèmes en
Ontario, où il n’y a peut-être pas suffisamment de policiers pour
intervenir dans les 72 premières heures. Ils auraient peut-être
besoin de renfort, et un appel à Edmonton serait suffisant pour
que je reconnaisse l’urgence et que j’offre l’aide de mon service si
nous ne sommes pas aux prises avec ce même problème à
Edmonton. Il y aurait alors des détails à régler pour déterminer à
quel moment ces policiers pourraient se rendre dans cette région
de l’Ontario.

Le sénateur Moore : Il y a toujours la question de la
rémunération, qui a son importance dans le budget de chacun.
Si vous devez envoyer une demi-douzaine d’hommes et de
femmes, quelqu’un doit payer la facture. S’ils ne sont pas en
service ici, qui va suppléer à cela?

M. Boyd : Lorsqu’il s’agit de quelques incidents, de situations
exceptionnelles, les dirigeants des services policiers et les gens que
nous desservons dans nos communautés reconnaissent que nous
devons partager et s’aider mutuellement. Je ne crois pas que ce
type de problème se produise habituellement sur une petite
échelle. Sur une plus grande échelle, évidemment, ce serait une
réalité concrète puisque nous avons des engagements envers notre
population.

Nous essayons de montrer qu’à titre de dirigeants des services
d’urgence 9-1-1 et des différents ordres ou niveaux de services de
police, nous travaillons assez bien ensemble pour organiser ces
choses, mais nous avons besoin d’un coup de main. Nous avons
besoin d’un coup de main pour les questions qui ne concernent
pas les activités policières. Bien souvent, lorsque nous nous
attendons à ce qu’il y ait un leadership, il n’y en a pas pour nous
aider à accomplir ce que la population canadienne sait que nous
devons faire.

Le sénateur Moore : En ce qui a trait au recrutement, monsieur
Boyd, vous avez dit que nous puisions tous dans le même bassin.
Était-ce votre service ou celui de Calgary qui faisait du
recrutement en Nouvelle-Écosse l’an dernier?

M. Fantino : Ne répondez pas à cela.

M. Boyd : Nous recrutons partout au pays et à l’extérieur du
Canada. Nous avons embauché huit policiers de Manchester, en
Angleterre.

Le sénateur Moore : Je ne savais pas si c’était vous ou le chef
MacLeod à Calgary, qui est originaire du Cap-Breton. J’ai cru
que c’était peut-être lui.
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Senator Banks: I will cover old ground briefly because I do not
understand. When a police officer is made a constable and given
the authority to stop, question and arrest someone, for example,
or to do other things that police constables in this country need to
be able to do, from where does that authority emanate? Is it the
province in or is it the municipality in which that officer is being
empowered?

Can one of your officers, Commissioner Fantino, go into
North Bay and arrest someone in the event there is a municipal
thing that needs to be done there now, today, without additional
authority? Chief Boyd, can a Calgary police officer come to
Edmonton and make an arrest without gaining additional
authority? In other words, you have been talking about
interprovincial problems. Are there intra-provincial problems?

Mr. Fantino: The simple answer for the Ontario Provincial
Police is we have provincial authority. In actual fact, so do
municipal police officers. In the case of Ontario, we are all
governed under what is known as the Police Services Act, which is
a provincial statute. Our authority to use force and all those
kinds of things come from the Criminal Code of this land.
Jurisdictionally, we are police officers for a certain jurisdiction.
However, as a police officer in Toronto, for example, we have the
authority bestowed upon us by the province. We could exercise
that authority beyond that but it is normally not done; we are
very respectful of other jurisdictions.

In the case of the provincial police, the reality is that we are all
over the province and we do operate in all jurisdictions, including
when called upon to do investigations or to help other agencies
within the province. That is something we do on an ongoing basis.

Senator Banks: What about city to city?

Mr. Boyd: As far as I am aware, it is the same right across the
country. Officers are sworn in for the province or the territory in
which they are serving.

Senator Banks: Using Britain is not a good example because it
is a unitary state; it does not have the jurisdictional problems that
we have as far as provinces are concerned.

Mr. Boyd: The example might seem to be minor in nature, but,
for example, if a police officer from Alberta, where we do not
have the Special Investigations Unit, went to Ontario to assist,
where they do have the Special Investigations Unit, would that
officer be subject to inclusion in an investigation by the Special
Investigations Unit? That is just one example. When you think
through all of the possible scenarios, it is a little more complicated
and it is something that needs to be resolved.

Senator Nolin: The Province of Ontario would include those
persons in their operation. That is how it works. The nature of
Canada is that the administration of justice is provincial.
I understand that the powers are under the Criminal Code,
but what you are explaining is really the administration of justice.
We should not spend too much time on that. Send us material
in writing and we will dissect that and try to make it work.

Le sénateur Banks : Je vais revenir brièvement à une histoire
ancienne parce que je ne comprends pas. Lorsqu’on devient agent
de police et qu’on a le pouvoir d’immobiliser, d’interroger et
d’arrêter quelqu’un, par exemple, ou de faire les autres choses que
les agents de police au Canada doivent être en mesure de faire,
d’où vient ce pouvoir? Le policier reçoit-il le pouvoir de la
province ou de la municipalité?

Monsieur Fantino, un de vos agents peut-il se rendre à North
Bay et arrêter quelqu’un s’il y a une urgence dans cette
municipalité aujourd’hui même, sans aucun autre pouvoir?
Monsieur Boyd, un agent de police de Calgary peut-il se rendre
à Edmonton et procéder à une arrestation sans pouvoir
supplémentaire? Autrement dit, vous avez parlé de problèmes
interprovinciaux. Y a-t-il des problèmes intraprovinciaux?

M. Fantino : Pour la police provinciale de l’Ontario, la réponse
est que nous avons un pouvoir provincial. En fait, les agents de
police municipaux aussi. En Ontario, nous sommes tous régis par
la Loi sur les services policiers, qui est une loi provinciale. Le
pouvoir d’utiliser la force et toutes ces choses est conféré par le
Code criminel du Canada. Du point de vue des compétences, nous
sommes des agents de police pour une entité donnée. Toutefois, à
titre de policiers à Toronto, par exemple, nous avons le pouvoir
que nous confère la province. Nous pouvons exercer ce pouvoir à
l’extérieur de la ville, mais nous ne le faisons habituellement pas;
nous sommes très respectueux des autres entités.

Quant à la police provinciale, elle est partout dans la province
et elle mène des opérations à tous les paliers, y compris lorsqu’elle
est appelée à effectuer des enquêtes ou à aider d’autres organismes
dans la province. C’est une chose que nous faisons couramment.

Le sénateur Banks : Et qu’en est-t-il des services d’une ville à
l’autre?

M. Boyd : Que je sache, c’est la même chose partout au pays.
Les policiers sont assermentés pour la province ou le territoire
qu’ils desservent.

Le sénateur Banks : L’Angleterre n’est pas un bon exemple
parce que c’est un État unitaire; elle n’a pas les problèmes de
compétence que nous avons avec les provinces.

M. Boyd : L’exemple peut vous paraître insignifiant, mais si un
policier de l’Alberta, où l’Unité des enquêtes spéciales n’est pas
présente, se rend en Ontario pour prêter son aide, où l’Unité des
enquêtes spéciales est en place, ce policier pourrait-t-il participer à
une enquête menée par l’Unité des enquêtes spéciales? Ce n’est
qu’un exemple. Lorsque vous songez à tous les scénarios
possibles, c’est un peu plus compliqué et c’est une chose qu’il
faut régler.

Le sénateur Nolin : La province de l’Ontario inclurait ces
personnes dans les opérations. Voilà comment le système
fonctionne. Au Canada, l’administration de la justice est
provinciale. Je comprends que les pouvoirs sont conférés
par le Code criminel, mais ce que vous expliquez relève de
l’administration de la justice. Nous ne devons pas consacrer trop
de temps à cette question. Envoyez-nous des documents par écrit
et nous allons disséquer tout cela et essayer de régler la question.
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Mr. Fantino: There are also some anomalies in First Nations
policing communities as well.

The Chair: The think the message that Senator Nolin is giving
is that the committee is sympathetic to the concerns you have
raised. If we could have some more background, we would be
grateful.

Senator Moore: You said something with regard to reserves.
Do you have the authority to go on to a reserve and enforce the
law, whether in an emergency situation or not?

Mr. Fantino: In an emergency situation, we most definitely
will respond, but it gets into a grey area beyond that because
it is sovereign territory. There are all kinds of historical
agreements. In Ontario, we have 134 First Nations communities
and 19 of those communities are directly policed by the OPP.
These are done on agreements with the council, and so on.
Ontario has nine agreements with self-directed police agencies
that operate on reserve territory. There are all kinds of issues
there because they are not subject to the same standards of
accountability. The Special Investigations Unit does not apply
to them and there are other issues as well, but we supplement
them.

The other thing to remember is that the funding formula,
which is 52 per cent federal and 48 per cent provincial, is
absolutely inadequate because it looks after only a minimal
police presence in those communities.

The funding for policing on reserves puts a few people in
police cars and those people are doing their best. However, if
there is a need for any other elevated investigative or tactical
response or other investigative requirements, we end up
responding to the need.

Senator Moore: In an emergency that has a huge impact on
your.

Mr. Fantino: It has a huge impact on us.

Senator Moore: As well, there are matters of authority and
jurisdiction.

Mr. Fantino: There is also the remoteness of these communities
to consider, many of which are fly-in communities. This whole
issue has to be addressed in the context of public safety, policing,
and the kinds of work we need to do in those communities in
terms of prevention and the many programs not available to
them.

Senator Banks: Successive reports by this committee have
recommended that there have to be ways to address funding
shortfalls. I will ask you about one in particular. During the
previous government and this government, we heard a great deal
about joint emergency preparedness program, JEPP funding,
of CBRNE responses, et cetera.

M. Fantino : Il y a aussi certaines anomalies dans les
communautés où les services de police sont assurés par les
Premières nations.

Le président : Je crois que le message que le sénateur Nolin veut
transmettre, c’est que le comité n’est pas indifférent aux
préoccupations que vous avez soulevées. Si nous pouvions avoir
d’autres documents d’information, nous vous en saurions gré.

Le sénateur Moore : Vous avez dit quelque chose au sujet des
réserves. Avez-vous le pouvoir de faire appliquer la loi dans une
réserve, que ce soit en situation d’urgence ou non?

M. Fantino : En cas d’urgence, nous interviendrons très
certainement, mais nous entrons dans une zone grise au-delà
de cela, parce que c’est un territoire souverain. Il y a toutes
sortes d’accords historiques. En Ontario, nous comptons
134 communautés des Premières nations, dont 19 sont
directement desservies par la PPO. Ces services de police sont
assurés en vertu de certaines ententes conclues avec le conseil,
et ainsi de suite. L’Ontario a conclu neuf ententes avec des
services de police autogérés qui œuvrent dans des réserves. Cette
situation crée toutes sortes de problèmes parce qu’ils ne sont
pas assujettis aux mêmes normes de reddition de comptes.
L’Unité des enquêtes spéciales ne s’applique pas à eux et il y a
d’autres problèmes aussi, mais nous complétons ces services.

Il faut se rappeler aussi que la formule de financement,
c’est-à-dire 52 p. 100 du gouvernement fédéral et 48 p. 100 du
gouvernement provincial, est absolument inadéquate parce
qu’elle assure seulement une présence policière minimale dans
ces communautés.

Le financement alloué aux services de police dans les
réserves permet de mettre quelques personnes dans des voitures
de patrouille, et ces personnes font de leur mieux. Toutefois,
s’il faut mener une enquête plus approfondie, assurer une
intervention tactique ou d’autres services d’enquête, nous
finissons par répondre à ce besoin.

Le sénateur Moore : Dans une situation d’urgence, cela a un
impact énorme sur vous.

M. Fantino : Tout à fait.

Le sénateur Moore : Il y a aussi des questions de pouvoir et de
compétence.

M. Fantino : Il faut tenir compte aussi de l’éloignement de ces
communautés, dont plusieurs ne sont accessibles que par avion. Il
faut se pencher sur toute cette question en tenant compte de la
sécurité publique, des services de police, du travail de prévention
que nous devons faire dans ces communautés et des nombreux
programmes qui ne leur sont pas disponibles.

Le sénateur Banks : Notre comité a recommandé dans
plusieurs rapports successifs que l’on trouve des moyens de
remédier au manque de financement. Je vais vous poser une
question sur un sujet précis. Lorsque le gouvernement précédent
était au pouvoir — et aujourd’hui également —, on a beaucoup
parlé du programme conjoint de protection civile, du financement
du PCPC, des interventions CBRNE, « et cetera ».
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It is all very well to give someone a great big machine or
equipment but who will pay for its maintenance and for training
the people to run it properly? When it comes to matters of
national security, however that is defined, much of this comes
down to the federal government. Could you comment on that?

Why is it that when anyone says we need more police officers,
it is thrown at the federal government because it is either a
provincial or a municipal responsibility in the first case. Corollary
to that, how much of the JEPP money, that kind of post 9/11
federal money, has filtered down to you for equipment, training,
human resources and other necessities?

Mr. Fantino: In my previous job as Commissioner of
Emergency Management, I administered the fund. It is minimal
and is used for odds and ends such as equipment, as you pointed
out. It amounts to only a percentage of the total cost and has
made a $25,000 contribution from the JEPP grant. There is not a
lot of substance to those grants. It is minimal and is not a
motivator for people to either buy or not buy a certain piece of
emergency equipment that might be necessary to do the job.

You may recall, senator, that when I appeared before the
committee on another occasion I spoke to the need to do an
inventory of where we spent all the money— what we bought and
what we did not buy. Billions of dollars have been thrown at this.
The Americans purchased all kinds of equipment, not because it
was necessary to do so, but because the funds were available. I am
not saying that happened here but I sure would like to know
where all the money has gone.

Senator Banks: It is quite a bit of money. We have heard
complaints across the country, literally from sea to sea to sea.
When it comes to sending people to actual exercises for practical
application, rather than table top application, some provinces,
municipalities, and some heads of agencies have been loath to do
that because it means that the person will be gone for a couple of
weeks and will have to be backfilled. Are you getting help from
any federal programs?

Mr. Boyd: No, I am not aware of any federal assistance.
Recently, we had occasion to deal with one of the high officials
from Canada Command who was in British Columbia working
on the floods. We had a good discussion about doing some
meaningful field exercises whereby officers could take the
knowledge they learned and apply it to the real world. It is
costly to go through those exercises and often you are taking
people away from the limited resources for policing in order to do
it. Certainly, the cost of that and the funding support is not in the
municipalities.

Mr. Fantino: I should cite a positive example of how things
should work. Forest fires are serious life-threatening situations
that often require a whole set of responses, strategies and
resources. There is an agreement in place between the provinces
and many U.S. states for a blended response such that the training
is done jointly and all the equipment is compatible. The
management of any major event is seamless. I recall attending a

C’est très bien de donner une grosse machine à quelqu’un, mais
qui paiera son entretien et la formation des gens qui doivent la
faire fonctionner? Lorsqu’il est question de la sécurité nationale,
peu importe comment on définit cela, on se tourne vers le
gouvernement fédéral. Pouvez-vous faire des commentaires à ce
sujet?

Lorsqu’on a besoin de plus de policiers, pourquoi se tourne-t-
on vers le gouvernement fédéral alors que la responsabilité est soit
provinciale, soit municipale? Parallèlement, le gouvernement
fédéral a injecté des fonds dans le PCPC, après le 11 septembre;
combien avez-vous reçu pour l’équipement, la formation, les
ressources humaines et d’autres besoins?

M. Fantino : Lorsque j’occupais le poste de commissaire à la
gestion des situations d’urgence, j’administrais ce fonds. C’est une
somme minimale qui est utilisée pour diverses choses comme
l’équipement, comme vous l’avez fait remarquer. Ce n’est qu’un
pourcentage du coût total et nous avons reçu 25 000 dollars de
l’enveloppe du PCPC. Ces subventions ne sont pas très
importantes. Elles sont minimes et elles n’incitent pas les gens à
acheter ou ne pas acheter une pièce d’équipement d’urgence qui
pourrait être nécessaire à l’accomplissement de nos tâches.

Vous vous rappellerez, monsieur le sénateur, que lorsque j’ai
comparu devant le comité à une autre occasion, j’ai parlé de la
nécessité de dresser un inventaire de tout l’argent que nous
dépensions — ce que nous avions acheté et ce que nous n’avions
pas acheté. Des milliards de dollars ont été injectés dans cela. Les
Américains ont acheté toutes sortes d’équipement, pas parce que
c’était nécessaire, mais parce que les fonds étaient disponibles. Je
ne dis pas que c’est ce qui s’est produit ici, mais j’aimerais bien
savoir où tout cet argent est allé.

Le sénateur Banks : C’est beaucoup d’argent. Nous avons reçu
des plaintes de partout au pays. Lorsqu’il s’agit d’envoyer des
gens en exercice, pour une application concrète, et non seulement
sur papier, certaines provinces, certaines municipalités et certains
chefs de service rechignent à faire cela parce que ces gens seront
partis pendant quelques semaines et devront être remplacés.
Recevez-vous l’aide d’un quelconque programme fédéral?

M. Boyd : Non, pas que je sache. Récemment, nous avons
eu l’occasion de nous entretenir avec un des hauts gradés
du Commandement Canada qui se trouvait en Colombie-
Britannique en raison des inondations. Nous avons eu une
bonne discussion sur des exercices pratiques et utiles que nous
pourrions mener et qui permettraient aux agents d’appliquer dans
le monde réel les notions qu’ils ont apprises. Ces exercices sont
coûteux et pour les effectuer, vous privez souvent les services de
police des ressources limitées dont ils disposent. C’est certain que
l’aide au financement n’est pas dans les municipalités.

M. Fantino : Je donnerais un exemple de la façon dont les
choses devraient fonctionner. Les feux de forêt sont des situations
graves qui mettent la vie en danger et qui nécessitent souvent un
ensemble d’interventions, de stratégies et de ressources. Un
accord a été signé entre les provinces et un grand nombre
d’États américains pour une intervention coordonnée, si bien que
la formation est faite conjointement et tout l’équipement est
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huge forest fire up in Armstrong, Ontario, during my time as
Commissioner of Emergency Management. The on-the-ground
situational commander in charge was a fire boss from Alberta.
The water bombers were from Quebec. The working firefighters
on the ground were from Ontario and Saskatchewan. The whole
effort was seamless. We need to have such a seamless deployment
system in place to deal with policing issues.

Post Hurricane Katrina, when there was such a convergence of
help deployed to New Orleans and area, they found that there was
not a mechanism to strategically control, regulate and deploy
these resources. Now, they are working toward an agreement
similar to the one I mentioned where we identify the resources and
develop management structure in place to deploy those resources
in emergency stricken areas. We want to do the same kind of
initiative here.

Senator Banks: That is consistent with Mr. Zaccardelli’s
remarks.

You said that we are getting very good at creating joint forces
to target specific kinds of crime and that we are improving
efficiencies. Then, in the next paragraph you said that
unfortunately these joint forces operations have a negative
consequence. Are you talking about the personnel?

Mr. Fantino: That is a good question. I was talking about the
ability to sustain joint forces. We have to have sustainable
funding. We are taking people from the front line and we have
funding that will enable to us do a project. As I mentioned earlier,
with $5 million we were able to bring together 18 different
Ontario police departments to deal with child pornography on the
Internet. We met with great results but we need sustainable
funding because those people were doing other jobs that someone
else has to do, or we do not do them any more.

Senator Banks: The negative consequence was a personnel and
money issue.

Mr. Fantino: Yes.

The Chair: We have talked about an inventory of assets and a
repository of best practices. We have not talked about national
communications and about funding for exercises. Are you looking
to Public Safety Canada or any another department or agency for
that to happen?

Mr. Boyd: I see that as something the federal government
could look at seriously. If the federal government felt it was not
a national responsibility to have that kind of communications
equipment available, to fly into some of these places within
24 hours or sooner, it would, at the very least, be something
that the federal and provincial governments should look at.
I think the federal government should look at that, although
that is my own opinion.

compatible. La gestion d’un événement majeur se fait sans accroc.
Je me souviens d’un énorme feu de forêt qui faisait rage à
Armstrong, en Ontario, lorsque j’étais commissaire à la gestion
des situations d’urgence. Le commandant sur le terrain était le
chef d’un service d’incendie de l’Alberta. Les bombardiers à eau
venaient du Québec. Les pompiers sur le terrain venaient de
l’Ontario et de la Saskatchewan. Tous les efforts étaient intégrés.
C’est un système de déploiement intégré qu’il nous faut pour les
opérations policières.

Après l’ouragan Katrina, lorsqu’une aide convergente a été
déployée à la Nouvelle Orléans et dans les environs, on a constaté
qu’il n’y avait pas de mécanisme pour surveiller, contrôler et
déployer ces ressources de façon stratégique. Aujourd’hui, les
autorités s’affairent à conclure un accord semblable à celui que
j’ai mentionné; les ressources seraient identifiées et une structure
de gestion serait mise en place pour déployer ces ressources dans
les régions dévastées. Nous voulons le même genre d’initiative ici.

Le sénateur Banks : Vos propos rejoignent ceux de
M. Zaccardelli.

Vous dites que nous arrivons à mettre sur pied des équipes de
corps policiers conjugués pour lutter contre des crimes précis,
que nous sommes de plus en plus efficaces. Ensuite, dans le
paragraphe qui suit, vous dites que, malheureusement, les
opérations policières conjuguées ont un impact négatif. Est-ce
que vous faites allusion aux effectifs?

M. Fantino : Vous posez une question intéressante. Je fais
allusion à la capacité de financer les corps policiers conjugués.
Nous avons besoin de financement à long terme, d’agents de
première ligne, de fonds pour entreprendre des projets. Comme je
l’ai déjà mentionné, grâce à l’aide de 5 millions de dollars que
nous avons reçue, nous avons été en mesure de regrouper 18 corps
policiers de l’Ontario et de mener une opération contre la
pornographie enfantine sur Internet. Nous avons obtenu des
résultats remarquables. Toutefois, nous avons besoin de
financement à long terme, car ces policiers remplissaient des
tâches qui ont dû être confiées à d’autres, ou simplement
abandonnées.

Le sénateur Banks : Donc, l’impact négatif se situe au niveau
des effectifs et du financement.

M. Fantino : C’est exact.

Le président : Nous avons parlé de l’inventaire des
équipements, des pratiques exemplaires, mais pas du système
national de communications, du financement des opérations. Est-
ce que vous comptez, à cet égard, sur le soutien de Sécurité
publique Canada ou d’un autre ministère?

M. Boyd : C’est quelque chose que le gouvernement fédéral
devrait examiner de près. S’il estime qu’il n’est pas nécessaire
d’avoir, à l’échelle nationale, de l’équipement qui lui permet
d’avoir accès à certains de ces endroits en 24 heures ou moins,
il devrait, à tout le moins, en discuter avec les provinces.
Toutefois, je pense que le gouvernement fédéral devrait se
pencher là-dessus. C’est là mon avis.
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The Chair: Commissioner, would that be better than having the
JEPP or a continuation of that program?

Mr. Fantino: Anything at all would, senator. The joint
emergency preparedness program has very limited funding and
a limited scope of access to it as well. We need to do this
inventory, as I spoke of in prior appearances before your
committee. We need to find out where everything is and have
this overarching corporate view of managing these serious
emergency events and being able to deploy in a seamless way.

As I stated earlier, one of the difficulties we have is even though
you have resources you want to dedicate, you still have to do your
work back home. That production line never stops; but we do not
have the buffer, the depth of resources, to enable us to be flexible.

The Chair: Are you looking to Public Safety Canada for this
funding or do you think it should come from some other agency?

Mr. Fantino:We do not want to create more bureaucracies. We
just need to look at what we have and how to utilize the resources
to deploy people where they are needed.

For instance, for preparation, on June 29 of last year, on the
National Day of Action we looked at every contingency. We had
a plan in Ontario where the OPP would deal with issues at the
outset and local police jurisdictions would deal with issues at the
local level. If things escalated, then we had an inventory of
resources that we could call upon, prearranged, to help us. If
things really escalated, we could go to the RCMP; if they
escalated further than that, we could go to the military. We did
these things on our own.

Obviously, terrorism is a primary responsibility of the federal
government. We know that, but we have to keep in mind that
terrorism is a local event and the people to respond to that will be
local people.

The Chair: What difference have you seen since Canada
Command has been stood up?

Mr. Fantino: There has been a great deal of improvement, a
tremendous amount of goodwill and the willingness to work with
civil authorities. Because of Canada Command — and Ontario
command, in our case — we are assured that we will get a
substantive response. We plan together, we talk and work the
issues through; it is a huge improvement for us.

The Chair: Chief Boyd, have you had the same positive
experience?

Mr. Boyd: Yes, Edmonton is a military town and the land
forces are there. We work well together anyway, but we are
grateful for that relationship because they are there on a phone
call if we need their involvement.

Le président : Monsieur le commissaire, est-ce que ce système
serait plus efficace que le PCPU, ou le maintien de ce programme?

M. Fantino : N’importe quel système serait plus efficace,
sénateur. Le programme conjoint de planification d’urgence, de
portée limitée, jouit d’un financement très restreint. Comme je l’ai
déjà indiqué au comité dans le passé, cet inventaire doit être
dressé. Nous devons savoir où se trouve l’équipement, gérer les
situations d’urgence sérieuses de manière collective, assurer le
déploiement continu des ressources.

Je le répète : nous sommes prêts à affecter des agents à des
tâches précises, sauf que nous avons un travail à accomplir sur le
terrain. Cette chaîne de production n’arrête jamais. Toutefois,
nous n’avons pas les ressources tampon nécessaires pour le faire,
d’où notre manque de flexibilité.

Le président : Est-ce que l’aide financière devrait venir de
Sécurité publique Canada ou d’un autre organisme?

M. Fantino : Nous ne voulons pas créer de nouvelles
bureaucraties. Nous devons nous concentrer sur ce que nous
avons, voir comment nous pouvons utiliser et déployer les
ressources là où les besoins se font sentir.

Prenons, par exemple, la Journée nationale de protestation qui
a eu lieu le 29 juin dernier. Nous avons fait la liste de toutes les
éventualités. Nous avons dressé le plan suivant : dans un premier
temps, la PPO interviendrait, avec l’aide des forces de police
locales. Si les protestations dégénéraient en violence, d’autres
corps policiers seraient mis à contribution. Si les choses
dégénéraient encore plus, la GRC serait appelée en renfort, et
ensuite, les militaires. C’est le plan que nous avons élaboré.

Il est clair que le terrorisme est la responsabilité première du
gouvernement fédéral. Nous le savons, mais il ne faut pas oublier
que le terrorisme se manifeste à l’échelle locale et que ce sont les
corps policiers locaux qui vont être appelés à intervenir.

Le président : Avez-vous remarqué une différence depuis la
mise sur pied du Commandement Canada?

M. Fantino : Les choses se sont beaucoup améliorées. Il existe
une volonté réelle d’agir, de collaborer avec les autorités civiles.
Grâce au Commandement Canada — et au commandement de
l’Ontario dans notre cas —, nous savons que nous pouvons
compter sur une aide concrète. Nous dressons des plans ensemble;
nous discutons, nous examinons les dossiers. Il s’agit pour nous
d’une nette amélioration.

Le président : Monsieur Boyd, avez-vous noté la même chose?

M. Boyd : Oui. Edmonton est une ville militaire. C’est là que
sont stationnées les forces terrestres. Nous collaborons déjà
ensemble, mais nous sommes heureux de pouvoir compter sur leur
présence, car nous pouvons faire appel à elles rapidement si nous
avons besoin d’aide.
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Senator Segal: I want to talk about remote areas, not just in the
context of grow ops and those kinds of difficulties, but in the
context of border security, of not having people in many areas to
report back on what is going on in terms of a civilian population.
We are seeing a depopulation of our rural areas across the
country.

Commissioner Fantino, is the OPP deploying new technology
to be contextually aware of what is going on in these remote areas
where the population has dropped? Close to 96 per cent of our
population in Ontario is in the cities. There are huge expanses of
territory without any people in them at all, which constitutes a
security risk by definition. Are you happy with what the OPP is
able to do in that context?

Mr. Fantino: No, I am never happy because we are always
looking for better ways to utilize our resources or effect our
mandate. One of the problems we have is the remoteness of so
much of the territory that we have to police, so we do that with
boats, all-terrain vehicles, Ski-Doos, cars and airplanes.

As an example, we have police officers patrolling in very
remote areas and their backup is an hour away. We have
communications issues, where the communications are difficult at
the best of times. We have had cases where it has taken our
tactical people the better part of 12 hours to respond to a
northern community involving an armed and barricaded
individual. We had difficultly in finding a plane to get
specialists up there; our ability to do all of that is very much
constrained.

Senator Segal: In terms of the day-to-day burden that includes
normal criminal activity such as property crimes, gangs and the
rest, are the majority of the subjects of your inquiries and actions
poor people, middle-income people, et cetera?

Mr. Fantino: Speaking for the OPP, we arrest over
10,000 people a year across the province for impaired driving.
This is just in OPP-policed areas. That is just as a ‘‘for instance,’’
and that touches all classes.

Senator Segal: Is that the largest group of people that you
detain?

Mr. Fantino: Of any one particular crime, that would be the
highest, yes. The diversity of that is something I could not even
begin to tell you about, but just think about that— 10,000 people
in the Province of Ontario arrested by the OPP alone for impaired
driving.

Clearly, social and economic conditions have great deal to do
with young people and especially their opportunities. I can tell
you, for instance, in First Nations communities, with the whole
business of suicides by young people, those kinds of issues are
very disconcerting to us. I think the socio-economic conditions
and the lack of opportunities do very much impact their lives.

Then there is the whole business of drugs infiltrating
communities. The organized crime element is quite astute at
finding marketplaces of very vulnerable communities. Organized

Le sénateur Segal : Je voudrais parler des régions éloignées, des
installations de culture de marihuana, de la sécurité frontalière,
étant donné qu’il n’y a personne, dans de nombreuses régions, qui
est en mesure de nous dire ce qui arrive à la population civile.
Nous assistons à un dépeuplement des régions rurales au Canada.

Commissaire Fantino, est-ce que la PPO a recours aux
technologies nouvelles pour se tenir au courant de ce qui se
passe dans les régions éloignées où le nombre d’habitants
diminue? Près de 96 p. 100 de la population en Ontario vit dans
les centres urbains. Il y a de vastes territoires qui sont inhabités, ce
qui représente, par définition, un risque pour la sécurité. Êtes-
vous satisfait de ce que la PPO arrive à faire dans ce contexte?

M. Fantino : Non, je ne suis pas satisfait, parce que nous
essayons toujours de trouver des moyens plus efficaces d’utiliser
nos ressources ou de remplir notre mandat. L’éloignement des
territoires constitue un problème. Nous devons avoir recours à
des bateaux, des véhicules tout-terrain, des motoneiges, des
voitures et des avions pour les patrouiller.

Par exemple, il y a des policiers qui travaillent dans des régions
très éloignées. Leurs renforts se trouvent à une heure de distance.
Nous avons parfois des problèmes de communication, même dans
les meilleures conditions. Il est déjà arrivé que notre équipe
tactique mette près de 12 heures à atteindre une collectivité du
Nord pour intervenir dans une affaire mettant en cause un
individu barricadé qui était armé. Il avait fallu trouver un avion
pour transporter les spécialistes. Nos ressources étaient très
limitées.

Le sénateur Segal : Pour ce qui est des activités criminelles avec
lesquelles vous composez tous les jours, par exemple, les crimes
contre la propriété, les gangs de rue, ainsi de suite, est-ce que la
majorité des sujets que vous interrogez et arrêtez sont des
personnes pauvres, des personnes à revenu moyen, ainsi de suite?

M. Fantino : La PPO arrête plus de 10 000 personnes par
année pour conduite avec facultés affaiblies. Et seulement dans
les régions de la province qui sont patrouillées par la PPO.
Toutes les classes de la société sont visées.

Le sénateur Segal : Est-ce là le groupe le plus important de
personnes que vous arrêtez?

M. Fantino : Tout crime confondu, oui. Il m’est impossible de
vous décrire toutes les catégories de personnes qui sont touchées.
Mais pensez-y un peu — 10 000 personnes dans la province de
l’Ontario qui sont arrêtées par la PPO pour conduite avec facultés
affaiblies.

Il est évident que les conditions socio-économiques y sont pour
beaucoup dans le cas des jeunes, surtout si l’on tient compte des
possibilités qui s’offrent à eux. Par exemple, dans les collectivités
des Premières nations, la question des suicides commis par les
jeunes nous préoccupe beaucoup. Je pense que les conditions
socio-économiques et l’absence de possibilités ont un impact
énorme sur la vie de ces jeunes.

Il y a aussi toute la question des drogues qui infiltrent les
collectivités. Les organisations criminelles n’ont aucune difficulté
à trouver des marchés qui sont très vulnérables. Elles trouvent le
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crime finds its way into many of the social housing areas where
they target, and victimize those people. I would say that social
and economic conditions have great deal to do with it, especially
with regard to some of the gangs, guns and drugs subculture.

Mr. Boyd: I think that one thing that is hurting both our
Canadian cities and rural communities is drug dependence, and
the drug dependent repeat offenders.

I want to be very clear here; I am not talking about the illegal
possession of drugs. I am talking about the drug-dependent
individuals who are not gainfully employed. They need to commit
crimes to get the money to buy the drugs to feed their habit. If
there is anything that I could say that is tying police down, it is
working on the same drug dependent people every day. This is a
problem and our system is not really dealing with it very well. It
ties up our officers.

Senator Segal: I want to come back to the challenge of choices
that you both face in the discharge of your obligations to the
Crown in your own jurisdictions. I remember Solicitor General
Claude Wagner of Quebec who was seen as a crime-fighting
solicitor general. As a young researcher on his staff, I once asked
him, how he put together his campaign to fight organized crime.
He replied that it was simple: you get the guys from homicide,
vice, and anti-racketeering and you put them all together in a
task force and you go at a particular group of suspects as best
you can for a period of time. You invest heavily and arrest some
kingpins. You break up some networks and push the forces of
darkness back. Then you have to put those people back where
they were in homicide, in vice and in anti-racketeering because
no one can afford to give you those people all the time. They have
another job to do, which is just as important.

Commissioner Fantino says there were 10,000 arrests for
impaired driving. I know how important impaired driving is,
why it has to be stopped, what a danger it is and that the law
is the law with regard to the Highway Traffic Act and the
Criminal Code. I am not suggesting there is anything ‘‘unserious’’
about impaired driving; it is very serious. However, do you not
have to make choices about deploying resources? If you had the
freedom to deploy more people on the drug side or on grow-ops
or the anti-gang squad, would you. Are you constrained by
limited resources? Are there ever enough resources in that
context?

Mr. Fantino: There are never enough resources. I think
you know we are strapped doing what we need to do today.
However, impaired driving is the leading cause of criminal death
in Canada. It is something we have to take into account. The
death from a traffic fatality results in a $2 million hit on the

moyen d’infiltrer les zones où il y a une forte concentration de
logements sociaux, de cibler les occupants de ceux-ci, d’en faire
des victimes. À mon avis, les conditions socio-économiques
interviennent pour beaucoup dans ce contexte, surtout du côté des
gangs de rue, de la sous-culture des armes à feu et des drogues.

M. Boyd : S’il y a une chose qui nuit aux villes et aux
collectivités rurales du Canada, c’est la toxicomanie, voire les
récidivistes toxicomanes.

Je ne parle pas ici de la possession illégale de drogues, mais des
toxicomanes qui n’occupent pas un emploi rémunéré. Ils
commettent des crimes pour obtenir l’argent dont ils ont besoin
pour payer les drogues qu’ils consomment. S’il y a une chose qui
accapare les policiers, c’est le fait de devoir s’occuper tous les
jours des mêmes toxicomanes. C’est un problème. Nous avons du
mal à en venir à bout. Il monopolise l’attention de nos policiers.

Le sénateur Segal : J’aimerais revenir aux choix auxquels vous
êtes tous les deux confrontés lorsque vient le temps de remplir vos
obligations à l’égard de la Couronne dans les territoires qui
relèvent de votre ressort. Claude Wagner, du Québec, était perçu
comme un solliciteur général qui luttait contre le crime. Je lui ai
demandé, un jour, alors que, plus jeune, je travaillais pour lui
comme attaché de recherche, comment on organise une campagne
contre le crime organisé. Il m’a répondu : c’est très simple. Il suffit
de réunir des agents des escouades des homicides, de la moralité et
des crimes économiques, de créer un groupe de travail, de cibler
un groupe de suspects pendant un certain temps. Il faut investir
beaucoup d’efforts et arrêter quelques barons de la drogue. Il faut
démanteler certains réseaux et repousser les forces du mal.
Ensuite, il faut réaffecter les agents aux escouades des homicides,
de la moralité et des crimes économiques, parce que personne ne
peut se permettre de vous donner ces ressources en permanence.
Elles ont d’autres fonctions à remplir, des fonctions tout aussi
importantes.

Le commissaire Fantino a parlé des 10 000 arrestations pour
conduite avec facultés affaiblies qui ont été effectuées. Je sais que
la conduite avec facultés affaiblies est un phénomène sérieux
auquel il faut mettre fin, un phénomène qui représente un danger.
Je sais aussi qu’il faut appliquer les dispositions du Code de la
route et du Code criminel. Je ne dis pas que la conduite avec
facultés affaiblies est un crime anodin; au contraire, c’est un crime
très grave. Toutefois, ne devez-vous pas faire des choix quand
vient le temps de déployer des ressources? Si vous aviez la
possibilité d’affecter un plus grand nombre d’agents à la lutte
antidrogue, aux installations de culture de marijuana ou à
l’escouade antigang, le feriez-vous? Est-ce que votre marge de
manœuvre est limitée du fait que vous n’avez pas beaucoup de
ressources? A-t-on jamais suffisamment de ressources dans ce
contexte?

M. Fantino : Nous n’avons jamais suffisamment de ressources.
Vous savez que notre marge de manœuvre est limitée. Toutefois,
la conduite avec facultés affaiblies est la principale cause de décès
au Canada. C’est quelque chose dont il faut tenir compte. Un tué
de la route représente une perte de 2 millions de dollars pour la
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community and the family through the loss of productivity,
health costs, et cetera. We have to stay focused on this very
serious crime.

In that context, we have made every OPP officer responsible
for traffic safety in the province whether it is a detective, a
commissioner or whoever. It is a matter of harnessing the
resources you have to focus on this particular issue. Clearly, drugs
are a problem. Gangs and guns are a serious issue.

I want to raise one other issue if I may on this item. This
cannot be left to the police. There is a huge expectation on the
police that we deal with this whole crime issue, law and order and
public safety. In actual fact, we need to move to a more strategic
place and find the mechanism in our society to do more
prevention and education. We need to ensure that we have the
infrastructure and resources in place to keep young people from
turning to these non-productive and often criminal ways of life.
That is the big challenge for us. If there is one entity that is
working very hard, it is the men and women in the trenches doing
the heavy lifting.

As commissioner, Mr. Zaccardelli raised that we need more
partnerships with the rest of the society to throw into the mix. We
are social workers, psychologists, psychiatrists, counsellors,
medics and on it goes. There is too much of an expectation for
a young police officer do be all those things and not ask the
question where is everyone else?

Mr. Boyd: At the outset of my remarks, I talked about the 10
environmental factors that have an influence on policing. You
hear some people talk in black and white terms about how crime
is down in the country and why do we need the number of police
officers that we have. There are huge changes every single day,
which affect policing in our four-part mandate: maintaining
order, preventing crime, enforcing the laws and tackling matters
of public safety like terrorism and emergencies.

There is no police service in the country that really wants to say
that it does not have some part of their organization involved
with Internet child exploitation. All police forces want to say it
has a few officers on identity theft. We have become a mile wide
and an inch deep. That is the reality of policing today and the
reason why we are stretched so thin.

Then, when September 11, 2001 comes along and the issue of
terrorism is a real concern here on our continent, the police have
to get into that business. Even our municipal policing becomes
involved with their RCMP counterparts and their provincial
police agencies. This is the reason we are in this situation.

Compounding that, as Commissioner Fantino said, are all
the social issues that we have an opportunity as a country to
address up stream. Policing is dealing with most of this stuff
downstream. We have to think about what we can do upstream
and get our health systems working with mental health and
addictions.

collectivité et la famille, en raison de la baisse de productivité, des
coûts de soins de santé, ainsi de suite. Nous devons continuer de
concentrer nos efforts sur ce crime très sérieux.

Dans ce contexte, chaque agent de la PPO, que ce soit un
détective, un commissaire ou un autre, est responsable de la
sécurité routière dans la province. Il s’agit de regrouper les
ressources et de mettre l’accent sur cette question. Manifestement,
les drogues constituent un problème grave. Les gangs de rue et les
armes à feu aussi.

Il y a un autre point que j’aimerais soulever. On ne peut pas
laisser cette responsabilité aux seuls policiers. On s’attend à ce que
ces derniers s’occupent des crimes, de l’ordre public, de la sécurité
publique. En fait, nous devons adopter une approche plus
stratégique, mettre davantage l’accent sur la prévention et
l’éducation. Nous devons nous assurer que nous avons les
infrastructures et les ressources nécessaires pour empêcher que
les jeunes se livrent à des activités improductives et souvent
criminelles. Il s’agit là d’un défi de taille. S’il y a une entité qui
travaille très fort, ce sont les hommes et les femmes qui sont sur le
terrain.

Monsieur Zaccardelli a insisté sur le fait qu’il faut établir plus
de partenariats avec la société en général. Nous avons des
travailleurs sociaux, des psychologues, des psychiatres, des
conseillers, des médecins, ainsi de suite. Nous nous attendons à
ce que le jeune policier assume tous ces rôles et ne pose pas la
question suivante : où sont tous les autres?

M. Boyd : Au début de mon exposé, j’ai parlé des dix facteurs
environnementaux qui influent sur les services de police. Il y a des
gens qui parlent en termes catégoriques de la baisse de la
criminalité au Canada, qui se demandent pourquoi nous avons
besoin de tant de policiers. Il y a de gros changements qui se
produisent tous les jours, des changements qui influent sur les
quatre volets du mandat des services de police : le maintien de
l’ordre, la prévention du crime, le respect de la loi, et la sécurité
publique, qui englobe le terrorisme et les situations d’urgence.

Aucun corps policier au Canada ne veut être obligé de dire
qu’il ne dispose d’aucune unité qui enquête sur l’exploitation
d’enfants sur Internet. Tous les corps policiers veulent être en
mesure d’affirmer qu’ils ont des agents qui enquêtent sur les vols
d’identité. Nous sommes sollicités de toute part. Telle est la
réalité. C’est pour cette raison que nous avons du mal à faire face
aux besoins.

Les événements du 11 septembre 2001 et la question du
terrorisme, qui est une véritable préoccupation sur notre
continent, monopolisent l’attention des services de police. Même
les policiers municipaux doivent collaborer avec la GRC et les
corps policiers provinciaux. Voilà pourquoi nous nous retrouvons
dans cette situation.

S’ajoutent à cela, comme l’a dit le commissaire Fantino, tous
les problèmes sociaux que nous avons la possibilité, en tant que
pays, de régler en amont. Les policiers se retrouvent aux prises
avec la plupart de ces problèmes en aval. Nous devons songer à ce
que nous pouvons faire en amont et amener le régime de soins de
santé à s’occuper des personnes atteintes de problèmes de santé
mentale et de dépendance.
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I understood that the committee’s interest was in trying to
understand more about the situation for Canadian policing to
allow you to tie that back to national security and emergency
preparedness. That is part of the big picture.

Senator Tkachuk: You talk about community problems and
efforts to renew their economic status as a way to prevent criminal
activity.

I was talking to a police officer from Saskatoon when
representatives were up here at a police convention. They were
visiting and lobbying different senators and I was invited to
go on a drive along. I will probably try and do it this fall.
However, they said that if you come out at night the chances
are that 100 per cent of the calls will be someone who is out on
bail, on parole, just out of jail or a repeat offender. In other
words, there are no new criminals just old criminals recycling
themselves. The police spend their day recycling criminals. It was
partly in jest, but he was really serious. Would that happen in
Toronto?

Mr. Fantino: You would not see that all night, but you would
see an element of it. I also believe there is a whole new set of
criminals coming on board who are more violent, more
predisposed to gun use and looking for quick ways to make a
buck. Organized crime is very much aware of that and that is
where they are working to recruit and bring people on board.

Senator Tkachuk: I sit on the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce, actual many of the senators
here do. Every business organization is talking about the need
to recruit talent. There are tons of opportunities available.
We just finished talking about the opportunity in the police
services with the former witness saying there will be a serious
problem in recruitment. It is not that people do not have jobs.
There seems to be more jobs than people in several provinces.
This has not stopped crime. What would be the attraction for
people to get into a gang rather than getting a nice job being a
police officer?

Mr. Fantino: It is the choice that people make. It is much
more lucrative for some people to drive a nice car, have nice
clothes and party all night rather than punch a time card. If you
walk down Yonge Street in Toronto, you will see many signs on
the window for help wanted.

However, what about the homeless issue? That is what
I say about the socio-economic factors; many people make
these decisions. A lot of folks cannot help it because they
are suffering from mental illness. There are also many young
people making bad choices and turning to things like guns and
gangs.

J’ai cru comprendre que le comité cherchait à en savoir plus sur
la situation des corps policiers canadiens, et les liens qui existent
entre celle-ci, la sécurité nationale et la protection civile. Tout cela
fait partie du tableau d’ensemble.

Le sénateur Tkachuk : Vous parlez des problèmes auxquels
sont confrontés les collectivités et les efforts qui sont déployés
pour améliorer leur situation économique et prévenir l’activité
criminelle.

J’ai eu l’occasion de m’entretenir avec un policier de Saskatoon
qui participait à une convention, ici, de concert avec des
représentants d’autres corps policiers. Ils cherchaient à solliciter
l’appui de divers sénateurs. Il m’a invité à l’accompagner lors d’un
quart de travail. Je le ferai sans doute cet automne. Toutefois, ils
ont dit que, la nuit, il y a de fortes chances que la totalité des
appels reçus visent des personnes qui bénéficient d’une mise en
liberté sous caution ou d’une libération conditionnelle, qui
viennent tout juste de sortir de prison ou qui commettent des
récidives. Autrement dit, il n’y a pas de nouveaux criminels, juste
des anciens criminels qui se recyclent. Les policiers passent leur
journée à recycler les criminels. Il l’a dit en plaisantant, mais il
était également sérieux. Est-ce le genre de chose qu’on verrait
aussi à Toronto?

M. Fantino : Pas toute la nuit, mais en partie. Je crois aussi
qu’il y a toute une nouvelle série de criminels qui se manifestent.
Ils sont plus violents, plus enclins à utiliser des armes à feu et à
trouver des moyens rapides de gagner de l’argent. Le crime
organisé en est très conscient. C’est pour cela qu’il cherche à
recruter des personnes.

Le sénateur Tkachuk : Je fais partie du Comité sénatorial
permanent des banques et du commerce. En fait, bon nombre des
sénateurs ici en sont membres. Toutes les entreprises parlent de la
nécessité de recruter des talents. Les possibilités sont nombreuses.
Nous venons tout juste de parler des possibilités qui existent au
sein des corps policiers, le témoin précédent ayant affirmé qu’ils
vont être confrontés à un sérieux problème de recrutement.
Ce n’est pas que les gens n’ont pas d’emploi. Il semble tout
simplement y avoir plus d’emplois que de travailleurs dans
plusieurs provinces. Cela n’a pas mis un terme à la criminalité.
Pourquoi une personne choisirait-elle de faire partie d’un gang
plutôt que d’exercer le métier de policier, par exemple?

M. Fantino : Ce sont les choix que font les gens. Il est
beaucoup plus lucratif, pour certaines personnes, de conduire
une belle voiture, de porter de beaux vêtements, de faire la fête
toute la nuit, que de poinçonner une fiche de présence. Si vous
vous promenez le long de la rue Yonge, à Toronto, vous allez voir
de nombreuses affiches dans les vitrines de magasins où l’on
demande de l’aide.

Toutefois, qu’en est-il des sans-abri? C’est ce que je veux
dire quand je parle des facteurs socioéconomiques; il y a de
nombreuses personnes qui font de tels choix. Il y a beaucoup de
gens qui ne peuvent s’empêcher de le faire parce qu’ils souffrent
d’une maladie mentale. Il y a aussi de nombreux jeunes qui font
de mauvais choix et qui se livrent à des activités qui impliquent
l’usage d’armes à feu, les gangs de rue.
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Senator Zimmer: There are intangible and tangible crimes.
The two I want to talk about briefly are the intangible crimes
of fear and of damage to moral. Regarding the fear element,
you have spoken about SARS. It was an epidemic. Hopefully,
it is under control, but what comes from that is fear — fear
among the public. How do you manage that fear? You have
the issue of dealing with SARS issue but then you have to
manage the fear.

The second part is the morale of your force. You just said
there are 10,000 DUIs in a year. A lot of them and other crimes
get off on a lenient sentence. You put in all the work and then
they get off and you go back and you do it again. How do you
manage the morale of your force; how do you manage the fear
with the public and the morale of your force when you see them
do all the work and people walk away?

Mr. Fantino: That is a very good question. Chief Boyd and
I had to deal with that very issue with the SARS situation:
How do you keep your people comfortable and feeling safe
enough to come to work? The concern becomes, as it happened
in New Orleans, what happens to my family? Who will look
after my family if I go and look after everyone else? We felt
that it was best to communicate the threat realistically, provide
assurances about the ability to do the job and be safe and
appeal to the sense of duty of having signed up to do the best
we can. That is the first issue.

The other issue is the notion of how so many things are
misreported, miscommunicated and sensationalized. I will give
you another example from my previous job. In a nursing home in
Toronto, we had an outbreak that attracted the attention of
CNN. This was post-SARS. Right away, the message was that
Toronto is at it again. It was the epicentre of communicable
diseases and so on.

It took us a long time, as it did with SARS, to figure out what
was killing these elderly citizens, many of them frail and ill
anyway. Regardless, I believe 37 people died. We were hard
pressed to stay on message.

In the end, through the work of the scientists and doctors, it
was determined to be Legionnaires’ disease. We were able to
counter that. However, one of the things that happened is that the
moment that the cause was identified and it was reported that
Legionnaires’ disease had its origin in the United States CNN
disappeared.

Factual, timely information is critically important and we have
all learned to realize that in managing any major event. There are
all kinds of examples about how things go sideways if you do not
manage the information: You address the issues, the facts; and
you proactively address the public because of the fear factor. The

Le sénateur Zimmer : Il y a des crimes qui entraînent des
dommages matériels et immatériels. Je voudrais en aborder deux
brièvement, soit les dommages immatériels que représentent la
peur et le préjudice moral. Concernant la peur, vous avez parlé
du SRAS. Il s’agissait là d’une épidémie qui, espérons-le, est
maîtrisée. Toutefois, cette épidémie, sénateur, a engendré un
sentiment de peur parmi le public. Comment peut-on maîtriser
cette peur? Il faut à la fois s’attaquer au SRAS, mais aussi à la
peur.

L’autre partie, c’est le moral de votre effectif. Vous venez de
dire qu’il y a 10 000 cas de conduite avec facultés affaiblies par
année. Beaucoup de ces délinquants et d’auteurs d’autres crimes
s’en sortent avec une condamnation plutôt clémente. Après vous
être tellement investis, ils s’en tirent et vous devez recommencer.
Comment gérez-vous le moral de votre effectif; comment pouvez-
vous gérer les craintes du public et le moral de votre effectif quand
vous voyez que tout ce travail ne sert à rien et que ces gens-là s’en
tirent ainsi?

M. Fantino : C’est une excellente question. Le chef Boyd et
moi-même avons dû composer avec ce problème, justement, lors
de la crise du SRAS. Comment faire pour que nos gens se sentent
à l’aise et suffisamment en sécurité pour venir au travail? La
question qu’ils se posent, comme c’est arrivé en Nouvelle-Orléans,
c’est : qu’adviendra-t-il de ma famille? Qui s’occupera de ma
famille si je pars m’occuper de tous les autres? Nous avons pensé
qu’il valait mieux parler de la menace de manière réaliste, offrir
des assurances sur la capacité de faire le travail et de se protéger,
et faire appel au sens du devoir, en disant qu’on s’est engagés pour
faire de notre mieux. C’est la première chose.

L’autre chose, c’est la façon dont tant de situations font l’objet
de reportages biaisés, de communications mensongères et de
sensationnalisme. Je vais vous donner un autre exemple tiré de
mon emploi antérieur. Une épidémie est survenue dans un foyer
pour personnes âgées de Toronto, qui a retenu l’attention de
CNN. C’était après la crise du SRAS. Tout de suite, la nouvelle
qui a circulé était que Toronto remettait ça. La ville était
l’épicentre des maladies transmissibles, et cetera.

Il nous a fallu beaucoup de temps, comme pour le SRAS, avant
de comprendre ce qui tuait ces personnes âgées, dont beaucoup
étaient déjà frêles et malades. En fin de compte, je pense que
37 d’entre elles sont mortes. Il nous a été très difficile de ne pas
nous éloigner du message.

En fin de compte, grâce au travail des chercheurs et des
médecins, on a pu déterminer qu’il s’agissait de la maladie du
Légionnaire. Nous avons pu faire ce qu’il fallait. Cependant,
du moment où la cause a été reconnue et qu’on a dit que c’était
la maladie du Légionnaire, et qu’elle venait des États-Unis,
CNN a disparu.

L’information fondée sur les faits et transmise en temps
opportun revêt une importance fondamentale, et nous avons tous
appris à le reconnaître, pour la gestion de tout grand événement.
Il existe toutes sortes d’exemples de la manière dont une
situation peut prendre un mauvais tournant si on ne gère pas
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incident at Three Mile Island is a good example. If you do not
communicate with the public in a timely, effective way, you will
have all kinds of issues. That is my simple approach.

Mr. Boyd: There is another kind of fear that is very relevant to
your questions tonight. There is the crime that that needs to be
attended to, but then there is this other issue called social
disorder. You recall that one aspect of our four-part mandate is
the maintenance of social order. When police agencies are
stretched to do so many different things, they try to deal with
what appears to be the most important thing: The crime that is
occurring.

What we have learned is that it is very important to deal with
the social disorder concerns in communities because those social
disorders, although they may not be crimes in and of themselves,
have an eroding effect on countries and on cities. We have seen
this across our country. It is the graffiti; it is the aggressive pan-
handling and the behaviours. It may be the prostitution. Forget
for a moment the issue of prostitution and the selling of one’s
body as an adult. It is the issue of prostitution when it occurs
along with drug dealing. This makes the community a magnet for
undesirable conduct. The relationship between crime and social
disorder creates the fear.

We have learned that lesson in this country. When we are
stretched so thin, it is very difficult to tackle that as well as the
crime. It is all about trying to maintain or build a good quality of
life for people in our cities and communities.

Senator Zimmer: You raised 9/11 and noted that it had
considerable impact on police and security intelligence, what
has been the impact in respect of organizations? Has there been
sufficient increase in funding? To what extent are your personnel
properly trained to respond, and do you need additional
resources?

Mr. Fantino: Yes, yes, yes. Clearly, we have learned many
lessons. By the way, it is not just 9/11. Terrorism has been felt all
over the world and we are now very much plugged in worldwide.
Our problem is we do not know what we have prevented; we
know some but not all.

Clearly, we need dedicated resources for these issues. We need
dedicated resources for organized crime. Those resources that
allow us to sustain the effort as we must because of the challenges
we are facing are not there. Senators, 9/11 was a powerful lesson
for us. Today, under the auspices of Canadian Association of
Chiefs of Police, we have an aviation security committee that has
been struck. We have all the partners who have anything to do at
all with the safety of the industry whether it is threats from
organized crime, terrorism or whatever. We are finally able to

l’information : on s’en tient aux enjeux et aux faits du moment;
et on en parle au public de manière proactive, à cause du facteur
de la crainte. L’incident de Three Miles Island en est un bon
exemple. Si on ne communique pas avec le public de manière
efficace et en temps opportun, on aura toutes sortes de problèmes.
C’est l’approche toute simple que je propose.

M. Boyd : Il y a un autre type de craintes qui est tout à fait
pertinent pour vos questions, ce soir. Il faut effectivement
s’occuper des crimes, mais il y a un autre problème qu’on
appelle le désordre social. Vous vous souvenez qu’un élément de
notre mandat, qui en compte quatre, est le maintien de l’ordre
social. Quand les ressources des organismes policiers sont
tellement sollicitées pour faire tellement de choses différentes, ils
essaient de se concentrer sur ce qui semble être le plus important :
le crime du moment.

Ce que nous avons appris, c’est qu’il est très important de faire
face aux préoccupations que soulève le désordre social dans les
collectivités, parce que ces troubles sociaux, bien que ce ne soit
peut-être pas des crimes en soi, ont un effet d’érosion sur les pays
et les villes. Nous l’avons constaté dans tout notre pays. Ce sont
les graffitis; ce sont la mendicité et les comportements agressifs.
Ce peut être la prostitution. Oublions un moment le problème de
la prostitution, le fait que l’on puisse vendre son corps en tant
qu’adulte. Le problème, c’est la prostitution qui est liée à la vente
de drogues. Cela fait de la communauté un pôle d’attraction de la
conduite indésirable. Les rapports entre le crime et les troubles
sociaux font naître la crainte.

Nous avons retenu cette leçon, dans notre pays. Quand on
manque de ressources, il devient très difficile de s’attaquer à cela
en plus du crime. Tout ce qu’on veut, c’est essayer de maintenir ou
de créer une bonne qualité de vie pour les habitants de nos villes et
de nos collectivités.

Le sénateur Zimmer : Vous avez parlé des événements du
11 septembre et vous avez fait remarquer l’effet considérable
qu’ils ont eu sur la police et les renseignements de sécurité; quel
effet ont-ils eu sur les organisations? Y a-t-il eu augmentation
suffisante du financement? Dans quelle mesure est-ce que votre
personnel a la formation nécessaire pour intervenir, et avez-vous
besoin de ressources additionnelles?

M. Fantino : Oui, oui, oui. Il est certain que nous avons retenu
toutes sortes de leçons. D’ailleurs, ce ne sont pas que les
événements du 11 septembre. Les effets du terrorisme se sont
répercutés dans le monde entier, et nous sommes maintenant très
branchés, à l’échelle mondiale. Notre problème, c’est que nous ne
savons pas ce que nous avons réussi à prévenir; nous en savons
une partie, mais pas tout.

Il est clair que nous avons besoin de consacrer des ressources
à ces enjeux. Nous avons besoin de ressources pour le crime
organisé. Les ressources qu’il nous faut pour pouvoir maintenir
l’effort comme il se doit, à cause des difficultés que nous
connaissons, sont inexistantes. Sénateurs, les événements du
11 septembre ont été une leçon phénoménale pour nous.
Aujourd’hui, nous avons un comité de la sûreté aérienne qui a
été mis sur pied sous les auspices de l’Association canadienne des
chefs de police. Nous avons tous les partenaires qui sont plus ou
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look at these things more holistically. However, it is the police
that brought everyone together to the table. We also discussed
this with the Canadian Association of Chiefs of Police where there
is a consortium of people who have been brought together to deal
with mission-critical issues that are not to be left only to the
police. There are all these other people who have a very important
role and responsibility to deal with the problem to find solutions
and to energize ourselves to be more effective.

The 9/11 commission has taught us that there is no charity
allowed if we do not get our collective acts together. That is why I
give you assures that the Canadian Association of Chiefs of Police
has taken these lessons from 9/11, Hurricane Katrina and others.
We are driving the agenda to unify this country to provide the
best possible public safety, whether it is terrorism, emergency
response initiatives or organized crime.

I have a document that I would like to leave with your
committee, entitled ‘‘Consolidated Principles of the National
Framework for Progressive Policing.’’ This is hot off the press.
Chief Boyd, myself and all of our colleagues across the country
in police leadership have been working on these principles. There
are six of them and I think it will give you an eye opener, as it
has given us, in terms of focusing on who we are, what we are
here to do, who we are here to serve, and trying to do it better
from a leadership point of view.

Senator Zimmer: There is a role that we all can play in this as
far as supporting the force.

Senator Banks: Chief Boyd, your city, which is my city, has a
lower number of police constables per population than most
other cities. It is certainly lower than the national average. Why is
that so? Do you pay them a whole lot more and, therefore, the
budget does not go quite as far? I know that the Edmonton Police
Services has conducted consultations with the public there
over the last two months. What did you hear during those
consultations?

Mr. Boyd: I cannot answer your first question. I have been in
Edmonton for just over two years and I do not know the history
insofar as the lower ratio of police per population. Certainly, we
do need more police officers.

In those community consultations, I heard people’s concerns
about quality of life and safety in their communities. They want
an opportunity to hear what the police know about the crime
problems in their community. They also want to have an
opportunity to get to the microphone to voice their concerns
about the social disorder I discussed earlier. We heard the concern
that we are not taking care of things as we used to and that goes
back to my statement on our being stretched too thin.

moins concernés par la question de la sûreté de l’industrie, que ce
soit à cause de menaces que font peser le crime organisé, le
terrorisme ou de quoi que ce soit d’autre. Nous sommes enfin en
mesure de regarder cette situation selon une perspective plus
globale. Cependant, c’est la police qui a rassemblé tout le monde
autour de la table. Nous en avons aussi parlé avec l’Association
canadienne des chefs de police, qui a réuni un consortium pour
parler des enjeux déterminants pour la mission, qui ne relèvent
pas seulement de la police. Il y a des tas d’autres gens qui ont un
rôle très important à jouer, la responsabilité de faire face aux
problèmes, de trouver des solutions et de catalyser notre efficacité.

La commission sur les événements du 11 septembre nous a
appris qu’on ne peut pas se permettre de faire la charité si on
n’unit pas nos forces. C’est pourquoi je peux vous donner
l’assurance que l’Association canadienne des chefs de police a tiré
les enseignements nécessaires des événements du 11 septembre, de
l’ouragan Katrina et d’autres événements. Nous avons pris
l’initiative d’unifier le pays pour assurer de notre mieux la
sécurité du public, que ce soit contre le terrorisme ou le crime
organisé, ou encore pour les initiatives d’intervention d’urgence.

J’ai ici un document que j’aimerais laisser à votre comité.
Il s’intitule : « Principes consolidés d’un cadre national pour
les pratiques policières d’avant-garde ». Il vient à peine d’être
imprimé. Le chef Boyd, moi-même et tous nos collègues dirigeants
de services policiers dans tout le pays avons formulé ensemble ces
principes. Il y en a six, et je crois qu’ils vous ouvriront les yeux,
comme ils l’ont fait pour nous, sur qui nous sommes, ce que nous
sommes censés faire, qui nous sommes censés servir, et pour
essayer de faire mieux, au plan du leadership.

Le sénateur Zimmer : Nous avons tous un rôle à jouer dans le
soutien de la police.

Le sénateur Banks : Monsieur Boyd, votre ville, qui est la
mienne, a moins de policiers par habitant que la plupart des
autres villes. C’est certainement moins que la moyenne nationale.
Pourquoi cela? Est-ce que vous les payez tellement plus que le
budget ne permet pas d’en engager un plus grand nombre? Je sais
que les services policiers d’Edmonton ont fait des consultations
publiques, depuis deux mois. Qu’avez-vous entendu dans le cadre
de ces consultations?

M. Boyd : Je ne peux pas répondre à votre première question.
Je ne suis à Edmonton que depuis deux ans, et je ne connais pas
l’historique, en ce qui concerne la proportion plus faible de
policiers par habitant. Ce qui est certain, c’est qu’il est vrai qu’il
nous faut plus de policiers.

Lors de ces consultations communautaires, j’ai entendu des
citoyens exprimer leurs préoccupations au sujet de la qualité de
vie et de la sécurité dans leur collectivité. Ils veulent pouvoir
entendre ce que sait la police des problèmes de criminalité dans
leur collectivité. Ils veulent aussi avoir l’occasion de prendre le
micro pour exprimer les craintes que leur inspirent les troubles
sociaux dont j’ai parlé tout à l’heure. Ils nous ont dit craindre
que nous ne nous préoccupions plus autant de ces problèmes
qu’auparavant, et cela revient à ce que je disais au sujet du
manque de ressources.

25-2-2008 Sécurité nationale et défense 5:89



We have harmonized the list of what I call obvious policing
priorities and the community’s priorities, the social disorders.
Now, we can focus together between the police and the
community to deal with these issues to reduce fear and increase
the quality of life of the residents.

Senator Banks: There was an attempt a while ago to re-
establish not exactly beat cops but community cops who would
become known to the people in the neighbourhood and thereby
result in more interaction between the public and the police. Has
that happened and if so, does it work?

Mr. Boyd: We have made changes in the way we deploy our
officers by giving them geographical ownership so that they work
in smaller areas and they get to know the people and the people
causing the problems. As well, we have seen a reduction in crime
and a reduction in social disorder. It is all about focusing,
focusing, focusing.

Senator Day: I want to tell you how helpful your testimony has
been here this evening, both of you. It is very helpful to talk to
someone who is living the situation and you both are obviously
doing that.

Chief Boyd, in your remarks you referred to the Centre for
Security Science and the Canadian Police Research Centre. Who
stood these up? Where are they based and from whom do they get
their financing?

Mr. Boyd: The security centre is in the Atlantic provinces. I
think it is in New Brunswick, but I stand to be corrected on that.
The Canadian Police Research Centre has been looking for a
home and I think it is in Saskatchewan.

Senator Tkachuk: There is lots of room there.

Mr. Boyd: They are now working with the other emergency
services providers, but they come under the Canadian Association
of Chiefs of Police. We look after a lot of the business of being the
board in assisting that organization.

Senator Day:We could visit, then? Is there some physical place
or establishment that we could visit to talk to them? You are
talking about research and aid practitioners in the field.
Presumably, they will provide the lead for that?

Mr. Boyd: They are certainly providing some support for
that right now. I cannot tell you whether they have finally set
up in Regina; they were looking for a home for quite a while.
Commissioner Fantino, do you know?

Mr. Fantino: No.

Senator Day: We will track them down.

Nous avons harmonisé la liste de ce que j’appelle les priorités
évidentes des services de police, et les priorités de la communauté,
les troubles sociaux. Maintenant, nous pouvons nous efforcer
ensemble, la police et la communauté, de composer avec ces
problèmes afin d’apaiser les craintes et d’améliorer la qualité de
vie des résidents.

Le sénateur Banks : Une tentative a été faite il y a quelque
temps pour rétablir les policiers de patrouille qui finissent par être
connus des habitants des quartiers, ce qui favorise l’interaction
entre le public et la police. Qu’est-il arrivé de ce projet, et s’il a été
réalisé, a-t-il l’effet escompté?

M. Boyd : Nous avons fait des changements dans la méthode
de déploiement de nos agents en leur assignant la propriété d’un
secteur, de telle manière qu’ils travaillent dans des secteurs plus
restreints et ils finissent par connaître les gens, et les fauteurs de
troubles. Aussi, nous avons observé une réduction de la
criminalité et des troubles sociaux. Nous revenons toujours à la
nécessité de focaliser, focaliser, focaliser.

Le sénateur Day : Je tiens à vous dire à tous deux combien
votre témoignage est utile ici, ce soir. Il est bon de pouvoir parler
à quelqu’un qui vit la situation, et il est évident que c’est votre cas.

Monsieur Boyd, dans vos observations, vous avez parlé du
Centre des sciences pour la sécurité et du Centre canadien de
recherches policières. Qui a créé ces centres? Où sont-ils, et d’où
vient leur financement?

M. Boyd : Le Centre de la sécurité est dans les provinces de
l’Atlantique. Je pense que c’est au Nouveau-Brunswick, mais je
pourrais me tromper. Le Centre canadien de recherches policières
est à la recherche d’une adresse, et je crois qu’il est en
Saskatchewan.

Le sénateur Tkachuk : Il y a beaucoup d’espace, là-bas.

M. Boyd : Ce centre travaille actuellement avec d’autres
fournisseurs de services d’urgence, mais il est sous l’égide de
l’Association canadienne des chefs de police. Nous faisons
beaucoup, en qualité de conseil d’administration, pour aider
cette organisation.

Le sénateur Day : Nous pourrions en faire la visite, alors?
Y a-t-il un lieu physique, ou un établissement que nous pourrions
visiter, pour parler à ses occupants? Vous parlez de recherche et
de praticiens de l’intervention dans le domaine. On suppose que
ce sont eux qui en assumeront la direction?

M. Boyd : Ils fournissent déjà un certain soutien actuellement.
Je ne peux pas vous dire se le centre s’est finalement fixé à Regina;
ils ont cherché une adresse pendant un bon bout de temps.
Commissaire Fantino, le savez-vous?

M. Fantino : Non.

Le sénateur Day : Nous saurons les trouver.
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If we need some coordination of research and the
dissemination of information or the ability to access that
information, then there will be a need to have something set up
and to digitize the research and the lessons learned from various
situations so that other people can get in and get that
information.

Mr. Boyd: They have been working very closely with our
Canadian Association of Chiefs of Police Informatics Committee,
which gets to that issue of communications and interoperability.

On that point, I have a chart that I would like to leave with you
which talks about the interoperability continuum. It goes through
the list of everything from governance down to usage, which may
be helpful to the committee.

Senator Day: Thank you for that. Does the Canadian
Association of Chiefs of Police have an office here in Ottawa?

Mr. Boyd: We do. It is on Somerset Street.

Senator Day: You are a member of the Emergency
Management Committee of that association?

Mr. Boyd: I am, along with the counter-terrorism and national
security committee.

Senator Day: I thought it was important to get that on the
record.

One of your previous positions, commissioner, was
Commissioner of Emergency Management. You then talked
about communication and how important communication is in
helping to imagine the situation so that the public will not panic in
these situations. Is that kind of communications handled by the
commissioner of the OPP or by the commissioner of emergency
management?

Mr. Fantino: If it has to do with an emergency situation,
whether caused by nature, or health borne, or whatever, it would
probably come out of EMO, Emergency Management Ontario.
However, if it affects my people or public safety issues or our
constituency, I would probably jump in. In these situations, we
would be intimately involved. There would be a joint effort,
as we did with SARS, for example, with the communications
that went out, the timing of them, and so on. The big problem
with SARS was that we did not know what we were dealing with
for a long time. That created a whole new set of issues that we had
to deal with.

There are two audiences and the internal audience is equally
important as the external. If you do not have your people well
informed and well equipped and feeling safe, as I said earlier, they
will not come to work.

Senator Day: I am trying to get a feeling for how you both
work as Commissioner of the Ontario Provincial Police and
Commissioner of Emergency Management. Is that a good
relationship? Do you operate from the same area? Do you each
have your own communications? Explain to us how you work.

Si nous avons besoin de coordonner la recherche, de disséminer
l’information ou d’accéder à cette information, il faudra créer
quelque chose, numériser les résultats de la recherche et les
enseignements tirés de diverses situations, afin que d’autres
personnes puissent y accéder et extraire cette information.

M. Boyd : Ils ont travaillé en étroite collaboration avec le
comité de l’informatique de l’Association canadienne des chefs de
police, qui s’occupe de cette question des communications et de
l’interopérabilité.

À ce propos, j’ai ici un graphique que j’aimerais bien vous
laisser, lequel illustre le continuum de l’interopérabilité. Il couvre
tout, de la gouvernance à l’utilisation, et il pourrait être utile au
comité.

Le sénateur Day : Merci. Est-ce que l’Association canadienne
des chefs de police a un bureau ici, à Ottawa?

M. Boyd : Oui, sur la rue Somerset.

Le sénateur Day : Vous êtes membre du comité de gestion des
urgences de cette association?

M. Boyd : En effet, et aussi du Comité du contre-terrorisme et
de la sécurité nationale.

Le sénateur Day : Je trouvais important que ce soit inscrit au
compte rendu.

Vous avez déjà été commissaire de la gestion des urgences.
Vous avez alors parlé de communication et de l’importance de la
communication pour aider à imaginer la situation de manière à ce
que le public ne panique pas dans de telles situations. Est-ce que le
commissaire de l’OPP ou le commissaire de la gestion des
urgences s’occupe de ce genre de communications?

M. Fantino : S’il y a une situation d’urgence, qu’elle soit causée
par la nature, qu’elle concerne la santé, ou quoi que ce soit
d’autre, elle serait probablement prise en charge par GSUO,
Gestion des situations d’urgence Ontario. Cependant, si elle
touche de nombreuses personnes ou notre circonscription, ou si
elle menace la sécurité publique, j’interviendrais probablement.
Nous serions étroitement liés dans de telles situations.
L’intervention serait concertée, comme dans le cas de la crise du
SRAS, par exemple, pour les communications, le moment choisi
pour elles, et cetera. Le grand problème avec le SRAS, c’est que
nous n’avons pas su pendant longtemps à quoi nous avions
affaire. Cela a créé toute une nouvelle série de problèmes qu’il
nous a fallu régler.

Il y a deux publics, et le public interne est tout aussi important
que le public externe. Si nos gens ne sont pas bien informés, bien
équipés, s’ils ne se sentent pas en sécurité, comme je l’ai dit plus
tôt, ils ne viendront pas au travail.

Le sénateur Day : J’essaie de comprendre la manière dont
vous collaborez en tant que commissaire de la Police provinciale
de l’Ontario et commissaire de la gestion des urgences. Est-ce
que c’est une bonne relation? Est-ce que vous intervenez dans
le même secteur? Est-ce que vous avez chacun vos propres
communications? Expliquez-nous donc votre fonctionnement.
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Mr. Fantino: We both have our own communications, but
what we put in place during my time at Emergency Management
Ontario was an integrated approach. For instance, we had a new
piece of legislation, which defined roles, responsibilities and
authorities, especially if the emergency was such that there had to
be a declaration of an emergency by the premier of the province.
We put in place a team of ministers that would manage that
emergency. With that, of course, there is a communications
branch and a whole network.

As the commissioner of the Ontario Provincial Police, I am one
of the decision makers at that table and in that capacity, I advise
the premier and the cabinet. My role can be found within the
framework.

I am very proud of my time away from policing because
I discovered a whole new world of public safety and challenges.
One thing we quickly asked ourselves was how we protect our
infrastructure so that the public can count on government services
during the most difficult times. We took a rigorous approach to
every ministry having its own emergency plan in place to deal not
only with the emergency but to keep their ministry working. It
was a huge effort and I am proud of that. Again, these were all
initiatives that we undertook because looking at the big picture,
you plan for the worst and hope for the best.

Senator Day: I want to expand on the training new recruits.
You heard Commissioner Zaccardelli tell us that at the
training depot in Regina, they are in for six months and then
they go out to the field and then there is a sort of apprenticeship
or mentoring for a period of about a year and a half before they
are fully up to speed. He is having problems finding enough
trained mentors to handle the recruits.

Do you each train your own recruits? Is there a trend towards
the first aspect of training being at a community college, like the
Holland College in Prince Edward Island, and then you do the
on-the-job training afterwards, or are you doing everything from
the time you bring them in?

You say you pay them, and that is different from the
RCMP for that first period, but for how long do you pay
them? How do you see the training going, especially keeping
in mind the need for all these specialists that you indicated
and the specialist training that will be needed?

Mr. Boyd: In Edmonton, we have a training program that
is about one year in duration. Part of that is in the classroom
in the police college, the training section, learning the laws and
learning how to deal with situations and what kinds of reports
and how to do statements and all these policing matters.

M. Fantino :Nous avons nos propres communications, mais ce
que nous avons créé quand j’étais à Gestion des situations
d’urgence Ontario, c’était une approche intégrée. Par exemple,
nous avions de nouvelles dispositions législatives, qui définissaient
les rôles, les responsabilités et les pouvoirs, particulièrement au
cas où une situation d’urgence serait telle que le premier ministre
de la province devrait déclarer l’état d’urgence. Nous avons
rassemblé une équipe de ministres qui géreraient cette situation
d’urgence. Avec cela, bien sûr, il y a un organe de communication
et tout un réseau.

En ma qualité de commissaire de la Police provinciale de
l’Ontario, je suis l’un des responsables des décisions à cette table
et à ce titre, je conseille le premier ministre et le Cabinet. Mon rôle
est intégré au cadre de travail.

Je suis très fier de ce que j’ai fait en dehors des services policiers
parce que j’ai découvert tout un monde différent, celui de la
sécurité publique, et des défis. Une question qui s’est vite posée,
c’est comment protéger notre infrastructure de manière à ce que le
public puisse compter sur les services du gouvernement dans les
temps les plus difficiles. Nous avons adopté une approche très
rigoureuse en amenant chaque ministère à dresser son propre plan
d’urgence pour composer non seulement avec les situations
d’urgence, mais aussi pour poursuivre les activités du ministère.
Cela a nécessité un effort énorme, et j’en suis fier. Ce sont encore
là des démarches que nous avons faites parce que quand on
regarde le tableau d’ensemble, on dresse des plans pour le pire en
espérant le meilleur.

Le sénateur Day : J’aimerais parler un peu plus de la formation
des nouvelles recrues. Vous avez entendu le commissaire
Zaccardelli nous dire qu’au centre de formation de Regina, ils
restent six mois, puis ils vont sur le terrain et font une espèce de
stage d’apprentissage pendant environ un an et demi avant d’être
tout à fait fonctionnels. Il a des difficultés à trouver suffisamment
de mentors qui ont la formation appropriée pour s’occuper des
recrues.

Est-ce que vous assurez chacun la formation de vos propres
recrues? Y a-t-il une tendance à ce que le premier volet de la
formation se fasse à un collège communautaire, comme le
Holland College de l’Île-du-Prince-Édouard, avant la formation
en cours d’emploi, ou est-ce que vous faites tout à partir du
moment où ils arrivent?

Vous dites les payer, et que c’est différent de la GRC pendant
cette première période, mais pendant combien de temps les
payez-vous? Quel avenir envisagez-vous pour la formation,
surtout quand on pense à la nécessité de tous ces spécialistes
dont vous avez parlé, et à la formation spécialisée qu’il faudra
leur donner?

M. Boyd : À Edmonton, nous avons un programme de
formation d’une durée d’environ un an. Une partie de la
formation se fait en salle de cours à l’école de police, dans la
section de formation, à apprendre les lois et comment faire face
aux situations, quel genre de rapports il faut, comment dresser
des procès-verbaux, ce genre d’activités policières.
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I agree with Commissioner Zaccardelli about the need to then
try to have officers, recruits, out in the field working with a coach
officer of sorts and trying to put into practice what they have
learned in training. I believe that through that process you really
get to apply and transfer that learning from the classroom setting
into the real world of policing.

The training is about a year, but after that, police officers
continually go through mandatory training, often yearly. There
are certain types of annual mandatory training, and then they
carry on and learn more specialized areas within policing.

Senator Day: I will ask Commissioner Fantino as well.

Mr. Fantino: In Ontario, we have the Ontario Police College,
which is mandated to provide recruit training to all of the Ontario
police services, including OPP. That training is three months, in
the college. Prior to the recruits going to the college, we spend
time with them to orient them in OPP world. Then they go off to
the college and then they come back to us and we have them for
another six weeks in a classroom setting, doing scenarios with
regard to OPP practices, policies and procedures.

Then, as was indicated by my colleague, they go out to a
detachment and there they work with a coach officer. It is a
mentoring program and evaluations are done. All kinds of formal
steps are in place to develop the expertise sufficient such that we
can then rely on them to go off and do their own work.

What should be pointed out is that no police officer should
ever be left to his own devices, because we have to have
supervisors who are there to mentor, to coach, and also to
discipline, if need be; that quality control must be in place.

As well, in our situation at the Ontario Provincial Police, every
police officer, including myself, has to go through an annual
qualification. If you are carrying use-of-force equipment, you
have to meet this standard.

We do a week-long block training where we bring in people
from the field to headquarters to do this training, which consists
of a refresher on the Criminal Code, the latest decisions rendered
by the courts, policy changes, and of course use-of-force training.
It is quite rigorous. There is never a time when we feel that there is
enough or adequate training.

Then there is a whole host of specialized training if they are
working in the areas of e-crime, fraud, forensic accounting,
surveillance and technical work. It just goes on and on. That
training package takes people away from their jobs in the field,
and it is the only way we can do it.

Je suis d’accord avec le commissaire Zaccardelli sur la nécessité
de faire travailler ensuite les aspirants policiers sur le terrain avec
un agent moniteur pour qu’ils essaient de mettre en pratique ce
qu’ils ont appris durant la formation. Je crois que de cette façon,
ils peuvent vraiment appliquer leurs connaissances à l’extérieur de
la salle de classe, dans l’environnement réel des services policiers.

La formation dure environ un an, mais par la suite, les agents
de police doivent continuellement suivre des formations
obligatoires, souvent chaque année. Il y a différents types de
formations obligatoires annuelles, et les agents peuvent ensuite
aller plus loin et étudier dans des secteurs plus spécialisés du
métier.

Le sénateur Day : Je voudrais aussi poser cette question au
commissaire Fantino.

M. Fantino : En Ontario, nous avons le Collège de police de
l’Ontario, qui a pour mandat de dispenser la formation des
recrues à tous les services de police de la province, y compris à la
Police provinciale de l’Ontario (OPP). Ce cours est donné au
collège, et il dure trois mois. Avant l’arrivée des recrues, nous leur
consacrons du temps pour les orienter dans l’environnement de
l’OPP. Les aspirants policiers se rendent ensuite au collège, et
lorsqu’ils reviennent, nous leur donnons une autre formation de
six semaines en classe, dans laquelle ils seront confrontés à des
mises en situation portant sur les pratiques, les politiques et les
procédures de l’OPP.

Puis, comme l’a indiqué mon collègue, ils sont envoyés dans un
détachement, où ils travaillent avec un agent moniteur dans le
cadre d’un programme de mentorat, et ils sont évalués. Toutes
sortes de mesures concrètes ont été mises en place afin qu’ils
acquièrent suffisamment de compétences pour accomplir ensuite
leur travail efficacement.

Il convient de préciser que les agents de police ne devraient
jamais être laissés à eux-mêmes; des superviseurs doivent les
guider, les préparer et aussi les discipliner, au besoin; il doit y
avoir un contrôle de la qualité.

De plus, au sein de la Police provinciale de l’Ontario, chaque
policier, y compris moi-même, doit se soumettre à une évaluation
annuelle des compétences. Si vous portez de l’équipement vous
permettant un recours à la force, vous devez satisfaire aux critères
établis.

Nous faisons venir au quartier général les gens qui travaillent
sur le terrain pour qu’ils suivent une formation d’une semaine au
cours de laquelle nous mettons à jour leurs connaissances relatives
au Code criminel, nous examinons les plus récentes décisions
rendues par les tribunaux et les modifications aux politiques, et
bien sûr, nous leur donnons une formation sur le recours à la
force. C’est très rigoureux, et ce n’est jamais trop.

Il y a aussi une foule de formations spécialisées pour les gens
qui travaillent dans les secteurs de la cybercriminalité, de la
fraude, de la juricomptabilité, de la surveillance et du travail
technique. La liste est très longue. Ceux qui suivent ces
formations doivent s’absenter de leur emploi sur le terrain, mais
il n’y a pas moyen de faire autrement.
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Senator Day: I want you to think toward the future, with all the
specialized policing that you say you will need. Do you see hiring
people with special training to join the force? I refer to people
with special training in chemical, biological or, God forbid,
lawyers? Do you see bringing them in, and if so would they have
to go through all of the training that you give to the generalists?

Mr. Boyd: I believe that is part of the present and part of the
future. I think that police agencies will need to be able to bring
people in as specialists and I think we will see more lateral
transfers into policing.

Senator Day: Do they do all that other training you have just
described?

Mr. Boyd: Currently they do, but we are looking at having jobs
that have traditionally been done by police officers performed by
non-sworn members, as we call them, or special constables, if they
are working in certain areas. I do not know that it will be the
trend throughout Canada, but I can already see that in the West,
particularly in Alberta.

Mr. Fantino: In fairness, we should also address the civilian
component of every police organization and the amount of
expertise and specialization that component brings into an
organization. Very often a segue for us will be to identify a
civilian employee who does not have to meet those use-of-force
standards and other issues, to deal with some high-end issues like
technology, communications, accounting and law. That has been
a big bonus for us.

As things stand now, if you are a sworn police officer, we
normally put you through the police academy, the same as a
brand new recruit, even if you have a university degree. We do try
to quickly identify some of those skill sets and try to place the
people in positions where their talents are put to good use.

The question was asked earlier about people coming out of the
military. That is a great asset for us. We welcome and embrace
them. They bring so much experience and talent. There are certain
recruits that we pursue actively. The diversity issue has to be
addressed as well.

Those issues are driving the recruiting now. We are becoming
more and more selective, and that also cuts down some of the
availability of people, because we are not taking just anyone.

Just because we are not getting the thousands of recruits that
we used to years ago, we are not lowering the standard one bit in
terms of expectations, capacity and backgrounds and so on.

The Chair: Chief Boyd and Commissioner Fantino, this has
been a very valuable evening for us. I speak for the entire
committee. Your comments have been very constructive. We
expected it. We have seen you before and we knew you would
bring value. You brought double value with Chief Boyd. We are
very grateful to you for taking the time. Let the record show

Le sénateur Day : J’aimerais que vous pensiez à tous les
services spécialisés dont vous dites avoir besoin dans l’avenir.
Prévoyez-vous embaucher des gens ayant une formation
particulière? Je parle de personnes qui ont reçu une formation
en chimie, en biologie ou en droit. Prévoyez-vous en engager, et
dans l’affirmative, auraient-elles à suivre toute la formation
donnée aux policiers généralistes?

M. Boyd : Je crois que cela fait partie du présent et de l’avenir.
Je pense que les services de police devront pouvoir embaucher des
spécialistes, et qu’il y aura davantage de mutations latérales parmi
les policiers.

Le sénateur Day : Tous les services offrent-ils les différentes
formations que vous venez de décrire?

M. Boyd : Actuellement, oui, mais il y aura peut-être des
emplois occupés traditionnellement par des agents de police qui
seront comblés par des membres non assermentés, comme nous
les appelons, ou des agents de police spéciaux, s’ils travaillent
dans certains domaines. Je ne sais pas si ce sera la tendance dans
l’ensemble du Canada, mais je peux déjà prévoir que ce sera le cas
dans l’Ouest, particulièrement en Alberta.

M. Fantino : En toute équité, nous devrions aussi nous pencher
sur la composante civile de chaque corps policier et sur toute
l’expertise et la spécialisation qu’elle apporte. Très souvent, nous
ferons appel à un employé civil qui n’est pas obligé de se plier
aux normes relatives au recours à la force, par exemple, pour
s’occuper de questions importantes dans les domaines de la
technologie, des communications, de la comptabilité et du droit.
Pour nous, c’est tout un avantage.

Actuellement, si vous êtes un agent de police assermenté, vous
devez habituellement fréquenter la même école de police qu’une
nouvelle recrue, même si vous détenez un diplôme universitaire.
Nous essayons de déterminer rapidement l’ensemble des
compétences de ces personnes et de leur attribuer des postes
dans lesquels elles pourront mettre à profit leurs talents.

On a posé une question, tout à l’heure, concernant les gens qui
quittent la vie militaire. Ils constituent des atouts importants pour
nous. Nous les accueillons avec enthousiasme. Ils sont pleins
d’expérience et de talent. Il y a des recrues qui nous intéressent
particulièrement. Nous devons également nous pencher sur la
question de la diversité.

C’est sur ces questions que repose le recrutement actuellement.
Nous devenons de plus en plus sélectifs, et cela réduit le nombre
de candidats potentiels, car nous ne prenons pas n’importe qui.

Ce n’est pas parce que nous n’avons pas les milliers de recrues
d’il y a quelques années que nous assouplissons nos critères en ce
qui concerne les attentes, la capacité, l’expérience, et cetera.

Le président : Chef Boyd et commissaire Fantino, cette soirée a
été très enrichissante. Je parle au nom de tous les membres du
comité. Vos remarques ont été très constructives, comme nous
nous y attendions. Nous vous connaissions déjà et nous savions
que votre participation nous serait profitable. En fait, nous
avons été doublement avantagés, avec le chef Boyd. Nous vous
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that it is 8:20 at night. We appreciate very much that you would
come and assist us with this study. We think it is important that
we try to address some of these problems and try to get them
right, and your testimony this evening has gone a long way
towards assisting us. On behalf of the committee, thank you
very much.

The committee adjourned.

sommes très reconnaissants d’avoir pris le temps de venir. Il est
maintenant 20 h 20. Nous vous remercions de nous avoir aidés
dans cette étude. Nous croyons qu’il est important de nous
pencher sur ces questions et de tenter de les régler, et ce soir, votre
témoignage nous a beaucoup éclairés. Au nom des membres du
comité, je vous remercie beaucoup.

La séance est levée.
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